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approbation du traité de paix conclu à
Neuilly-sur-Seine, le 27 novembre UJ1),
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique,
l'empire britannique, l':talie et le Japon,
principales puissance alliées et associées, la
Belgique, la Chine, Cuba, la Grèce, le Hedj.iz,
la Pologne, le Portugal, 1 État serbe-croute-
slovène, le Siam et l'Étal teliéco-slovaquo,
d'une part, et la Bulgarie, d'autre part, ainsi
que du protocole sigilé le jour môme, actes
auxquels la Roumanie a accédé par décla
ration en date du У décembre i 'J! 9. — Renvoi

à la commission des affaires étrangères. —
 N° 374.

Dépôt, par M. le sous-secrétaire d'État aux
finances, au nom de M. la ministre de l'hy
gyène, de l'assistance et de la prévoyance so
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Le 1 er , au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères, do
M. le ministre de la guerre, de M. le mi
nistre de l'intérieur, de M. le ministre
des finances, de M. le ministre des colo
nies et de M. le ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, portant aflec-
Táiion d'une subvention de 500,000 fr. à
la société des tabous des lieux saints

de l'Islam, pour la constitution d'un ins
titut musulman à Paris ;

Le 2 e , au nom de M. le président du con
seil, ministre des aiľ.vircs étrangère ; et de
M. le ministre des finances, portant ou
verture, au ministère des affaires étran
gères, d'un crédit de 8.S( ; 0,00o fr., pour
achat, par l'État, d'immeubles diplómv
tiques au Brésil, en Uruguay et au Da
nemark;

Le S-, au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères, et
de M. le ministre des finances, portant
ouverture, au ministre des affaires el ran-
geres, d'un crédit de bio,0u0 fr., pour
achat par l'État dun immeuble consu
laire à Mayence ;

Le 4'. au mm de M. le président du conseil,
ministre des ai'aires étrangères, de M . le
ministre du commerce et de l'industrie,
et de M. le minisi: es fuiio-es, puéant
ouvert ;re, au ministère des affaires
étrangères, d'un crédit de 850,000 fr.
pour achat d'un immeuble destiné à l'ins-
iftliitiio des oeuvres françaises à Цошо.

Renvoi à la commission des finances. —
 N)S 375, 376, 3/7 et 378.

5. — Dépôt, par M. Henry Chéron, d'un rap
port sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger le
délai imparti pour le dépôt des demandes
d'indemnités pour pertes de loyers.-  N° 372.

Déclaration de l'urgence.
Insertion du rapport au Journal officiel.
Inscription à l'ordre du jour du lendemain.

6. — lìèglement de l'ordre du jour.
7. — Congé.

Fixation de la prochaine séance à l'après-
midi du même jour.

PRÉSIDENCE DE M. LEON BOURGEOIS

La séance est ouverte à neuf heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Joseph Loubet, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la précé
dente séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Ratier demande un
congé de quinze jours pour raison de santé.

Cette demande est renvoyée à la com
mission des congés.

3. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
lixntion du budget général de l'exercice 1920.

Nous reprenons la suite de la discussion
du ministère de l'instruction publique.

« Chap. 90. — Archives nationales. —
Personnel, 463,000 fr. » — .Adoptó.)

« Chap. 97. - Archives nationales. — In
demnités, 67,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9S. — Archives nationales. — Ma-
tériei, 58,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 99. — Frais généraux de l'ensei
gnement secondaire, 219,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 100. — Subventions fixes quin
quennales pour insul'tisance de recettes des
externals des lycées nationaux de garçons,
11,900,000 fr. »

M. Victor Bararci. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Victor
Bérard.

M. Victor Bérard. Je voudrais prier M. le
ministre de l'instruction publique de nous
dire quelle est sa décision sur les frais d'ex
ternat.

Si sa réponse n'est pas celle que j'attends,
je me permettrai de l : ■ i soumettre un cer
tain nombre d'observations.

De tonte façon, quelle que soit sa déci
sion, je ne crois pas nossiule de l'appliquer
dos la rentrée d'oeto »re 1920 : ni les admi

nistrations, ni les familles n'ont été préve
nues à temps. Une mesure de ce genre
risque de vous faire perdre la clientèle de
vos externats.

M. Hoxinorat, ministre de l instruction
publique ci des benuv-arts. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. la ministre  de l'mstru-itiou puoliom.
Je liens à répondre tout de suite à la ques
tion posée par l'honorable M. Victor Bérard.

La conino:ssiou de s iinnrfps  de la Uti ni-

bre avei: pensé qu'ii et ih possible -οι;ι-
pi'imor les crédits relatifs a l'insuffisance
tie recebes dos ι xl ornais et d'à? -m m!er

(il L .uLę,!il le crédit des bvuuv. s. faites oa\er.
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disait-elle, l'enseignement ce qu'il coûte
aux familles qui peuvent payer et ouvrez
largement nos lycées aux enfants des pau
vres toutes les fois qu'ils se révèlent intelli
gents et studieux.

Je lui ai fait observer qu'autant j'étais
d'accord avec elle sur la seconde partie de
ses propositions, autant j'étais obligé de
faire des réserves sur la première.

Il ne peut, en effet, être question de fixer
le taux de l'externat à son prix de revient.
Le voudrait-on, que le plus clair résultat de
la mesure serait de rendre l'enseignement
secondaire inaccessible aux neuf dixièmes

des enfants qui fréquentent nos établisse
ments.

Il me suffira, pour le démontrer, de rap
peler que s'il fallait fixer le prix moyen de
l'externat, d'après le coût réel, ce prix, qui
est actuellement de 230 fr. passerait, non
pas à 480 fr., niais à 1,400 ou 1,500 fr. Je n'ai
pas besoin de faire remarquer quelles en
seraient les conséquences. Nos établisse
ments sont fréquentés par des enfants qui
appartiennent pour la plupart à des familles
modestes (Très bien! très bien!) ayant le
culte des belles lettres, culte qui, il ne faut
pas l'oublier, fait la physionomie particu
lière de la France. (Marques d'approbation.)
Il n'est pas possible que, du jour au len
demain, nous transformions le régime de
notre enseignement secondaire. Ce serait,
pour le pays, une aventure trop redou
table. (Très bien!)

Mais, messieurs, je me hâte d'ajouter que
notre crédit de bourses est notoirement in

suffisant et que nous serions singulière
ment imprévoyants si nous ne nous met
tions pas en mesure, en l'augmentant, de
préparer une évolution qui s'impose.

La guerre a eu, en effet, de terribles con
séquences : elle a réduit nos jeunes géné
rations dans des proportions formidables;
elle a ravi à leurs familles un grand nombre
de pères, elle a empêché également un
grand nombre d'enfants de naître à la vie.
La conséquence est que nos jeunes généra
tions vont se trouver réduites par rapport
aux générations actuelles, dans une pro
portion qui ne saurait être, hélas ! infé
rieure à 33 p. 100. Il faut donc, si nous vou
lons que, demain, la France soit ce qu'elle
est aujourd'hui, que chaque Français lui
apporte, dans l'avenir, une force supérieure
d'un tiers à celle que lui procure chaque
Français aujourd'hui.

Pour cela, nul doute, un grand effort
d'éducation s'impose. Il faut que, de plus
en plus, tous les enfants, aptes à bénéficier
de notre enseignement secondaire, puissent
y accéder. Or, comment le pourraient-ils, si
le nombre des bourses n'était pas aug
menté ?

Mais, messieurs, une œuvre de ce genre
ne peut être menée à bien qu'à condition
d'être poursuivie méthodiquement et pro
gressivement, et ce serait en compromettre
le succès que de s'exposer, par des mesures
hâtives, à détourner de nos établissements
la clientèle qui les fréquente aujourd'hui,
dans l'espoir que, demain, nous leur en
procurerons une autre, plus nombreuse et
mieux choisie.

Nous pouvons d'autant moins improviser
en pareille matière que la clientèle de ces
établissements n'est pas partout la même,
ce qui explique que les tarifs de nos exter
nats varient de ville à ville et, quelquefois
même, de quartier à quartier.

Exemple : à Louis-le-Grand et à Condor
cet le prix de l'externat pour les classes du
deuxième cycle est fixé à 331 fr. ; à Janson-
de-Sailly, il est de 405 fr.; à Voltaire, il
n'est que de 306 fr.

A Lyon, au lycée Ampère, pour les mêmes
classes, le taux est de 270 fr.; à Nice il est
de 306 fr.; à Bastia, il n'est que de 108 fr.

Comment s'en étonner? Est-ce que les

t conseils d'administration de nos établisse
ments ne manqueraient pas à tous leurs
devoirs s'ils ne fixaient le taux de l'exter

nat à ce que peuvent normalement payer,
suivant les régions ou les quartiers où ils
sont situés, les familles qui envoient leurs
enlanls au lycée ?

Mon honorable prédécesseur, M. Lafferre,
le 15 novembre dernier, a demandé à nos
établissements d'enseignement secondaire
de procéder à une revision de leurs tarifs,
mais il a eu soin de leur dire que si les
tarifs de nos établissements d'enseigne
ment devaient suivre le mouvement géné
ral des prix, c'était cependant dans la
mesure où le permettait la situation des
familles qui constituent la clientèle de ces
établissements.

Les conseils d'administration ont procédé
à cette enquête. Ils nous ont soumis leurs
propositions. Certains déclarent quil leur
est impossible de songer à augmenter le
prix de l'externat ; quelques-uns admettent
qu'on peut l'augmenter dans une légère
proportion ; quelques autres admettent
qu'on peut l'augmenter dans d'assez appré
ciables proportions. Mais nous nous disons:
Soyez prudents, très prudents.

Soyez-en sûrs, nous suivrons ce conseil.
Nous serons prudents, très prudents. Nous
le serons d'autant plus que les intérêts dont
il s'agit no sont pas de ceux qu'on peut
gérer avec le seul souci du doit et avoir.
[Très bien !)

M. le sous-secrétaire d'État des finances

vous dira comme moi que ce n'est pas sur
ces budgets-ci qu'il cherche deS économies
avec des suppléments de recettes. L'ensei
gnement secondaire est celui qui a valu à
la France sa réputation dans le inonde, qui
fait son originalité morale et intellectuelle.
Ce n'est pas au moment où nous avons le
devoir de veiller avec plus de soins que
jamais sur la formation de nos élites, que
nous nous exposerons à détourner de cet
enseignement la clientèle qui, traditionnel
lement, vient à lui. (Nouvelle approbation.)
Non, nous ne le priverons pas de cette
clientèle. Nous voulons lui en amener une

autre, faire en sorte que ses bienfaits soient
de plus en plus largement répandus. Voilà
tout !

Ces déclarations faites, je précise com
ment le problème se pose budgétairement.
La Chambre a augmenté de 2 millions le
crédit des bourses ; elle n'a diminué que
de 1 million le crédit pour insuffisance des
recettes des externats.

Pour justifier ces chiffres on a dit:
« Puisqu'il y a 60,000 élèves dans nos lycées
de garçons, en augmentant de 100 fr. le prix
de l'externat, on procurera à ces établisse
ments une recette de 6 millions qui contre
balancera une augmentation de dépenses
de 6 millions pour les bourses. »

Mais, quand on a fait ce calcul, on a com
mis un oubli: on n'a pas pensé qu'à coté
de nos lycées de garçons, nous avions des
lycées de filles

Or, au total, filles et garçons, cela repré
sente, en chiffre rond, un effectif de 85,000
élèves. Si bien que, pour procurer à nos
externats une recette égale à la dépense
supplémentaire à prévoir pour les bourses,
il suffirait d'augmenter le prix de l'externat
non pas de 100 fr. mais de 70 fr. seulement.
Mais il y a mieux. La Chambre, comme je
l'ai dit tout à l'heure, a diminué d'un mil
lion seulement le crédit destiné à pourvoir
l'insuffisance des recettes de l'externat, et
augmenté de 2 millions le crédit des
bourses. La conséquence est que nos éta
blissements peuvent dores et déjà escomp
ter une recette supplémentaire d'un million
et que l'opération pour s'équilibrer n'exige
qu'une augmentation de 60 fr. sur le prix
moyen de l'externat.

Cette constatation peut déjà calmer bien

des appréhensions. Mais, messieurs, ce qui
vous rassurera davantage, c 'est qu'il n'est
pas du tout démontré que la revision de nos
tarifs ne se traduira pas par une augmen
tation sensiblement inférieure à ce chiffre.'
Devrions-nous, en fin d'exercice, être obli
gés de solliciter de vous quelques centaines
de mille francs, que nous nous en soucie
rions assez peu. Car nous savons bien que,
pour un tel objet, il y aurait unanimité au
ministère des finances, comme à la Cham
bre, comme au Sénat, pour répondre à nos
demandes.

J'envisage cette éventualité avec d'autant
moins d'appréhension qu'il m'est matériel
lement impossible de dire quel sera, l'an
prochain, le prix moyen de l'externat. Puis-je
prévoir ce que sera l'effectif de chaque
classe dans chaque établissement, au 1 er oc
tobre? Il y a là une inconnue dont nous ne
pouvons pas tenir compte.

La vérité est que si le Sénat veut bien,
adopter les chiffres de la Chambre tels
qu'ils vous sont présentés, je crois pouvoir
l 'assurer qu 'avec une augmentation infime,'
souvent intérieure à celle qui a été admise 1
par les conseils d'administration des lycées,
l'opération s'équilibrera. Je n'ai pas besoin
de vous dire combien il importe qu'au l 'en-'
demain de la guerre nous puissions puiser
plus largement que par le passé dans les;
masses populaires les jeunes intelligences
qui, demain, auront à reconstituer la France,
Je n'ai pas besoin de vous dire combien Ц!
est essentiel que nous recrutions nos élites
partout où elles se trouvent, que nous assu
rions à la démocratie son véritable épa
nouissement.

C'est pour ce motif que je vous demande,
après ces explications et avec toutes les ga
ranties que je viens de vous donner, de
vouloir bien accepter les chiffres qui ont
été adoptés par la Chambre des députés.
(Très- bien ! très bien!)

M. Victor Bérard. Y aura-t-il une aug
mentation du prix de l 'externat au 1 " oc
tobre ?

M. le ministre. Pour les établissements
qui le demandent eux-mêmes et générale
ment dans une mesure inférieure a cella
qu'ils proposent.

M. Henri Michel. Il est, en tout cas, de
la plus grande importance que l'on n 'aug
mente pas les frais d'internat dans des con
ditions à éloigner et à diminuer la popula
tion scolaire. (Très bien!)

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Nous propo
sons au Sénat d 'adopter le chapitre avec le
chiffre de 12 millions, étant entendu que la
commission désire vivement que le prix de
l'externat ne soit pas augmenté.

Elle ne croit pas qu'il faille écarter de nos
établissements les enfants de familles peu
fortunées ou obliger ces familles à deman
der de l'aide. (Très bien! très bien !) Je dé
fends ici la cause de petits fonctionnaires,
d'ouvriers, qui ont la fierté de ne rien solli-
ter et qui se privent pour mettre leurs fils
au lycée. Je connais, pour ma part, un ingé
nieur des ponts et chaussées qui est le lils
d'un cantonnier départemental de l'Aisne ;
son père avait consenti à tous les sacrifices
pour faire instruire son enfant. (Très bien l
très bien!)

Qu'il n'y ait pas d'augmentation pour les
bourses, soit, elles sont respectables ; mais,
ce qui 1 est plus encore, ce sont ceux qui,
n 'ayant pas de fortune, font les sacrifices
nécessaires pour placer leurs enfants dans
les établissements universitaires. (Applau
dissements.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je mets aux voix le chiffre
de 12 millions de francs.
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(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Subven
tions pour insuffisance de recettes des in
ternats des lycées nationaux de garçons,
450,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Frais généraux des lycées
nationaux de garçons, 130,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 103. — Allocations temporaires
et suppléments de traitements aux admis
sibles à l'agrégation et aux docteurs ès
sciences ou ès lettres, 620,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 101, — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs des
lycées de garçons et traitements de fonc
tionnaires en surnombre, 41,600,000 fr. »

M. Tissier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tis
sier.

M. Tissier. Messieurs, j'ai demaddé sur
le chapitre 104 un relèvement de crédit de

■ principe, pour demander l'attribution de
l'indemnité d'agrégation à deux prépara
teurs des lycées de Paris.

Lorsque la question de l'agrégation a été
réglée, en 1919, on n'a pas pensé qu'il exis
tait à Paris, en dehors des professeurs de
lycées, des agrégés, qui ont été, par suite,
oubliés, et à qui, par suite, on a donné ni
un traitement spécial correspondant à leur
titre d'agrégé, ni l'indemnité d'agrégation.
C'est un oiïbli que je demande i" M. le mi
nistre de vouloir bien réparer.

Les intéressés ne sont pas nombreux, du
reste ; ils sont deux. L'un a 33 ans de ser
vices, agrégé depuis 25 ans, il est prépara
teur de physique dans un lycée de Paris ;
l 'autre est également préparateur dans un
lycée de Paris, depuis longtemps.

Tous les deux se sont vu supprimer le
bénéfice de l'agrégation en 1919. Je demande
donc à M. le ministre. et je crois que la
commission des finances sera d'accord avec
moi, de vouloir bien leur accorder les avan-
teges qui sont donnés u tous les profes
seurs d'enseignement secondaire agrégés.
(Très bien !)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. .le ministre de l 'instruction pu
blique' ^ y. comprends pas très bien la
question"" "ae l'honorable M. Tissier. S'il
s 'agit d'agrégés en service dans des éta
blissements d 'enseignement secondaire,
pourquoi ces agrégés ne renonceraient-ils
pas à leur situation de préparateurs pour
remplir des postes de professeurs? Si c'est
pour des raisons de convenance person
nelle qu'ils préfèrent rester préparateurs, je
n 'ai rien à dire ;  mais on me permet tra de
penser que, peut-être, ne convient-il pas de
détourner du professorat trop d'agrégés,
car, en ce cas, l'agrégation ne répondrait
plus à son but.

M. Léon Perrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ter
rier>.

M. Léon Perrier. J'insiste pour que satis
faction soit donnée à la demande de M. lis
sier. M. le ministre nous dit qu'il s'agit d'agré
gés qui n'enseignent pas. Que M. le ministre
n 'oublie pas que certains fonctionnaires de
l 'école normale etd'autres de l'enseignement
secondaire qui n'enseignent pas touchent
cependant l'indemnité d'agrégation. Quelle
est en fait la situation exacte des deux pré
parateurs de lycées dont  M. Tissier vient
de parler? Ce sont des hommes qui, par suite
de leur état de santé, qui leur rendait dif

ficile l'enseignement, ont été nommés pré
parateurs.

C'est là une situation intéressante dont

on ne doit pas user pour leur retirer une
indemnité qu'ils ont reçue pendant de
longues années et qu'on accorde à d'autres
qui, comme eux, ne donnent pas d'une façon
directe l 'enseignement. (Très bien!)

M. Tissier. Je demande la parole:

M. le président. La parole est à M. Tis
sier.

M. Tissier. M. le ministre aurait parfai
tement raison s'il s'agissait de jeunes gens
désireux de faire leur carrière à Paris

comme préparateurs, au lieu d'aller comme
professeurs en province. Mais les personnes
dont je parle sont de vieux préparateurs,
dont l 'un occupe le même poste depuis
trente-trois ans, qui sont sur là fin de leur
carrière universitaire. Ce n 'est pas après
trente-trois ans de services, dont vingt-cinq
ans d'agrégation, qu'on va leur demander
d'aller finir dans un lycée de province les
deux ou trois ans qu'ils ont encore à
exercer avant l 'âge de la retraite.

D'autre part, ces deux préparateurs —
car ils ne sont que deux dans toute la
France — sont dans des lycées, où ils
ne sont pas, bien entendu, des prépara
teurs de professeurs, mais préparateurs
de cours, c'est-à-dire de véritables chefs
de travaux pour toutes les manipula
tions des élèves et notamment des élèves

de mathématiques spéciales et de mathé
matiques élémentaires. Voilà vingt-cinq
ans que l'un d'eux est agrégé ; ce n'est pas
après d'aussi longues ' carrières dans des
emplois modestes, parce qu'on a commis
un oubli, qu'on va refuser à ces hommes la
justice qui leur est due.

M. le rapporteur général. Nous appuyons
les observations de MM. Tissier et Perrier.

Il s'agit de situations vraiment intéres
santes. Je suis convaincu que M. le ministre
voudra bien y porter remède, étant entendu
que des précautions seront prises pour
qu'il ne se produise pas d'abus en ce qui
concerne l'agrégation...

M. Henri Michel. Il ne peut pas y en
avoir.

M. le ministre. ...cela sous la réserve

que cela ne détournera pas les agrégés
de l'enseignement. Je manquerais à tous
mes devoirs si je ne parlais pas ainsi. Je
ne sais pas, d'ailleurs, si la loi ne fait pas
obstacle à la réalisation de ces vœux.

M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
d'État au ministère des finances. Vous avez
raison de faire des réserves. Moi aussi, j'en
fais.

M.' le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Tissier. Non, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 104, avec le chiffre de 41,600,000 fr.

(Le chapitre 104 est adopté.)

M. le président. « Chap. 105. — Collèges
communaux de garçons, 6,100,000 fr. »

M. Gaudin de Villaine. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Gaudin
de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. L'observation,
que j'ai à faire, porte sur l'article 105, mais
elle pourrait aussi bien être faite à l'article
106. A ce sujet, je vais avoir l'honneur de
vous donner connaissance d'une lettre que
j'ai reçue des professeurs de la petite ville
que j'ai l'honneur de représenter au conseil
général, depuis 37 ans, et qui exprime des
doléances vraiment dignes d 'intérêt.

Voici cette lettre :

« Monsieur le sénateur,

«Nous avons été profondément émus d'ap
prendre, par la discussion du budget de
l'instruction publique à la Chambre des
députés, que la péréquation des traite
ments des fonctionnaires des trois ordres
d'enseignement est ajournée à 1921.

« Au cours de cette discussion, M. Avril,
rapporteur, a fait l'éloge de ces fonction
naires, proclamé le juste principe que
« tant vaut le maître, tant vaut son ensei
gnement » et regretté que les traitements
des éducateurs, nettement inférieurs à ceux
des autres fonctionnaires, éloignent de
l'école, du collège ou du lycée des intelli
gences qui trouvent une plus juste récom
pense de leurs mérites dans l'exercice do
fonctions plus lucratives.

« La situation financière a été jugée un
obstacle insurmontable au vote du projet
de péréquation.

« La commission de péréquation de la
Chambre des députés a élaboré un projet
de loi, ayant le double avantage de simpli
fier les catégories de fonctionnaires  de
l'enseignement et de réaliser la péréqua
tion interne et externe de leurs traite
ments.

« Ce projet a été accepté par les trois
ordres d'enseignement, et ce fait vous est
une garantie que les fonctionnaires des
autres administrations ne tireront pas avan
tage du vote de ce projet pour présenter de
nouvelles revendications.

« D'autre part, promesse formelle nous
avait été faite par M. le ministre, au cours
de la discussion de la loi du 6 octobre 1919,
de faire aboutir en 1920 un projet de péré
quation pour réparer la criante injustice à
notre égard que cette loi sanctionnait.

« Oserons-nous encore vous rappeler que
les trois ordres d'enseignement comptant
parmi leurs membres un nombre considé
rable de démobilisés, d'anciens combat
tants et de mutilés qui, après cette guerre,
où ils ont payé peut-être, plus que les fonc
tionnaires des autres administrations, leur
tribut sanglant à la patrie, attendaient,
après la victoire, un peu plus de simple
équité.

« Veuillez agréer, etc. »

Je n'ajouterai qu'une simple observation.
Les membres de l'enseignement ont été
moins bien traités que les employés
d'autres carrières, auxquels cependant on ne
demande pas autant d'examens pour occuper
leur fonction. Le fait provient de ce que
deux commissions différentes ont été char
gées de traiter cette question. La commis
sion spéciale de l'instruction publique a
été laissée un peu de côté. Il y a ici, mes
sieurs, une œuvre de justice à réaliser
et je demanderai à M. le ministre, si on ne
peut rien faire aujourd'hui, de prendre un
engagement pour 1921 et de dire aux pro
fesseurs dans quelles conditions cet enga
gement pourrait être pris. (Très bien! très
bien /)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
L'honorable M. Gaudin de Villaine me pose
une question qui m'a déjà été posée à la
Chambre. Je ne puis pas faire au Sénat une
réponse différente de celle que j'ai faite à
l'autre Assemblée. J'ai dit à la Chambre, et
je répète au Sénat qu'il y a entre la loi du
6 octobre applicable au personnel ensei-
gntnt et la loi du 6 octobre applicable à l'en
semble des fonctionnaires des différences

de traitement qu'on a peine à comprendre
et que, dès que j'ai été saisi de la question,
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j'en ai fait faire une étude par mes services.
Mais je n'ai pas plus à dissimuler au Sénat
que je ne l'ai fait à la Chambre, que nous
sommes à une époque où les problèmes
financiers sont d'une trop grande gravité
pour qu'un ministre puisse prendre de sa
propre autorité des engagements sans sa
voir si ceux qui, à côté de lui ou après lui,
auront à les tenir, en auront les moyens.

J'ai, l'autre jour, rappelé au Sénat que je
n'avais pas, sur ces matières, le droit d'ex
primer publiquement et personnellement
une opinion, parce que je n'oublie pas que
c 'est un devoir, quand on est au Gouverne
ment, de n'exprimer une opinion que quand
elle est partagée par tous les membres de
ce Gouvernement.

Tout ce que je puis dire, c'est que j'ai
fait procéder à une étude du problème; que
cette étude est soumise, au moins dans ses
grandes lignes, à mon collègue M. le mi
nistre des finances, et que, tant que je
n'aurai pas sa réponse, il me sera impos
sible de m'expliquer moi-même avec préci
sion sur toutes les questions de même
nature qui pourront m'être posées.

Je le regrette, mais le Sénat comprendra
très bien que, si je tenais un autre langage,
je manquerais à la première des obligations
qui s'imposent à un ministre à l'heure
actuelle. (Très bien! très bien!)

M. Gaudin de Villaine. Je vous remercie
de votre réponse, monsieur le ministre,
mais je recommande encore tout particu
lièrement la question à votre bienveillance.
Vous n'ignorez pas quelle est la situation
des professeurs depuis l'augmentation du
coût de la vie ; en province, même dans les
villes les plus modestes, la vie chère est
devenue un problème difficile. Dans ces
conditions, lorsque le Gouvernement répand
ses bienfaits, il ferait bien de commencer
par ceux qui, par leur travail et leurs exa
mens, ont mérité une situation particulière.
Or, dans l'état social actuel, trop souvent
moins on est instruit, moins on travaille,
plus la situation est demandée, plus on est
rémunéré. Il est à craindre que cette dispro
portion ne fasse tarir le recrutement de
certaines branches des fonctions publiques
indispensables à la vie nationale. (Très
bien ! très bien!)

M. le ministre. L'honorable M. Gaudin de
Villaine peut être sûr que personne plus que
moi ne se préoccupe des intérêts des mem
bres de l'enseignement. J'ose me flatter de
l'espoir qu'aucun d'entre eux n'en peut
douter.

M. Gaudin de Villaine. J'en suis per
suadé.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mauger.

M. Mauger. Messieurs, il y a là une ques
tion que je ne puis laisser passer. Des en
gagements formels ont été pris au nom du
Gouvernement lorsque des modifications
ont été apportées au traitement des fonc
tionnaires.

J'étais moi-même intéressé dans la ques
tion, car, auteur d'un amendement à la
Chambre, j'avais consenti à ce que des mo
difications y fussent apportées pour que le
personnel enseignant put recevoir les aug
mentations qui devaient lui être accordées,
sous la réserve faite et soulignée, d'une
façon précise, par M. le ministre de l'instruc
tion publique d'alors, M. Lafferre, que, si la
commission spécialement chargée de l'étude
de la refonte des traitements prenait des
chiffres de base supérieurs à ceux qui
étaient attribués momentanément au per
sonnel enseignant, il était bien entendu que
le Gouvernement prenait l 'engagement —
et c 'est bien un engagement formel qui a
été pris — d'effectuer ces relèvements dans

les mêmes conditions que pour tous les
autres fonctionnaires.

Je demande à M. le ministre de l 'instruc

tion publique de ne pas oublier que l 'enga
gement a été pris, d'une part, en son nom,
et, d 'autre part, au nom du Gouvernement
tout entier, et qu'en cette circonstance, il
doit insister pour que cet engagement soit
tenu. (Très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre 105.
(Le chapitre 105 est adopté.)

M. le président. « Chap. 106. — Com
pléments de traitements des fonctionnaires
et professeurs des collèges communaux de
garçons, 18 millions de francs.» — (Adopté.)

« Chap. 107. — Frais généraux des col
lèges communaux de garçons, 87,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 10S. — Ecole normale de Sèvres.
— Personnel, 2F6,000 fr. »

MM. Léon Perrier, Poirson et Le Ilars
proposent de réduire ce crédit de 100 fr. et
de le ramener à 285 .900 fr.

La parole est à M. Perrier pour développer
son amendement.

M. Léon Perrier. L'amendement que j'ai
déposé, au nom de mes collègues MM. Poir
son, Le Ilars et au mien, sur le chapitre 108
et qui tend à la réduction du crédit, a pour
but, en réalité, d'obtenir le renvoi du cha
pitre à la Chambre, afin que M. le ministre
de l'instruction publique puisse demander
à celle-ci l'inscription à ce chapitre d'un
crédit supérieur.

Cette majoration est destinée à la créa
tion, d'une part, à l 'école normale supé
rieure de jeunes filles de Sèvres, d'un lycée
annexe, et, d'autre part, la transformation
en lycées des collèges de jeunes filles de
Saint-Germain, Quimper et Cahors.

Je laisse à M. le ministre le soin de dire
au Sénat la nécessité de cette création
et de ces transformations. Je veux simple
ment ajouter qu'il Ost indispensable que ces
crédits"soient portés au budget de 1020 si
l 'on veut que les modifications ne soient pas
fait es au cours de l'année scolaire, mais dès
la rentrée d'octobre.

Je prie donc le sénat de vouloir bien voter
au chapitre lus notre amendement, que
nous avons répété aux chapitres 109 et 110.
(Très bien! Ires bien!)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
L'honorable M. Perrier demande de réduire
de KJ0 fr., à titre d'indication, le crédit du
chapitre 108, afin de permettre à la Cham
bre d'y incorporer les quelques crédits sup
plémentaires que j'ai demandés avec insis
tance pour notre enseignement secondaire
féminin. Il s'agit, pour le chapitre 108, d'un
crédit de 1 Ί, 290 fr., indispensable pour
créer à l'école normale de Sèvres une école
annexe d'application. Tout le monde con
naît les services inappréciables de cette
école. ..

M. le rapporteur général. Nous accep
tons la réduction indicative.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 285,900 fr. proposé par M. Perrier
et accepté par la commission, d'accord avec
le Gouvernement.

(Le chapitre 108, avec le chiffre de 285,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 109. — Ecole
normale de Sèvres. — Matériel, 101,000 fr. »

La commission accepte l'amendement de

MM. Léon Perrier, Poirson et Le Hars, ainsi
conçu :

« Réduire ce crédit de 100 fr. et le rame
ner à 100,900 fr. »

Je mets aux voix le chapitre 109, avec ce
chiffre.

(Le chapitre 109, avec le chiffre de 100 ,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 110. — Subven
tions aux lycées nationaux de jeunes filles
pour insuffisance de recettes, 1,781,000 fr. »

La commission accepte l'amendement de
MM. Léon Perrier, Poirson et Le Hors, ainsi
conçu :

« Réduire ce crédit de 100 fr. et le rame
ner au chiffre de 1,780,900 fr. »

Je mets aux voix le chapitre 110 avec ce'
chiffre.

(Le chapitre 110, avec le chiffre de 1
1,780,900 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 111. — Collèges
communaux de jeunes filles, 844,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 112. — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs des
lycées, collèges et cours secondaires de
jeunes filles, 11,800,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 113. — Cours secondaires de
jeunes filles. — Frais généraux des lycées,
collèges et cours secondaires de jeunes
filles, 169,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Subventions aux collèges
et cours secondaires de jeunes filles qui
seront créés dans le courant de 1920, 15,000
francs. » — Adopté.)

« Chap. 115. — Bourses nationales et dé
grèvements dans les lycées, collèges et
cours secondaires. — Remises, dans la pro
portion des crédits disponibles et après
examen, en faveur des familles nécessi
teuses, 6 millions de francs. »

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M le ministre de l 'instruction publique.
Pour les raisons que j'ai exposées tout à
l'heure au Sénat, je lui demande de bien
vouloir maintenir le crédit voté par la
Chambre, qui augmente de 2 millions les
ressources mises à la disposition du minis
tère de l'instruction publique pour les
bourses.

M. le rapporteur général. Étant donnée
l 'augmenta \<>i du η rix des f ,,¿1 lures de
toutes sort"", le chiffre de 7 müuiu:s ne cor

respond même pas aux 1 ,300,0u0ir. d'au
trefois.

Nous acceptons donc le crédit de 7 mil
lions voté par la Chambre, sous réserve
qu'on n'augmentera pas, comme il en avait
été question, le prix de l 'externat.

M. Henri Michel. C'est très juste.

M. le président. La commission accepte-
le chiffre de sept millions voté par la Cham
bre des députés, mais M. Dominique
Delahaye a demandé la parole pour soute
nir un amendement ainsi conçu :

« Réserver le chapitre 115 (bourses natio
nales) pour l'examen de l'article additionnel
suivant à insérer après l'article 102 :

« Article additionnel. — Lorsqu'un candidat
après avoir subi avec succès le concours
pour l'obtention de bourses, sera désigné
pour en recevoir une, ses parents auront
la faculté de préciser à quel établissement
public ou privé ils désirent confier leur
enfant.

« S'ils choisissent un établissement privé,
il leur sera alloué une subvention d'études
équivalant à la somme que coûte à l'établis
sement public correspondant l'entretien
d'un boursier. »

La parole est à M. Dominique Delahaye.'j
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M. Dominique Delahaye. Messieurs, si ι
vous pouviez présentement voter un article
additionnel àia loi de finances, je ne vous
demanderais pas de disjoindre le chapitre
115. Mais la crainte que j'éprouve de me
trouver forclos quand viendra la loi de
finances m'oblige à vous adresser cette
prière. Je ne veux pas me considérer comme
forclos parce que vous auriez voté immé
diatement le crédit de 7 millions. Est-il
possible que vous votiez céans sur le fond
l'article, qu'ensuite on adjoindrait à la loi
de finances ? Si oui, je veux bien discuter
le fond. Qui peut répondre à ma question?

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous vous de
mandons, monsieur Delahaye, de ne pas in
sister pour que le chapitre soit réservé,
puique vous ne proposez ni diminution, ni
augmentation du crédit. La disposition de la
loi de finances qui tend à régler l'emploi de
ce crédit est indépendante  du chiffre auquel
il est fixé. Par conséquent, nous allons
voter le chapitre et nos droits, comme les
vôtres, seront entièrement réservés pour
discuter votre article additionnel dans la loi
de finances .

M. Dominique Delahaye. Mes droits
restent donc entiers. Je ne m'élève pas
contre le chiffre, mais simplement contre
votre exclusivisme. Je vous remercie ; ren
dez-vous est pris à la loi de finances.

M. Alexandre Bérard. Les lois laïques
ont été proclamées intangibles même par
vos amis lors des élections.

M. le président. Il n'y a plus d'observa
tion sur le chapitre 115?. . .

Je le mets aux voix, avec, le chiffre de
7 millions.

(Le chapitre 115, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. «Chap. 116. — Remises
universitaires accordées dans les lycées et
collèges de garçons, dans les lycées, col
lèges et cours secondaires de jeunes filles,
2,3 )0,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 117. — Subvention et bourses
d'externat à l'école alsacienne, 05,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 118. — Frais de suppléance des
fonctionnaires en congé pour cause de ma
ladie, 4:i5 ПиО fr. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Traitements, indemnités
et allocations pour inactivité ou interrup
tion d'emploi (enseignement secondaire),
273,800 fr. » — (Adopté.)

« Cli ap. 120. — frais de déplacement des
fonctionnaires de renseignement secondaire
en exercice, 10;.00l fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12i. — Secours aux fonctionnaires
de l'enseignement secondaire en exercice,
50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Secours aux anciens fonc
tionnaires de l'enseignement secondaire, à
leurs veuves ou à leurs familles, 3ιι0,0ϋϋ fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 123. — Subventions aux lycées
pour l'amélioration de la situation des
agents de service de ces établissements,
5,190,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Enseignement primaire. —
Inspecteurs et inspectrices. — Inspectrices
générales et départementales des écoles
maternelles, 6,771, 0! Ό fr. » -- (Adopté.)

« Chap. 125. — Indemnités pour frais de
déplacement, 130,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — frais généraux de l'ensei
gnement primaire et indeummís tempo-
reres exceptionnelles, ïs3 .uw fr. »' —
(Adopté.)

« Chap. 127. — Ecole normale ropéri-.-ure

d enseignement primaire de Fontenav-aux-
Hoses. — Personnel, 211,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 128. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
Roses. — Matériel, 195, 0J0 fr."» —
(Adopté.)

« Chap. 129. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Personnel, 178,000fr. » — ; Adopté.)

« Chap. 130. —- Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Matériel, 203,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 131. — Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. — Person

nel, 13,444,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 132.— Écoles normales primaires

d'instituteurs et d'institutrices. — Matériel.
— indemnités de trousseaux et de fourni

tures scolaires, 13,990,000 fr. »

M. Jossot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jossot.

M. Jossot. Messieurs, dans ce chapitre
figurent vraisemblablement les sommes
nécessaires pour mettre en application les
nouveaux programmes d'enseignement pri
maire supérieur et d'écoles normales éta
blis par le conseil supérieur de l'instruction
publique. Je ne les connais encore que
parce que le hasard, sous la forme de l'obli
geance d'un ami, m'en a remis les épreuves.
Je ne les ai pas ici, heureusement pour
vous, messieurs, pour étayer ma démons
tration. (Sourires.) En ce qui concerne les
écoles primaires supérieures, je voulais
simplement insister sur la nécessité qu'il y
a de leur donner une orientation technique
et commerciale : je n'insiste pas, car c est un
sujet que M. Dron a traité avec ampleur.
Cependant, je voudrais qu'il soit entendu,
puisque l'enseignement technique et l'ensei
gnement primaire supérieur relèvent du
même ministère, qu'un pont soit bien
établi entre les deux côtés de la rue de

Grenelle et aussi que la rue de Varenne
soit un peu moins loin de la rue de Gre
nelle ; je voudrais, enfin, que les escaliers
qui réunissent l'enseignement secondaire
et l'enseignement primaire soient assez
nombreux pour établir des communicat ions.

Quand on a, comme moi, appartenu qua
rante ans à un service de cette nature, on

est quelquefois gêné par le fait que l'on
constate, entre les divers services, des tirail
lements dans lesquels il semble — je nie
trompe peut-être — que, l'on pourrait croire
que les intérêts de l'école et ceux des
élèves ne sont pas seuls en cause. U y au
rait utilité, il me semble, à coordonner les
efforts qu'une demi-douzaine de ministères
chargés de l'enseignement à nos enfants
sont obligés de fournir.

Je passe aux écoles' normales. On vient
de modifier profondément les programmes.
Ces modifications sont — permeilez l'ex
pression à un professeur qui a enseigné la
physique — oscillantes. Je les ai vues se
balancer de 1882 à 1920 avec des variations

comme celles d'un pendule. On a crée ces
programmes en 18ö2 : ils étaient bien; On
les a modifiés, transformés à des époques
successives jusqu'à 1::<Я, où on avait érigé
un monument définitif qu'on vient de dé
molir : on a peut-être eu raison.

M. Henri Michel. Cela prouve combien
il était définitif.

M. Jossot. On vient de lui ajouter quel
ques étages et des amvxes. A force d'ajou
ter des annexes sans rien re tranclti ŕ, on
unit, par accabler les élèves de telle façon
qu'il ne leur reste pas une heure peur le
travail personnel, le scel fructucux. On ap
plique un peu la même méthode que da, s
les administrations de l'État, où on créé

des svrvic.-s nouveaux sans j muis ca ьир-

primer d'anciens, et où l'on s'étonne que le
personnel ne puisse accomplir conscien
cieusement son service : c'est profondé
ment regrettable. (Très bien! très bien!)

Je me demande, d'autre part, si, exami
nant ces programmes, on ne pourrait pas
constater qu'on s'étend'un peu trop, qu'on
donne en surface une instruction générale
qui manque de profondeur, et qu'au lieu de
disperser les efforts des élèves sur trop de
sujets, il serait peut-être possible d'en ré
server un nombre moindre, de les étudier
plus sérieusement et de donner aux élèves
surtout des méthodes qui leur permet
traient de continuer leurs travaux, et faire
en sorte que leur ť"- te soit plutôt bien faite
que trop pleine. Nous éviterions peut-être
ainsi le reproche que l'on adresse à nos
élèves des écoles normales — je ne veux
pas être trop méchant — d avoir une pré
tention excessive que ne justifient pas leurs
connaissances.

Si nous regardions certains articles de ce
programme, nous pourrions constater que
le travail que représente une heure à l'école
normale exigerait deux ou trois heure*
d'un cours sérieux. Il y a donc impossibi
lité pour un professeur à donner aux élèves
quelque chns;* qui ne soit pas excessive
ment superficiel et, par conséquent, impro-
duelif.

Les programmes, à mon sens, sont donc
trop vastes. ils devraient être restreints.
Si je m'incline devant la science de tous
les membres du conseil supérieur, je ne
puis pas ne pas me rappeler un fait qui
m'est un peu personnel.

Lorsque, ver i isp;>, on a inscrit dans le
programme l'enseignement île la méteoro-
lo''ie, on a demandé au professeur le plus
éminent du conseil supérieur, un maître do
cd t e science, de faire un programme. U ve-
vait justement de publier un ouvrage do
météorologie élémentaire de 70, > à 800
pages. il prit la table des matières de sou
livie. Évidemment c'était un programmo
parfai f, mais comme cela coirespondait à
quarante ou cinquante heures par an et
l u e nous étions tenus à traiter notre sujet
en six heures, vous voyez le résultat.

Le rapporteur à qui l'objection fut signa
lée se borna, pour modifier le programme,
à conserver les titres des chapitres en sup
primant les paragraphes. L'ensemble resta
le même. Les professeurs desempata' s ne
pu-mt enseigner sérieusement la maliere,
et lors de l'inspection générale on leur re
procha de ne pas savoir suffisamment leur
métier.

M. Henri Michel. On leur demandait do

faire île la compression, c'était difficile.

Pl. Jossot. Si l'en consultait quelques-
uns des professeurs avant d'établir un pro
gramme, on n'arriverait pas à des mé
comptes pareils. (Très Ov-n .')

D'autre pari, ou prévoit — et c'est très
juste — d< s méthodes nouvelles dans l'en
seignement des sci' nées. Je nie demande si,
dans les écoles normales, pour faire faire à
des élèves de prendere année des manipu
lations même modestes, il y a, en dépit de
toute l'ingéniosité que les professeurs pour
ront apporti r dans la réalisation d'appar-dls
ires simples, un outillage suffsant. Si cela
était, j'en serais heureux, mais c'est que fi s
choses auraient bien changé depuis mon
départ.

il y a encore un autre point, messieurs.
Le règlement de 19;)7 avait établi le brevet
supérieur à la fin de la deuxième année.
Supéri' ur était un euphémique. Tous ceux
qui ont participé à l'enseignement îles
écoles ηοπιΐ'Φ s depuis celto époque et aux
commissions ď'xai.en savent que c'est
inférieur quil aurait fallu mettre. If y a eu
un abaissement énorme du niveau des

cUw. s et, nar cun:.éq':.-.it, de la valeur pro
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fessionnelle du personnel. Je me demande
,si, actuellement en répartissant les matières
comme on le fait, on ne pourrait pas repor
ter cet examen à la fin de la troisième an
née au lieu de le laisser à la fin de la se
conde et si, comme présentement, les élèves
continueront à suivre les cours de troisième
année en amateurs, sans qu'il y ait une
sanction par un examen ou par un concours
à la fin de cette troisième année.

J 'entendais, par exemple, dire récemment
à un de nos collègues que les instituteurs
se désintéressent de l'agriculture qu'ils
ignorent. U ne saurait en être autrement. Il
n'y a de cours dagriculture qu'en troisième
année et, comme il n'y apas de sanction, ils
le suivent en amateurs. Vous savez tous,
messieurs, ce qui arrive quand les élèves
suivent des cours en amateurs. . .

M. Henri Michel. C'est ce qu'on appelle
des cours facultatifs.

M. Jossot. C'est cela. On ne les suit pas
ou on n'y fait rien.

Je demande donc à M. le ministre de l'ins
truction publique s'il est outillé pour appli
quer les nouveaux programmes dès le com
mencement d'octobre, s 'il estime que des
ouvrages nouveaux servant à guider les
élèves ont paru en librairie, et s 'il y a un
matériel suffisant dans les écoles. Dans le

cas contraire, je le prierai de surseoir à
l 'application des nouveaux programmes
jusqu'à l'année prochaine. (Applaudisse
ments.)

M. de Monzie. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Monzie.

M. de Monzie. Je m'excuse de poser une
question d 'ordre matériel à M. le ministre
de l'instruction publique — toujours en ce
qui concerne les écoles normales — mais
cette question d'ordre matériel se trouve
posée du fait des récentes réformes qui ont
été introduites dans le recrutement des ins

tituteurs primaires.
Il est bien entendu que les instituteurs

primaires doivent passer dans les écoles
normales, un an. . .

M. le ministre de l 'instruction publi
que. Au moins.

M. de Monzie. ...de telle sorte que les
fusions d'écoles normales, qui avaient été
réalisées ou qui étaient en projet, se trou
vent suspendues par l 'application de cette
mesure, et ceux d'entre nous qui se réjouis
saient de voir disparaître l'école normale
départementale voient leur espoir arrêté
par la conséquence d'une mesure d'ordre
pédagogique.

Je demande à M. le ministre de bien
vouloir indiquer au Sénat qu'il entre
dans sa pensée, en dépit de la réforme à
laquelle je viens de faire allusion, de con
tinuer à supprimer ou à laisser supprimer
certaines écoles normales pour permettre,
soit la fusion de deux écoles normales en
une seule, soit le rattachement d'une école
normale à un lycée.

Je dis tout de suite ma pensée : j'estime
que nous devons, de plus en plus, réaliser
une formule à laquelle le ministre de l 'ins
truction publique s 'est hautement rallié
devant la Chambre : l 'école unique. Seule
ment c'est à la condition de mettre quelque
chose dans cette formule. Il ne faut pas la
répandre dans le pays sans qu'elle corres
ponde à des réalités.

_ Cela peut vouloir dire, d'abord, la suppres
sion des classes primaires dans les lycées
et, par conséquent, l 'obligation, pour tous
les enfants, de se préparer dans l 'école pri
maire unique. Cela peut vouloir dire, en
*econd lieu, la formation des élèves-maîtres
soit dans les universités, soit dans les éta
blissements d'enseignement secondaire.

On peut avoir sur ce point des idées diffé
rentes. Notre honorable et excellent collè

gue, M. Léon Perrier, estime qu'il faudrait,
autant que possible, faire passer par l'uni
versité les élèves-maitres, futurs institu
teurs primaires. Je pense qu'on peut assu
rer la même formation en les faisant passer
dans les établissements d'enseignement se
condaire, lycées et collèges. Mais quelle
que soit la formule, ce qu'il faut, à mon
sens, bien poser en principe, c'est que la
formation des élèves-maîtres ne doit pas se
faire dans un établissement compartimenté,
qui fasse considérer de l'extérieur les
écoles normales primaires comme de véri
tables séminaires laïques.

La préoccupation d'ordre idéologique, qui
est la mienne, est la suivante. J'estime né
cessaire, autant que possible, que les élèves-
maitres, les futurs instituteurs, se forment
dans un contact permanent avec toutes les
autres classes de la société. La formation

de l'élève-mai Ire, en contact avec le futur
bachelier, avec le futur étudiant en droit
ou avec le futur étudiant en médecine, est
de tout prolit pour la nation.

En second lieu, et j'estime qu'il y a là
une considération de la plus haute impor
tance, nous sommes à une époque où il
faut faire des économies d'immeubles. On

parle beaucoup de la crise des loyers, de la
crise immobilière, mais en fait, je ne vois
pas, depuis qu'il est question de cette crise,
les mesures pratiques qu'on prend pour
augmenter les disponibilités mobilières
laissées aux communes, aux départements
ou aux particuliers.

Je crois qu'il serait extrêmement intéres
sant de dégager un certain nombre d'écoles
normales. A l'heure présente, les départe
ments, propriétaires des immeubles dans
lesquels sont les écoles normales sont très
embarrassés, comme toutes les collectivités,
pour l'installation de leurs nouveaux ser
vices publics. Il y aurait le plus grand inté
rêt à profiter des vacances ou des vides
dans les lycées et collèges pour installer
les élèves des écoles normales dans les

parties disponibles de ces établissements.
Ce n'est là, bien entendu, qu'une amorce

de la réforme d'avenir. Il ne s'agit pas d'en
gager, dans l'ensemble du pays, la réforme
des écoles normales. Je ne peux pas oublier
que, tout récemment, dans une discussion
d'un autre ordre, M. le garde des sceaux
déclarait, aux applaudissements d'une
grande partie de la Chambre, qu'il ne
croyait plus aux réformes de portée géné
rale, qu'il pensait et jugeait nécessaire de
faire les réformes utiles par touches suc
cessives.

Je demande à monsieur le ministre
de l'instruction publique, de vouloir bien
dire au Sénat s'il entre dans sa pensée
de favoriser des fusions de cette sorte. Et,
pour être très clair, pour résumer et con
denser toute ma pensée — je m'excuse au
près du Sénat d'introduire ce débat au
cours de la discussion budgétaire — je vou
drais amener M. le ministre à déclarer s'il
entend favoriser :

I o La fusion de plusieurs écoles nor
males en une seule, ainsi qu'il était prati
qué avant 1919;

2° l'admission des élèves maîtres des
écoles normales primaires dans les lycées,
non pas pour un enseignement commun,
mais pour une vie commune. Vous enten
dez, messieurs, que je ne vais pas loin dans
mes ambitions de réforme; je ne désire,
pour l'instant, que la vie commune, les
mêmes dortoirs, les mêmes réfectoires, les
mêmes cours, c'est-à-dire le contact maté
riel assuré entre les élèves maîtres et les
élèves des lycées et collèges. Voilà, mes
sieurs, ma préoccupation immédiate.

Quant à l'avenir, permettez-moi de faire
mienne la pensée d'un écrivain publiciste

ι républicain, qui a quelque crédit auprès de
vous : j'emprunte ces considérations à un
article de Pierre et Paul, dans la Dépêche
du 7 juin dernier, alors qu'il écrivait :

«Pour nos éducateurs de l'enseignement
primaire, je voudrais autre chose qu'une
éducation qui, elle-même, est primaire. Jà
souhaite qu'ils se forment par l'étude des
humanités. C'est là qu'ils acquerront cette
aristocratie de la pensée et cette noblesse
de sentiments que procure, mieux que tout
autre, l 'enseignement des classiques. »

C'est là l'avenir, il s'agit de le préparer.
Je vous demande, monsieur le ministre de
l 'instruction publique, d'en laisser la possi
bilité par les promesses que vous ferez tout
à l'heure au Sénat. (Très bien ¡ très bien!
et applaudissements.)

M. Victor Bérard. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Victor
Bérard.

M. Victor Bérard. Je désire poser une
simple question à M. le ministre de l'ins
truction publique. Appliquera-t-on, à partir
du i tr octobre 1920, les programmes des
écoles supérieures et les programmes des
écoles normales, dont on a parlé tout à
l 'heure ?

Ces programmes ont soulevé, dans tout
le personnel de l 'enseignement primaire,
une émotion facile à comprendre. Le per
sonnel est déjà surmené. On lui demande,
sur toutes les matières, un savoir encyclo
pédique et sommaire qui permet les affir
mations tranchantes et les attitudes réso
lues, mais qui peut-être ne convient pas à
l 'éducation de la nation.

Tout à l'heure, notre collègue M. Jossot
parlait de ces enseignements facultatifs
que l'on impose, qui prennent du temps et ;
ne rapportent rien. Si j'avais ici des
épreuves dont parlait M. Jossot, puisque
c'est moi qui les lui ai communiquées,
si je n'avais pas eu la faiblesse de croire
que seules les paroles s 'envolent mais
que les papiers restent, je pourrais vous
lire le programme de cet enseignement
nautique ajouté à celui des écoles nor
males primaires du littoral à raison
d'une heure par semaine. Une heure par
semaine, cela fait 32 heures par an d'ensei
gnement facultatif surajouté à de nombreux
enseignements obligatoires.

On a ainsi la prétention d'apprendre à nos
instituteurs du littoral toute la science et
tout l 'art de la navigation : la navigation
des côtes, le point, le compas, la boussole,
les routes maritimes, les instructions nau
tiques !

M. Gaudin de Villaine. Ces innovateurs
perdent la boussole.

M. Victor Bérard. Je supplie M. le mi
nistre de l'instruction publique de ne pas
imposer ces programmes nouveaux aux
écoles normales primaires et aux école«
primaires supérieures avant d'y avoir
réfléchi.

D'autre part, j'appelle son attention sur ce
que disait M. Jossot. Si vous n'avez pas le
personnel nécessaire pour enseigner, la
matériel nécessaire vous manque également
(Très bien!), notamment les livres et les
laboratoires, en particulier, pour votre en
seignement nautique. Commencez par ache
ter une flotte, et après nous verrons. (Trèst
bien! très bien!)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est K M. DH
minique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Je ne puis pas
laisser passer, sans une protestation, la pa
role jie mon honorable collègue M. de Mon
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zie, à propos de l'école unique. On en a
parlé à la Chambre. Il ne faut pas que, par
notre silence, nous semblions, céans, sous
crire à cette proposition.

J'ai, sous les yeux, un article, dont je ne
vous lirai qu'un très court passage. 11 est
d'un homme très expérimenté, que je con
nais bien et que mon frère connaît depuis
plus longtemps encore, car ils ont été étu
diants ensemble : un vieil officier de ma
rine, aujourd'hui octogénaire, qui est grand*
père et aussi capucin, et qui habite Bay onne.
Il a signé cet article « Frère Albert », dans
le Nouvelliste de Bordeaux, du 19 juin, jour
nal que la crise du papier a fait disparaître,
hélas !

« Les chrétiens ne voient pas comment
l'école libre pourrait subsister dans cette
nouvelle organisation. Ils sont excusables
de ne pas avoir une confiance absolue dans
les Loriot et les cégétistes. Ils ont bien le
droit de vouloir faire, avant tout, de leurs
enfants, des croyants et des patriotes. Ils
repousseront l 'école unique.

« D'autres trouvent singulier que l'école
unique, au nom de l'égalité, favorise les
enfants que la nature a déjà avantagés.

« Les sceptiques rappellent qu'on a énor
mément augmenté le budget de l instruc
tion publique, sans diminuer le nombre des
illettrés, des criminels et des alcooliques.
Pourquoi l'école unique, qui coûtera plus
cher, obtiendrait-elle davantage?

« Victor Hugo ne dirait plus aujourd'hui :
<< Ouvrir une école, c'est fermer une pri
son. » D'ailleurs, la race, qui brille par ses
penseurs et ses savants, qui a produit Pas
teur, Le Play et la plupart des inventeurs,
est-elle mise en péril par ces ignorances?

« Nous avons d'autres faiblesses plus
graves et plus dangereuses : Baisse de
l'honneur, de la natalité, et, hélas ! nous qui
étions si honnêtes, baisse effrayante de la
probité. Qu'y ferait l'école unique? »

Et plus loin, une simple phrase encore,
qui exprime une idée très juste :

« Mais c'est l'intérêt bien compris des
ouvriers qui condamne, avant tout, l'école
unique. Son fonctionnement leur enlèverait
méthodiquement toutes les valeurs qui se
produisaient parmi eux. Un enfant est bien
doué, l'école unique l'envoie au lycée, l'en
lève au travail des mains. »

Nous avons grand besoin, messieurs, pour
reconstituer la patrie, du travail des mains.
Honneur au travail des mains ; qu'on lui
conserve des intelligences. (Très bien! à
droite.)

M. Roustan. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Rous
tan.

M. Roustan. A propos de l'enseignement
professionnel, nautique et maritime, M.Vic-
tor Bérard a proposé, en l'absence de
M. Brousse qui en aurait certainement
éprouvé une émotion trop forte, l'achat
d'une Hotte. (Sourires.)

Je propose quelque chose de beaucoup
plus simple, c'est-à-dire de moins coû
teux.

Je vous signale, monsieur le ministre,
l'intérêt qu'il y aurait, au moment où l'on
vous prête l'intention de supprimer un cer
tain nombre de stations zoologiques, à
faire entrer en ligne de compte ce motif
parmi ceux qui vous décideront à les con
server : vous avez là des auxiliaires tout

trouvés, qui vous coûteront beaucoup
moins cher que la création d'une flotte. Les
savants sont prêts à collaborer avec vous
pour cet enseignement primaire profession
nel, dont on vient de parler.

Ces maîtres vous disent : « Si des confé
rences peuvent être utiles, soit aux enfants
des écoles, soit aux pêcheurs, c'est avec

empressement que tous les savants se met
tront à votre disposition. » (Très bien!)

Ce ne sont pas seulement des conférences
que peuvent faire les professeurs de stations
zoologiques, mais aussi des leçons pra
tiques.

Voilà pourquoi je vous demande, avant
de vous décider à supprimer telle ou telle
station, de ne pas vous priver des ces auxi
liaires précieux, qui, encore une fois, ne
vous coûteront rien. (Très bien! très bien!)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
Si je répondais à toutes les questions qui
m'ont été posées, une discussion s'engage
rait qui n'aurait rien de budgétaire, dont le
plus clair résultat serait de retarder le vote
de la loi de finances. Je tiens cependant, pour
apaiser les préoccupations de l'honorable
M. de Monzie, à déclarer que j'estime avec
lui qu'il convient, toutes les fois que cela
est possible, de provoquer les ententes, les
accordsquipeuventremédier à cette terrible
crise du logement dont nos établissements
d'enseignement ressentent, trop souvent,
comme les particuliers, les douloureux ef
fets. On ne sera pas surpris, en revanche,
que je ne puisse aujourd'hui engager une
discussion sur la fusion des divers ordres

d'enseignement, leurs méthodes et leurs
programmes.

M. de Monzie. Je suis désolé de prendre
à nouveau la parole, mais il ne faut pas
cependant que la discrétion que l'on peut
apporter, quand on ne dépose pas d'amen
dement, pour éviter une discussion et un
vote, aboutisse à cette solution de ne pas
•btenir de réponse précise. Monsieur le
ministre, je n'ai pas posé une qustion de
programme, mais demandé simplement si
vous étiez disposé à favoriser l'installation
matérielle des écoles normales dans les

locaux des lycées. Je voudrais que vous ré
pondiez à cette question. Vous savez très
bien dans quel esprit je parle et quel cas
précis je vise.

M. le ministre. L'honorable M. de Monzie

me permettra de lui dire qu'il ne peut s'agir
que de cas d'espèces. Toutes les fois que des
accords pourront s'établir sans que rensei
gnement secondaire en soit gêné dans son
développement, des ententes pourront se
faire avec une école normale ou toute autre

école. Mais ces ententes ne peuvent pas
résulter de l'application d'un principe.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. lin tout cas, la commis
sion des finances fait toutes réserves sur ce

point.

M. Henri Michel. La question est trop
importante pour être tranchée incidein-
Ment.

M. de Monzio. Je ne comprends pas les
réserves de la commission des finances,
puisqu'il s'agit d'une économie et non pas
d'une dépense.

M. Victor Bérard. Les nouveaux pro
grammes de l'école normale primaire et de
l'école normale supérieure seront-ils appli
qués le 1 er octobre 1920?

M. le ministre. Les programmes qui ont
été élaborés par le conseil supérieur doivent
être appliqués par échelons. Il ne peut, par
suite, être question de n'appliquer au 1 er
octobre 1920 qu'une partie de ces program
mes : ceux de la première année. Il n'en
résultera d'ailleurs aucune dépense supplé
mentaire.

M, Victor Bérard. Je vous demande

pardon, monsieur le ministre, vous n'avez
ni les livres, ni le matériel.

M. le ministre. Ce sont les mêmes livres.

M. Victor Bérard. Si j'avais ici les pro
grammes, je vous montrerais qu'il n'y a pas
un seul livre semblable. L'administration
des écoles primaires des départements est
tout à fait inquiète. Débordée, elle ne pourra
faire face à sa tâche si vous lui imposez de
nouveaux programmes. Prenez au moins le
temps de les étudier en demandant les
conseils de MM. Jossot et Mauger.

M. le président. U n'y a pas d'autre
observation?. . .

Je mets aux voix le chapitre 132.
(Le chapitre 132 est adopté.)

M. le président. « Chap. 133.— Enseigne
ment primaire supérieur, 31,620,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 134. — Bourses nationales d'en
seignement primaire supérieur. — Bourses
de séjour et de vacances à l'étranger. —
Bourses dans les universités. — Bourses

dans les cours complémentaires, 2 millions
970,000 fr. »

M. Tissier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tissier.

M. Tissier. L'observation que je désire
présenter au Sénat est d'ordre budgétaire,
puisqu'il s'agit de l'emploi de crédits pré
vus au chapitre 134; c'est pourquoi j'ai
pensé qu'elle était à sa place dans cette
discussion, et que je pouvais vous la sou
mettre. Lorsque le Parlement, accomplis
sant son devoir vis-à-vis des victimes de la

guerre, a décidé de créer les pupilles de la
nation, il a décidé, en même temps de se
substituer aux parents morts ou mutilés,
pour aider les enfants de ceux qui se sont
sacrifiés pour la France, en particulier en
ce qui concerne leur instruction. Il semblait
logique — et c'est ce que l'on a fait dès le
début — que tous les pupilles en cours
d'études ou capables de pouvoir suivre les
cours dans les écoles primaires supérieures
par exemple, seraient aidés et que, pour
eux, le nombre des bourses serait illimité.

A proprement parler, il ne s'agit pas des
bourses, aux termes habituels de l'instruc
tion publique, mais de véritables subven
tions.

Or, le ministère de l'instruction publique,
par une décision abusive, a déformé l'es
prit qui avait inspiré le Parlement, et un
décret a décidé que tous les pupilles de la
nation, qui veulent poursuivre leurs études
dans un lycée ou dans une école primaire
supérieure, seraient dans l'obligation de se
présenter au concours général des bourses.

Quand il s'agit d'accorder une bourse à
un enfant, tille ou garçon, dont les parents,
vivants ou non , n'ont aucune créance
spéciale sur le pays, il est légitime, il est
indispensable que l'on fasse une sélection
sévère et qu'on n'accorde les bourses na
tionales qu'à des enfants d'une aptitude
supérieure à la moyenne, tout à fait bien
doués et capables par suite de faire hon
neur à la collectivité.

C'est seulement dans ce cas que l'État
est amené à consentir des sacrifices pour
eux.

Mais lorsqu'il s'agit de pupilles de la na
tion, il n'en saurait être de même. C'est par
suite du sacrifice du père que les enfants
sont adoptés par la nation qui doit subve
nir à leur instruction, dans les conditions
normales qui auraient existé sans les sacri
fices des parents, et cela, non pas seule
ment si le pupille est un élève hors ligne,
mais simplement dans le cas où, élève mo
deste, l'enfant est apte à profiter de l'ensei
gnement qui lui sera donné.
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Si le père était vivant et valide, il aurait
payé les frais de la pension de l'enfant.

Qu'on n'accorde pas de subvention aux
enfants incapables de suivre avec fruit les
cours des établissements d'enseignement
ou qu'on ne les accorde pas dans des éta
blissements dépassant les facultés des
élèves et la bonne utilisation de leur intel
ligence.

C'est donc, à la suite d'examens et de
préférence des notes des chefs d'établisse
ments scolaire, après un stage scolaire, que
la décision doit être prise et non après un
concours comme pour les anciens boursiers
d'Etat.

Je proteste énergiquement contre la façon
dont le décret a faussé la volonté du Parle
ment en faveur des pupilles de la nation.
Le ministre de l 'instruction publique n'a
pas le droit de les soumettre au concours
des bourses de mérite, au même titre que
les candidats dont les parents n'ont pas été
sacrifiés sur les champs de bataille. (Applau
dissements.)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l 'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
L'attribution des bourses ne donne pas lieu
à un concours. Elle se fait d'après les résul
tats d'un examen. J'ajoute qu'il y a au bud
get de l'instruction publique un crédit spé
cial pour les bourses à attribuer aux pupilles
de la nation.

Du moment que ceux-ci ont la moyenne
voulue, établissant qu'ils ont l'aptitude né
cessaire pour bénéficier de l 'enseignement,
la bourse leur est concédée.

M. Tissier. Ce n'est pas tout à fait exact.
En France, il faut parler clairement. Un con
cours est un concours et ce ne peut pas être
au choix un concours pour l 'un et un exa
men pour l'autre. Qui dit « concours », dit
« mesure entre le niveau des différents can
didats qui se présentent ». Par suite, les
examinateurs sont toujours influencés par
l'élève le plus méritant du concours comme
ils le sont également par l 'élève le moins
méritant. Un examen est un examen, et je
demande, pour les pupilles de la nation,
un examen spécial pour apprécier non pas
si ce sont des enfants d'une intelligence
hors ligne, mais simplement s'ils sont capa
bles de suivre avec fruit renseignement
que leurs parents leur auraient fait donner.

Et en réalité, c'est un cours d'études que
l'avis devrait être donné par les maîtres.

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 134, je le mets
aux voix.

(Le chapitre 134 est adopté.)

M. le président. « Chap. 135. — Traite
ments du personnel de l 'enseignement pri
maire élémentaire en France, 696,052,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130.— Créations d'écoles et d'em
plois, 200,000 fr. » — (Adopté.)

<c Chap. 137. — Frais de suppléance et
de maladie des instituteurs et des institu
trices, 7,550,000 fr. »

La parole est à M. Gallet.
M. Gallet. Nous connaissons tous la sol

licitude sincère et émue de M. le ministre

de l'instruction publique pour les membres
de l 'enseignement atteints de tuberculose.
Le Sénat fut unanime à applaudir ses décla
rations, lorsqu'il y a quelques jours, dans
un noble et généreux sentiment d'huma
nité, au nom de l'intérêt de nos enfants et
de la race française, il a affirmé sa volonté
áe continuer ses efforts, de prendre toutes
les mesures pour assurer à nos instituteurs
Ves soins et la guérison.

Je veux aujourdhui attirer la bienveil

lante attention de M. le ministre sur la
situation des instituteurs et des institu
trices atteints de maladies autres que la
tuberculose, dont l'état de santé exige, dans
l'intérêt d'une définitive guérison, un trai
tement dans une station thermale.

Cette nécessité les oblige à des frais qui
grèvent lourdement leur budget.

Des allocations, je le sais, peuvent leur
être attribuées pour les aider — très faible
ment — au payement de leurs frais de sé
jour et de traitement, mais ces allocations
leur sont accordées dans des conditions

telles qu'en réalité bien peu d'intéressés
sont en droit d'en bénéficier. Je n'ignore
pas en effet que des instructions tenant
compte de la situation de famille ont dé
terminé les taux des traitements qui per
mettent ou interdisent de délivrer ces

secours. Je désirerais que l'administration
se montrât moins sévère dans les condi

tions exigées pour l'octroi de ces alloca
tions.

Pardonnez-moi l'expression, monsieur le
ministre, ce ne serait pas de l'argent perdu.

Combien de maîtres dont la santé est di

minuée du fait de leur profession sont obli
gés à des congés fréquents et prolongés et
se rétabliraient définitivement grâce à un
traitement efficace dans une station ther
male !

Je n'insiste pas. le temps presse et m'in
terdit de longs développements En deux
mots, le résultat d'une bienveillance moins
sévèrement réglementée serait, j'en suis
sûr, des congés moins fréquents, moins de
suppléances coûteuses et défavorables à
l'instruction de nos enfants.

Nous connaissons. monsieur le ministre,
votre sympathie réelle et agissante pour le
corps enseignant. Laissez-moi croire que je
ne m'illusionne pas en pensant que vous
voudrez bien retenir les suggestions que
j'ai cru utile de vous soumettre. (Très bien !
et applaudissements.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 137, je le mets
aux voix.

(Le chapitre 137 est adopté.)

M. le président. « Chap. 138. — Indemni
tés de remplacement des institutrices en
couches, 1,930,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 139. — Subventions aux com
munes pour les caisses des écoles, 400,000
francs. »

M. Fernand Merlin. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fer
nand Merlin.

M. Fernand Merlin. Ma brève observa

tion s'applique aux chapitres 139 et 112
visant les subventions à la caisse des

écoles et aux œuvres complémentaires.
Il s'agit de répartir un crédit global de

1,100,000 fr. sur des améliorations vraiment
profitables à l'école et aux écoliers.

Parmi ces améliorations, il n'en est pas
de plus utile que l'organisation alimentaire
de l'école.

Le ministre de l'instruction publique nous
disait justement avant-hier que sa sollici
tude n'était pas seulement d'ordre pédago
gique et qu'elle s'orientait également vers
la prophylaxie sociale et la lutte antituber
culeuse.

Je signale le cas de très nombreux en
fants fréquentant les écoles de France,
atteints de tuberculose pulmonaire, de
tuberculose ganglionaire ou de prétubercu
lose, dont l'état physique est directement
lié à l'insuffisance d'alimentation.

Nous pouvons établir une comparaison
édifiante entre les enfants qui fréquentent
les écoles pourvues de cantines et ceux qui,

au contraire, pendant les dix mois del
l'année scolaire, sont réduits, au repas de'
midi, à une nourriture nettement insuffi
sante. Pour s'en convaincre, il suffit de doser,
la mince valeur nutritive du frugal repas
froid apporté par de très nombreux enfants.

Des efforts ont été faits pour améliorer
cette situation. Je donne simplement quel
ques chiffres officiels au Sénat, d'où il ré
sulte que sur 68,580 écoles, 2,844 seulement
sont pourvues d'organisations alimentaires,
et, sur ce chiffre, le département de la Seine
entre pour 75 p. 100.

Voici d'autres chiffres : les ressources

atteignent 5,686.000 fr.; les communes parti
cipent pour 4 millions, les départements pour
137,Oi>0 fr., les sociétés diverses pour
3 Ш,000 fr. Les sommes payées par les élèves
sont de 1 ,200 ,091 j fr. C'est dire qu'il y a, non
de la part de l'État, mais des départements,
des communes et des familles, un véritable
effort. Je demande à M. le ministre de l'ins

truction publique d'orienter son action dans
le même sens et de veiller, en même temps
qu'à l'intelligence des enfants, au dévelop
pement et au maintien de leur santé. (Ap-;
plaudisseruenls.)

M. le ministre de l 'instruction publique.
L'honorable M. Merlin sait que c'est là une
de mes principales et constantes préoccu
pations .

M. Mauger. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mau

ger.

M. Mauger. Messieurs, j'ai déposé à l'ar
ticle 139 un amendement tendant à rétablir

le chiffre de 300,000 fr., demandé parle Gou
vernement pour subventions aux caisses des
écoles.

Notre honorable collègue M. Merlin vient
de souligner l'intérêt que peuvent présen
ter ces organismes. Je vous demande la
permission d'y ajouter un mot Dans toutes
nos communes rurales, étant données les dif
ficultés que rencontrent tous les an«, pour
se procurer les livres et les fournitures,
l'administration et les familles elles-mêmes,
presque partout les parents et les autres
personnes qui s'intéressent à l'école ont
constitué des sociétés, des caisses, en vue
de venir en aide, dans la mesure du pos
sible, aux enfants qui manquent du matériel
nécessaire. Dans certaines communes, on
fait plus que s'occuper des fournitures de
matériel, on va jusqu'à fournir des vête
ments et des aliments aux enfants.

Il serait profondément regrettable, en ce
moment, en raison de la situation difficile
où nous nous trouvons, que cette bonne
volonté soit en partie paralysée par un
manque de ressources auquelpourraient se
heurter ceux qui s'efforcent de constituer,
à côté de l'école, des sociétés destinées à
lui venir en aide, non seulement au point
de vue du matériel d'enseignement, mais
aussi au point de vue de la tenue matérielle
de l'école.

Je demande au Sénat de vouloir bien

maintenir le chiffre de 300,000 fr. que de
mandait le Gouvernement et même de faire

un sacrifice plus étendu s'il est possible.

M. le ministre de l 'instruction publique.
Vous me permettrez de vous faire remar
quer que vous devez faire une confusion,
car le crédit proposé est plus élevé.

M. Mauger. Si la commission des finances,
augmente ce chiffre, en le portant à 400 ,000
francs, je n'ai plus rien à dire et ne peux
que la remercier, en acceptant avec satis
faction ce crédit qui sera accueilli avec joie'
par ceux qui s'intéressent aux caisses des
écoles.

M. le président de la commission. Noue
ne maintenons pas le chiffre, nous le propo
sons.
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M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix le cha
pitre 139, avec le chiffre de 400,000 fr.

(Le chapitre 139, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 140. — Inspec
tion médicale des écoles primaires, 92,000
francs. »

M. Bouveri. Je demande la parole.

M, le président. La parole est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. J 'ai demandé la parole pour
avoir un renseignement, et non pas pour
proposer une augmentation ou line diminu
tion du crédit. Le chapitre est ainsi libellé :
« Inspection médicale des écoles primaires. »
Je tiens à savoir de M. le ministre comment
ce crédit sera utilisé. Sera-t-il réparti entre
les communes qui ont organisé un service
sanitaire scolaire, ou servira-t-il à l'organi
sation d'un service d'État destiné à inspecter
les services communaux existants et à en

 organiser d'autres ? Je tiens, avant de voter
ce crédit, à connaître son emploi.

M. le ministre de l'instruction publique.
Ma réponse à M. Bouveri sera très simple .
Nous ne pourrons songer à répartir le cré
dit qui vous est demandé que lorsqu'il aura
été voté ; il est, hélas ! bien faible, mais si
insuffisant qu'il soit, il permettra cepen
dant de réaliser quelques progrès.

M. Schrameck. Que proposez - vous ?
Avez-vous un projet?

M. Bouveri. Je demande la parole

M. le président. La parole est à M. Bou
veri .

M. Bouveri. Messieurs, la réponse de
M. le ministre de l'instruction publique ne
me convient pas, car elle est peu claire.
Vous attendez qu'on ait créé un semblant
de service sanitaire scolaire. Mais, mon
cher ministre, vous êtes bien mal rensei
gné ! Si vous aviez, en effet, parlé de la
question avec votre collègue M. le ministre
de l'intérieur, lequel a en mains nos bulle
tins d hygiène, vous auriez su qu'en France
il existe déjà des municipalités nombreuses
qui ont eu le souci de la conservation de
la population scolaire, et qui s 'imposent
de ce cheί des frais énormes. C'est pour
quoi je vous demande, si ce crédit de
92,000 fr. sera réparti au prorata de la po
pulation scolaire des communes et des
charges qu'elles se sont imposées pour or
ganiser le service sanitaire scolaire, et qui
ont été autorisées parľadministration supé
rieure. Je ne puis admettre que vous, mi
nistre de l'instruction publique, ignoriez ces
organisations, car vous m'obligeriez à vous
demander à quoi servent vos inspectrices
géneiiles et vos inspecteurs généraux qui
les connaissent et, n 'ont pas manqué
de vous les faire connaître par leurs rap
ports. S'il en était autrement, je persisterais
à vous demander ce que vous voulez faire
de ce crédit de 92,000 fr., car, encore une
fois, votre réponse non seulement ne me
convient pas, mais je la trouve incompré
hensible.

M. le ministre de l'instruction publique.
L'honorable M. Bouveri ne m'apprend rien
lorsqu'il me dit que certaines communes
ont déjà pris l 'initiative d'organiser une
inspection médicale des écoles ; mais il
sait, comme moi, que ces communes sont
en nombre limité, et que, jusqu'à présent,
aucune organisation n'existe qui permette
de faire bénéficier des bienfaits de cette
inspection l'ensemble de nos écoles. C 'est
une œuvre complexe, délicate, difficile.
Au moins faut-il, jusqu'à ce que nous ayons
une organisation rationnelle et complète,

que nous puissions, encourager certaines
initiatives locales.

Le crédit qui vous est demandé aura pour
premier résultat de nous permettre de don
ner des encouragements à certaines muni
cipalités et, par là, de provoquer d'autres
initiatives.

M. Le Barillier. Cette réponse est un
peu plus précise.

M. le ministre. Je ne puis pas à cette
heure -ci m'é tendre longuement sur toutes
les questions qui me sont posées.

M. le président. S 'il n 'y a pas d'autres
observations, je mets aux voix le cha
pitre 140.

(Le chapitre 140 est adopté.)

M. le président. « Chap. 141. — Ensei
gnement primaire. — Matériel. — Bibliothè
ques scolaires, 7J2 .000 ir.» — (Adopté.)

« Chap. 142. — uEuvres complémentaires
de l'école, 700,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 143. — Traitements et indemnités
aux fonctionnaires en congé. — Indemnités
pour interruption de traitement (enseigne
ment primaire), 2S,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 144. — Allocations aux médaillés
de l'enseignement primaire, 914,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 1Ί5. — Avances remboursables
aux membres de l'enseignement primaire
admis à faire valoir leurs droits à la re
traite. — Secours, subventions et alloca
tions aux fonctionnaires de l'enseignement
primaire en exercice, aux anciens fonc
tionnaires, à leurs veuves ou orphelins,
1,880,000 fr. »

La parole est à M. Gaudin de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Je voudrais,
monsieur le ministre, attirer votre bien
veillante attention non pas sur un relève
ment de crédit, mais sur une réclamation
qui me paraît légime. J'ai reçu, il y a
quelques jours, une lettre navrante me
signalant le cas d'un instituteur, mort à
vingt-sept ans de services, mais à moins
de quarante-cinq ans d'âge. Sa veuve n 'a
droit à aucune retraite. Franchement, il y a
là une situation qu'on devrait modifier.
Dans une carrière, ce n'est pas lâge qui
fait le mérite, mais les états de services.
Cependant, si l'instituteur, dont je parle
était mort avec deux années de services de
moins et une année d'âge de plus, sa veuve
aurait droit à une retraite.

11 y a lieu, je le répète, de trouver un
texte intermédiaire accordant des pensions
aux veuves et orphelins de tous les fonc
tionnaires, réunissant vingt-cinq années de
services, quel que soit leur âge. (Très
bien! très bien!)

M. le rapporteur général. Nous nous
préoccupons de modifier la loi sur los re
traites, mais, en attendant, on est bien
obligé de l'appliquer.

M. le ministre de l'instruction publique.
J'ai fait des propositions à M. le ministre
des finances. Il me sera seulement permis
de faire remarquer que la loi de 1853 est
applicable non seulement aux membres de
l'enseignement, mais à tous les fonction
naires. La situation que vous signalez est
particulièrement douloureuse, en effet.

M. Gaudin de Villaine. J'insiste, mon
sieur le ministre, et j 'ai l'espoir que vous
ferez votre possible pour porter remède à
cet état de choses.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre ob
servation, je mets aux voix le chapitre 145,
avec le chiffre de 1,880,000 fr.

(Le chapitre 140 est adopté.)

M. le président. « Chap. 1 Ί6. — Dépenses
résultant pour l'État de la loi du 20 juillet

1899 sur la responsabilité des membres da
l'enseignement public, 40,000 fr. » —.
(Adopté.)

« Chap. 147. — Subventions aux départe
ments, villes ou communes, destinées à
faire face au payement de partie des an
nuités dues par eux et nécessaires au rem
boursement des emprunts qu'ils ont con
tractés pour la construction de leurs étaf
blissements publics d'enseignement supé
rieur, d'enseignement secondaire et d'en
seignement primaire, 1,221,000 fr. » —.
(Adopté.)

« Chap. 148. — Service des constructions!
scolaires. — Enseignement primaire,
4,500,000 fr. » '

M. Le Hars. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
Hars.

M. Le Hars. Vous connaissez la situation
difficile des communes au point de vue
financier. Cette situation entraîne des diffi
cultés insurmontables pour la remise en
état, l'entretien, l'agrandissement et lai
construction des bâtiments scolaires.

Pendant toute la durée des hostilités, il a
été impossible, pour des motifs que je n'ai
pas à développer ici, d'assurer même l'en
tretien de ces bâtiments. Comme consé-»
qucnce,les communes ont à faire face à des
dépenses considérables bien supérieures à
leurs ressources. Il est donc urgent, que
l'État intervienne sans retard et par des
moyens pratiques. Les communes rencon
treront, en effet, des difficultés financières
insolubles si elles sont réduites à leurs
propresressources. Telle collectivité démon
département qui, en 1914, avait fait établir
des devis pour l'agrandissement de ses lo
caux scolaires, devis qui atteignaient 22,000
francs se voit aujourd'hui dans l'obliga
tion pour le même travail de tabler sur un
minimum de dépense s'élevant à 100 ,000
francs. La valeur du centime y est de 73 fr. 48.

Cet exemple qui peut s'appliquer à toutes
les communes, souligne suffisamment l'im
possibilité pour celles-ci d'arriver à une
solution dans l'état actuel des règlements.

Jusqu'à ce jour, en effet, les subventions
ont joué sur la valeur du centime.

Il ne saurait en être de même désormais

car les communes ne peuvent faire face
aux dépenses restant à leur charge.

ll faut de toute évidence, que la part in
combant à l'État subisse une importante
majoration pour les constructions neuves,
il faut qu'une aide sérieuse soit consentie
pour les gros travaux d'entretien, et cela
d'autant que, déjà avant la guerre, le chiffre
des subventions accordées par l'État étaient
notoirement insuffisant. C'est ainsi que
pour une école de chef-lieu communal, la
base, y compris l'acquisition du terrain,
n'était que de 15,000 fr. en même temps
qu'il était alloué 500 fr. pour le mobilier de
chaque classe.

Il semble également équitable que le taux
des subventions subisse des modifications

suivant la fréquentation scolaire.
De même que l'État vient en aide aux

familles nombreuses, il est de toute justice
qu'il fasse emploi d'un centime démogra
phique pour que les communes qui ont à
ouvrir de nouvelles classes, qui ont de ca
fait à subir des charges pour frais de rési
dence et de logement du personnel, reçois
vent des indemnités en rapport avec les
sacrifices qui leur sont imposés.

Je vous serais reconnaissant, monsieur
le ministre, de bien vouloir me faire savoir
les mesures que vous avez envisagées dans
cet ordre d'idée, pour permettre aux com
munes l'application de la loi du 28 mars
1882, comme aussi pour favoriser les ré
gions qui constituent une réelle pépinière
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de défenseurs pour notre pays. (Applaudis-
semenis.)

M. le rapporteur général. A la loi de
finances, il y a trois articles qui règlent ces
questions, et qui, je crois, vous donnent
satisfaction.

— M. le ministre de l'instruction publique.
J'ajoute que ces articles répondent tout à
fait aux vues de l'honorable sénateur.

' M. Mazière. Je demande la parole.

, M. le président. La parole est à M. Ma
zière.

M. Mazière. J'avais, moi aussi, à poser à
M. le ministre une question au sujet de
la construction des maisons d'écoles en

général et principalement de celles dont les
travaux avaient été suspendus pendant la
guerre, mais M. le rapporteur général vient
de dire à notre honorable collègue que la
question sera mieux à sa place lors de la
discussion de la loi de finances.

Nous sommes d'accord et je me réserve
de prendre la parole à ce moment si je n'ai
pas satisfaction.

M. le président. La discussion est réser
vée pour la loi de finances.

Je mets aux voix le chapitre 148.

. (Le chapitre 148 est adopté.)

M. le président. La commission propose
un chapitre nouveau :

« Chap. 148 bis. — Réaménagement et
adaptation aux besoins nouveaux de l'ou
tillage dans les écoles supérieures de l'en
seignement primaire, écoles normales et
écoles primaires supérieures, 300,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 149. — Service des constructions
scolaires. — Lycées et collèges de garçons,
2,200,000 fr. » — (Adopté.)

«. Chap. 150. — Service des constructions
scolaires. — Lycées et collèges de jeunes
filles, 1,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 151. — Constructions et installa
tions de l'enseignement supérieur, 1 million
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 152. — Impositions et charges
résultant de l'acquisition du collège Sainte-
Barbe, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 153. — Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations pour
charges de famille, 18 millions de francs. »
— (Adopté.)

υ Chap. 151. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire - )

« Chap. 155. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 156. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 157. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

M. Lafferre. Je demande la parole sur
l'article 157.

M. le président. La parole est à M. Laf
ferre .

M. Lafferre. Messieurs, j'ai été deux fois
mis personnellement en cause, en mon
absence, par l'honorable M. Mauger, qui a
pris texte d'une déclaration que j'avais l'aite
en 1919, au nom du Gouvernement, relative
ment à la péréquation des traitements entre
les membres de l'enseignement public et les
autres fonctionnaires. (Très bien ! tos bien!)

Le Sénat serait certainement surpris, et le
personnel enseignant ne comprendrait pas
qu'ayant été mis en cause, je ne fasse pas
à mon tour une déclaration sur ce point.

Je tiens à dire, de la façon la plus nette,
que, lorsqu'à la tribune des deux Assem
blées, j'ai pris l'engagement de reviser les

traitements des fonctionnaires de l'ensei
gnement public, je n'apportais pas une dé
claration personnelle du ministre de l'ins
truction publique, mais une déclaration
faite, d'accord avec le ministre des finances,
avec le Gouvernement tout entier. Messieurs,
il faut que le Sénat soit instruit de ce qui
s'est passé : je le ferai très brièvement.

M. le président de la commission des
finances. Pas maintenant. (Exclamations.)

Voix nombreuses. Parlez ! parlez !

M. Lafferre. Je me permets de faire re
marquer que, pendant la discussion du
budget de l'instruction publique, je ne suis
pas monté à la tribune une seule fois.

Je rappelle, simplement, ce qui s'est passé
et le motif pour lequel cette péréquation
doit être faite.

Les traitements de membres de l'ensei

gnement ont été relevés dans un projet
préparé à part.

M. le président de la commission des
finances. Nous vous l'avons assez reproché.

M. Lafferre. Je sais, monsieur le prési
dent de la commission des finances, que
vous n'approuvez pas cette manière de faire ;
mais, à ce moment, le Parlement m'a donné
raison. Je voulais tenir la parole de M. Vi
viani. Celui-ci avait promis aux membres
de l'enseignement en 19i3, après le vote du
relèvement de la solde des officiers, que
le relèvement des traitements des fonction

naires commencerait par les membres de
l'Université.

Mais au moment où je déposais avecleGou-
vernement, sur le bureau de la Chambre,
un projet portant relèvement des traite
ments des fonctionnaires de l'enseigne
ment, une grande commission, que présidait
M. Hébrard de Villeneuve, s'occupait de
l'augmentation des traitements des fonc
tionnaires en général. Cette commission a
accordé aux fonctionnaires des traitements

supérieurs dans la plupart des cas à ceux
attribués aux membres du corps ensei
gnant. Ainsi des postiers touchent beaucoup
plus que les professeurs dclycée ou de col
lège. Certains cantonniers sont plus payés
que les instituteurs. (J/ar^îie.s d'approbation.)

Pour faire accepter par l'Université cette
situation, à la fin de la législature, j'avais
déclaré au nom du Gouvernement qu'une
commission serait nommée avec la charge
de coordonner tous ces traitements, de faire
cesser ces inégalités inacceptables.

M. Mauger a demandé à M. le ministre de
l'instruction publique quelle suite il comp
tai!, donner à ses déclarations.

A mon tour, je me permets de demander
à M. le ministre de l'instruction publique
s'il fait siennes les déclarations que j'ai
faites au nom du Gouvernement, quelle
suite il compte leur donner, si ses services
ont commencé la préparation du travail de
coordination dont j'ai parlé, en un mot,
s'il entend donner satisfaction aux vœux

des membres de l'enseignement qui atten
dent. (Tres bien ! très bien !)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre del'instruction publique,

M. le ministre de l'instruction publique.
Je répéterai à M. Lail'orre ce que j'ai dit
tout a l'heure au Sénat.

Dès que j'ai été saisi de la question, j'ai
fait procéder à une étude. Les résultats de
cette étude ont été soumis, par mes soins,
â M. le ministre des finances.

Je veux espérer que celui-ci pourra sous
crire à ses conclusions. Mais je n'ai pas le
droit d'exprimer, sur la matière, une opi
nion personnelle. Quelle que soit ma solli
citude pour le personnel enseignant, qui

nen peut pas douter, je suis obligé de
subordonner l'expression de mon opinion à
celle du Gouvernement dont je fais partie.
(Très bien ! très bien!)

M. Lafferre. Faites un effort pour nous
donner satisfaction,

M. le président de la commission des
finances. M. le ministre ne peut pas vous
répondre autre chose.

M. le président. Nous arrivons, mes
sieurs, au budget des beaux-arts.

La parole est à M. Humblot.

M. Emile Humblot. Messieurs, je m'ex
cuse, nouveau parmi vous, de prendre la
parole, dans un budget aussi complexe que
celui du budget des beaux-arts. Mais, me
permettrai-j e de vous dire que je crois
avoir quelque compétence en la matière :
c'est donc en connaissance de cause que je
puis parler.

C'est en effet en homme de métier et,
aussi, parce que les efforts et les intérêts
des artisans, des artistes, des créateurs de
modèles, me sont chers, que je ne puis
laisser dans l'ombre quelques points im
portants, qui se présentent comme un com
plément des rapports si intéressants de nos
honorables collègues, MM. Chastenet, séna
teur et Rameil, député.

Sans autre préambule, messieurs, je vous
dirai que, dans nos écoles d'art, existe une
certaine mentalité qu'il importe de modifier.
M. le rapporteur général ayant désiré que
les interventions soient aussi brèves que
possible, je déférerai volontiers à son désir,
aussi je n'en ferai pas une longue critique
crevant vous.

Je vous dirai, tout de suite, par quels
moyens il me semble possible d'y remédier.

Vous en conviendrez sans peine, mes
sieurs, j'en suis certain, la base de tout en
seignement, c'est la connaissance du métier.
Sans doute, nos écoles forment de brillants
architectes, peintres, modeleurs, artisans
des arts appliqués, mais malheureusement
c'est le fonds qui manque le plus.

J'appelle fonds, messieurs, la connais
sance pratique des métiers. L'artiste d'au
jourd'hui a des tendances à ne vouloir plus
être qu'un imaginatif. U oublie trop la
grande loi respectée du passe qui voulait
que tout artiste soit d'abord un artisan et
connût les éléments et les moyens maté
riels qui lui servaient manuellement à réa
liser l'œuvre conçue par la pensée.

M. Gaudin de Villaine. C'est le rétablis

sement des corporations.

M.Emile Humblot. Parfaitement. Comme

l'ingénieur connaît le fer, l'architecte doit
savoir toutes les possibilités de l'emploi de
la pierre, de la brique ou du ciment.

Le peintre ne doit rien ignorer de la chi
mie des couleurs, leur réaction, leur évolu
tion, la préparation des toiles, la technique
en un mot, des vieux métiers d'Etienne
Boileau, auteur trop oublié de cette admi
rable bible des arts appliqués : le Livre des
métiers.

Combien de tableaux, chefs-d'œuvre au
premier jour, ont été perdus, dans la suite
des années, par la néfaste méconnaissance
de ce que je pourrais appeler les lois phy
siques essentielles de l'art. Messieurs, allez
au musée du Luxembourg et vous jugerez.

Le sculpteur doit, en outre du modelage,
connaître ce que l'on peut appeler le côté
ouvrier de son art, les besognes qu'il de
mande au praticien, la taille directe, qu'ai
maient les antiques, les gothiques, et que
trop peu d'artistes font revivre de notre
temps.

Les peintres décorateurs doivent savoir la
composition des enduits, le marouflage,
choses confiées à des mains souvent inex
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périmentées, qui produisent tant de mé
comptes.

De même, messieurs, les artisans des arts
appliqués, auxquels on n'apprend pas, dans
nos écoles, les qualités de la matière à em
ployer, les procédés de fabrication, en leur
montrant des exemples et en leur donnant
l 'occasion de travailler eux-mêmes ces ma
tériaux.

Combien de projets qui seraient inexécu
tables, parce qu'ils ne sont pas pensés et
conçus techniquement.

Comme brillants résultats de nos écoles,
nous voyons pompeusement exposés des
dessins illusoires quant à la réalisation
possible.

Je pourrais citer des exemples, dans toutes
les industries décoratives, notamment dans
celles de la soie et du papier peint.

Oui, messieurs, je considère et, je ne
suis pas le seul, l'enseignement de nos
écoles comme entravé par un certain em
pirisme, auquel il est déjà bien tard pour
porter remède, si l'on regarde, sans vaine
complaisance, ce qui se fait à l'étranger.

Pour résoudre la question de cet ensei
gnement professionnel reconstituant l'ap
prentissage des métiers, il est utile que
l 'enseignement de la pratique soit donné
par des techniciens à l'atelier et complété
par un enseignement complémentaire théo
rique à l'école.

Je n'invente rien, messieurs, relisez tant
de propositions qui, sous des formes
diverses et par des voix également auto
risées, ont été faites aux tribunes parle
mentaires.

Vous retrouverez, exprimées, sous des
variantes de forme qui tendent toutes au
même but, cet appel à l'ordre, au retour à
la raison des vieux maîtres, dans les mé
tiers artistiques où l'on a perdu les tradi
tions de la main, pour laisser trop souvent
vagabonder l'esprit. (Très bien !)

Est-il dit, messieurs, que, dans ce pays,
professeurs, praticiens et législateurs n'ar
riveront jamais .à s'entendre, pour fixer,
enfin, les termes d'un programme positif et
concret qui ferait de nos élèves d'art, au
service d'un idéal moderne, les hommes de
métier traditionnel, les artistes complets
dont nous avons tant besoin.

Certes, nous avons applaudi, monsieur le
ministre, à votre décision, qui supprime
l'inamovibilité dans le professorat, qui fai
sait du professeur, un fonctionnaire ne par
ticipant plus à la vie ou au métier qu'il
avait professé.

Mais ce n'est pas tout. Il y a encore à
côté du renouvellement des professeurs la
nécessité d'assurer aux élèves l'enseigne
ment le plus moderne, le plus traditionnel
à la fois et le plus pratique pour leur avenir.
Donc, formons d'abord des hommes de mé
tier et, de cette chrysalide, l'artiste sortira
toujours.

Il faut agir et agir vite. Organisons immé
diatement un enseignement adéquat à notre
époque (Très bien!), en conservant ce qu'il
y a de bon, d'inamovible dans les métiers
d'art du passé.

11 est nécessaire que M. le ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts
déride qua l'enseignement pratique soit
donné dans des ateliers de production réelle
chez les maîtres artisans, qui ont fait
leurs preuves.

M. Henri Michel. Artistes et artisans ont
une commune origine.

M. Emile Humblot. Ces ateliers pour
raient être, par décret, rattachés aux diffé
rentes écoles d'art décoratif; ainsi, on
aurait un meilleur apprentissage que sil
était donné dans l'école même où l 'outillage
à constituer actuellement serait très coû
teux et forcément toujours incomplet; le
budget d'ailleurs ne le permettrait pas.

M. Guillaume Chastenet. C'ost très juste.

M. Emile Humblot. Les jeunes gens se
formant dans des ateliers en plein travail et
où il y a constamment des commandes à
réaliser auront un contact direct avec la vie

réelle ; ils pourront, après réflexion, choisir
eux-mêmes les branches qui les intéresse
ront plus particulièrement et qu'ils auront
suivies dans tous leurs détails et leurs

applications.
Ce serait, monsieur le ministre, une

méthode plus opérante et qui donnerait des
résultats immédiats. Il y aurait pour le
budget économie du 'fait que l'État n'aurait
pas (l'installation à créer onéreusement et
avec difficultés.

Si l 'école idéale, rêvée par l 'architecte
distingué, M. Plumet, et qu'avec M. Rameil
nous jugeons impossible actuellement, si
cette école, dis-je, se réalisait un jour, on
aurait tout prêts les cadres et les compé
tences qui donneraient l 'enseignement qu'il
prévoit.

Je m'excuse, messieurs, d 'abuser de votre
attention (Parlez ! c'est très intéressant 1),
mais, je vous demande la permission de
préciser quelques points, car les principes
que je viens d'exposer sont préconisés
depuis 1906 dans ses congrès nationaux et
internationaux, dans ses conférences par
l'union provinciale des arts décoratifs que
j'ai l'honneur de présider et qui est la fédé
ration de sociétés d'artistes, de syndicats
d'artisans répandus dans nos provinces
françaises.

C'est pourquoi vous ne vous étonnerez
pas si je suis particulièrement impatient de
la renaissance de notre régionalisme artis
tique et de la réorganisation de nos écoles
d 'art, dans les conditions que je viens de
vous exposer, de telle sorte que l'art de nos
belles provinces retrouve son activité et
sa fécondité d'autrefois. {ApjJlaudissemcnls.)

Et, ce que j'indique, messieurs, est encore
plus réalisable en province qu'à Paris,
puisque nous trouvons, dans nos provinces,
des ateliers où l 'enseignement peut être
complet, étant donné que la stricte spécia
lisation des ateliers de la capitale y est
inconnue et où souvent même le maître

ouvrier est, chez nous, le propre créateur
de son outillage.

M. André Lebert. Alors il faut réformer la

loi sur l 'apprentissage.

M. Emile Humblot. Nous aurons l'occa

sion prochaine d'apprécier, une fois de plus,
la valeur professionnelle des maîtres des
arts appliqués à cette exposition des arts
décoratifs et industriels modernes de 1i'23

réclamée depuis 1 005, décidée en 1912, retar
dée par la guerre, reprise depuis juillet
1919 et dont la destinée a été confiée aux

soins d'un homme averti, comprenant excel
lemment son rôle, je veux parler de M.Marc
Réville, connu par beaucoup d'entre vous.

Cette exposition si attendue doit don
ner à notre pays l'occasion de manifester
la durée de sa priorité artistique et indus
trielle dans le monde.

Elle doit, sur ce terrain encore, mainte
nir le renom de la France et être une des

plus grandes victoires de la troisième ré
publique si l'on fait chez nous l'effort voulu,
en temps voulu. (Très bien !)

Mais pour que ce tournoi entre toutes
les nations soit véritablement à l 'honneur
de la France, il ne faut pas se leurrer de
mots, il ne .faut pas croire au caractère
sacro-saint d'une esthétique décorative
française, qui resterait à tout jamais im
battable.

Prenons-y garde, messieurs, et que notre
fierté d'être les héritiers de si grands ar
tistes du passé, ne nous détourne pas de
jeter un regard scrutateur par-dessus nos

frontières et de voir ce qui s'y fait dans le
travail silencieux.

Si j'avais le loisir, messieurs, et, un jour,
je rappellerai votre attention sur ces faits
considérables, je vous mettrais sous les
yeux des textes documentaires, qui vous
montreraient quels efforts et quelles réali
sations porte en ce moment l 'art décoratif
très loin et très haut, en Angleterre, chez
nos alliés, en Italie et même en Allemagne.

Mais je ne puis qu'effleurer, en ce mo
ment, les sommets d'un sujet aussi vaste, et
je reviens au coté pratique.

Que les industriels, artistes, artisans,
commerçants, et lÉtat en tête, s'intéressent
à cet effort étranger, pour ne pas avoir de
surprise, et,insiruits du danger, pour gagner
la guerre économique, qu'ils donnent leur
appui patriotique et éclairé à tous ceux qui
veulent agir, qui client : « Alarme ! », alors
que notre seul cri doit être : « Victoire ! »

Pour ce faire, mes chers collègues, il im
porte que nos divers ministères fassent
tomber les dernières cloisons qui empê
chent les services de se connaître, bien
qu'ayant le même but et concourant au
même résultat.

Lors de sa récente intervention à la tri
bune du Sénat, M. le président du conseil
a exposé les justes raisons d'éducation gé
nérale qui motivaient, dans son esprit, le
rattachement de l 'enseignement technique
au ministère de linstruction publique et
des beaux-arts.

Qu'en est-il résulté présentement ? Dans
quelles justes, rigoureuses et intelligentes
proportions sont dosés l 'art et les techni
ques indispensables — sans lesquelles rien
n 'existe — dans nos programmes actuels
des arts appliqués ?

Certes, il y a à la tête de l'enseignement
technique un homme de grande valeur,
c 'est M. le directeur Labbé. Personne mieux

que lui ne souhaite l 'harmonie entre les
deux directions ministérielles qui, malgré
quelques sourires de conciliation, restent,
dans la matière, attachées encore à leur
point de vue personnel.

Certainement, nous n'en sommes plus au
jour où le secrétariat des beaux-arts et le
ministère du commerce se tiraient u bou

lets rouges par dessus la Seine, pour se
disputerla propriété et le contrôle des arts
décoratifs. Depuis ce jour, on a jeté un
pont, qui est devenu un terrain de concorde.

Il a été créé, d'abord, aux beaux-arts, un
comité technique central des arts appli
qués, qui est devenu ensuite le comité con
sultatif que vous connaissez.

C'est là un effort certain. Maintenant, ce
comité est-il armé de la puissance qu'il
faudrait qu 'il eût pour effectuer une ac
tion sur l'un ou l 'autre ministère? Est-il
consulté dans les cas où cela serait néces
saire?

C'est un organisme excellent dans son
principe, on y a déjà fait un gros travail,
mais qui doit être pris au sérieux et con
sulté à toutes fins utiles, ce qui permettrait,
par exemple, d'éviter l 'organisation de con
cours navrants, tels que celui du timbre-
poste. ..

M. le rapporteur. Oui, c'était une igno-ţ
minie!

M. Emile Humblot. ...d'éviter ainsi u
notre pays le regret de voir remettre offi
ciellement, par certains ministères, des
diplômes dont le dessin n 'a aucun caractère
d'art et qui donnent une idée fâcheuse de
notre pléiade d'artistes.

M. le rapporteur général. Quand on i
un beau timbre-poste, pourquoi le chan
ger?

M. Emile Humblot. Après tant d'efforts,
monsieur le ministre, dans le projet de réorJ
ganisation de l 'enseignement technique, οή
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vous venez d'instituer un conseil supérieur,
įnous ne trouvons même pas des représen
tants des artistes, artisans, créateurs de
modèles des arts appliqués, quand nous y
voyons au contraire quantité de délégués
'de fonctionnaires de toutes administra
tions.

Permettez-moi de vous dire qu'il y a une
erreur grave. Il faut, monsieur le ministre,
que les barrières s'abaissent définitivement.

■C'est là toute la question, si l'on veut que
nous ayons une armée de bons ouvriers
d'art.

Dans le monde de l'industrie, comme dans
celui des arts, les compétences existent, leur
collaboration pourrait être féconde. Le lien
n'est pas encore établi, malgré tout ce qu'on
a tenté; c'est un gros malheur.

Je vous en supplie, monsieur le ministre,
au nom de tous les gens des méiiers d'art,
complétez, par un geste utile, ce qui a été
amorcé jusqu'à ce jour; créez la solidarité
des artistes, des industriels et des ouvriers
d'art, vous donnerez une vie nouvelle à ce
qui meurt.

Que l'enseignement technique fasse ap
pel aux maîtres techniciens d'art, a la di
rection des beaux-arts, où, par une idée si
heureuse, vous venez de créer la fonction
d'inspecteur des arts appliqués.

Que ces divers conseils soient admis à
rechercher en commun les moyens :

1 ° De préparer une génération d'artisans,
possédant, outre le savoir professionnel,
théorique et technique, de suffisantes con
naissances artistiques pour appuyer sur la
tradition leur effort de création d'un art

moderne ;
2° D'encourager les recherches et produc

tions nouvelles et de demander aux indus
triels d'art de participer de toutes leurs
forces et de tous leurs deniers aux recher
ches nouvelles et à l'ensemble des moyens
qui peuvent assurer à leurs industries une
forte pléiade d'artisans parfaits. Monsieur
le ministre, notre collègue, M. le ministre du
commerce, a, à deux reprises, montré son
désir d'unir l'art à la technique en adjoi
gnant à M. Marc lieville, ancien président de
la commission des douanes et de la commis
sion du commerce, comme principal colla
borateur pour l'exposition de 1923, M. Paul
Léon, le si distingué directeur des beaux-
arts, dont tout le monde se plaît à recon
naître la haute compétence et la constante
bienveillance. ( Vifs applaudissement*.)

De plus, ces jours passés, encore, il vient
de créer, auprès du commissariat général
de l'exposition de 1923, un office de liaison
— Vergbund organisé à la française — entre
artistes et industriels pour faciliter aux uns
et aux autres le développement raisonné
et pratique de leurs créations et applica
tions respectives.

Veillez, monsieur le ministre, à ce que
l'art intervienne toujours dans les pro
grammes d'enseignement de nos écoles
professionnelles et nos écoles d'arts et
métiers : d'abord, l'art du passe avec ses
traditions et, ensuite, l'art contemporain,
avec sa bravoure, ses erreurs mémo, mais
aussi avec ses intéressantes réalisations.

Dans la lutte qui se prépare, mes chers
collègues, notre devoir est de mettre en
valeur les dons naturels que possèdent nos
apprentis, futurs ouvriers de nos arts fran
çais.

Il faut leur en donner le moyen.

M. Henri Michel. Malheureusement, on
ne fait plus d'apprentis ; c'est la raison pour
laquelle il n'y a pas de bons ouvriers d'art.
il faudrait d'abord revenir sur l'apprentis
sage.

M. Emile Humblot. Ne recommençons
pas les erreurs du passé. Ne nous laissons
pas dépasser comme en 1913, à la veille de
Aa guerre, où les importations des anieles

d'art furent portées du simple au sextuple
par rapport à l'année 1904.

Messieurs, mon intervention eût pu se
placer, lors du budget relatif à l'enseigne
ment technique, mais j'ai préfère parier à
propos des beaux-arts, pour bien indiquer
que l'idéal des métiers est la perfection ar
tistique. (Très bien!)

J'aurais aimé trouver, dans le rapport si
intéressant de notre honorable collègue
M. Chastenet, un avis pour la constitution
des musées régionaux et professionnels.

Car il y a là un moyen de servir, de gui
der l'enseignement et de cultiver le goût
artistique du public. (Très bien!)

Sur ce chapitre, je verrais avec joie, pour
l'année prochaine augmenter le budget des
musées, déjà si insuffisant.

Ainsi, ferions-nous entrer dans nos mu
sées des œuvres d'art décoratif, qui méri
tent d'être conservées comme exemple
du beau travail d'art dans tous les matières.

Jusqu'à présent, on n'en a fait qu'un ti
mide essai.

Dans nos musées régionaux, tant désirés,
par nos provinces françaises, trouveront
place des œuvres d'un choix judicieux
intéressant la production ella spécialisation
du pays.

Ainsi pourra s'éduquer une élite d'ou
vriers d'art attachés au terroir et qui, peu
soutenus et mal conseillés, attirés souvent
par le mirage décevant de la grande ville,
font perdre à nos provinces, des valeurs
productives intéressant le pays tout entier.

• M. le rapporteur. C'est la vérité.

M. Emile Humblot. Que ces ouvriers pro
vinciaux sachent bien qu'une consécration
de clocher vaut mieux que l'hypothétique
triomphe de la capitale. ^ Vifs applaudisse
ments.)

M. Le Barillier. C'est une très belle

phrase.

M. Emile Humblot. Pour les encourager,
je suis très partisan du judicieux projet de
M. Paul Léon, consistant à organiser des
expositions régionales d'un earactere parti
culier, dans les grands centres provinciaux :
Rennes. Dijon, etc., où la floraison pari
sienne d'art se confrontrait. avec l'épanouis
sement des arts provinciaux. (Très bien !)

Je prie M. le ministre d'appeler l'atten
tion des comités régionaux et du comité
central technique sur la nécessité de coor
donner leurs efforts au plus vite, et d'être
surtout très prudents dans leurs manifesta
tions extérieures en tant qu'exposition,
tant que leurs études ne les auront pas mis
en demeure d'obtenir des résultats pro
bants.

Je n'insiste pas. De récents et vifs débats
ont attiré votre attention sur le danger
qu'il y a à organiser des expositions qui
peuvent être plus nuisibles qu'utiles. (Très
bien !)

En parenthèse, messieurs, avec notre ho
norable rapporteur, j'estime que l'autono
mie de nos manufactures nationales paraît
réalisable. C'est également votre avis, M. le
ministre, si j'ai bien compris ce que vous
me disiez il y a quelque temps.

Autonomie indispensable, sous réserve
cependant d'une reprise à pied d'reuvrc de
ces manufactures qui leur assure l'initiative
d'une industrie privée. (Très bien !)

C'est le seul moyen de faire redonner à
ces manufactures les directions techniques
qu'elles peuvent fournir, en vivant d'une
vie normale dégagée de tout esprit dû fonc
tionnarisme.

Les résultats ainsi obtenus auront vrai

semblablement pour conséquence d'alléger
le budget des établissement-, nationaux.

Je pourrais, messieurs, abuser phis long
temps de votre bienveiiiaiitü attention

(Parlez ! parlez!), ayant encore bon nombre
de points à signaler au Parlement. . .

M. Henry Chéron. C'est très intéressant.

M. Emile Humblot. ...notamment la
nécessité de prévoir l'augmentation du prix
des commandes faites, avant la guerre, à
nos artistes, prix qui ne répondent plus aux
besoins matériels de la vie actuelle. (Tres
bien ! ¡

Je pourrais vous entretenir de l'urgence
de l'établissement des chambres de métier,
institution intimement liée à l'exposé que
je viens de faire. Je ne veux pas abuser,
sachant combien le temps est limité.

Je prétends conclure maintenant, non
seulement en artiste, qui sait ce que  vaut
pour la France le capital : imagination et
création (Très bien!), mais aussi en homme,
ayant le souci de l'avenir de son pays et de
son développement économique, aujour-
d'hui impérieusement nécessaire.

M. le ministre de l'instruction publique.
Très bien !

M. Emile Humblot. Je dis, bien haut,  mes
chers collègues, que l'art, dans ses multiples
applications, ajoute aux créations françaises
une valeur inestimable, une marque d'ori
gine, justement appréciée et qui les fait
reconnaître entre toutes.

Noire art, dans le passé, a vivifié de sa
touche géniale jusqu'aux objets les plus
usuels. Cette tradition doit être continuée.

Ne tarissons pas celte source vive, cette
jouvence idéale qui honore le génie de
notre race. Essayons de bonne foi de
cimenter entre lindustriel et l'artiste ce

pacte d'alliance, fraternelle et française,
d'où doivent sortir les méthodes les plus
effectives pour former de bons artisans.
Leurs u'iuvres d'esprit contemporain, liées
à l'esprit traditionnel,  assureront noire
suprématie imprescriptible dans le  m onde
des arts de métiers. ( Vifs applaudissements.
— Voratene, en rejaijnant sa place, reçoit
les félicitai /ons de ses collègues.)

M. René Héry. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Héry.

M. René Héry. Mes chers collègues, vous
avez entre les mains le rapport très com
plet- et très intéressant de noire sympathi
que collègue M. Chastenet, et je ne voudrais
apporter au Sénat que quelques indications
très succinctes pour le coniirmer. D'ailleurs,
vous venez d'entendre un discours cxlrè-

inent éloquent et séduisant, qui prouve
l'importance du budget des beaux-ans.

Je n'ai pas besoin de démontrer que, parmi
les nombreux budgets que nous votons,
il eu est qu'on peut qualifier de productifs.
Le budget des beaux-arls est celtaino-
men t un budget de dépenses productives,
(Très bien!) Lorsque le ministère de l'agri
culture, qui a un budget productif,  lui
aussi, vient nous demander des dizaines de
millions, nous les votons de très grand cœur,
parce que nous savons que ces dizaines de
millions seront rendus à la France et à l'in

térêt général, sinon au centuple, du moins
très largement. On pourrait en dire autant
de ce malheureux budget des beaux-arts,
mais avec cette différence qu'il ne demande
pas des dizaines de millions, mais seule
ment des dizaines et des centaines de mille

francs . Le budget des beaux:arts, — je ne se
rai pas en désaccord avec l'orateur qui vient
de me précéder, — exagère un peu la parci
monie de ses demandes, et, il faut le dire
sans trop y insister, notre pays n'a pas le
budget des beaux-arts qui lui convient; c'est
un budget par trop indigent. Je voudrais
vous en apporter quelques exemples ; le
premier que je soumettrai à votre attention
motive justement mes éloges.

Je dits ieliciter, en effet,  M. le ministre de
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l'instruction publique, ainsi que la commis
sion des finances, d'avoir enfin élevé la sub
vention accordée à l'un de nos théâtres, à
notre théâtre national par excellence : la
Comédie-Française (Très bien !;. ûO.J,000 fr.,
voilà le chiffre que vous avez voté pour la
Comédie-Française. Ce chiffre, qui est le
double de celui d'avant la guerre, ou à peu
près, est encore bien misérable. La ville de
Lyon, avant la guerre, votait à son théâtre
municipal une subvention de 300,000 fr. et
la France va voter à son théâtre national
une subvention de 500,000 fr.!

J'ai particulièrement retenu, dans le rap
port de M. Chastenet, une appréciation sur
le théâtre populaire, sur le théâtre natio
nal.

Le théâtre populaire, le théâtre national
— c'est tout au moins mon opinion — voilà
encore une formule qui n'est bonne qu'à
faire des dupes. Le théâtre national, le
théâtre populaire, nous l'avons à la Comé
die-Française.

Peut-être un certain nombre de collègues
ne connaissent pas le mécanisme de cette
illustre maison, qui est, avant tout, une
compagnie d'artistes tout à fait brillante et
supérieure, non seulement par la qualité des
talents, mais par leur nombre. Nous avons
là une compagnie d'artistes à la fois très
distinguée et très nombreuse, ce qui im
plique, — c'est là une conséquence immé
diate et intéressante au point de vue bud
gétaire — la multiplicité des aptitudes. Le
théâtre français, le théâtre national, par
excellence, est apte à fournir au public, aux
Français et aux étrangers qui nous visitent,
des spectacles infiniment variés, depuis la
farce la plus boull'onne jusqu'au drame le
plus noir. (Très bien!)

M. Roustan. Et le local?

M. René Héry. U est vrai que l'on ne peut
pas représenter tous les spectacles dans
n'importe quel local, mais celui de la Co
médie-Française est particulièrement bien
adapté à la plupart des genres qui y sont
représentés.

Je vois ce qui vous préoccupe, monsieur
Roustan. Vous voudriez de grands spec
tacles sur de grandes scènes, ou dans de
grands locaux en plein air. La Comédie-
Française participe à des représentations de
ce genre.

M. Roustan. Ce n'est pas ce que je de
mande : je voudrais que l'on détachât
dans les théâtres populaires, notamment
dans les théâtres des boulevards extérieurs,
dans les théâtres de quartiers, des acteurs
de la Comédie-Française.

M. René Héry. Elle s'y transporte, juste
ment, M. Chastenet l'a clairement indiqué,
dans son rapport, par l'institution des trente
ans de théâtre. (Interruptions.)

Au moment où j'en suis de mes explica
tions et de mon développement, — et le
Sénat peut être sûr que je serais extrême
ment bref, — j'insiste sur cette indication
essentielle pour caractériser la Comédie-
Française et son mécanisme propre, c'est
qu'elle est apte à donner les représentations
de tous les genres de l'art dramatique,
excepté, bien entendu, le mauvais genre,
la bouffonnerie, à condition que ce soit do
la bouffonnerie artistique, telle que celle de
Molière, le mélodrame le plus noir, un conte
bleu ou une pièce réaliste. Vraiment, c'est
une plaisanterie d'entendre dire qu'on ne
sait pas interpréter à la Comédie-Française
des pièces réalistes et qu'il faut, à cet égard,
avoir recours à d'autres scènes de beaucoup
inférieures à la Comédie-Française, même
pour cette branche particulière de Fart dra-
jnatique.

La Comédie-Française peut aussi offrir
au public des spectacles à brillante mise

,en scène. Je ferai, à ce propos, une légère

critique au rapporteur de la Chambre des
députés, qui voudrait écarter de la Comé
die-Française les pièces à grand spectacle.
Je n'écarte des aptitudes et des objets que
doit se proposer la Comédie -Française au
cun genre d'art dramatique Je sais bien
qu'on se représente, plus volontiers, la
Comédie-Française comme destinée aux
pièces de finesse, de style, de psychologie,
d'analyse, mais, encore une fois, elle est
apte à toutes les interprétations de l'art
dramatique.

Je résumerai ma thèse par un raccourci
excessif, mais dont on me saura gré, en
disant qu'à l'heure actuelle, à Paris, donc
en France et dans le monde, la Comédie-
Française est le seul théâtre qui soit capa
ble d'interpréter deux chefs-d'œuvre de
notre art dramatique, qui ne sont peut-être
pasles premiers de nos chefs-d'œuvre, mais
qui sont des chefs-d'œuvres de nature tout
à fait particulière : Amphitri/on, de Molière,
et Lorenzaccio, d'Alfred de Musset. Imaginez-
vous Amphilri/oii et Lorenzaccio joués ail
leurs qu'à la Comédie-Française, c'est tout
à fait impossible. Je pourrais même, à cet
égard, invoquer une boutade de M. Clemen
ceau, disant un jour : « Quand la Comédie-
Française nous donnera-t-elle Ampiitri/on
Ôi veut-elle que nous entendions et applau
dissions Amplutľtj"iľ: » J'en dirais autant de
Lorenzaccio : le théâtre français ne manque
pas de tragédienne et de tragédien pour ce
rôle. Alors que la Comédie-Française est
vraiment notre théâtre national — national

dans toute l'acception du mot — nous lui
donnons 500,000 fr. ! C'est vraiment une
dérision, c'est un chiffre .indigent.

Je pourrais, à l'appui de ma thèse, invo
quer bien d'autres arguments, parce que la
Comédie-Française n'est pas seulement, une
compagnie d'artistes, c'est une maison :
c'est la maison de Molière. C'est un établis
sement où l'on rencontre une collaboration

générale, une solidarité telle que, bien
avant que les idées de générosité, de mu
tualité, de prévoyance fussent à la mode, la
compagnie d"s artistes de la Comédie-Fran
çaise a doté sa maison d'institutions de
solidarité qui confirment ce qu'on a pu dire
du hon Juan de Molière, qu'il a été un pré
curseur de la philanthropie moderne.

La Comédie-Française est un véritable
musée d'art dramatique, qui contribue à
l'éclat et au charme de Paris, qui pratique,
comme beaucoup de nos institutions de la
capitale, l'exportation à l'intérieur: car l'in
fluence morale et artistique de notre pays
implique, tout naturellement, une influence
matérielle, commerciale "et industrielle.
C'est ce qu'à un autre point de vue vient de
dire l'orateur qui m'a précédé. Le succès de
nos artistes et de nos penseurs, c'est le suc
cès de nos industries, de nos industries de
luxe en particulier, c'est le succès de nos
ouvriers, qui sont des artistes, et, en tout
cas, des collaborateurs de l'idée nationale et
de l'influence française.

M. le rapporteur. ...de solidarité géné
rale.

M. René Héry. Mais certainement! La
Comédie-Française est donc un musée d'art
dramatique. Elle contribue à l'éclat de Paris
et de la France, aussi bien que le musée du
Louvre, mais c'est un musée qui se trans
porte, qui pratique le système des missions
àl'étranger, c'est-à-dire l'exportation directe
aussi bien que l'exportation à l'intérieur.
Elle est quelquefois fort empêchée de rem
plir cet objet, toujours faute d'argent.

« Faute d'argent est douleur non pareille !. . . »

Cette faute d'argent, c'est notre faute à
nous, pouvoirs publics. Pensez-vous qu'avec
ces 500,000 fr. que vous lui attribuez dans

, un effort de générosité, la Comédie-Fran

çaise pourvoiera à tous les objets qui lui
sont propres?

Je n'ai pas, messieurs, de proposition à
faire au budget de 1J20, parce qu'il est trop
tard et que je ne veux pas entraver les
efforts du Sénat et ceux de la commission
des finances, mais je supplie M. le ministre
de l'instruction publique d'étudier au plus
tôt, pour le budget de 1921, si la Comédie-
Française peut se contenter de ces 500,000
francs qui, à mon avis, sont vraiment une
dérision indigne de la République. Nous
l'avons dit souvent, l'éducation théâtrale est
une forme particulièrement importante de
l'éducation démocratique.

Je trouve ailleurs, sans avoir à chercher
longtemps, d'autres exemples et d'autres
preuves à l'appui de ma thèse : le budget
des beaux-arts que nous allons voter n'est
pas digne de la République et de la démo
cratie. J'ai fait allusion au musée du Louvre;
je n'y insisterai pas davantage, notre rap
porteur M. Chastenet en ayant parlé dans
son rapport et je crois d'ailleurs qu'un de
nos bons collègues veut en dire quelques
mots. Mais il me semble que si le ministre
de l'instruction publique proposait plusieurs
dizaines de milliers de francs de plus pour
le Louvre, ce musée saurait en faire l'em
ploi. Il y a d'ailleurs des éloges très vifs à
adresser aux administrateurs de ce musée

qui viennent d'organiser avec un goût si
parfait les nouvelles collections Camondo
et Schlichting. Tout cela d'ailleurs a été mis
en relief par M. Chastenet dans son
rapport.

J'aime mieux parler au Sénat, dont je
solliciterai toute l'at tention à cet égard, de
l'état du château de Versailles et de son
parc.

M. Gaudin de Villaine. Pourquoi ne pas
rétablir les entrées payantes dans les mu
sées, surtout aujourd'hui où il y a énor
mément d'étrangers ?

M. René Héry. Cette question sort un
peu de mon sujet. Un de nos amis doit
d'ailleurs la traiter. Je ne peux tout aborder
et je veux aller très vite.

M. Roustan. C'est très intéressant.

Plusieurs sénateurs. Parlez ! parlez !

M. René Héry. Je parle de l'état du parc
et du château de Versailles. Je supplie nos
collègues d'aller à Versailles et je pense qu'ils
éprouveront tous le même sentiment que
moi, un sentiment d'irritation à la pensée
que les délégués allemands à la conférence
de la paix ont pu, de leurs yeux, constater
le délabrement du pare et du château.
(Très bien !\

Je sais bien que nous aurions un moyen :
ce serait d'y déléguer un de nos sympa
thiques questeurs avec quelques fonction
naires de la questure. Ils iraient là-bas en
seigner comment s'administrent et se con
servent un musée et un parc. (Très bien .')

L'administration de Versailles nous objec
tera qu'elle n'a pas d'argent. C'est précisé
ment la faute des pouvoirs publics.

Je n'insiste pas davantage en ce qui con
cerne les établissements des beaux-arts en

France à l'intérieur de nos frontières, qui
sont des foyers d'influence française, d'ex
portation indirecte ainsi que je les ai défi
nis tout à l'heure, mais l'administration des
beaux-arts a des établissements au delà de

nos frontières qui méritent, d'une façon
toute particulière, émouvante mėme, l'at
tention et la sollicitude du Sénat.

Voulez-vous qu'une minute nous allions
à Rome, capitale d'art, d'histoire, de pensée
et d'influence intellectuelle.

Nous avons, à Rome, deux joyaux, deux
établissements qui font grand honneur à
notre pays : la villa Médicis et le palais Far
nèse.
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La villa Médicis, c'est l'académie de
France. Comme le Théâtre-Français, c'est
bien là un établissement qui porte le dra
peau. Vous savez quelle hospitalité char
mante, ingénieuse et jolie, elle offre à nos
jeunes a, tiMes. Ils y ont l'essentiel: le vivre
et le couvert ; ils y ont aussi une biblio
thèque très belle, admirablement installée,
un peu comparable à la bibliothèque de
notre palais. Mais cette bibliothèque d'où
l'on jouit d une vue superbe, est une men
diante, il faut bien le dire : elle vit d'expé
dients. Le budget des beaux-arts ne com
porte pas de crédits d'acquisition et d'en
tretien pour la bibliothèque de l'académie
de France à Rome ! 11 y a là quelque chose
d'humiliant et d'un peu scandaleux. Com
ment peuvent s'alimenter les fonds de cette
bibliothèque? Je n'en sais rien. Comment
peuvent se faire les reliures de ses col
lections? Mystère. Enfin, M. le ministre de
l'instruction publique est obligé — c'est
encore un détail humiliant — de placer, à la
direction de l'académie de France à Rome,
un artiste éminent, cela va de soi, mais un
artiste arrivé, un artiste riche, parce que
son traitement, même avec des indemnités
de vie chère, lui permet de subvenir à ses
frais de représentation et c'est tout. Il est
pourtant, là-bas, un porte-drapeau de la
France et de son influence morale.

Le palais Farnèse regarde le ministère
des affaires étrangères et son budget. Il
abrite — et sur ce point encore je sollicite
la bienveillante attention du Sénat — l'école
française de Rome, un établissement natio
nal au premier chef. Ce n'est plus l'acadé
mie de France, c'est l'école d'archéologie.
Je ne sais pas pourquoi il y a cohabitation
entre l'ambassade de France à Rome et

l'école française d'archéologie. Sans doute
on a cherché à familiariser avec l'esprit
critique le personnel de l'ambassade : mais
le but n'a pas été atteint, nous le savons.
Dans ces conditions, renonçons à poursuivre
un but si chimérique et cherchons à l'école
française de Home un autre asile.

Je ne voudrais point passionner ce débat
en en évoquaut un autre qui n'a pas en
core été soulevé : on cherche à l'heure ac

tuelle, dit-on, un local pour l'ambassade
auprès du Vatican. Si on le trouve, qu'on
mette dans ce local l'école d'archéologie et
tout le monde sera content. Mais voici un

autre moyen, sur lequel l'accord sera plus
facile.

L'Allemagne avant la guerre possédait à
Rome des villas et des palais pour y instal
ler, car elle en comprenait l'importance, des
écoles allemandes de Rome, des académies
d'Allemagne à Rome. Elle y avait ainsi des
immeubles tout prêts qui sont tout à fait
tentants. Il me semble que le ministère de
l'instruction publique pourrait trouver là le
moyen de satisfaire nos désirs et d'organi
ser, dans l'intérêt national, une installation
convenable pour l'école française de Rome.
(Très bien ! très bien .')

Parmi les établissements d'influence ar

tistique et scientifique, d'influence intellec
tuelle française à l étranger, qui sont des
initiatives extrêmement heureuses, il faut
encore citer l'école française d'Athènes,
l'institut franco-italien de Florence, et
aussi, me semble-t-il, une académie de
France à Madrid.

A ce propos, je me permets de faire appel,
pour son éloge, à un souvenir de M. le rap
porteur général. Je crois qu'avant la guerre
il s'était associé à une initiative extrême

ment intéressante, l'organisation en Russie,
d'un établissement d'influence scientifique
st artistique française. La guerre est sur
venue ; mais quel malheur que nous n'ayons
pas eu à Pétrograde et à Moscou une aca
démie de France ou un établissement ana
logue.

Quel dommage aussi, que nous n'ayons

pas eu un établissement de ce genre à Cons
tantinople.

Enfin, il est une région sur laquelle j'ap
pelle encore de la façon la plus vive et la
plus instante l'attention du Sénat et de
M. le ministre de l'instruction publique.
Si nous n'avons pas d'académie de France
à Constantinople, il me semble que nous
devrions en avoir une en Asie Mineure.

(Très, bien !)
L'école française d'Athènes doit avoir une

suffragante ou pour le moins une succur
sale en Asie Mineure, j'entends un établis
sement qui là-bas étudiera toutes les civi
lisations anciennes de l'Asie Mineure, sans
oublier la civilisation musulmane, car nous
sommes une puissance musulmane..

Rendons-nous compte, mes chers collè
gues, je suis certain d'être écouté en te
nant ce langage, rendons-nous compte de
la supériorité française de l'œuvre admi
rable que nous avons poursuivie à ce point
de vue en Égypte. L'institut égyptien de re
cherches archéologiques nous a valu là-bas
une influence qui ne s'effacera pas. Lorsque
M. Maspero faisait travailler et payait des
milliers d'indigènes, on pouvait croire
qu'il y avait là seulement, en dehors de
l'influence morale, une influence matérielle
incontestable ; mais M. Maspero disait lui-
même, et ceux qui Font connu pourraient
confirmer celte appréciation, que si, dans
ses fouilles, il avait retrouvé l'Égypte pha
raonique, dans l'Égypte pharaonique il
avait trouvé la clé de la mentalité indigène
actuelle. Cela revenait à dire que M. Mas
pero en bon Français, en très grand Fran
çais, avait trouvé là-bas le vrai chemin des
cœurs, celui qui passe par les cerveaux.
(Très bien! très bien !)

C'est une véritable sympathie, celle qui
se manifeste par la curiosité scientifique ;
et ce que nous avons fait en Egypt3, je de
mande que nous le fassions en Asie Mi
neure. J'irai jusqu'au bout de ma pensée.
Ce que nous devons faire en Asie Mineure
les Anglais ne l'ont pas fait aux Indes. Si
nous avions été, nous Français, les maîtres
de l'Inde, il y aurait longtemps que dans cette
contrée existerait un établissement d'études

pour toutes les vieilles civilisations de ce
pays et nous aurions trouvé le chemin des
cœur et des cerveaux dans cette grande
contrée. Faisons-le en ce qui concerne
l'Asie Mineure.

Je conclus. Je n'ai aucune proposition —
vous le comprenez bien — à formuler. Je
demande simplement à M. le ministre de
l'instruction publique d'étudier, pour 1021,
un relèvement général des crédits de ce
malheureux budget des beaux-arts, qui
reste un budget misérable, et d'étudier
d'une façon particulièrement instante la
préparation et l'amorce de la création d'un
institut français, d'une académie de France
en Asie Mineure.

Enfin un dernier mot qui sort un peu de
mon propos, mais nous trouvons, à l'occa
sion du budget des beaux-arts comme à
l'occasion de bien d'autres budgets, cette
preuve multipliée, renouvelée sans cesse,
que la France a besoin d'argent.

Notre commission des finances n'est pas
comme Panurge, elle n'a pas une infinité
de moyens de nous procurer de l'argent.

M. le président de la commission des
finances. Elle n'en a qu'un.

M. René Héry. Elle nous propose des re
cettes, elle nous propose des économies. Nous
en discutons, mais elle va plus loin et c'est
ici que j'ai un mot personnel à dire. Nous
sommes, dans cette enceinte, un certain
nombre de sénateurs tout nouveaux en ce

sens que nous n'avons jamais appartenu au
Parlement. Nous y sommes venus avec le
sentiment inquiet de notre responsabilité
et, dans ce sentiment, l'accueil très bien

veillant de nos aînés nous a à la fois,
confirmés et réconfortés. Nous avons le
sentiment de la crise actuelle et dans ce

qu'elle est gouvernementale, terre à terre,
elle nous paraît essentiellement une crise
financière, tout au moins en ce qui nous
regarde directement. A chaque instant, à
chaque minute de nos discussions, nous
constatons que la France a besoin d'argent,
qu'elle manque d'argent pour des dépenses
utiles et productives. Je crois que j'ai le-
droit de le dire à titre d'unité, pour faire
nombre, pour ajouter mon suffrage à celui
de beaucoup d'autres sénateurs, je n'ose
dire presque aussi obscurs que moi — en
tout cas, je parle pour moi, pour faire
nombre, car c'est le nombre, ce sont les
unités qui font les majorités. Je serai donc 1
une unité de plus à donner mon opinion. Je
souhaite que les consuls et au besoin
les personnages consulaires m'entendent;
je saisis cette occasion de dire : si la
France a besoin d'argent pour des dépenses
utiles, c'est affirmer non certes qu'elle n'est
pas assez riche pour payer sa gloire, mais
qu'elle n'est pas assez riche pour faire des
cadeaux à ses amis, et surtout à ses enne
mis d'hier. (Très bien! très bien! et applau
dissements.)

M. Jules Delahaye. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Jules
Delahaye.

M. Jules Delahaye . Messieurs, je ne
retarderai pas longtemps votre déjeuner,
mais vous comprendrez la nécessité où je
suis mis, par le ministre des régions libé
rées, de revenir sur un sujet que je croyais
avoir traité une fois pour toutes, il y a
quelques jours, devant M. le président du
conseil, ministre des affaires étrangères.

Tout à l'heure, en descendant de la tri
bune, notre collègue, M. Héry, vous disait
qu£, s'il y avait des dépenses qu'on ne
pouvait pas faire, il fallait au moins agir
et nous défendre quand il n'y avait pas de
dépenses à inscrire ou à augmenter au bud
get des beaux-arts. Je vous ai prouvé, l'autre
jour, la façon vraiment scandaleuse dont
les intérêts des Français, qui possédaient
des collections volées par les Allemands,
étaient servis ou plutôt desservis par l'admi
nistration et, en particulier, par le ministre
des régions libérées.

Vous avez, en ce moment, sous les yeux,
un nouveau trait de cette indifférence et de
cette inertie, d'autant plus coupables que
plus les semaines et les mois s'écoulent,
plus sont livrés aux Allemands nos richesses
d'art pillées.

M. le ministre des régions libérées, après
avoir été prévenu de mon intention de pro
voquer une réponse aux plaintes graves
dont j'étaisl'interprète, au cours de la dis
cussion du budget des affaires étrangères,
était bien là, au commencement de la
séance ; il avait disparu, lorsque je montai
à la tribune et mes questions on ne peut
plus urgentes restaient une fois de plus
sans élaircissements ni explications.

Au début de la précédente séance, je l'ai
fait prévenir que je renouvellerais une
mise en demeure indispensable d'avoir à
rompre un silence qui date depuis l'armis
tice : M. le ministre des régions libérées
n'est toujours pas là et, cette fois, c'est vo
lontairement qu'il paraît se dérober ; s'il
croit que je me contenterai de cette solu
tion évasive, il se trompe. Je reviendrai à
la charge tant que je n'aurai pas obtenu
statisfaction.

C'est surtout lui le responsable, qui conti
nue à se taire et à ne rien, rien faire, c'est
à lui que j'en ai et en aurai aussi long
temps qu'il sera nécessaire.

M. le président. Il a un représentant.
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M. Jules Delahaye. Lequel ?

M. le président. M. le sous-secrétaire
d'État M. Leredu.

M. Jules Delahaye. Je ne l'avais pas
aperçu, mais je suis charmé d'avoir à causer
avec mon ancien collègue à la Chambre.
Il n'hésitera pas, sans doute, lui, le plus
droit et le plus loyal des hommes, à con
tester, après. M. Loucheur, que, dans tous
les ministères dont j 'ai fait dix fois le
tour, depuis vingt mois, rien, rien, rien n'a
été fait, ni même tenté par le ministre des
régions libérées pour récupérer un seul
des objets d'art volés, par milliers, chez
les particuliers, chez les Français de nos
départements envahis comme chez les
Français ayant maisons, hôtels ou châteaux
sur le territoire belge.

Le seul concours employé, énergique, que
j 'aie pu obtenir, vous ai-je dit, il y a quel
ques jours, a été celui de M. Poincaré, pré
sident de la commission des réparations. En
core ne m'a-t-il servi qu'à découvrir la fable
inventée par un employé supérieur des ré
gions libérées, pour se débarrasser des ins
tances de ces Français dépouillés et des
miennes : une lettre soi-disant adressée à

M. le président de la commission des répa
rations, qui ne l 'avait point reçue, parce
que, de l'aveu du fantaisiste collaborateur de
M. Ogier, elle n'avait jamais été écrite. Je
fais appel au Sénat pour en finir avec des
procédés indignes d'une administration fran
çaise et surtout avec l'immobilité qui, déjà,
nous a coûté peut-être les plus précieuses
de nos collections particulières. C'est bien
d'interdire l'exode de nos tableaux, de nos
œuvres anciennes ou contemporaines; mais
il serait plus facile et plus avantageux
encore de faire rentrer d'Allemagne en
France les plus belles rapines des boches.
On nous l'a dit l'autre jour.

C'est une des fonctions du ministre des

régions libérées; c'est pour la remplir
aussi bien que les autres que nous lui
donnons 5 milliards de frais administratifs

sur 15 milliards de dommages et d'avances,
comme nous le révélait M. le ministre des
finances, dans une de nos dernières séances.
Je vous ai dit l 'accueil que nous avons
reçu depuis plus d'un an. Je vous ai conté
l 'odyssée lamentable de tous nos compa
triotes à travers tous les cabinets et les bu
reaux, qui se disputent la compétence, et la
nonchalance dont je vous ai dépeint les
effets désastreux.

Après en avoir appelé à M. le ministre des
affaires étrangères, président du conseil et,
en ce moment, au Sénat, je cherche un
levier dans le Gouvernement. Je m'adresse,
cette fois, à M. le ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, gardien et pro
tecteur naturel du patrimoine artistique de
notre pays. L'honorable M. Honnorat n'a
pas été, après tant d'autres, sans me ras
surer et sans m'affirmer que ses services
n'avaient rien de plus à cœur, qu'ils tra
vaillaient avec ardeur à Wiesbaden au
retour de nos richesses. Mais, aussitôt,
M. Léon le renseignait plus exactement et
de suite :

« Nous ne nous occupons que de la resti
tution des objets volés dans nos musées;
mais non des réclamations élevées par les
particuliers. »

^ Plus j'avance dans la brousse des minis
tères et des bureaux, plus je m'y heurte
aux distinctions, aux discriminations, aux
contradictions, aux renonciations et à
l 'inaction de tous et de chacun. Cepen
dant, messieurs, le pillage des musées a
été, de toute évidence, beaucoup moins
dommageable, beaucoup moins étendu, dans
nos musées, que dans nés maisons et nos
châteaux, en France et en Belgique. Si l'en
avait seulement pris la peine de retenir les
inventaires que j'ai déposés, à une vingtaine

d'exemplaires, soit au ministère des affaires
étrangères, soit au ministère de la justice,
soit à celui de la reconstitution industrielle

ou des régions libérées, on s'en serait
rendu compte. On aurait été au plus ur
gent, au plus important.

Si le Gouvernement français s'est dérobé
à sa tâche, sous tous les prétextes, il n'en a
pas été de même du roi d'Espagne et du
gouvernement belge. Cost l'un et ľautre qui
ont réussi à faire arrêter le principal vo
leur, le nommé Keller, qui a avoué le
pillage. Mais c'est le Gouvernement fran
çais, qui a contraint le juge d'instruction
de Namur de relâcher _Keller, en refusant
ou en négligeant de parler et d'agir en fa
veur d'un Français, M. le comte d'Andigné.

Voyant que je n'arriverais à rien sans
m'adresser, à mon tour, à l'étranger, j'ai eu
l'idée de m'adresser à la sûreté militaire de

Belgique, pour connaître les procédés de po
lice dont elle avait usé avec succès au profit
des Français, pour poursuivre et arrêter les
coupables, soit dans les pays occupés, soit
au delà du Rhin, c'est-à-dire à faire, à ses
frais, risques et périls, ce qu'aurait dû avoir
à cœur le Gouvernement français et, en
particulier, le ministre des régions libérées
et la police dont ils peuvent disposer. Ce
service belge a fait un rapport.

Ce rapport, je l'ai déposé entre les mains
de je ne sais combien de services soi-disant
chargés des dommages de guerre ou de
récupération. J'ai perdu mon temps. Je vais
vous le lire, pour qu'il soit auJournal offi
ciel et qu'il serve de sujet de réflexion à
M. le ministre des régions libérées, à Wies
baden, au ministère des beaux-arts, si l'on
peut ou veut y réfléchir. Ce rapport, fruit
de l'expérience du gouvernement belge, jo
vous supplie de l'écouter ; il n'est pas long,
il est substantiel, clair et judicieux. Il vous
éclairera mieux que tout autre document
sur ce que l'on aurait du au moins essayer
et sur ce que l'on doit exiger des Alle
mands :

« Les mesures prises pour la récupéra
tion d'œuvres d'art enlevées par les Alle
mands, tant en Belgique qu'en France, n'ont
pas abouti, à ce jour, à des résultats pra
tiques.

« Il importe, cependant, d'appliquer d'ur
gence un moyen de récupération qui, en
attendant sen exécution effective, devrait
être rendu possible par la suspension de
toute prescription... » —on n'a pas même
songé à la prescription, au ministère des
régions libérées! — « ...concernant l'action
en récupération des objets volés et les pour
suites judiciaires.

« Il est indispensable d'arriver d'urgence
à un accord avec le gouvernement alle
mand, permettant à des délégués belges < t
français, expérimentés en recherches judi
ciaires, d'opérer dans toute l'Allemagne,
sous la protection et avec l'aide de délé
gués policiciers désignés par l'Allemagne
avec pouvoirs étendus. Une mesure iden
tique s'impose pour l'Autriche, dont les
troupes ont également occupé nos régions.

« Le résultat pratique des mesures préco
nisées ci-dessus est prouvé par la réussite
d'affaires similaires, au sujet desquelles
les recherches furent entreprises d'office
par les préjudiciés, avec les informateurs
payés par eux. Le gouvernement allemand
ne peut pas faire d'objections quant aux
droits indiscutables des préjudiciés, d'au
tant plus que, pendant la guerre, certaines
autorités militaires ennemies avaient pris
des mesures contre leurs militaires con
vaincus de vol ou de pillage. »

C'était le cas de M. Jean d'Andigné qui, à
grands frais, moyennant une troupe de po
liciers, y était arrivé, sans avoir pu obtenir
l'ombre d'un appui du Gouvernement fran
çais.

« Les zones à'occupation alliées ont ac

tuellement un service de police composé de
commissaires et d'inspecteurs expérimen
tés, dévoués et intelligents, qui prêtent leur
concours avec empressement aux préjudi
ciés lorsqu'il s 'agit d'opérer sur la rive
gauche du Rhin. Ils se trouvent cependant
impuissants pour opérer officiellement
dans le reste du territoire allemand.

« Les pillards, avertis de l'occupation in
teralliée, ont prudemment mis leur butin
en lieu sûr, de l'autre côté du Rhin, hors
d'atteinte d'investigations de la part des
sûretés alliées. Point n'est besoin de faire
ressortir qu'il est illusoire de compter sur
le résultat des enquêtes confiées à la police
allemande, exerçant seule et sans aucun
contrôle allié.

« Ce qu'il faut pour remédier à cet état de
chose, c'est inviter ou contraindre le .gou
vernement allemand à permettre aux ins
pecteurs des sûretés alliées de coopérer aux
opérations conjointement avec la police
allemande et sous la protection absolue de
celle-ci. »

M. Simonet. C'est-à-dire à exécuter le
traité de paix.

Un sénateur à gauche. Nous en revenons
toujours là.

M. Jules Delahaye. « Nos inspecteurs de
la sûreté, chargés d'aller opérer en terri
toire non occupé, doivent être munis de
pièces de circulation et libre parcours, pré
vus pour les délégués des missions alliées
qui sont actuellement en Allemagne.

« Le Gouvernement leur délivrera, en
outre, une pièce officielle leur permettant
de réclamer, dans toute l'Allemagne, l'in
tervention et l'aide des polices locales indé
pendamment de la présence constante des
délégués policiers allemands qui leur se
ront adjoints pendant toute la durée de
leur mission.

« Ces derniers devront pouvoir accompa
gner nos inspecteurs dans toute l'étendue
du territoire allemand. Le gouvernement
allemand donnera des instructions formelles

en conséquence à toutes les autorités alle
mandes compétentes, afin de ne pas laisser
entraver les opérations de récupération de
nos agents et de fournir à ceux-ci toute
l'aide et la protection dont ils auront be
soin.

« La présence des délégués alliés, assis
tant les policiers allemands, donnera forcé
ment à ces derniers, lors des saisies ou
identification, plus de liberté d'action vis-
à-vis de leurs nationaux.

« Pour éviter d'opérer plusieurs fois au
même endroit, il est indispensable de for
mer un bureau franco-belge de récupéra
tion d 'œuvres d 'art. Les signalements
doivent être rassemblés de façon à pou
voir saisir éventuellement, chez un même
coupable, des objets volés en Belgique
et en France et de retrouver plus aisément
le propriétaire de tout objet récupéré. Les
opérations donneront ainsi un résultat très
fructueux dans l'intérêt même du gouver
nement allemand, responsable pécuniaire
ment des vols et des pillages.

« On peut espérer qu'une action combinée
de cette manière donnera à réfléchir aux

détenteurs d'objets provenant des pays en
vahis, et que les restitutions spontanées
pourront être nombreuses.

« Tous les pays alliés accepteront de dé-«
clarer le droit imprescriptible pour les pré
judiciés, de faire saisir les œuvres volées
par les Allemands, au cas où ceux-ci les y
auraient écoulées d'une façon détournée. Un
appel serait fait aux pays neutres pour
l'obtention des mêmes garanties ctncer-i
nant les objets qui se trouveraient sur leur
territoire.

« Ces résultats acquis, il serait possible
de faire publier les signalements complet^
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en tous pays, frappant d'une opposition
perpétuelle les œuvres d'art volées au cours
de la guerre.

« Bruxelles, 3 septembre 1910.
« Signé : DUSOLEIL,

« Commissaire en chef S. M. A. C. »

Voilà, messieurs, le fruit de l'expérience.
Voilà ce à quoi aurait dû songer le Gou
vernement français et, en particulier, le
ministre responsable, c'est-à-dire le minis
tre des régions libérées. Si, comme on l'a
dit au ministère des affaires étrangères, ce
sont vingt mois de perdus, pendant lesquels
tous les objets d'art de nos compatriotes
ont été dispersés et vendus chez les anti
quaires de toutes les capitales, si ce retard
rend si difficile et peut-être impossible la
tâche, du moins parlons en vainqueurs
lorsqu'il s'agit de l'exécution du traite et de
notre patrimoine artistique. Parlons en
vainqueurs, et n'agissons pas toujours en
vaincus. (Très bien! très bien! sur dicers
bancs.)
" M. Leredu, suus-scrrélairc d Klat au c ré
gions libérées. Si je ne demande pas la pa
role pour répondre à M. Jules Delahaye,
c'est parce que nous discutons, en ce mo
ment, le budget du ministère des beaux-
arts, et que, cet après-midi ou domain,
lorsque viendra l'examen du budget des
régions libérées, la question que posait
l'honorable sénateur trouvera sa place.

M. lo ministre de l'instruction publique.
Je dois ajouter que, comme ministre des
beaux-arts, aucune des questions qui inté
ressent la conservation ou la récupération
des œuvres d'art ne peut me laisser indiffé
rent. L'honorable M. Delahaye peut être
sûr que je joindrai mes instances à celles
de M. le ministre des régions libérées pour
que, d'accord avec le ministre des affaires
étrangères, toute diligence soit faite.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je donne lecture des chapitres :
« Chap. 1". — Traitements du personnel

de l'administration centrale, 95J,0W fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel do l'administration
centrale. — Indemnités et allocations di

verses, secours, frais de voyages et de mis
sions, 174 ,230 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 75,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Personnel dos inspections et
des services extérieurs des beaux-arts,
177,500 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Frais de tournées et de
voyages. — Indemnités au personnel des
inspections et des services extérieurs,
64,000 fr. » — (Adoplé.1

« Chap. 6. — Frais de missions, 10,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Académie de France à Rome.
— Personnel. — Traitements, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 8. — Académie de France à
Rome. — Matériel, 435,000 fr. » — (Adopté.)

■ « Chap. 9. — Académie de France à I loin o.
— Indemnités et allocations diverses, ho
noraires, salaires, 55,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. — Personnel. —

Traitements, 095,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. ll. — Ecole nationale supérieure

des beaux-arts à Paris. — Matériel, 2 10,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. — Indemnités et
secours, 96,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap 13. — Ecole nationale des arts dé
coratifs à Paris. — Personnel. — Traite
ments, 283.000 fr. » — (Adopté. I

« Chap. li. — Ecole nationale de? arts dé
coratifs à Paris. — Matériel, 02,0·. 0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 15. — Ecole nationale des arts dé
coratifs à Paris. — Indemnités, frais de
conférences, salaires des auxiliaires, se
cours, allocations diverses, 37,400 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Subvention à l'école spé
ciale d'architseture, 7,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Écoles nationales des beaux-
arts, des arts décoratifs et d'art industriel
des départements, 740,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 1á. — Écoles départementales et
municipales de dessin, des beaux-arts, d'art
décoratif et d'art industriel. — Écoles régio
nales d'architecture. — Comité consultatif

central technique et comités régionaux des
arts appliqués, 610,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Personnel.
— Traitements, 012,00) fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Conservatoire national dc
musique et de déclamation. — Matériel,
55,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Conservatoire national de
musique et de déclamai ion. — Indemnités
diverses, pe usions,encouragements, secours,
51,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Succursales du Conserva
toire et écoles nationales de musique dans

les départements, 200,000 fr. » ; Adopté.)
« Chap. 23. — Théâtres nationaux,

1,725,oc0 fr. »
Ce chiffre est inférieur à celui que la

Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le chiffre le

plus élevé, 1,825,000 fr., voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1, 725,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 23, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 21. — Biblio
thèque publique de l'Opéra. — Personnel.
— Traitements, 19,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. - bibliothèque publique de
l'Opéra. — Dépenses de matériel, indem
nités diverses, secours, 8,200 fr. » — ¡ Adopté.)

« Chap. 20. — Concerts populaires à Paris
et dans les départements et omvres de dé
centralisation artistique, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Action artistique à
l'étranger, 100,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 28. — Sociétés musicales à Paris
et dans les départements, 1, OJ0 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
5,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

( Le chapitre 23, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 29. — Palais du
Trocadéro. — Surveillance de la salle des

fêtes. — Personnel. — Traitements, 18,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Palais du Trocadéro. —
Surveillance de la salle des fé i es. — Dé

penses de matériel, indemnités diverses,
secours, 8,400 fr. » — (Adopté.)

« Chan. 31. — Indemnités et secours. —

Théâtres, 110,000 fr. » — (Adoplé.)
« Oli ap. 32. — Travaux d'art, décoration

d'édifices publics à Paris et 'dans les dépar
tements, 8 ¡0.000 fr. » — (Adopt-:.)

« Chrp. 33. ·— Dépôt des marbres et dépôt
des ouvrages d'art appartenant à l'État,
4,000 Ir. » — (Adopté.!

« Chap. Ci. —· Achats d'œuvres d'artistes
vivants Omis le" exposition, c'lvorse-..— Г,ц-
ĽCiiagomciils spéciaux. — Id: nal: ned Of

bourses de voyages en France et à l'étran
ger, 200,000 fr. » — ( Adopté.)

« Chap. 35. — Indemnités et secours. —
Beaux-arts, 140,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 36. — Manufacture nationale
de Sèvres. — Personnel. — Traitements,
1,178,000 fr. »> — (Adopté.)

« Chap. 37. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Matériel, 324,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Indemnités diverses, missions,
secours, achats de projets et primes.
253,500 fr. .·> — (Adopté.)

« Chap. 39. — Ecole de céramique de la
manufacture nationale de Sèvres. — Per
sonnel.— Traitements, 46,000 fr. «—(Adopté.)

« Chap. 40. - Ecole de céramique de la
manufacture nationale de Sèvres. — Maté
riel et indemnités diverses, 89,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 41. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Personnel. — Traitements,
515 ,0 )0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Matériel, 96.000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 43. — Manufacture nationale des
GoOelins. — Indemnités diverses, secours
et piirnes de travail, 150, 000 fr.» — (Adopté.)

«Cinq). 44. — Manufacture nationale' des
GobrOins. — Restauration de tapisseries
appartenant à l'État, 212,000 fr.» — (Adopté.)

<■ Chap. 45. — Manufacture nationale de
Beauvais. — Personnel. — Traitements,
355.509 fr. » — (Adopté.)

«. Chap. 40. —  Manufacture nationale de
Beauvais.— Matériel, 74,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
75,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 74,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre4j, avec ce chiure, est adopté.)

M. lo président. « Chap. 47. — Manufac
ture nationale de Beauvais. — Indemnités

diverses, primes de travail, secours, 48,0o0
iram-s. » — (Adopté.)

« chap. -4S. — Musées nationaux. — Per-
soonel. — Traitements, 640,000 fr. »

M. Morand. Je demande la parole.

M. le  président La parole est à M. Mo
rand.

M. Morand. Je voudrais demander à M. Io
ministre des beaux-arts s'il ne consentirait

pas à rend, e en -'rance, comme cola existe
tians la plupart des pays étrangers, l'entrée
des musées payante à certains jours, réserve
l'aite, naturellement, pour le dimanche. Il y
aurait un intérêt d'ordre budgétaire et
même peut-être d'autres avantages à
l'adoption de cette mesure. (Très bien ! très
bien!)

M. le rapporteur. J 'ai émis ce souhait
dans mon rapport.

NÂ°.. le ministre de l'instruction publique.
Jô demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre "de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction pubHquo.
Ma. réponse sera simple. J'ai préparé, à ce
sujet, un projet de loi qui n'attend que le
contreseing de M. le ministre des finances.
I Κ· s quo co euntre-soing aura été donné, je
déposerai ce projet sur le bureau de la
Chambre. (Applaudissements.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob«
servalion ?. . .

Je mets aux voix le chiffre de 640,000 fr.

(Le chapitre 48, avec ce chiffre, est adopté.)

II. lo ■¿■üs'.üout. « Chap. 49. — Musées
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nationaux. — Personnel de gardiennage. —
Traitements, 1,469,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Musées nationaux. — Maté
riel, 460,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Musées nationaux. - In
demnités diverses, secours, frais de voyages,
491,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Musées nationaux. — Chal
cographie et atelier de moulage, 60,000 fr. »
— (Adopté.)

La commission des finances propose un
Chapitre nouveau n° 52 bis :

« Chap. 52 bis. — Musée et palais natio
naux.— Réorganisation et réinstallation des
collections nationales, 200,000 fr. »

M. Brindeau. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Brin
deau.

M. Brindeau. Messieurs, dans son rap
port, M. Chastenet a examiné la question
du dégagement du musée du Louvre ; il a
étudié principalement un moyen qui cons
tituerait à annexer à ce musée des locaux

qui servent en ce moment de dépôt.
Accessoirement il indique une autre solu

tion dans les termes suivants : ·< ...

M. le rapporteur. C'est à titre personnel
que j'ai émis cette suggestion.

M. Brindeau. « Évidemment le déména

gement du musée de la marine donnerait
aussi de la place. Il avait été question un
moment de le transporter au château de
Vincennes ; si, comme il semble, le musée
de la guerre, qui avait un moment jeté les
yeux sur Vincennes, s'en désintéresse au
jourd'hui, le musée de la marine y trou
verait un bon asile. Aucune raison d'art ne

saurait être invoquée pour le maintien du
musée de la marine sous le toit du Lou
vre. »

Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il est ques
tion de choisir un autre local pour ce mu
sée de la marine. U me souvient qu'il y a
de nombreuses années, cette question fut
traitée par M. Aynard à la Chambre des dé
putés. On pensait à cette époque pouvoir
transférer le musée de la marine aux Inva

lides. Mais aujourd'hui on indique un
moyen qui paraît très contestable.

M. le rapporteur. Très discutable tout
au moins !

M. Brindeau. Je ne veux pas m'étendre
d'une façon générale sur le musée de la
marine qui, malgré le zèle et l'intelligence
de son administration, ne reçoit peut-être
pas tous les encouragements nécessaires.
J'y reviendrai plus tard, peut-être dans le
prochain budget. Je dirai simplement au
jourd'hui qu'il suffirait pour se rendre
compte de l'intérêt qui s'attache au musée
de la marine, de remarquer le nombre et la
qualité des visiteurs. Ce sont des officiers
des marines étrangères, ce sont de nom
breux écoliers qui sous la conduite de leurs
professeurs, s'intéressent très vivement aux
modèles , vues, et tableaux exposés. A ce point
de vue il s'agit, on peut le dire d'un véri
table enseignement par l'aspect. Que de

-t-il si vous reléguez cette collection
au château de Vincennes ?

Si vous l'y envoyez, personne n'ira plus
en visiter les collections.

M. Guilloteaux. Ce sera un dépôt mor
tuaire.

M. Brindeau. L'utilité que présente et
les résultats que peut donner l'enseigne
ment dont je viens de parler sont incontes
tables. En effet, la vue des modèles de
navires, l'exemple des faits mémorables de
notre histoire maritime. ..

M. le président de la commission des
finances. Nous sommes d'accord avec vous.

M. Brindeau. . . .peuvent faire naître des

vocations. Il ne faut pas s'imaginer que les
enfants ou les adolescents se déterminent

uniquement par le côté matériel d'une pro
fession. Les choses de la mer peuvent exciter
très heureusement leur imagination, et exer
cer ainsi une précieuse influence sur le
recrutement de notre personnel maritime.

Je crois inutile de pousser plus loin ma
démonstration. J'espère que le musée de
la marine ne sera pas sacrifié, car ce n'est
pas au moment où l'on parle tant de la ma
rine qu'il convient d'envoyer aux oubliettes
les magnifiques modèles d'architecture na
vale et les tableaux, dus en grande partie au
talent de nos anciens peintres de marine,
qui forment les remarquables collections du
musée du Louvre. (Applaudissements.)

M. le rapporteur général. Le musée de
la marine ne sera certainement pas sacrifié.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?. . .

Je mets aux voix le chapitre 52 bis avec
le chiffre de 200,000 fr.

(Le chapitre 52 b is est adopté.)
M. le président. « Chap. 53. — Subven

tion de l État aux musées nationaux pour
acquisition d objets ayant une valeur artis
tique, archéologique ou historique, 150,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Musée Guimet. — Person
nel. — Traitements, 75,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55. — Musée Guimet. — In
demnités, allocations diverses, secours,
23,200 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 56. — Musée Guimet. — Matériel,
18,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Subvention au musée
Rodin, 13,150 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Musées départementaux
et municipaux. — Collectivités autorisées.
— Subventions et achats d'œuvres d'art,
26,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. — Musée indochinois du Tro-
cadéro, 8,0)0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Publications et souscrip
tions aux ouvrages d'art. — Société des
beaux-arts des départements. — Inventaire
général des richesses d'art de la France,
90,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 61. — Expositions à Paris,
dans les départements et à l'étranger, 8,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Expositions à Paris, dans
les départements et à l'étranger. — Indem
nités et salaires, 14,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 63. — Conservation des palais
nationaux. — Personnel. — Traitements,
864,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 61. — Conservation des palais
nationaux. — Matériel, 580,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
700,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président Je mets aux voix le
chiffre de 580,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 64, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 65. — Conserva
tion des palais nationaux. — Personnel auxi
liaire. — Indemnités diverses et secours,
284,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 66. — Administration du mobilier
national, — Personnel. — Traitements,
341,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Administration du mobilier
national. — Matériel. — Commandes à des
artistes modernes, 271,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 68. — Administration du mobilier
national. — Indemnités diverses, secours,
80,500 fr. » — (Adopté.]

« Chap. 69. — Administration du mobilier
national. — Entretien du mobilier des cours
d'appel, 45,000 fr. >> — (Adopté.)

« Chap. 70. — Monuments historiques. — .
Personnel. — Traitements, 305,000 fr. >» —
(Adopté.)

« Chap. 71. — Monuments historiques. -,
Subventions, allocations, missions, secours,
indemnités diverses, 82,000 fr. »

La parole est à M. Louis Martin.

M. Louis Martin. Je m'étonne que la
caisse des monuments historiques soit si
faiblement dotée et j'exprime l'espoir que,
dans les prochains budgets, une part plu»
large lui sera faite.

Les monuments historiques, c'est l'his
toire de notre patrie, avec toutes ses gloire»
et toutes ses calamités, écrite en pierre
sur notre sol. C'est son histoire vivante, en
quelque sorte, sous nos yeux. Il ne faut
pas en laisser périr l'enseignement, mais,
au contraire, le multiplier, de façon quo le
pays ne cesse jamais d'avoir tout son passé
de gloire sous les yeux. (Très bien! très
bien ! et applaudissements .)

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 71, je le mets
aux voix.

(Le ehapitre 71 est adopté.)

M. le président. « Chap. 72. — Monu
ments historiques. — Monuments apparte
nant à l'État. — Construction de modèle»
d'architecture. — Frais d'inventaire néces
sités par l'application de la loi du 31 dé
cembre 1913. 1,950,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 73. — Monuments historiques. —
Monuments n'appartenant pas à l'État. —
Antiquités et objets d'art.— Monuments pré
historiques, 3,900,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7i. — Monuments historiques. —r
Dépenses communes, 300,000 fr. — Adopté.)

La commission des finances propose ia
chapi re nouveau : «  N° 74 bis. — Conserva
tion des vestiges de guerre et des objet»
d'art de la zone des armées, 1 million de
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 75. — Mosée de sculpture compa
rée du Troeadéro. — Personnel. — Traite
ments, 63,500 fr. » (Adopté.)

« Chap. 76. — Musée de sculpture com
parée du Trocadéro. — Matériel, 70,500 fr. ύ
— (Adopté.)

« Chap. 77. — Musée de sculpture compa
rée du Trocadéro. — Indemnités diverse»
et secours, 14,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 78. — Ràtiments civils et palais
nationaux. — Personnel. — Traitements,
312,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 79. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Matériel, 51,000 fr. —■
(Adopté.)

« Chap. 80. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Entretien, 3,700,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 81. — Bâtiments civils et ρ a' aie
nationaux. — Frais de voyages et de mis--
sions. — Indemnités diverses et secours,
91,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 82. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Travaux de grosses répara
tions, 2,930,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 83. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Travaux d'aménagement et
d'installation, 400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Construction et grosses réi
parations des hôtels diplomatiques et con
sulaires. — Mobilier de première installa»
tion, 750,000 fr. » (Adopté.)

« Chap. 85. — Bâtim-nts des cours d'ap
pel. — Travaux d'entretien et d 1 grosse»
réparations, 300,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 8i. — Location du terrain da.
Grand Palais des Champs-Elysées, 15,00Ο
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 87. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Personnel. — Traite*
ments, 520,000 fr. » — ( Adopté.)

« Chap. 88. — Service des eaux de Ver-
138
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pailles- et de Marly. — Matériel, 30,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 80. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Travaux d'entretien
et de grosses réparations, 500,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 90. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Frais de tournées. —
Indemnités diverses et secours, 101,950 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 91. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges dû
famille, 310,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 92. - Domaine dc Versailles et de
Trianon. — Travaux de réfection et de res
tauration,  4 00,000 fr. » — (Adopté.)

« (map. 93. — Palais du Louvre et des
Tuileries. — Travaux de construction et de

réfection, 450 ,000 fr. » — (Adopté.)
·» Chap. 9i. — Domaine 'de Saint-CIoud. —

Travaux de construction et de réfection,
90, 000 fr. » — (Adopté).

<< Chap. 05. — Bihiiothèque nationale. —
Travaux d'agrandissement, 375,000 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 90. — Palais do Fontainebleau.
I— Travaux de restauration, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 97. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Travaux d'améliora
tion, 73,000 fr. » — (Adopté.)

«· Chap. 98. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts. — Travaux de restauration

et de réfection, 80,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 99. — .Muséum d'histoire natu

relle. — Travaux de réfection, 100,000 ir. »
— (Adopté.)

« Chap. 400. — Muséum d'histoire natu
relle. — Travaux de construction, 650,000
francs. n — (Adopté.)-

« Chap. 101. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Renforcement des
moyens d'élévation de la machine de Marly
50,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Ministère des affaires étran
gères. ·— Travaux de réfection, 80,000 fr. »

-(Adopté.)
« Chap. 103. — Manufacture nationale des

Gobelins. — Installation du chauffage à la
Vapeur dans divers locaux et achèvement
du musée, 205,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 104. — Ecole normale supérieure.
«— Travaux de réfection, 300,000 fr. » —
¡(Adopté.)

<« Chap. 105. — Ministère des affaires étran
gères. — Extension du service des archives,
100,000 fr. n — (Adopté.)

« Chap. 106. — Reconstruction de l 'école
fies mines de Saint-Étienne. » - (Mémoire.)

La commission des finances propose un
chapitre nouveau: » N' 106 bis.- Rachat par
l'État du palais Jacques-Cœur à Bourges,
i million de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 107. - Frais de correspondance
télégraphique, 3,000 fr. a — (Adopté.)

« Chap. 108. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 109. - Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
'Mémoire.)

« Chap. H0. — Dépenses de l'exercice
1914 ■ et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé-
îembre 1916). » - (Mémoire.)

«Chap. 111. — Dépenses des exercices
clos. » - (Mémoire.)

M. le président. Nous arrivons au minis
tère des pensions, des primes et des alloca
tions de guerre.

Şf partie. — Services généraux des ministères.

«Chap. i". Entretien des sépultures
des militaires et des victimes civiles de la

guerre, 20 millions de francs. »

M. Babin-Chevaye. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ba
bin-Chevaye.

M. Babin-Chevaye. Messieurs, le budget
du ministère des pensions comporte un
chapitre relatif au transfert des corps des
militaires et des victimes civiles de la

guerre. Je me proposais d'attirer la bien
veillante attention de M. le ministre des

pensions sur le côté de cette question
relatif aux corps inhumés en terre étran
gère, mais l'heure tardive à laquelle je suis
amené à prendre la p arole ne rn« permet
tant pas, sans abuser de la bienveillance du
Sénat, de présenter les observations, très
courtes d'ailleurs, que je crois nécessaires,
je prie M. le président de vouloir autoriser
le report de mon intervention à l'article de
la loi de finances ou elle peut trouver sa
place. (Très bien !)

M. le rapporteur général. Cetto ques
tion pourra", en eilet, eue examinée, mon
cher collègue, lors de la discussion de la
loi de finances.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?. . .

Je mets aux voix le chapitre 1".
(Le chapitre i" est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Avances
remboursables aux personnels militaires
en instance de pension pour ancienneté de
service, 7,521,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Gratifications de réforme,
$.166,000 fr. » — (Aiopté.)

« Chap. 4. — Secours et allocations à
d'anciens militaires et à leurs ayants cause,
8,494,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 5. - Subventions et secours di
vers aux associations et œuvres militaires
diverses intéressant les anciens combat

tants, 100,0üO fr. » - (Adopté.)
« Chap. o. - Allocations spéciales supplé

mentaires aux grands invalides, 50 millions
de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 7. - Intallations et aménage-
gements aux Invalides, 670,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 8. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance ». —
(Mémoire.)

« Chap. 9. - Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
191Ö). » — (Mémoire.)

« Chap. 10. - Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Je donne, maintenant, lecture des cha
pitres du budget extraordinaire du minis
tère des pensions, des primes, et des alloca
tions de guerre.

3e partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. A. - Transfert des corps des
militaires et des victimes civiles de la

guerre, 10 millions de francs. в
Ce chiffre est inférieur à celui que la

Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

30 millions de francs, voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiii're n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 10 millions de francs, proposé par
la commission des finances..

(Le chapitre A, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. - « Chap. B. - Service

de l'état civil et de l'organisation des sépul
tures militaires, 60,727,060 fr. » - (Adopté.)

« Chap. C. - Majorations pour enfants
sur le pécule des démobilisés, 40 millions de
francs. >> — (Adopté.)

« Chap. D. — Indemnités de démobilisa
tion, 750 millions de francs. в — (Adopté.)

« Chap. E. — Frais d'aí&anchissement,
300,000 fr. » — (Adopté.*

« Chap. F. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. G. -- Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916 1 . » — (Mémoire.)

« Chap. II. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Voix nombreuses. A tantôt ?

M. le président. J'entends demander le
renvoi à une prochaine séance de la suite
de la discussion.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Le renvoi est ordonné.

4. —  DΕΓΟT DE Ptaseis ÉE LOI

M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
d'État au ministère des finances, j'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat. au
nom de M. le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, de M. le garde des
sceaux, de M. le ministre de la guerre, de
M. le ministre de. la marine, de M. le mi
nistre de l'intérieur, de M. le ministre des
finances, de M. le ministre des colonies, de
M. le ministre des travaux publies, de M. le
ministre du commerce et de l'industrie,
de M. lo ministre de l'agriculture, de
M. le ministre du travail, de M. le ministre
des régions libérées, de M. le ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts,
de M. le ministre des pensions, des primes
et des allocations de guerre, et de M. le
ministre de l'hygiène, de l'assistance et de
la prévoyance sociales, le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant approbation du traité de paix conclu
à Neuilly-sur-Seine, le 27 novembre 1919,
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique,
l'empire britannique, l'Italie et le Japon,
principales puissances alliées et associés, la
Belgique, la Chine, Cuba, la Grèce, le Hedjaz,
la Pologne, le Portugal, l'État serbe-croate-
slovène, le Siam et l'État tehéco-slovaque,
d'une part, et la Bulgarie, l'autre part, ainsi
que du protocole signé le jour même, actes
auxquels la Roumanie a aecédé par décla
ration en date du 9 décembre Ю19.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des affaires étran
gères.

U sera imprimé et distribué.

M. le sous -secrétaire d'État. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre de l'hygiène, de l'as
sistance et de la prévoyance sociales et de
M. le ministre de l'intérieur, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à modifier l'article 7 de la loi du

28 juin 191S fixant les prix de journée dans
les établissements liospitaikTs.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé aux bureaux.

11 sera imprimé et distribue.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon

neur également de déposer sur le bureau du
Sénat quatre projets de loi, adoptés par la
Chambre des députés :

Le 1 er, au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères; de
M. le ministre de la guerre, do M. le mi
nistre de l'intérieur, de M. le ministre des
finances, de M. le ministre des colonies et
de M. le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, portant affectation d'une
subvention de 500,000 fr. à la société des
habous des lieux saints de l'islam pour la
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constitution d'un institut musulman à
Paris ;

Le 2e, au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères ; et
de M. le ministre des finances, portant
ouverture, au ministère des affaires étran
gères, d'un crédit de 8,860,000 fr. pour
achat, par l'État, d'immeubles diplomati
ques au Brésil, en Uruguay et en Dane
mark ;

Le 3e , au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères, et de
M. le ministre des finances, portant ouver
ture, au ministre des affaires étrangères,
d'un crédit de 510,000 fr. pour achat par
l'État d'un immeuble consulaire à Mayence ;

Le 4', au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères, de
M. le ministre du commerce et de l'indus

trie, et de M. le ministre des finances
portant ouverture, au ministre des affaires
étrangères, d'un crédit de 850, 000 fr. pour
achat d'un immeuble destiné à l'installation
des œuvres françaises à Home.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission des finances.

¡Ís seront imprimés et distribués.

5. — DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Ché
ron pour le dépôt d'un rapport.

M. Henry Chéron, rapporteur. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport, fait un nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à proroger
le délai imparti pour le dépôt des demandes
d'indemnités pour pertes de loyers.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et, sous réserve
qu'il n'y aura pas de débat, l'inscription du
projet de loi à l'ordre du jour de la séance.

Je mets aux voix la déclaration de l'ur
gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?...

L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Henry
Chéron, Guillaume Chastenet, Milliès-La
croix, Lebrun, Taufflieb, Bouctot, Paul Dou
mer, Guilloteaux, Le Barillier, Roustan,
Cosnier, Pédebidou, Guillaume Poulie,
Henrit Merlin, Marcel Donon, Duquaire,
Brindeau, Magny, Lafferre,  Raphaël-Georges
Lévy.

(La discussion immédiate est prononcée.
— L'inscription à l'ordre du jour de la séance
de demain est ordonnée, sous réserve qu'il
n'y aura pas débat.)

6. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice 1920 :

Colonies ;
Chemin de fer et port de la Réunion;
Budgets extraordinaires ;
Budget spécial des dépenses recouvrable!» ;
Crédits concernant la Palestine, la Syrie

et la Cilicie;
Loi de finances.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Je propose au Sénat de se réunir cet

après-midi à quinze heures avec l'ordre du
jour qui vient d'être réglé.

7. — CONGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Hâtier un
congé de quinze jours.

Il n'y a pas d'opposition?...
Le congé est accordé.
Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à midi trente-cinq
minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

RAPPORT sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger
le délai imparti pour le dépôt des demandes
d'indemnités pour perles de loyers, par
M. Henry Chéron, sénateur.
Messieurs, aux termes de l'article 30 de la

loi du 9 mars 1918, les demandes en indem
nités formées par les propriétaires pour
pertes de loyers doivent, dans chaque dé
partement, être adressées au directeur de
l'enregistrement au plus tard dans l'année
qui suivra la cessation des hostilités.

Un grand nombre d'intéressés n'ayant pu
user de cette faculté, parce que la sentence
arbitrale qui les concerne n'était pas encore
rendue, le Gouvernement a déposé un
projet de loi que la Chambre des députés a
voté dans sa séance du 8 juin dernier et qui
permet que les demandes prévues par l'ar
ticle 30 soient formulées dans les six mois

qui suivront, soit la signature du procès-
verbal de conciliation, soit le prononcé de la
sentence arbitrale.

Il faut, toutefois, que ces solutions soient
relatives à des instances introduites devant
les commissions arbitrales antérieurement

au 1 er janvier 1921.
Ce projet ne modifiant en rien les prin

cipes de la loi du 9 mars 1918, et ayant uni
quement pour objet de permettre aux in
téressés d'exercer les droits qui leur ont été
accordés par la loi, votre commission des
loyers est unanime à vous proposer d'adop
ter le texte voté par la Chambre des dé
putés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Nonobstant l'expiration
des délais prévus à l'article 30, alinéa 4, de la
loi du 9 mars 1918, les demandes tendant à
obtenir les indemnités prévues par l'ar
ticle 29 de la même loi pourront, dans cha
que département, être adressées au direc
teur de l'enregistrement dans les six mois
qui suivront le jour soit de la signature du
procès-verbal de conciliation, soit du pro
noncé de la sentence arbitrale du président
ou du jugement de la commission, pourvu
que ces solutions soient relatives à des
instances introduites devant les commis

sions arbitrales antérieurement au 1« jan
vier 1921.
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PRÉSIDENCE DK M. UOřVÍ4-eltAMPFAUX,
VICE -PnŘStDHříH

La séance est ouverte i quinze heures.

1. — rTlOCFS-VERBAL

M. Larère, l'un des .secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente-
séance.

Le procès-verbal est adopté.
M. le président. Suivant l'usage, ceux

de nos collègues qui auraient des observa
tions à présenter sur le procès-verbal pour-'
ront le faire à la prochaine séance.

2. — SVITE DE LA DI=Ot :.5SIOS DU BUDGET
DE 1020

M. le président. L'ordre dm jour appelle
la suite de la discussili» du projet de loi,
adopté par la Chambre des dėusios, portant
fixation du budget général de- l'exercice
1920.

Le Sénat doit examiner maintenant le
budget des colonies.

Avant d'en ouvrir la discussion, je rap
pelle au Sénat qu'il avait précédemment
décidé de renvoyer, au moment de la dis
cussion du budget des colonies, une inter
pellation de M. Schrameck « sur les condi
tions dans lesquelles le Gouvernement
entend tirer parti, à Madagascar, des res
sources susceptibles d'être utilisées pour
notre relèvement économique ».

La parole est à M. Scħrameek.

M. Schrameck. Messieurs, c'est à la date
du 14 avril que j'ai déposé sur le bureau du
Sénat ma demande d'interpellation à M. le
ministre des colonies, sur les conditions
dans lesquelles il compte tirer parti des
ressources de Madagascar pour contribuer
au relèvement économique du pays. M. le
ministre des colonies venait, quelques jours
auparavant, de nommer le gouverneur géné
ral de Madagascar. Alors que nous avions
encore présentes à l'esprit les intéressantes
déclarations qu'il a faites au cours de l'inter
pellation de notre collègue M. Lucien
Hubert, sur la nécessité de mettre en valeur
notre domaine colonial, le choix auquel il
venait de s'arrêter constituait une telle

contradiction avec ses projets, qu'il m'a
paru impossible de ne pas lui demander
comment il pourrait concilier les uns avec
l'autre.

Pour ne pas retarder cependant, autant
qu'il peut dépendre de nous, la fin de la
discussion du budget, nous nous sommes
mis d'accord avec M. le ministre des colo-

nias pour que l'interpeHation fût inscrite,
si le Sénat le veut bien, à l'une des pre
mières séances qui suivraient la rentrée
prochaine, au jour même de la rentrée, par
exemple. (Très bien!)

M. Albert Sarraut, ministre des colonies.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des colonies.

M. le ministre des colonies. Il y a, en
effet, intérêt à ce que le débat soulevé par
M. Schrameck puisse se produire avec toute
l'ampleur nécessaire, aussi je m'associe à
lui pour demander au Sénat de vouloir bien
fixer la discussion de son interpellation à
une date ultérieure.

M. Schrameck. Nous étions entièrement
d'accord sur ce point.

M. le président Il n'y a pas d'opposi
tion?...

Il en est ainsi décidé.

Nous abordons maintenant, messieurs, la
discussion du budget du ministère des
colonies.
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La parole est à M. Auber.
M. Auber. Messieurs, dès le début de la

discussion du budget, M. le rapporteur gé
néral nous demandait d'être brefs, afin de
ne retarder en rien le vote de la loi de
finances.

C'est vous dire que je n'ai nullement l
l'intention d'abuser des précieux moments |
du Sénat; mais je tiens à attirer d'une fa
çon toute spéciale la bienveillante attention \
du ministre des colonies sur la nécessité de i
donner au plus tôt un statut à nos magis
trats coloniaux, statut qui réglerait leur
recrutement, leur avancement et leur dis
cipline.

Évidemment, la réforme que je réclame
n'est pas nouvelle. Elle a été reconnue de
première nécessité par l'ancien ministre des
colonies, M. Simon, et par M. Nail, ancien
ministre de la justice. Une seule chose pour
rait nous surprendre, c'est de voir que cette
réforme n'a pas encore abouti, à l'heure
actuelle. En effet, en 1896, M. le sénateur
Isaac a déposé un projet de loi sur l'or
ganisation de la magistrature coloniale. En
1907, notre distingué collègue M. Flandin,
sénateur de l'Inde, déposait à son tour un
projet de loi sur l'organisasion de la magis
trature coloniale et sur les garanties à lui
assurer. En 1910, le Gouvernement, de son
côté, déposait un projet de loi sur le même
objet. Et enfin, en 1911, le Sénat vota le
statut des magistrats coloniaux.

Depuis lors, ce projet a été renvoyé de
vant la Chambre des députés, où, après
maint remaniement et mainte revision, il a
été déposé sur le bureau de cette Assem- .
blée, en janvier 1920.

Voilà une réforme qui tarde énormément
à paraître; et pourtant, messieurs, vous re
connaîtrez que les Français des colonies ont
bien droit aux mêmes garanties de qualités
professionnelles et morales et d'indépen
dance des magistrats que les Français de la
métropole.

Que pouvez-vous attendre de l'indépen
dance et de l'impartialité d'un juge — je ne
veux citer aucun nom — qui, dans l'espace
de quelques mois, est nommé successive
ment juge et juge d'instruction, avec les
pouvoirs discrétionnaires conférés à ce ma
gistrat par la loi, dans la ville même où il a
fait de la politique militante comme maire,
comme vice-président du conseil général?
Que pouvez-vous attendre de l'indépendance
et de l'impartialité d'un chef des services
judiciaires qui, après quelques mois, est
renvoyé dans la colonie même où il a été
déjà l'objet d'une enquête pour s'être mêlé
auxluttes électorales. (Très bien!)

C'est sur tous ces abus que je tiens à atti
rer l'attention de M. le ministre des colonies

d'une façon particulière. Il importe que nos
magistrats ne soient point des chefs de
groupe des partis coloniaux et que leur de
meure ne se transforme pas en office
électoral où l'on vient prendre le mot
d'ordre.

Monsieur le ministre, je vous demande de
faire cesser au plus tôt ces scandales judi
ciaires, et la réforme que je sollicite a pour
but de faciliter votre tâche. (Très bienl très
bien!)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des colonies.

M. le ministre des colonies. Je suis
absolument d'accord avec l'honorable
M. Auber sur la nécessité de doter, dans le
moindre délai possible, les magistrats colo
niaux de leur statut. M. Auber a rappelé
les conditions dans lesquelles le Parlement
a été saisi d'un projet de loi en ce sens. Ce
f»rojet est devenu caduc avec la dernière
égislature. Il a été repris par le précédent

Gouvernement et dép osé dès le début de la
législature nouvelle.

J'ai eu l'occasion- de m'eifentretenir, ces
jours-ci encore, avec l'honorable rapporteur
du projet devant la Chambre, M. Liouville,
et nous sommes d'accord pour en hâter la
discussion.

Si cela n'est déjà fait, c'est parce qu'il est
nécessaire d'apporter des modifications à
deux des articles de ce projet de loi, l'un,
concernant la direction — qui va être sup
primée — d'un service judiciaire au minis
tère des colonies, l'autre, relatif à la solde
des magistrats, qu'il faut mettre en accord
avec les dispositions récemment interve
nues pour l'amélioration des traitements
des fonctionnaires coloniaux.

Je compte, après la discussion du budget,
reprendre mes conversations avec l'hono
rable rapporteur de la Chambre et je ferai
toute diligence pour que le projet soit voté.
(Très bien!)

M. Auber. Je tiens à remercier M. le

ministre des colonies de l'intention qu'il
vient de manifester.

M. Gaudin de Villaine. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Gaudin
de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, après
trente-cinq ans de vie publique, je croyais
qu'il ne restait guère d'illusions à un parle
mentaire. Eh bien ! il m'en restait au moins

une : je croyais qu'il existait, entre la
Chambre des députés et le Sénat, un accord
tout de courtoisie parlementaire, tendant à
prohiber d une assemblée à l'autre toute
allusion, toute expression dénuée d'urba
nité.

Cette excellente méthode semble avoir

été oubliée à la Chambre des députés au
cours de la séance du 29 juin. L'honorable
M. Outrey était à la tribune dans la discus
sion générale du budget des colonies et,
selon son droit, et même selon son devoir,
car il est, paraît-il, représentant de la
Cochinchine, il crut devoir faire allusion à
un passage de mon discours du 24 mai, au
Sénat, où je défendais un contre-projet
visant les impôts nouveaux et signalais
la nécessité douloureuse où nous serions

peut-être d'aliéner une partie de notre
empire colonial et, dans cette suggestion
d ordre financier, je faisais porter particu
lièrement mes appréhensions sur l empire
indochinois, à cause de sa distance, des
difficultés de sa défense et dune foule de

circonstances ambiantes que crée aujour-
d'hui le mouvement panasiatique menaçant
et grandissant. (Mouvements divers.)

Le discours de M. Outrey fut des plus cor
rects, mais, au cours de son exposé se pro
duisirent quelques interruptions, qui colo
rèrent le débat d'une façon quelque peu
regrettable. Je n'insisterais pas cependant
sur cet incident parlementaire, et je n'y
aurais même pas fait allusion, si l'honorable
ministre des colonies n'avait cru devoir

donner à son tour un peu de sa voix dans
cette symphonie médiocrement acadé
mique. (Sourires.)

Pour donner, messieurs, un dernier écho
à ce passage d'un discours tout financier et
à propos duquel l'avenir prononcera si j'ai
vu aussi clair dans cette question coloniale
que dans mes prévisions sur le drame russe
— je souhaite patriotiquement le contraire
— je veux simplement attirer l'attention de
mes aimables et turbulents contradicteurs

sur un livre que j'ai là, en mains, que j'ai
pris à la bibliothèque du Sénat et qu'on
pourrait trouver certainement à celle de la
Chambre, ouvrage dû à la plume d'Onésime
Reclus, le frère et talentueux collaborateur
d'Elisée Reclus. Ce livre est intitulé :

Lâchons l'Asie, prenons l'Afrique; il fut
édité en 1904, c'est-à-dire à une époque

beaucoup moins tragique que celle que nous
vivons.

Les pronostics d'Onésime Reclus sa
justifiaient donc moins naturellement à
cette dite déjà lointaine que les appréhen
sions personnelles dont je me fis l'inter
prète douloureux mais convaincu à cette
tribune le 24 mai dernier.

J'aurais presque envie de vous donner lec
ture de quelques-uns des passages de ce
livre remirquable, qui auraient été pour
vous à la fois un régal littéraire et un sujet
de méditation. M tis. comme je me suis pro
mis d'être aussi bref que possible, je me
condamne à ne soumettre simplement au
Sénat et à l'honorable ministre des colonies

que les quelques observations que j'estime
essentielles. (Très bien ! très bien!)

Il est donc entendu, messieurs, que noua
gardons notre empire indo - chinois , du
moins jusqu'à nouvel ordre. Mais, puisque
nous le gardons, encore faudrait-il le met
tre en valeur et savoir le défendre à l'occa

sion. Or, je vais vous prouver par trois
exemples, l'un d'ordre économique, lo se
cond d'ordre militaire et diplomatique, la
troisième d'ordre financier, que nous ne la
défendons pas et que nous ne savons pas
mettre en valeur notre magnifique colonie
d'Extrême-Orient, et que toutes les grandes
réformes soulignées avec complaisance ne
sont trop souvent que fumée, mirages et
promesses officielles, sans réalisation.
(Mouvements divers.)

Le premier exemple, messieurs, va vous
rendre tangible que l'organisation écono
mique de l'Indo-Chiie, loin de protéger les
populations indigènes et les colons euro
péens, les livre sans défense à l'exploitation
du Chinois.

M. Outrey, le 29 juin dernier, à la tri
bune de la Chambre, disait : « que nous
allions, cette seule année, exporter pour
3 ou 4 milliards de riz. » Pour les per
sonnes qui ne sont pas initiées aux ques
tions d'Extrême-Orient, ces quantités sem
blaient indiquer un bénéfice net pour la,
population, sous pavillon français. Or la
vérité est tout autre.

L'emprise chinoise qui existait dans les
pays d'Indo-Chine au moment de la con
quête a été respectée par notre administra
tion et elle subsiste encore à l'hère ac
tuelle avec la môme puissance. Pourquoi,
je n'en sais rien? mais je vais en donner la
preuve.

Dans chaque village indochinois domine,
financièrement et économiquement, un
petit banquier local, quoti appelle tout
simplement « le Chinois ». Intimement lié
à la politique du « village », ce chinois la
suit, la domine et l'exploite. Il prête à l'in
digène, sur sa récolte, de l'argent, au taux
respectable de 3 p. 100 par mois; et, comme
l'hypothèque sur le fonds n'existe pas en
Indo-Chine, par la vente à réméré il arrive
toujours, un jour ou l'autre, à mettre la
main sur la propriété de l indigène. La ré
colte faite passe tout entière aux mains
du « Chinois de vill ige », et, de là, à un
plus gros financier (Chinois lui-même) dont
l'influence s'étend sur un certain nombre

de villages, et qui s'appelle « l 'armateur de
chaloupes », il prête lui même au « Chinois
de village » et, chose étrange, le régime de
ses chaloupes jouit de privilèges exorbi»
tants dont ne jouissent pas les bateaux na
viguant sous pavillon français.

« Le Chinois » exploite un village,
« l'armateur de chaloupes » exploite ce
qui correspondrait chez nous à un canton,
Mais remontons, messieurs, plus haut en
core et nous arrivons au troisième degré
de la hiérarchie chinoise, c'est-à-dire, à
l 'usine a « décortiquer le riz ». On pourrai!
croire que nous allons enfin trouver là les
intérêts français — en noms, oui ! — en réa»
lité, non ! Pourquoi? parce que, intérêts fraa»
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çais ou indigènes, sont esclaves du « maître
chinois » qui possède les matières pre
mières.

Plus haut encore, nous trouvons le
M compraci or des banques » (banque indus
trielle de Chine et banque de l'Indo-Chine,
etc.). Ce « comprador chinois », grâce à un
dépôt préalable, est responsable vis-à-vis
de toutes les banques des prêts faits aux
Chinois en général, prêts qui vont de sa
caisse aux armateurs de chaloupe pour re
descendre jusqu'aux chinois de village.

•Mais où va donc à la longue ce drainage ?
Tout Chinois, ayant fait quelque for tun e en
Indo-Chine, n'y reste pas ; il retourne dans
son pays natal, où il achète une terre et un
tombeau !

Le système colonial actuel, au point de
vue économique, réduit donc l'indigène à
une sorte de vasselage vis-à-vis du Chinois
seul profiteur de son travail, sans parler
de l'influence que prend le « Cat-you ».
e'est-:à-dire le grand-oncle. Tous ces Chi
nois, d'ailleurs, sont affiliés à des sociétés
secrètes dont M. Cordier, le grand savant, a
décrit l'organisation et les agissements.

11 est donc inutile de souligner le péril
que l'avenir nous réserve en cas de compli
cations asiatiques. (Très b¿e¡/ très bien! à
ùmile.)

Voici, une nouvelle toute récente que je
tiens de M. le président de la chambre de
commerce de ľmdo-Chine :

« Deux importantes banques japonaises
Tiennent de s'installer à Saigon et s'atta
chent à s'assurer les services des meilleurs

comprador* de la place.
Donc, si les 3 milliards de M. Outrey

expriment «ne richesse, ce n'est pas une
richesse qui demeure, une richesse qui
fasse prospérer notre colonie, c'est une
richesse vagabonde, qui va alimenter la
rizière chinoise, la métallurgie chinoise, au
point de vue économique, le panasiatisme,
nu point de vue diplomatique, si ce n'est
larmement rouge du bolchevismo chinois,
Cie demain.

Quels sont les remèdes, me direz
ous ? J'aurai l'honneur de vous les indi

quer tout à l'heure, mais, en attendant, je
déclare, a priori, que, si vous voulez con
server l'Indo-Chine, il faut lui donner sans
tarder  un statut économique français. (Très
bien /,)

Il y a deux ou trois jours, je lisais dans
un journal, Les Annales coloniales, du 1 3 juil
let 1920, un document qui vient bien à
l'appui- de ma thèse et dont je vous
demande la permission de vous donner
lecture. :

« Les Chinois et la crise des logements à
Saigon. — L'acquisition .par les Chinois
des immeubles de Saigon et de Cholon y
rendent les locaux disponibles de plus en
plus rares et de plus en plus chers.

« Le 6 mai dernier a eu lieu, en l'étude
d'un notaire de Saigon, la vente de qua
rante-huit compartiments situés dans la
ville. Deux riches chinois se sont adjugé
ces immeubles pour une somme atteignant
près de 1 million de francs, sans compter
íes frais élevés de l'adjudication.

« D'après cela, l'accaparement de tout
Saigon et de tout Cholon par les (Illinois ne
serait plus qu'une question de temps.
Aussi les habitants se plaignent-ils que
ceux-ci puissent prendre possession de
toutes les habitations de la ville et deman

dent-ils que certains quartiers leur soient
interdits comme cela a lieu chez nos voi

sins anglais.
« u est assez surprenant que les Chinois

aient toute facilité pour faire des acquisi
tions immobilières sur un territoire fran

çais lo*qu ils nous interdisent de faire des
acquisitions en Chine, comme ľa rappelé .
le ministre des affaires étrangères .en Chine
Mu ministre cie France à Pékin par une cir

culaire du 26 février 1920 dont nous
avons fait connaître les termes dans les
Annales coloniales du 24 avril 1920.

« Ne serait-il pas opportun de prendre
des mesures pour que les étrangers ne
puissent se rendent possesseurs de nos
colonies par des acquisitions qu'ils y au
ront faites et nous en expulser ensuite ? —
Ne serait-il pas juste et équitable de ne pas
accorder aux Chinois en Indochine un

meilleur traitement que celui qu'ils appli
quent aux Français et aux Annamites chez
eux ?

« Ce qui se passe à Saigon donne l'occa
sion de poser la question et impose l'obli
gation d'y donner une prompte solution. »

Voilà pour le premier point.
Le second exemple est d'ordre diploma

tique et militaire. Voyons ce que fait la
métropole pour profiter des admirables
côtes de notre grand empire indochinois
en vue d'exercer en Extrême-Orient l'in

fluence que nous devrions y avoir.
ll y a une quinzaine d'années environ, au

lendemain de la guerre russo-japonaise et
à la demande de l'un de mes vieux cama

rades de promotion, le général Lefèvre —
un des plus brillants coloniaux — je suis
venu à cette tribune attirer l'attention du

Gouvernement sur l'importance stratégique
de la baie de « Camranh ».

Inutile de vous dire qu'on m'a écouté avec
beaucoup de courtoisie, et je crois même
me rappeler que M. le ministre des colonies
me donna quelques promesses in extremis
(Sourires), mais le Gouvernement ne fit
rien.

La superbe baie de Camranh est située à
200 kilomètres nord-est de Saigon et com
mande la route maritime directe de Singa-
pore à Iiong-hong.

Cette baie a. dans sa longueur, 42 kilo
mètres de fond de 10 mètres et, dans sa lar
geur, 5 kilomètres ; elle a reçu et abrité
toute l'escadre russe et ses charbonniers,
c'est-à-dire les plus gros paquebots de
l'époque.

Elle a 30 mètres de fond à l'entrée, et

dans les passes les fonds de 14 à 15 mètres
sont continus.

Une étude complète de la défense de
cette baie a été faite, au point de vue station
maritime, par un officier des plus distin
gués, que vous connaissez bien, monsieur
le ministre, le commandant Fillonneau, du
génie, aujourd'hui général, et par le lieute
nant Favaleili, aujourd hui chef de batail
lon.

lis avaient estimé que les travaux com
plets coûteraient à peine 25 millions, le
nature ayant fait presque tous les frais
d'établissement.

Ce qui est plus important encore dans
cette question de Camranh, c'est sa situa
tion géographique. En effet, elle commande
la roule des pays producteurs de riz vers
le pays de consommation. Elle est le point
le plus économique d'où un sous-marin
peut partir pour couper toute communica
tion entre la production et la consomma
tion de tout ľľxtréme-Orient.Elle est domi

née par un magnifiqueplateau, qu'on appelle
le plateau de Lang-Pian, dont M. Outrey a
parlé dans son intéressant discours, mais à
propos duquel il a oublié de dire qu'on
pourrait en faire un centre militaire et un
centro d'aviation, qui trouverait là un em
placement incomparable, et dominant en
même temps que sain. . .

J'ajoute bien volontiers, que M. Doumer
d'abord et, après lui, M. Albert Sarraut, mi
nistre des colonies, quand ils étaient .en
Indo-Chine, s 1 sont activement occupés de
doter Lang-Hian d'un sanatorium civil.

Je me crois donc autorisé à dire, mes
sieurs — et tous ceux qui connaissent l 'ad
mirable baie, qui est peut-être la plus belle
rade de tout l'Extrême-Orient, no me dé

mentiront certainement pas - que, si Cam-
Ranh, au lieu d'appartenir à la France,
avait appartenu soit à l'Amérique, soit à
l'Angleterre, soit à l'Allemagne ou au Japon,
nous y aurions vu s'installer, depuis long
temps, un immense Gibraltar extrême-
oriental.

Eh bien! messieurs, je vous le donne en
mille, savez-vous ce que le Gouvernement
nous propose de faire du meilleur point de
mouillage de tout notre empire d'Extrême-
Orient et sur la proposition du service de
santé de la colonie : une léproserie! (Mouve
ments divers) et, comme ·η pourrait mettre
en doute une pareille fantaisie, j'ai là la
lettre adressée par M. le médecin principal
du service de santé (protectorat de l'Annami,
datée de Hué, le 8 mai 1920, et adressée a
M. le marquis de Barthélemy; je ne vous
en lirai que les premières lignes — M. de Bar
thélemy est le propriétaire de presque tou
tes les rives de la baie ée Cшп-Ranh — ;

β HUI, le3 mai 1920.

« Cher monsieur,

« J'ai l'honneur de vous demander de
vouloir bien me faire savoir si vous seriez

disposé à cédera l'administration, et dan*
quelles conditions, vos établissements de
Cam-Ranh, pour y installer une léproserie.»
(Exclamations et rires.)

J'arrive à un dernier exemple, exemple
financier. Là, je me rapproche davantage
des conceptions de M. le ministre. Il s'agit de
la question de la piastre. Le ministre des
colonies a exposé dernièrement à la Chambre
les motifs pour lesquels й entendait abaisser
le taux de la piastre d'w*e façon évolutive
jusqu'à l'unification au franc, ceci, afin de lé
ser le moins possible les intérêts particuliers,
ce qui est très respectable, et, surtout, de ne
pas prêter le flanc à la spéculation. Cette
méthode serait absolument raisonnable et

diplomatique si, une fois descendue à la
valeur de 5 fr. , la piastre demeurait
définitivement stabilisée et unifiée à notre
monnaie française. Car s'est là tout le vif
de la question.

Son importance est extrême afin d'éviter
que notre colonie d'Extrême-Orient ne
« s'extrême-orientaîise » pas de plus en
plus, et que ses intérêts, s'écartant de
plus en plus de ceux de la métropole, ne
finissent par se confondre avec ceux des
pays d'Extrême-Orient.

Aujourd'hui, on ne peut pas contester que
l'Indo-Chine est divisée économiquement
en deux clans ; celui des aiialres d'in
térêts français en très mauvaise posture
et qui réclame la stabilisation, et celui
des intérêts extrême-orientaux, qui veulent
le maintien du statu quo qui les enrichit.
Voici, au sujet de cette íuŔagom'sme, le pas
sage essentiel d'une letre émanant d'un
membre d'une chambre de commerce de la

colonie, partisan résolu flu marché libre de
la piastre — je réserve le nom du signa
taire pour M. le ministres il le désire. Voici
ce qu'il écrivait à la date du 3J mai der
nier :

« L'Indo-Chine est un pays exportateur
avant tout. Son principal marché, c'est
l'Extrême-Orient.

« La monnaie vaut presque, à cause de
son titre, son poids d'argent fin.

« Elle en suit le cours iaUlement.
« Si donc votre monnaie de France ne

vaut presque rien dans le monde entier, il
s'ensuit logiquement qu'il faut un grand
nombre de francs pour valoir une piastre,
alors qu'il faut moins de florins, de taëls,
fie yens ou de dollars, de shillings ou de
ticaux (monnaie siamoise).

« En ce moment, ce serait vouloir la
ruine de. l'indo-Chine que de toucher à sa
monnaie.

«. Lorsque le taux de l'-arjeut sera redes-
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condu à son taux normal, avec chance do
durée, on pourra travailler la question de
la piastre, mais, pas avant. Et encore!

« Lorsque Singapour stabilisa sa piastre,
le gouvernement indochinois voulut en
faire autant, la coalition des intérêts parti
culiers, chambre de commerce en tète, s'y
opposa. Il en sera de même la prochaine
fois, si les mêmes intérêts particuliers y
trouvent leur compte. »

Voilà l'exposé, messieurs. La péroraison
est énorme I

« Or, l'Indo-Chine se bat l'œil de la « mé
tropole » ! Elle n'y exporte pas son riz, qui
est sa principale ressource.

« Si elle a besoin de quelque chose, elle
le trouve en Amérique, aux Indes, en Chine,
même en Australie, à Manille. Caria France
ne lui envoie absolument rien ; les bateaux
arrivent à vide! »

Messieurs, on ne peut lire ces lignes sans
être frappé de ce fait que, là-bas, l'âme
mercantile semble dominer l'âme française
dans cette question de l'unification mo
nétaire. Je m'adresse donc au ministre et

je le prie de ne pas oublier que, plus une
colonie est lointaine, plus le drapeau de la
métropole doit y être tenu haut et ferme,
en se rappelant aussi que l'Indo-Chine est
la seule de nos colonies dont la monnaie

n'est pas unifiée au franc, et qu'au Maroc,
dans des circonstances singulièrement plus
délicates et plus difficiles, le général Lyau-
tev a eu le courage de démonétiser la piastre
« hassani ».

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Oui, mais l'Indo-
Chine est en Extrême-Orient.

M. Gaudin de Villaine. Il serait bon de
méditer le précédent et si voulez la conser
ver, faites de l'Indo-Chine une colonie vrai
ment française, c'est-à-dire : française, par
« un contrôle français sur la propriété de ses
terres, par le cadastre ; française, par son
crédit foncier, par une banque nationale
française par sa production de consomma
tion générale, en mettant les intermédiaires
chinois dans le droit commun ; française
par sa puissance diplomatique, en employant

e seul moyen à sa portée : la surveillance
de la route, des riz des pays producteurs
vers les pays de consommation; française
enfin par sa monnaie d'échange en unifiant
la piastre à la pièce de 5 fr. par une stabili
sation énergique. (Très bien! très bienl à
droite.)

Messieurs, c'est en unissant jalousement à
la France ses colonies, devenues françaises
de fait, d'organisation et d'intérêts, que vous
libérerez notre pays de toutes les menaces
de séparation. (Nouvelles marques d'appro
bation.)

La tâche peut être rude et faire crier
des intérêts particuliers. Mais je suis trop
sûr de votre patriotisme, monsieur le mi
nistre, pour douter de votre ferme volonté
de mener à bonne fin cette tâche de fran
cisation dans toutes nos colonies, mais
surtout — il y à urgence — dans notre
empire d'Extrême-Orient.

J'attends donc des projets nettement
orientés dans ce sens, par les dépenses que
vous engagerez, les programmes que vous
proposerez, par les contrats de banques
que nous aurons sous peu à discuter.

Voilà, messieurs, ce qui vaudra mieux que
des vivacités parlementaires et des discours
verbeux, sans réalisation. (Applaudisse
ments à droite.)

M. Cosnier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cos
nier.

M. Cosnier. Messieurs, sans s'en douter,
la France a vu l'année dernière le nombre
de ses colonies s'augmenter d'une unité.

Cet accroissement s'est effectué sans effu
sion de sang, sans un coup do fusil, ni un
coup d'épée.

U y a eu seulement un peu d'encre ré
pandue et un coup de plume du précédent
ministre des colonies qui a dépecé la co
lonie du Haut-Sénégal-Niger en deux pour
créer par simple décret, sans que le Parle
ment ait eu à en connaître, la colonie que
l'on a dénommée la « Haute-Volta ».

Il ne me semble pas que cette mesure
était bien nécessaire, ni le moment bien
propice, à une époque où le besoin d'éco
nomie se fait si vivement sentir, pour
réaliser ce projet.

Je me trouvais, à ce moment, dans ce
pays, et j'avoue que j'ai déclaré que je me
ferai un devoir de signaler le fait au Par
lement à la première occasion. Elle se pré
sente aujourd'hui où, pour la première fois
depuis la fin de la guerre, nous discutons un
budget régulier et normal.

Pour constituer cette colonie, on a réuni
les deux territoires du Mossi et du Lobi qui
se trouvent au nord du Dahomey et de la
Côte d'Ivoire, dans la boucle du Niger.

Ces deux pays rapportaient jusqu'alors
3 millions ; les fonctionnaires de gestion
qui vont s'installer à Ouagadougou, capitale
du Mossi, occasionneront certainement une
dépense voisine de 1 million.

En plus du gouverneur, il y aura, en
effet, à ses côtés un secrétaire général et
des chefs de service (travaux publics, agri
culture, services économiques, etc.,) avec
leurs employés. Non seulement il faudra
payer leur solde, mais ils ne se contente
ront pas pour se loger et abriter leurs ser
vices de modestes cases en terre, il faudra
leur édifier des palais ; si bien qu'il se pas
sera longtemps avant que cette colonie
recommence à nous rapporter ce qu'elle
nous donnait jusqu'ici.

D'un autre côté, il y a là-bas une sorte de
monarque constitutionnel qu'on appelle le
mouronaba, élu par tous les chefs de vil
lage, ayant à ses côtés un conseil des mi
nistres; le Gouvernement français n'avait
comme représentant à Ouagadougou qu'un
simple administrateur qui avait à cœur d'en
tretenir de bons rapports avec ce souverain
et ses ministres, afin, somme toute, d'être le
véritable inspirateur de tous ses actes ;
c'était une sorte de protectorat. La police
était faite par les troupes du Mouronaba.
L'impôt rentrait d'une façon régulière alors
qu'aujourd'hui, quelle que soit la distinc
tion du gouverneur qui sera envoyé là-bas,
je me demande si ce monarque, assez jaloux
de ses prérogatives et ses sujets de leur
indépendance, n'entreront pas en conflit
sinon avec le chef qui sera placé à la tête
de la colonie, au moins avec ses chefs de
service.

Quant au Lobi il faut y agir avec encore
plus de doigté, car le pays est encore moins
pacifié et moins civilisé.

Nous avons fait, il faut bien le rappeler,
deux fois du recrutement dans ce pays
au cours de la guerre. Le premier a été
la cause de troubles graves. Il a fallu,
pour rétablir l'ordre, envoyer des troupes
et du canon, et « casser des villages »,
selon l'expression employée là-bas. Les
hommes qu'on était allé chercher pour faire
des chemins ou des routes et qu'on avait
rassemblés dans des chantiers ont été em

brigadés en masse pour faire des tirailleurs.
Cela n'a pas été sans apporter une certaine
perturbation, et il a fallu ensuite agir
contre les villages. Le deuxième recrute
ment, au contraire, a été opéré avec beau
coup plus de doigté — tant vaut l'homme,
tant vaut la chose — et n'a pas donné lieu
aux mêmes incidents. Le gouverneur géné
ral d'alors, M. Angoulvant, de même que les
touverneurs qui se trouvaient à la tète des

iverses colonies et, en particulier, le dis

tingué M. Brunet, alors gouverneur du  Haut-
Sénégal-Niger, ont agi avec beaucoup plus
de tact, et le recrutement s'est opéré d une
façon parfaite. (Très bien!)

Si nous voulons continuera avoir recours
à cette armée noire, j'estime qu'il convient
de no rien faire qui puisse froisser les po
pulations. Je me demande si le fait d'avoir
institué une nouvelle colonie avec tout son
état-major local venant se juxtaposer aux
autorités indigènes ne va pas les choquer.

Je suis vraiment surpris que l'on ait cru
devoir engager ces dépenses pour effectuer
cette création qui ne s'imposait pas immé
diatement. Ce ne peut être la question
d'éloignement. J'ai pu me rendre, en sui
vant une assez bonne piste, en deux jours
de Bamako, capital du Ilaut-Sénégal-Nigcr, à
Ouagadougou, capitale du Mossi.

Est-ce pour mieux mettre en valeur cette
nouvelle colonie ? Je me permets de vous
rappeler, messieurs, qu'elle est située au
nord du Dahomey et de la Côte d'Ivoire.
Peut-être aurait-on pu rattacher à chacun
de ces deux pays tout ou partie des deux
provinces du Mossi et du Lobi, parce quo
cette mise en valeur dépend de la cons
truction d'un chemin de fer. Tant que le
chemin de fer du Dahomey et celui de la
Côte d'Ivoire n'auront pas été prolongés, il
est évident que la mise en valeur de cette
colonie ne sera pas extrêmement rapide.

Elle est assez peuplée, mais on se dispute
cette population. Dans la colonie de la Cote
d'Ivoire, on voudrait voir descendre du

Mossi beaucoup de travailleurs pour les
exploitations forestières ; de son côté le
Sénégal réclame des travailleurs pour ache
ver rapidement la ligne si utile et si néces
saire de Thiès à Kayes, arrêté à Tainba-
kounda.

Enfin, la colonie à laquelle elle apparte
nait autrefois, le haut Sénégal-Niger, vou
drait retenir à sa disposition le plus de
travailleurs possible de façon à mettre en
valeur les riches territoires du Niger, dont
j'ai eu l'occasion de vous parler ici, lors de
l'interpellation de nos collègues SIM. Hubert
et Lebrun sur la politique coloniale.

Nous pouvons trouver là, en effet, je le ré
pète, tout le coton dont la France a besoin.

Puisque je parle du coton, permettez-moi
de faire une digression, bien que cette
question ne concerne pas le ministère des
colonies.

On a laissé espérer que l'on trouverait
dans l'Afrique du nord des quantités consi
dérables de coton. Certes, nous ferons du
coton dans l'Afrique du nord, mais il ne
faut pas laisser luire des espoirs qui se
changeraient en déception.

Si nous arrivons à tirer 80,000 ou 103,00»
balles de coton de l'Afrique du nord, alors
qu'il nous en faut plus de (,100,000 à
1 ,200,000 c'est tout ce que nous pourrons
espérer. N'oublions pas que le Maroc, en par
ticulier, suivant l'expression imagée de sou
éminent résident général,  M. le général
Lyautey, est « un pays froid où le soleil est
chaud». Au moment même où l'on sème

les graines de coton et où elles lèvent, il y
a souvent des gelées printanières qui, ainsi
que je l'ai vu à Marrakech, gèlent la jeune
plantule ou la retardent dans sa végétation,
de telle façon qu'elle ne peut résister, s'il
survient des invasions de sauterelles qui
souvent hélas ! compromettent complète
ment la récolte ou quand la saison des
pluies arrive prématurément en octobre,
alors que les capsules de coton ne sont
pas toutes complètement mûres.

Il n'y a que, dans des situations particu
lières, dans les endroits que l'on pourra ir
riguer, qu'il sera possible, dans l'Afrique
du Nord, de développer la culture du co
ton. Au contraire, dans les vallées du
Niger et du Sénégal, nous avons la possi
bilité et la certitude, avec l'aide du Gou
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vernement, de produire, en culture irriguée,
tout le coton a longues fibres et de pre
mière qualité dont la France a besoin.

Je vous demande pardon, messieurs, de
jette digression et je m'excuse d'être re
venu sur ce sujet mais c'est une question
nationale, au premier chef, une question de
vie ou de mort pour notre industrie textile :
z'cxt pourquoi je me suis permis d'y insis
ter. (Très bien! très bien!)

Avant de descendre de cette tribune, je'
voudrais dire encore quelques mots sur la
mise en valeur de nos colonies.

Si les gouverneurs et gouverneurs géné
raux doivent posséder autant d'autonomie
que possible, — j'estime, en effet, qu il faut
que nous décentralisions aussi bien là
qu'ailleurs, il est cependant indispensable
que leur viennent de la métropole des di
rectives générales, qu'ils seront obligés de
suivre tout au moins en ce qui concerne
les questions économiques. En effet, les
guverneurs et gouverneurs généraux sont,
hélas ! essentiellement précaires. N'a-t-on
pas vu certaines colonies avoir trois et
même quatre gouverneurs successifs au
cours de la même année. Or, le déve
loppement économique, la mise en valeur
de notre empire colonial ne sont possibles
qu'avec de l'esprit de suite, de la conti
nuité dans l'application des programmes.

Avec l'instabilité actuelle des gouver
neurs, cette continuité de vues est complè
tement irréalisable. Elle doit être imposée
par la métropole : c'est pourquoi — et c'est
lit que je veux en arriver — une refonte de
l'administration centrale du ministère des

colonies est indispensable. Elle doit être à
Jà base de tout programme de mise en va
leur. Notamment, la création du conseil
économique projeté, siégeant à Paris, doit
être réalisée le plus tut possible. Il aura à
approuver les programmes de développe
ment économique établis par les gouver
neurs. Je vois par votre marque d'assenti
ment, monsieur le ministre, que nous
sommes complètement d'accord; aussi, je
compte sur vous pour réaliser rapidement
ce projet.

L>s principes d'une même méthode sont
recesi- aires afin de pouvoir comparer les
résultats entre eux. Les directives et les

grandes lignes du programme doivent e tre
données par ce conseil économique qui,
mhirelíement, n'aura pas à entrer dans les
détails de l'application. Mais ce conseil, par
votre intermédiaire, monsieur le ministre,
contrôlera et exigera l'exécution du pro
gramme adopté.

C'est à ce prix, que nous pourrons voir se
développer la mise en valeur de nos colo
nies et en tirer les immenses richesses si

nécessaires, à l'heure présente, à la mère
patrie. ( Viβ tpplautlissewrnts. — L'orateur,
en regagnant sa pince, csi félicite per ses
loUřgues.)

M. le ministre des colonies. Je demande
la parole.

M. le pr'ísldínt. La parole est à M. le
ministre des colonies.

M. le ministre des colonies. J'irai cer
tainement au-devant du désir du Sénat en

abrégeant autant que possible les observa
tions que j'apporte en réponse aux ques
tions qui viennent de m'être posées.

L'honorable M. Gaudin de Villaine a paru
marquer quelque surprise qu'au cours de
ia discussion du budget à la Chambre je me
sois associé aux protestations qui se sont
élevées en ce qui touchait la proposition
que je me suis permis de qualifier de sin
gulière formulée par lui de vendre à une
antre nation notre colonie de l'indo-Chine.

Si je n'avais pas élevé cette protestation,
je n'aurais pas fait mon devoir de ministre
des colonies et d'ancien gouverneur général

de l'Indo-Chine. (Très bien t très bien If Je
veux rester persuadé que l'honorable M. Gau
din de Villaine, mal informé, est encore resté
sous l'impression inexacte et regrettable
d'une thèse qui jadis eut quelque faveur en
France dans l'esprit de certains hommes
profondément ignorants de ce que repré
sentait notre possession d'Extrême-Orient,
et des conditions dans lesquelles elle avait
été constituée.

Si M. Gaudin de Villaine savait exactement

ce qui est, en Indo-Chine, l'attachement
fidèle de ses populations à la France, la va
leur réelle de cet admirable domaine, il
n'aurait jamais, j'en suis sûr, formulé. une
semblable proposition.
"Si j'ai tenu à m'élever contre elle,

c'est qu'ayant vécu pendant six ans au
milieu de nos sujets indigènes indochinois,
quelle serait leur émotion et combien.ils
resteraient meurtris, ulcérés, à la pensée
que l'opinion exprimée par  M. Gaudin de
Villaine pouvait en quelque mesure, repré
senter celle du Parlement français et de
l'opinion française.

C'est qu'en effet, celte proposition s'expri
mait au lendemain des jours où, dans un
admirable mouvement patriotique, dans un
généreux élan d'attachement à la mère
patrie, les indigènes des cinq parties de

. l'indo-Chine avaient fourni à la France
plus de 120,000 volontaires.. .

M. Gaudin de Villaine. Je le sais, mon
sieur le ministre.

M. le ministre... combattants et ouvriers

• des usines de guerre, an lendemain des
jours ou l'industrie avait spontanément

¡ souscrit plus de 25J millions aux emprunts
j de guerre, où indisene» et Français avaient
i intensiiié leur eiï'ort de production dans

des conditions telles que l'indo-Chine a
fourni à la mère patrie plus d'un demi-
milliard de denrées et de matières néces
saires au ravitaillement français et h la dé
fense nationale ! La guerre a permis d'appré
cier a quel point les populations indo
chinoises sont profondément attachées à la
France protectrice. Hien, je le répète, ne
peut leur être plus cruel et plus douloureux
que la pensée qu'après vingt ans écoulés,
de vieilles et fausses formules comme celle

que l'on répétait tout à l'heure : « gardons
l'Afrique, rendons l'Asie. . . »

M. Gaudin de Villaine. Je n'ai f.v t que
citer P.ecius ; j'ai trouvé que j'étais en
bonne société au point de vue de l'intelli
gence.

M. le ministre. Monsieur Gaudin de Vil

laine, si vous voulez un jour me faire
l'honneur — qui ne sera pas bien compro
mettant pour vous, j'en suis assuré (Sou
riras) — d) venir dans mon cabinet. . .

. M. Gaudin de Villaine. Monsieur le mi-

1 nislre, je ne me compromets jamais la où
je vais ; je compromets seulement les gens
chez lesquels je vais. [Xouveaux rires.)

M. le ministre. Si j'avais l'honneur de
vous recevoir, je mettrais à votre disposi
tion une série de documents précis, authen
tiques, actuels, qui vous monnvraient à
quel point sont erronées quelques-unes des
appréciations que vous avez apportées à
cette tribune.

M. Gaudin de Villaine. Aujourd'hui ?

M. le ministre. Aujourd'hui même. Je
fais juge, entre nous, les grands colons de
l'Indo-Ciiinc. Je ne redoute pas leur juge
ment et je crois pouvoir parler d'autant
mieux en leur nom que, pendant six ans,
j'ai été non seulement leur chef, mais en
core leur collaborateur le plus actif. (Ap
plaudissements.)

Vous avaz paru craindra que la richesse

actuelle de J. Indo-Chine puisse. passer en
des mains étrangères.

M. Gaudin de Villaine. C'est fait.

M. le ministre. Ce n'est pas fait. S'il est
certain que les Chinois ont, dans une large
mesure, profité de l'enrichissement de l'In
do-Chine, il n'est pas moins certain que
les Français eux-mêmes, et les indigènes
surtout, en ont encore beaucoup plus lar
gement profilé. Que la place des Chinois'en
Indo-Chine soit considérable, j'en conviens,
mais cela tient à ce que, depuis des siècles
et des siècles, ils y sont établis. Cela tient
également à une a dre raison., et je pour
rais, sur ce point, invoquer le témoignage
particulièrement autorisé de М'. Doumer :
c'est que les Chinois sont d'admirables

: commerçants et négociants.

M. Gaudin de Villaine. Ce sont les Juifs
d'Ex frème- Uri ent.

M. la ministre. Avec une patience et
une ténacité, remarquables, ils s'intro
duisent partout, s.vhant gagner peu, ne
connaissant pour ainsi dire pas le repos
dans l'art de faire, du bénéfice. A ce point
de vue, ils sont des facteurs utiles au déve
loppement économique du pays où ils tra
vaillent. Ils ont pu prendre ainsi, en Indo-
Chine, une situation évidemment impor
tante ; ils ont pu le faire, dans le passé, en

' raison même des hubitiidas, que nous nous
sommes efforcés et que nous lâchons en ce
moment de corriger, de nos sujets et pro
tégés annamites. L \un amite n'a jamais été
aussi actif commerçant que le Chinois; il
ne s'est pas adonné, dans le passé-, aux
choses du négoce autant qu'il l'eût fallu,

: et ľei'ort que nous accomplissons, depuis
plusieurs années, par l'enseignement que
nous leur donnons, par los connaissances
techniques et commerciales que leur four
nissent nos écoles, se propose précisément
de leur permettre de se substituer progres
sivement a 1 activité chinoise sur des ter

rains ou ii est légitime et nécessaire qu'ils
aient leur place et leur action. Je salue, à
ce point .le vue, comme un heureux présage,
les m .uvomenis économiques qui se sont
récemment prnduPs en Indo-Chine, où l'on
a vu enfin des Annamites, restés longtemps
rebelles aux idées d'association et de mu-
tualii', mettre leurs eli'orts en commun
pour créer des entreprises et des industries,
et reprimdre aux Chinois une bonne partie
de la place qu'ils occupaient sur le marché.
Dans l'association des Annamites et des
Français, nous avons vu s'esquisser récem
ment de ires heureuses promesses d'avenir.
Vous pariiez tout à l'heure, monsieur le
sénateur, de l'influence chinoise sur le mar
ché rizicole. Je suis loin de Sa contester.
Mais sa vé/-vous quels ГаЦч intéressants se
sont produits dans cette branche d'activité
économique qui était jadis monopolisée par
les Chinois ?

Elle passe maintenant dans les mains de
Français, qui tant pour le commerce du riz
que pour l'exploitation des rizeries, ont pris
des iuitialiaves remarquables. Vous avez
parlé aussi de l'acquisition d'immeubles
nombreux par les Chinois ; c'est exact. Sn-
ce point nous pourrions être d'a--eord sur
un reproche qu'a travers l'espace je me per
mettrai d adresser à certains de nos compa
triotes d'Indo-Chine qui, ne résistant pas
assez à l'attraitene la hausse de la piastre
leur inspirait pour augmenter immédiate
ment leur capital, se sont mis à vendre
leurs immeubles, dont quelques-uns ont été
achetés par les Chinois ; mais beaucoup
d'autres aussi ont été achetés par des An
namites. S'il est une chose dont nous puis
sions être fiers, car c est la démonstration
la plus éclatante de l'œuvre si féconde que
nous avons accomplie en ludo-Chine, c'est
cet enrichissement progressif de l'Anamite
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qui a littéralement transformé l'èia t social
du pays rizicole par excellence, fie la belle
Cochinchine où, à l'heure actuelle, on peut
voir un nombre considérable de proprié
taires indigènes, de bourgeois annamites,
ayant pignon sur rue, possédant immeubles,
rizières, rentes solides, capitaux à ľabri des
exactions ou des spoliations d'autrefois, et
constituant un élément essentiellement
conservateur de notre souveraineté et très
attacha à notre domination. (Applaudisse
ments.)

M. Gaudin de Villaine a paru regretter...
M. Gaudin de Villaine. Vous donnez une

bien grande importance à mon intervention.
Après avoir dit qu'elle était sans impor
tance, vous employez tout votre discours à
me  répondrel

M. le ministre. Je n'ai jamais dit, j'en
appelle au Sénat, que votre intervention
était sans importance. Au contraire, par le
développement que je donne à ma réponse,
j'entends marquer l'intérêt que j'attache à
vos observations. (Très bien ! très bien !)
J'ai en ce moment beaucoup plus le désir
d'essayer de vous convaincre que celui de
remporter sur vous le facile succès qui me
serait permis par la documentation que je
possède.

Vous avez parlé de la défense navale de
l 'Indo-Chine, de la baie de Cam-Kanh.

Je connais très bien la situation, de
même que je connais les efforts remar
quables qui ont été faits par M. de Barthé
lemy, l'un de vos amis, qui, je crois, fut
aussi des miens. J'ai été témoin de ces

efforts, je l'ai encouragé dans la mesure où
je l ai pu; mais je ne peux blâmer la mé
tropole de ne pas avoir égaré ses millions
ι organiser sur toutes sortes de points la
défense navale de la colonie.

La métropole avait déjà fait un effort
considérable au cap Saint-Jacques pour
l 'installation d'un point d'appui.

Vous auriez voulu qu'elle dépense encore
23 millions, dites-vous, qui seraient d'ail
leurs probablement 125 millions aujour-
d'hui, pour installer, dans la baie de Cam-
 Ranh un nouveau point d'appui de la flotte.
De quelle flotte? Où sont les bateaux que
vous voulez envoyer là-bas ?

J'ai eu l'occasion de m'entretenir récem

ment de cette question de la défense navale
avec M. le ministre de la marine, car je n'ai
pas négligé ce point de vue de la protection
de la colonie. Mais, avant de nous lancer
dans des projets mégalomanes, il est néces-
saired'abord de connaître les disponibilités
et les possibilités de la métropole, de sa
voir s'il est absolument indispensable que,
dans un pays parfaitement pacifique, elle
dépense dès à présent de grosses sommes
qui pourraient certainement être mieux
employées à la réparation de nos régions
dévastées.

M. Gaudin de Villaine. Il s'agit du point
de vue non pas de l'influence contre les
Annamites, mais de la défense, parce que, en
occupant la baie de Cam-Ranh vous coupez
l'extrême-Orient en deux : d'un côté les pays
qui vendent le riz, de l'autre côté ceux qui
1 achètent. Par ce poi t nous étions les
maîtres de l'extrême-Orient. Les Anglais,
les Américains, tous les étrangers le recon
naissent.

M. le ministre. La question da la dé
fense de l'Indo-Chine se lie à un pro
blème beaucoup plus vaste : celui de la
situation de tout l'extrême-Orient. Nous en
reparlerons un jour ici, si nous en avons le
loisir. Mais il me paraît que l'occupation de
la baie de Cam-Ranh n'ajouterait rien pour
l'instant aux sécurités que nous possédons
à l'heure actuelle.

Pour en terminer, messieurs, avec l'inter
-vention intéressante de M. Gaudin de Vil

laine, je dirai quelques mots de la question
de la piastre.

M. Gaudin de Villaine. En tout cas, vous
avez été excessivement courtois.

M. le ministre. Ce n'est pas que je
veuille vider ici cette question, car il nous
faudrait certainement plusieurs séances
pour cela. Il n'y a pas de problème plus
complexe, plus délicat, plus difficile, on se
heurtent, depuis nombre d'années, tant
d'intérêts contradictoires.

M. Gaudin de Villaine a parlé de la stabi
lisation. Qu'il me permette de lui présenter
en ma personne un partisan de cette me
sure. ,

Dès 1913, je l'avais préparée. A l'heure
actuelle, je considère que la brusque
réalisation de ce qu'on appelle la stabi
lisation serait la dernière des folies. On ne

fait pas à chaud certaines opérations chi
rurgicales. Tout ce qu'on peut faire, c'est de
préparer l'avenir d'une telle mesure : le
gouvernement général de l 'Indo-Chine, avec
mon assentiment, a pris une série de me
sures très sages cmi tendent à améliorer
les conséquences, dommageables pour cer
tains, de la hausse de la piastre, et à étudier
les conditions dans lesquelles, dans un
temps plus ou moins déterminé, la réforme
monétaire pourrait être accomplie en Indo-
Chine. Ce que je veux, pour l'instant, sou
ligner et rectifier, c'est l'allégation que vous
avez produite, quand vous avez paru crain
dre que la richesse actuelle de l'Indo-Chine,
à cause de la hausse de la piastre, se diri
geât exclusivement du côté des intérêts de
l'Indo-Chine ou du côté de l'extrême-
Orient.

Vous avez dit qu'il y avait un antago
nisme d'intérêts qui se retournait contre
ceux de la France. Voilà, monsieur Gaudin
de Villaine où est votre erreur. Je ne veux,
entre plusieurs autres, vous signaler qu'un
fait à l'encontre de votre thèse : c'est qu'à
l'heure actuelle, l'Indo-Chine devient un
admirable débouché pour la production
française, pour l'industrie française, étant
donné que la hausse de la piastre agit
comme une prime extraordinaire à l'impor
tation du produit français.

Jamais, entendez-vous, jamais autant
qu'à l'heure actuelle, on n'a vendu en In-
do-Chine autant de produits français. J'ai
ici des statistiques que je pourrais vous
fournir. On est arrivé, à la faveur même de
cette situation de la piastre, à élargir dans
des conditions inespérées, la surface de
consommation du produit français, et à créer
l'habitude de le consommer; au point
que, même lorsque se produira la baisse de
cette monnaie, cette consommation persis
tera. La France, comme elle le désirait,
aura trouvé, du côté de ľlndo-Chine, le
débouché le plus large et le plus intéressant
au point de vue de sa production.

Je répondrai maintenant à l'honorable
M. Cosnier.

Il a visé une mesure qui n'a pas été prise
par moi, mais par mon prédécesseur, pour
ériger en gouvernement le territoire de la
haute Volta.

J'ai soigneusement examiné le dossier de
cette allaire. Je me suis rendu compte des
mobiles auxquels mon prédécesseur avait
obéi en prenant cette décision. Je dirai très
franchement à l'honorable sénateur que, si
j'avais été à la place de M. Henry Simon,
j'aurais agi exactement comme lui. Je
prends note, soigneusement, des observa
tions de M. Cosnier; mais il est impossible
de ne pas reconnaître que la situation par
ticulière de ces territoires de la haute Volta
dans l'ensemble du vaste territoire du Sé-

néral-Niger, les circonstances politiques
spéciales, que connaît bien M. Cosnier, l'im
portance des intérêts économiques de cette
région, la nécessité de leur développement

rendaient absolument indispensable un acte
consistant à rapprocher du centre du Mossi,
et de cette région essentiellement peuplée,
l 'action plus directe du gouvernement qui
avait son siège à 700 kilomètres de là. Je
crois, fermement, pour ma part, que cette
action gouvernementale, plus rapprochée
des indigènes, donnera les meilleurs résul
tats au point de vue politique comme au
point de vue économique. Si, d'aventure, la
mesure ne donnait pas ces résultats, nous
pourrions toujours revenir sur la décision
prise. Mais, étant donnés les travaux qui
vont être entrepris dans cette région, le
concours que l 'on va demander aux indi
gènes, je crois profondément que mon pré
décesseur a été très sagement inspiré ea
prenant cette mesure.

Je n'ai pas besoin d'ajouter, pour ré3
pondre aux dernières paroles de l'honorable
M. Cosnier, que je suis aussi partisan qu'il
peut 1 être de la stabilité gouvernementale
aux colonies. Il n'est pas possible, en effet,
d'entreprendre une œuvre utile et de la
mener à bonne fin, si les directions impri
mées sont rompues à chaque instant par le
changement et l'instabilité des gouvernants.
Je donne très volontiers à M. Cosnier, cette
assurance que, tant que je serai au minis
tère des colonies, je m'opposerai très vive
ment àcette chose que l'on a appelée, d'un
mot un peu vulgaire, mais expressif, la
« valse des gouverneurs », et que j'em
ploierai toute mon autorité à faire que
l'action créatrice et l'initiative de ces gou
verneurs puissent s'exercer avec la stabilité
et la continuité nécessaires. (Vifs applau
dissements.)

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. Avant la discussion des

articles, je demande à M. le ministre des
colonies la permission de lui poser une
simple question. Les fonctionnaires re
traités de la métropole ont obtenu une
majoration de leur pension. Jusqu'alors,
les fonctionnaires retraités coloniaux n'ont

pas bénéficié de la même mesure. Je de
mande à M. le ministre s'il est dans ses in

tentions de prendre des dispositions pour
que les fonctionnaires coloniaux soient
traités comme les fonctionnaires métropo
litains.

M. le ministre des colonies. Je réponds
à M. Debierre que non seulement c'est dans
mes intentions, mais encore que ces
intentions sont en voie de réalisation.

Dès le dépôt devant la Chambre du
projet de loi qui devait avoir pour résultat
d'améliorer la situation des pensionnés mé
tropolitains, mon distingué prédécesseur
avait envoyé aux gouverneurs généraux et
locaux une circulaire leur demandant de

prendre des mesures analogues, en ce qui
concernait les fonctionnaires retraités sur

les caisses locales. Dès que le projet de loi
a été voté, par un càblo circulaire, il a re
produit les mêmes observations ; à l'heure
actuelle, j'ai en main les réponses affirma
tives émanant de la plupart des gouver
neurs généraux, notamment ceux de l'Indo-
Chine, de Madagascar et de l'Afrique équa
toriale. Les autres réponses ne sauraient
tarder. Par conséquent, M. Debierre a toute
satisfaction.

M. Debierre. Je vous remercie, monsieur
le ministre.

M. le rapporteur général. Cette mesure
avait, d'ailleurs, été demandée par la com
mission qui avait élaboré le projet relatif
aux majorations des retraites servies par le
Trésor public. Elle avait prié M. le ministre
de vouloir bien appliquer dans les colonies
les mêmes mesures, puisque les coloniaux
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retraités sont môme, en général, dans un
état de santé qui aggrave les misères dues
à la cherté de la vie. (Très bien ! très bien 1)

M. le ministre. C'est parfaitement exact.

M. le président. Je donne lecture des
chapitre»:

3' partie. — Services généraux des ministères.

Titre I1 *. - Dépenses civiles.

1" section. — Dépenses d'intérêt commun.

« Chap. 1". — Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration cen
trale, 1,590,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 2. - Personnel militaire de l'ad
ministration centrale, 847,042 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 3. — Traitements et salaires des
agents de service de l'administration cen
trale, 286,000 ir. » - (Adopté.)

« Chap. 4. - Personnel de l'administra
tion centrale. - Indemnités et allocations
diverses, 357,520 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 5. — Administration centrale, —
Contrôle des chemins de fer coloniaux,

32,400 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 6. - Matériel de l'administration

centrale, 201,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. T. - Frais d'impression, publica

tion de documents et abonnements, 123,525
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8. -- Frais du service télégraphi
que, 600,000 fr. » - (Adopté.)

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus
élevé, 628,000 fr., adopté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre »'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 8, avec le chiffre de 600,000 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 9. - Service ad
ministratif dans les ports de commerce de
la métropole. - Personnel, 474,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. - Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole . —
Indemnités, suppléments et allocations di
verses, 114,914 fr. » - (Adopté.)

« Chap. ll. - Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole. —
Matériel, 24,W0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. il b is. - Réparations aux im
meubles du service administratif dans les
ports de commerce de la métropole, 84,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 12. Inspection des colonies,
606,600 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 13. — Solde des inspecteurs gé
néraux des colonies du cadre de réserve,
47,500 fr. « - (Adopté.)

« Chap. 14.- Traitements de disponibilité
des gouverneurs et des secrétaires géné
raux, 12,200 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 15. — Secours, 22,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. lf. - Contribution de l'État aux
dépenses de l'agence générale des colonies,
346,352 fr. »

Sur ce chapitre, il y a deux amendements :
l'un de MM. René Besnard, Buhan et Goy,
l'autre de M M. Auber et Lémery.

Le l ,r amendement propose d'augmenter
ce crédit de 82,000 fr. et le porter en consé
quence à 428,352 fr.

Ce dernier chUTre est celui que la Chambre
des députés a voté.

M. Goy. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Goy.

M. Goy. M. René Besnard avait déposé
un amendement tendant au relèvement du
chapitre iô du ministère des colonies et à

reprendre le chiffre voté par la Chambre
qui était de 428,352 fr.

M. René Besnard n'ayant pu assister à la
séance, j'ai repris son amendement et je
vais vous donner connaissance des raisons

qu'il n'aurait pas manqué d'invoquer en sa
faveur.

L'amendement de M. René Besnard est
ainsi conçu :

« Colonies. Chap. 16. - Contribution de
l'État aux dépenses de l'agence générale
des colonies, 406,352 fr.

« Augmenter le crédit de ce chapitre de
82,000 fr. et le porter en conséquence à
488,352 fr. en vue de porter de 18,000 à
100,000 fr. le chiffre affecté spécialement
aux travaux du service d'études des pro
ductions coloniales. »

Si le crédit de l'agence est augmenté de
82,000 fr., avec affectation exclusive à des
travaux technologiques, le même crédit a
été réduit, par le vote de la Chambre, de
50,000 fr. sur les frais généraux d'adminis
tration. L'augmentation réelle de dépenses
n'est donc que de 32,000 fr. sur ce cha
pitre 17.

Le crédit demandé servira à poursuivre
tous les travaux utiles, scientifiques et
technologiques, suries productions diverses
de notre empire colonial.

Il n'y aura aucune dépense de fonction
naires.

Le directeur du service est un savant,
qui consacre à cette œuvre la majeure par
tie de son activité scientifique et qui ne
touche aucune indemnité.

Tous les prix des appareils de recher
che, des produits de laboratoire, des livres,
les montants des indemnités aux techni

ciens travaillant pour l'agence (au prorata
des travaux à eux demandés) sont à majo
rer. Le crédit d'avant-guerre de 18,000 fr.
doit être quintuplé - soit 90,000 fr. — pour
rester juste au niveau de ce qu'il était avant
guerre.

Le relèvement de crédit maintient sim

plement le crédit initial.
Nos rivaux commerciaux dépensent, sans

compter, pour assurer la mise à jour de
l'inventaire technologique de leurs pos
sessions coloniales, pour tirer parti de
toutes les matières premières.

L'Imperial Institute de Londres, qui joue le
même rôle que le service français d'études
des productions coloniales de l'agence, dis
posait avant la guerre d'un crédit annuel de
600,000 fr. Ce crédit est triplé actuellement, ce
qui montre la portée de ces travaux de tech
nologie.

Pour ne prendre qu'un exemple, les tra
vaux poursuivis, en Angleterre, pendant la
guerre, sur les matières grasses, ont subs
titué ce pays à l'Allemagne en ce qui con
cerne l'industrialisation des corps gras des
colonies africaines.

La production de ces matières premières,
leur exploitation, leur industrialisation sup
pose de multiples études de laboratoire.
C'est au moment où le service des produc
tions coloniales est en pleine activité —
commele démontre ses publications-qu'on
va, de fait, arrêter son fonctionnement, par
insuffisance de crédit.

Prétend-on le faire marcher - même sa

direction scientifique étant assurée d'une
manière gratuite — avec un crédit de 18,000
francs, alors que tous les autres rouages
administratifs ont été dotés de crédits sup
plémentaires?

Refuser l'augmentation de crédit, c'est
paralyser le service.

Or, ce service est en train de travailler
avec les syndicats industriels compétents à
l'utilisation de toutes nos productions co
loniales.

Il est en collaboration constante avec les

syndicats des caoutchoucs, des matières

tannantes, des fabricants de papier, des
graisses, etc.

Il groupe, en collaboration, les hommes
de laboratoire et d'usine les plus qualifiés,
dans toutes les branches de l'industrie, tant
à Paris qu'en province.

La valeur, non seulement scientifique,
mais pratiquement industrielle, des tra
vaux du service des productions coloniales,
s'affirme, sans conteste, par ce simple fait :
toutes les revues techniques, chimiques,
de papeterie, de tannerie, de matières
grasses, de caoutchoucs, de textiles, repro
duisent ses publications. Le service est sans
cesse sollicité par cette presse technique
de lui fournir, par ses protocoles d'essais
et de recherches, les éléments d'articles que
suivent, comme guides, les intéressés : in
dustriels ou commerçants.

Les représentants des grandes entre
prises coloniales françaises, à la tête des
quels le président de l'union coloniale,
viennent d'écrire aux membres du Sénat

qu'ils savent dévoués àia cause coloniale, les
priant d'intervenir pour que le Sénat laisse
enfin doter, d'une manière juste suffisante,
le service d'études des matières premières
coloniales, aux investigations duquel doi
vent sans cesse recourir les entreprises de
mise en valeur de notre empire d'outre-
mer.

On répète, à satiété : « utilisons métho
diquement nos produits coloniaux pour
nous libérer d'acheter à l'étranger ; l'uti
lisation industrielle de nos matières colo

niales est une des branches de salut pour le
pays. » Or, on ne peut utiliser sans con
naître. On ne peut connaître que par la re
cherche scientifique et industrielle.

Ne paralysons pas l'organisme de re
cherche qui est en plein fonctionnement,
réunit toutes les compétences et réalise des
travaux avec une économie des deniers

publics qui ne saurait être contestée, orga
nisme qui, on peut le dire, a fait quelque
chose avec rien, budgétairement pariant.

Voilà ce que réclame le monde des affaires,
les métropolitains comme les coloniaux.

Je crois en avoir assez dit, messieurs,
pour justifier le relèvement des crédits que
nous vous demandons. J'ai là, dans mon
dossier, le résumé des travaux faits par les
laboratoires de l'agence. Ils sont très
nombreux; ils ont eu pour objet les plantes
oléifères et matières grasses, les gommes,
les résines, les oléorésines, les textiles,
les plantes papyrifères et tannifères, les
plantes tinctoriales, etc., etc. Vous voyez
donc que le relèvement est justifié ; je suis
sûr que M. le rapporteur général ne s'y
opposera pas. (Applaudissements.)

 M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur généraL

M. le rapporteur général. Je ne m'op
pose aucunement à ce que le laboratoire
auquel s'intéresse M. Goy soit pourvu de
ressources plus considérables que colles
dont il dispose aujourd'hui. 11 accomplit,
en effet, une œuvre particulièrement inté
ressante en ce qui concerne les matières
premières produites par nos colonies et uti
lisables par l'industrie française.

Mais l'agence générale des colonies est
alimentée à la fois par le budget de l'État
et par les budgets coloniaux ; je crois même
la part de ces derniers plus importante que
celle de l'État.

Ce que nous avons combattu, c'est l'aug
mentation de la part de l'État. Nous avons
repris le chiffre que le Gouvernement avait
lui-même proposé. C'est, en effet, sur l'ini
tiative parlementaire qu'on avait accru ce
chapitre. Nous nous sommes, en thèse gé
nérale, ralliée aux propositions du Gouver-
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Bernent, qui avait d'abord à proportionner
Jcs dépenses aux ressources et aussi à
apprécier la relation qui doit exister entre
la contribution de l'État et celle des bud
gets coloniaux.

En demandant au Sénat de s'-en tenir au
chiffre proposé par le Gouvernement pour
la subvention de l'État, nous n'empêchons
pas — nous sommes sûrs que M. le ministre
pourrai' obtenir — l'accroissement des sub
ventions coloniales. (Très bien! ires bien!)

M. Goy. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Goy.

M. Goy. Si je suis bien renseigné, les
crédits que votent les colonies ne vont pas
à l'agence dont je parle, elles vont à des
instituts spéciaux ; chaque colonie établit
pour «lle-mème ses propres laboratoires.
Voilàee qui m'a été assuré. Il est absolu
ment nécessaire qu'il y ait un laboratoire
central pouvant étudier les produits de
toutes les colonies pour les comparer les
uns avec les autres afin que les efforts ne se
Éispersent pas et que différents laboratoires
 ne travaillent pas les mêmes questions.

C'est pourquoi j'insiste encore pour le
tote -de ce crédit de 82,000 fr. qui ne
Tuinera pas le budget.

M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
d'État au miithlèrc des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
Bous -secrétaire d'État au ministère des
linances.

M. le sons-secrétaire d'Etat. Contraire

ment à «e que dit l'honorable sénateur,
les subventions dos budgets coloniaux
vont bien u l'agence. Le crédit demandé
par le Gouvernement — comme l'a très
bien fait ressortir M. le rapporteur gé
néral — est largement suffisant. Le crédit
proposé par la commission des finances
du Sénat est celui qui avait été demandé
par le Gouvernement et accepté également
par la commission des finances de la
Chambre.

Je supplie par conséquent le Sénat de
rejeter l'amendement, étant donné que les
crédits, je le »épéte, sunt largement suffi
sants pour pourvoir à tous les besoins
jusqu'à la fm de l'exercice.

M. Schrameck. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Schrä-
me cii.

M. Schrameck. Je voudrais un éclaircis

sement sur la question soulevée par notre
honorable coliègne, M. Goy.

Je demande à M. le ministre des colonies

si, comme M. le rapporteur général de la
commission des finances nous l'a laissé

entendre, avec le crédit réduit proposé par
la commission, il a tout de même le moyen
d'augmenter les ressources mises à la dis
position du laboratoire dont personne ne
conteste l'utilité.

Avec ces crédits réduits, augmentera-t-il
la subvention du laboratoire ?

M. le ministre des colonies. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi-
Bistre des colonies.

M. le ministre des colonies. J'indiquerai
à M. Schrameck que io service d'études colo
niales, le laboratoire dont il vient d être
parlé, reçoit déjà de l'État et des colonies
une somme totale de 57,030 fr. ainsi répar
tie : 18,000 fr. versés par l'agence générale,
ϋΟ,οου fr. sur le chapitre 17 que nous allons
voter tout à l'heure et 0,uuO fr. qui lui
viennent des gouvernements des cskmles.

11 serait évidemment désirable qu'on pût
arriver à augmenter, dans de très notables

proportions, ces crédits ainsi que, d une
façon générale, ceux des laboratoires, mais
le Gouvernement doit s'en tenir aux propo
sitions qu'il a établies au moment du vote
du budget devant la Chambre.

Je dirai toutefois à M. Schrameck que j'ai
été frappé de la dispersion des divers or
ganismes qui s'occupent des -études colo
niales, comme aussi de la dispersion des
crédits qui en résulte.

Il existe toute une série d'organismes, do
laboratoires, de centres d'études adonnés
aux mêmes tâches et les réalisant, d ail
leurs, dans des conditions fort intéressantes.
11 est peut-être nécessaire d'établir entre
ces organismes une sorte de division du
travail qui permettra une concentration
d'efforts budgétaires plus utiles et plus mé
thodiques.

Quand se fera cette réforme on pourra
même examiner l'éventualité d'augmenter
les crédits accordés, soit par l'État, soit par
les colonies. C'est une étude à laquelle je ne
me refuse pas, mais tant que cette sorte de
revision générale et de division du travail
n'a pas été faite, je crois bon de rester, au
point de vue vo te de crédits dans le statu
quo.

M. Schrameck. Dans ces condition?, vous
n'augmenterez pas les crédits.

M. Goy. Je tiens à faire remarquer, et
c'est là le point délicat, que chaque co
lonie veut avoir son laboratoire spécial
pour elle seule. Il eu résulte ľéparpillement
de toutes les forces et le chevauchement

des travaux. Ce qu'il faut c'est un labora
toire central bien outillé en personnel, -en
matériel. C'est à quoi notre amendement
vise.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je liens à
ajouter un renseignement : les colonies sont
appelées, par l'article 44 de la loi de finances
qui vous est soumise, à contribuer à l'en
tretien de l'agence générale, mais sans que
les dépenses auxquelles sera affectée cette
contribution soient déterminées.

En effet l'article, après avoir donné ľénu-
mératiori des contributions d^s colonies

ainsi que leur total de 412,770 fr., délare :
« Le montant des diverses contributions

susvisées sera versé au budget des recettes
de l'agence générale des colonies. 11 n'y a
donc aucune espèce d'affectation. »

M. Schrameck.Vous nous laissez entendre

que le crédit est suffisant pour permettre
au ministre d'en prendre une fraction pour
le laboratoire.

M. le rapporteur général. Le ministre
peut demander, par exemple, à l'Indo-Chine
qui concourt pour 160,000 fr. ou à l'Afrique
occidentale qui concourt pour 118,0 Ό fr.
d accroître un peu leur contribution et de
la sorte on peut arriver à réunir la somme
nécessaire.

M. Goy. S'il faut 82,000 fr., est-ce que les
colonies peuvent les fournir?

M. Schrameck. Le chiffre proposé par le
Gouvernement était de 306,352 fr., alors que
la commission l'a réduit de 50,000 fr. ne
proposant qu'un crédit de 340,352 fr.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le chiffre de 428,352, repoussé par la con>
mission et le Gouvernement.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Auber et Lémery
out dép»sé ľamendoment suivant :

« Chap. is. — Contribution de l'État aux

dépenses -de 'agence générale des 'colo
nies.

« Chiffre proposé par la commission des
finances .du Sénat, 346,352 fr.

и Augmenter ce crédit de r.0;CK33 fr. et le
porter, en conséquence, à 396,352 ir. »

La parole est à M. Auber.

M. Auber. Après l'exposé 'fait .par ί. Goy,
les déclarations de M. le ministre et le vote
qui vient d'intervenir, je n'ai a-ien à ajouter
et je retire mon .amendement. (Très bien!)

M. le président. .L'amendement est
retiré.

Jô mets aux voix le chiffre de 3-10,352, pro
posé par la commission.

(Le chapitre 16, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 17. — Subven

tion à des sociétés -et à des œuvres intéres
sant les colonies, 230,000 fr. и

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
233,000 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.J

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 230,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 17, avec ce diifíne, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1S. — Éludes
agricoles coloniales, 39,000 fr.

M. Jenouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est h M. Jenou
vrier.

M. Jenouvrier. Messieurs, je voudrais
poser une question à M. le ministre des colo
nies :  est-il dans ses 'intentions de réunir
d'une façon régulière le conseil.supérieur
des colonies qui, je crois bien, ne l'a pas été
depuis vingt ans... .

M. Schrameck. Cela vaut beaucoup
mieux.

M. Jenouvrier. ...malgré les élections
successives dont ont été honorés ses mem

bres et les honoraires respectables qu'ils
touchent. Il m'apparaît que si le sconsoii
supérieur des colonies a été créé, c'est qu'il
a une utilité. Il serait donc nécessaire de le

réunir de temps en temps.
M. le ministre des colonies. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est a M. le mi
nistre.

M. le ministre des colonies. Je répon
drai à l'honorable M. Jenouvrier qu'il est en
effet, dans mes intentions, de réunir le con
seil supérieur des colonies, mais après
l'avoir notablement transformé. (Très bien !
très bien!)

Ainsi que l'indiquait tout à l 'heure M. Je
nouvrier le conseil supérieur des colonies,
depuis trente ans, continue d'exister sans
avoir été réuni. Il m'a paru que cet état de
 choses se prolongeait un peu trop et qu'il
fallait choisir entre deux solutions : le

supprimer ou le faire fonctionner.
M. Jénouvrier . Très bien !

M. le ministre des colonies. Dans les
conditions où u est constitué le conseil su
périeur des colonies ne peut fonctionner,
pour d'ux raisons : la première, c 'est qu'il
serait investi par les textes organiques qui
l 'ont institué d'attributions qui ne -répon
dent plus à des circonstances sensiblement
différentes de celles dans lesquelles il a été
créé; la seconde, c'est qu' à raison des ac
croissements numériques successifs qu'il a
reçus, te conseil a pris lesproportions d'une
sorte de parlement colonial, tel qu'on ne
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pourrait pas trouver à Paris de local suffi
sant pour le réunir. (Rirex.)

Dans ces conditions il m'a paru que si
l'organisme entier ne pouvait pas fonction
ner, les morceaux pouvaient être bons. Je
suis donc sur le point de soumettre à la
signature du chef de l'État un décret que
j'ai préparé, précédé d'un exposé des motifs
dont j'achève la rédaction, où j'envisage la
transformation du conseil supérieur des
colonies, qui sera divisé en trois sections,
correspondant chacune à des utilités diffé
rentes et dont chacune pourra fonctionner
normalement et très utilement.

Je puis, dès à présent, indiquer à M. Jenou
vrier que l'une des caractéristiques de cette
réforme est d'instituer, pour l'une de ces
sections du conseil supérieur, un organisme
qui me paraît appelé à rendre les plus pré
cieux services : je veux parler d'un conseil
économique colonial.

Si, d'une manière générale, les richesses
coloniales n'ont pas été exploitées par la
métropole comme elles auraient pu l'être,
c'est à cause du manque de contact entre la
production coloniale et la consommation
métropolitaine représentée par les com
merçants et les industriels. Il faut assurer
cette prise de contact. A ce point de vue, il
est bon qu'il y ait à côté du ministre des
colonies, directeur de la politique écono
mique du domaine colonial, un solide orga
nisme technique, divisé en quelques groupes
correspondant aux grandes catégories géné
rales des matières premières et denrées que
les colonies peuvent fournir à l'industrie et
aux commerçants de la métropole. Cet orga
nisme réunira, rapprochera, dans ses com
missions, les producteurs coloniaux et les
consommateurs français, les co nmerçants
et les industriels, les fabricants, les finan
ciers, les armateurs, tous gens pratiques et
réalistes, qui sont les mieux qualifiés pour
suggérer des directions économiques au
ministère des colonies Ces personnalités,
réunies d'une façon régulière, délibérant
non sur des textes glacés, mais sur des réa
lités vivantes, seront le mieux capables de
créer entre la métropole et les colonies ce
courant incessant d'échanges, de négoce,
d'idées et de collaboration, grâce à quoi
nous pourrons met tre en pleine valeur nos
magnifiques richesses coloniales. (Très bien!
très bien !)

M. Jenouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jenou
vrier.

M. Jenouvrier. Je remercie M. le ministre
de ses explications. Peut-être cependant ma
question n'était- elle pa- inutile. Nous
sommes unanimes à regretterque ce conseil
supérieur des colonies n'ait pas été réuni
alors que les membres qui en font partie
touchent une indemnité relativement im
portante.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Ils la touchent pour
la plupart, mais pas tous.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 18.

(Le chapitre 18 est adopté.)

M. le président. « Chap. 19. — Subven
tion au jardin colonial, 110,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. - Bourses et subvention à
l'école coloniale, 234,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Missions scientifiques et
commerciales dans les colonies et d'intérêt
colonial à l'étranger, 40,000 fr. »

M. Schrameck. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Schra

meck.

M. Schrameck. Je voudrais demander à

M. le ministre des colonies si l'on observe

toujours pour les missions aux colonies
les règles qui ont été posées à une cer
taine époque parun de ses prédécesseurs et
qui consistent à ne pas autoriser les gouver
neurs généraux ou les gouverneurs à donner
des missions à certaines personnes de leur
connaissance de la métropole.

Trop souvent des chargés de missions dé
sirent tout simplement faire un voyage
d'agrément aux frais de la princesse. (Très
bien!) Il est certaines missions, m'a-t-on
dit, qui auraient été données récemment
ou dont se sont parées tout au moins quel
ques personnalités parties dans les an
ciennes colonies allemandes. M. le ministre

aurait-il rompu avec la décision de ses pré
décesseurs au département des colonies?
De pareilles missions au Togo ou ailleurs,
ont-elles été données à des particuliers par
le Gouvernement ?

M. le ministre des colonies. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des colonies.

M. le ministre des colonies. Je ne con
nais les missions auxquelles fait allusion
M. Schrameck. Je me borne à lui dire que,
depuis que je suis au ministère des colo
nies, c'est-à-dire depuis six mois, je n'ai
pas encore donné une seule mission. Je suis
résolu à être ménager du crédit qui sera
voté par le Sénat. ( Vive approbation.)

M. Schrameck. Je remercie M. le ministre
de sa déclaration et je compte sur sa fer
meté pour maintenir la règle actuellement
en vigueur. (Très bien ! très bien f)

M. le président de la commission des
finances. Mais il y a les missions données
par le Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 21 .

(Le chapitre 21 est. adopté.)

M. le président. « Chap. 22. - Subven
tions à diverses compagnies pour les câbles
sous-marins, 57,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. - Frais d'exploitation et ďen-
tretitn du câble du Tonkin, 112,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 24. - Frais d'exploitation du câble
Saïgon-Pontianak, 30,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 25. — Contribution de l'État atrx
frais d'exploitation du réseau de télégraphie
sans fil aux colonies, 316,500 fr. »- (Adopté.)

La commission propose un chapitre 25 bis:
« Contribution de l'État à l'installation du

réseau de télégraphie sans fil aux colonies,
170,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 26. - Services des phares à Saint-
Pierre et Miquelon. — Personnel, 51,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 27. - Services des phares à Saint-
Pierre et Miquelon. - Matériel, 85,000
francs. » — (Adopté.)

La commission des finances propose un
chapitre 27  bis « Participation de l'État aux
frais de construction de l'hôpital-sanato-
rium de Marseille, 252,800 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 28. - Attribution aux personnels
civils de l 'État d'allocations pour charges
de famille, 161,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

3° section. - Subventions temporaires aux
budgets locaux et à divers chemins de fer
coloniaux.

« Chap. 30. - Subvention au budget lo
cal de Saint-Pierre et Miquelon, 252,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 31. — Subvention au budget local
des établissements français d'Océanie,
171,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. - Subvention au budget du
protectorat des îles Wallis, 22,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. — Subvention au budget
spécial des Nouvelles-Hébrides, 315,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 34.— Subventionextraordinaire au
budget général de l'Afrique équatoriale fran
çaise pour le service de l'emprunt autorisé
par la loi du 12 juillet 1909, 93 1,550 fr. » —·
(Adopté.)

« Chap. 35. — Contribution de l'État aux
dépenses des services hospitaliers dans
certaines colonies, 57,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 36 bis. — Subvention au budget
général de l'Afrique équatoriale française
pour organiser la lutte contre la maladie du
s#mmeil, 500,0«) fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Contribution de l'État aux
dépenses <ki service de l'inscription mari
time dans certaines colonies, 117,000 fr. » —
(Adopté.)

La commission des finances propose deux
ehaptires Rouveaox :

« Chap. 46 bis. - Subvention exception
nelle à l'Afrque équatoriale française,
5 millions de fränes. » — (Adopté.)

« Chap. 36 ter. — Subvention au Came
roun pou* études et travaux de chemins de
fer et de porte, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. - Subvention extraordinaire
au budget local de la côte française des
Somalis pour payement de l'annuité affé
rent» à 1 «mpyunt relatif au prolongement
du chemin de fer éthiopien jusqu'à Diré-
Daoua (convention du 6 février et loi du
6 avril 190*), 300,000 fr. » —  (Adopté.

« Chap. S3. — Garantie d'intérêts à la
eompagnie du chemin de fer franco-éthio-
pien, 2,955,Ю0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. - Subvention au budget an
nexe du chemin de fer et du port de la Réu
nion, 2,768,208 fr. » — (Adopté.)

La commission des finances propose un
chapitre nouveau :

« Chap. 39 Ш. — Subvention extraordi
naire an budget annexe du chemin de fer
et du port de la Réunion, I million do
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4·. — Frais de change afférents
aux dépenses du chemin de fer et du port
de la Réunion payables dans la métropole,
5,0υ· fr. » - (Ad>į)*ė.)

» Chap. 41. — Chemin de fer de Dakar à
Saint-Leufe. - ēarantie d'intérêts. » —

(Mémoire.)
« Chap. 43. — Chemin de fer de Dakar à

Saint-Lé*»». — Avances de l'État, 5,4i4,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. Ш. — Frais de contrôle local des
chemins de fer coloniaux, 85,000 fr. » —
fAè»fté.)

Titre H. - Dépenses militaires.

« Chap. 44. — Solde des troupes aux colo
nies (groupe des Antilles et du Pacifique),
2,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. - Solde des troupes aux colo
nies (groupe de ľAfrique occidentale fran
çaise), 21,757,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Réserve de tirailleurs dans
rOuest-Africain, 10,377,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 47. - Solde des troupes aux colo
nies 'groupe indochinois), 44,791,000 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 48. - Solde des troupes aux colo
nies (groupe de l'Afrique orientale), 13 mil
lions 260,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 49. - Troupes d'occupation de
l'Afrique équatoriale, 8,865,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5>. - Dépenses d'occupation du
Cameroun et du Togo, 4,898,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5i. — Personnel de l'intendance
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des troupes coloniales, 4,357,500 fr. » —
(Arton Ui. i

Chap. 52. — Personnel du service hos-
pibaliei-,.4,442,000 fr. a— (Adopté.)'

« Chap. 53. — Frais de route et de passage
du personnel militaire,. 9,779,000· fr. », -
(Adopté.}

« Chap. 54.- Remonte et harnachement,
1,245,000 fr. o — (Adopté.)

«Chap. 55. - Vivres et fourrages (groupe
des Antilles et. du Pacifique),. 750,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 50. — Vivres- et fourrages (groupe
de l'Afrique occidentale française), 9,128,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 57'. — Vivres et fourrages (groupe
indochinois), 9,956,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. - Vivres et fourrages (groupe
de l'Afrique orientale), 3,565,000 fr. » —
(Adopté.)

« Civip.59.— Matériel du service de santé,
5,910,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Habillement, campement et
couchage, 11,500,000 fr. » -- (Adopté. )

« Chap. 6i. - Services divers (loyers,
ameublements, etc.), 400,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 62. - Allocations diverses au per
sonnel subalterne des services militaires
aux colonies, 12,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 63. — Service del'artillerie et des
constructions militaires (groupe des Antilles
et du Pacifique ), 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 64. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afri
que occidentale française), 2, 153,000 fr. »
- (Adopté.)

u Chap. 05. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe indochin
ois), 3,700,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 66. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afri
que orientale), 1 million de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 67. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afri
que équatoriale française,, 660,000. fr. »—
(Adopté.)

« Chap. 63- - Matériel de télégraphie et
de radiotélégraphie militaires,. 60,000 fr. »

■— Adopté.!
« Chap. 69. — Matériel de l'aéronautique

militaire aux colonies, 1,800,000 fr. » —
(Adopté.)

Titre III. — Services pċnitcn'iaires.

Chap. 70. - Administration pénitentiaire.
- Personnel. - Traitements, 3,700,000 fr. »

M. le ministre des colonies. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des colonies.

M. le ministre des colonies. Le Gou

vernement avait demandé l'inscription- au
chapitre 70 d'une somme de 500,000 fr., re
présentant la part contributive de l'État
d'ici à la fin de l'année dans l'abondement

des' pensions des tirailleurs indigènes re
traités de l'Indo-Chine.

Ces soldes sont tarifées en francs ; mais
elles sont converties en piastres, étant
payées, localement ; et, à mesure que la
piastre hausse, l<? nombre des piastres ainsi
distribuées aux pensionnés diminue, do
telle sorte que la situation de ces retraités
devient très précaire et tout à fait digne
d'intérêt.

Il a donc paru nécessaire d'abonder la
piastre, c'est-à-dire de payer les pensions
en prenant pour la conversion un taux bud
gétaire de 3 fr. au lieu du taux du jour.
Mais il est résulté de ce chef une nouvelle

dépense assez élevée, qui devrait être par
tagée: entre l'État et la colonie, laquelle, bien
que payant déjà une contribution militaire
lixe, avait consenti cependant u prendre à

sa charge la moitié de cette nouvelle dé
pense;

La commission des finances a fait auprès
de mob de très vives instances pour de
mander que, cette année, la colonie. prenne
le crédit entier à sa charge. Je ne peux pas,
étant donnée la situation financière dans la

quelle se trouve la mère patrie, refuser
d'accéder au désir très pressant qui. m'a été
exprimé.

Mais il est bien entendu que ceci consti
tue un simple fait et non pas une accepta
tion de principe, et que je dois faire tentes
réserves pour l'avenir et les situations ul
térieures que nous aurons à envisager, no
tamment lorsqu'à la suite des recrutements
nouveaux que nous aurons à faire en Indo-
Chine, il faudra régler d'une façon précise
la question et l'étendue de la contribution
de la colonie à ses dépenses militaires.
(Très bien ! très bien ')

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 70. je le mets
aux voix.

(Le chapitre 70 est adopté.)

M. le président. « Chap. 7t. - Adminis
tration pénitentiaire. — Personnel. -— In
demnités et allocations diverses, 727,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 72. — Administration péniten
tiaire. - Frais de police secrète, 5,850 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 73. — Administration péniten
tiaire. - Hôpitaux, 4ч5,0Ю fr. »·— (Adopté.)

« Chap. 74. - Administration péniten
tiaire. - Vivres, 2,493.000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 75. — Administration péniten
tiaire. — Habillement et couchage, 482,400
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Administration péniten
tiaire. — Frais de transport, 1,229,400 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 77. — Administration péniten
tiaire. — Matériel, 770,000 fr. » — (Adopte.)

« Chap. 78. — Administration péniten
tiaire. - Secours, 14,4u0 fr. » - ^Adopté.)

Titre IV. — D 'penses des exercices clos
et périmés.

« Chap. 73. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, » —
(Mémoire.)

« Chap. 80. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances vidées parles lois des
29 juin, 29 novembre 1015 et 30 décembre
1910. » — (Mémoire.)

« Chap. 81. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

■«■ Chap. 82. — Rappels de dépenses
payables sur revues antérieures à l'exercice
1920 et non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

Nous passons au budget annexe du che-
min de fer et du port de la Réunion.

« Chap. 1 er. - Service des obligations
garanties, 2,506,760 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. - Administration centrale. —
Personnel, 110,0 J0 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 3. — Entretien et exploitation. —
PersonneL, 858,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap.  4 - Entretien et exploitation. -
Personnel ouvrier, 792,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. - Indemnités de logement. —
Primes d'économie. — Frais de déplace
ments. - Secours et allocations diverses,
256,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Entretien et exploitation. —
Dépenses autres que celles du personnel,
1,400,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 7. — Travaux neufs et de, grosses
réparations. — Achat de matériel complé
mentaire, 1,750,000 fr. « (Adopté.)

« Chap. 8. - Frais de change afférents
aux dépenses payables dans. la métropole. »
— (Mémoire.)

« Chap. 9. — Travaux d'amélioration du

port de la Pointe -des-Galets exécutés sur
fonds de concours. » - (Mémoire.)

« Chap. 10. — Dépenses des exercices р0ч
rimés non frappées, de déchéance. » — (Mé
moire.):

« Chap. ll. — Dépenses, des exercices1
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 12. — Excédent de recettes à ver
ser au Trésor. » — (Mémoire.}

« Chap. 13. - Remboursement au Trésor
des avances consenties, en exécution de la
loi du. 30 mars 1907. » - (Mémoire.)

Nous arrivons maintenant aux dépense?
du budget extraordinaire.

ÉTAT D

Ministère des finances.

4 rt partie. — Lette publique.

« Chap. A. — Amortissement résultant de
l'admission des rentes 4 et 5 p. 100 sur
l'État en payement de la contribution extra
ordinaire sur les bénéfices, de guerre, 200
millions de francs. » — (Adopté.)

3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. B. — Traitement du sous-secré
taire d'État chargé do ia liquidation des
stocks, 1,389 fr. » — (Adopté.)

« Chapitre C. — Indemnités au cabinet
du sous-secrétaire d'État chargé de la liqui
dation des stocks, 607 fr. » — (Alopté.)

« Chap. D — Service de la trésorerie et des
postes aux armées. — Personnel. — Indem
nités, 17,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. E. — Indemnités de démobilisa
tion au personnel de la trésorerie et des
postes aux armées, 475,000 fr. » — (Adopté.)

«■ Chap. F. - Service de la trésorerie et
des postes aux armées. — Matériel, 20, W0
francs. » - (Adopté.)

« Chap. G. - Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 41,480,000 fr.» - (Adopté.)

« Chap. H. — Impressions relatives au
service des allocations temporaires aux
petits retraités de l'État, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. I. — Indemnités aux fonction
naires évacués des régions envahies, 85,0Ш
francs. » — (Adopté.)

« Chap. J. - Indemnités spéciales i«t
fonctionnaires en résidence dans des loea ·

lités dévastées, 8,500,0j0 fr. » — (Adopté.)
«■ Chap. K. — Indemnités allouées au»

petits propriétaires en vertu de l'article 29
de la loi du 9 mars 1918 relative aux modi
fications apportées aux baux à loyer par
l'état de guerre, 30 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. L. — Frais concernant l'exécution
de la loi du 9 mars 1918 relative aux modi

fications apportées aux baux à loyer par
l'état de guerre. — Traitements et salaires
du personnel des administrations finan
cières, 28,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. M. - Frais concernant l'exécu
tion de la loi du 9 mars 1918 relative aux

modifications apportées, aux baux à loyer
par l'état de guerre. — Indemnités du per
sonnel des administrations financières,
226,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. N. — Frais concernant l'exécution
de la loi du 9 mars 1918 relative aux modi
fications apportées aux baux à loyer par
l'état de guerre. - Matériel, impressions et
frais divers des administrations financières,
110,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap.. 0-. - Dépenses- d'évacuation de
services administratifs, 51,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. P. — Frais concernant l'exécution
de l'article 15 de la loi du 31 mars 1919 rela
tif à l'allocation de remises, d'impôt aux
mobilisés ou à leurs ayants cause. — in
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demnités du personnel, 350,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. Q. - Frais concernant l'exécution
de l'article 15 de la loi du 31 mars 1919 re

latif à l'allocation de remises d'impôt aux
mobilisés ou à leurs ayants cause. - Im
pressions, 100,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. R. — Liquidation des stocks. —
Personnel, 1,190,000 fr. » - (Adopté.)

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,210,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Le chapitre R, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,190,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre R, avec ce chiffre, est adopté.)

, M. le président. «Chap. S. — Liquidation
des stocks. — Matériel, 302,385 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. T. - Liquidation des stocks. —
Frais d'exploitation et de vente, 6,110,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. U. - Traitements du personnel
de l'administration centrale du ministère.
— Service des émissions de la défense na

tionale. — Bureau des baux à loyer, 372,000
Lianes. » — (Adopté.)

« Chap. V. - Rémunération du personnel
auxiliaire de l'administration centrale du
ministère. - Service des émissions de la
défense nationale. — Bureau des baux à

loyer. - Commission des changes. — Ser
vice des opérations de crédit. - Services
divers, 8,803.000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. W. — Indemnités diverses et
travaux supplémentaires du personnel de
l'administration centrale du ministère. —
Service des émissions de la défense natio
nale. - Bureau des baux à loyer. - Com
mission des changes. - Service des opé
rations de crédit. - Services divers, 1,596,900
francs. » - (Adopté.)

« Chap. X. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. Y. - Matériel, impressions et frais
divers de l'administration centrale du mi-

niatóre. - Service des émissions de la
défense nationale. — Bureau des baux à
loyer. - Commission des changes. — Ser
vice des opérations de crédit. - Services
divers, 2,3 '.0,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. Z. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance. » - (Mé
moire.)

« Chap. AA. - Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » - (Mémoire.)

« Chap. AB. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

5' partie. — Remboursements, restitutions
et non-valeurs.

« Chap. A C. — Dégrèvement et non-va-
leurs alloués en matière d'impôts directs
par application de l'article 5 de la loi du
29 juin 1917 et de l'article 31 de la loi du
9 mars 1918, 15 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. A D. — Dégrèvement et non-va-
leurs allouées sur les contributions person-
nelle-mobilière et des patentes par appli
cation de l'article 15 de la loi du 31 mars
1919, 60 millions de francs. » — (Adopté.)

Ministère de la justice.

2' section. — Services judiciaires.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 5,206,704 ir. » — (Adopté.)

« Chap. B. — Suppléments temporaires
de rétributions aux greffiers, 2,501,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. C. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des loca
lités dévastées, 1,125,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Indemnités spéciales aux
greffiers en résidence dans des localités dé
vastées, 225,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. E. - Indemnités aux assesseurs
des commissions arbitrales des loyers,
1 million. » — (Adopté.)

« Chap. F. — Frais d'impression d'instruc
tions relatives au fonctionnement des com
missions arbitrales des loyers, 4,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
5,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chiffre
de 4,000 fr., proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre F, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. G. - Indem
nités aux magistrats désignés pour présider
les commissions arbitrales des loyers,
144,000 fr. » - (Adopté.)

« Ghap. IL- Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. I.- Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916. » — (Mémoire.)

« Chap. J.- Dépenses des exercices clos. »
- (Mémoire.)

2" section. - Services pénitentiaires.

3* partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. A. - Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 2,253,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. B. - Indemnités aux fonctioei-
naires évacués des régions envahies,
5,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. C. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des Idéa

lités dévastées, 160,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. D. - Remise en état des bâti

ments et renouvellement partiel du mobi
lier de l'école de préservation de Doullens,
50,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. E. — Dépenses des exereiees
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. F. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois ées
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » - (Mémoire.)

« Chap. G. — Dépenses des exercices clos.
- (Mémoire.)

Ministère des affaires étrangères.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A. - Personnel de la sous-direc-
tion des relations commerciales et services

temporaires de l'administration centrale,
247,500 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a vota.

Je mets aux voix le chiffre le pins élevé,
509,500 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets, aux voix le
chiffre de 247,500 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre A, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. B. - Dépenses
de matériel de la sous-direction des rela
tions commerciales, 100,000 fr. i> - (Adopté.)

« Chap. C. - Commissions d'exécution
des tÄités, 5,810,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Dépenses du bureau des
licences d'importation à Londres, 6,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. E. — Subventions extraordinaires
aux sociétés française de bienfaisance à
l'étranger, 4,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. F.— Services français aux Etats-
Unis, 300,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a volé.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
400,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 300,000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre F, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. G. - Mission

française en Palestine, en Syrie et en Cili-
cie, 185,000,000 fr.»

Ce chapitre doit être, je crois, réservé.

M. le rapporteur général. En effet, mon
sieur le président, et son libellé doit être
modifié comme suit :

« Haut-commissariat de la République
Française en Syrie et en Cilicie. »

M. le président. Le chapitre G est réservé.
« Chap. H. — Dépenses exceptionnelles

des résidences, 1,800,000 fr. » — (Adopté.)
* Chap. I. — Service des prisonniers de

guerre, 35,000 fr. » — (Adopté.)
α Chap. J. - Fonds spéciaux pour dépen

ses des résidences à l'étranger, 20 ,0C0 ,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. lv. - Office des biens et intérêts
privés, SO0,C0O fr. » — (Adopté.)

« Chap. L. — Dépenses de fonctionnement
du bureau des réclamations de Bruxelles et

des agences de recouvrement et de conten
tieux à Berlin, Vienne et Budapest, etc.,
2d0,000 fr. » — (Adopté.}

La commission des finances propose le
ehapitre nouveau : «L bis.— Assistance aux
Français rapatriés de Russie, 2,000,000 fr. »
- (Adepte.)

« Chap. M. — Services de circulation, pas
seports, bureaux de contrôle. - Personnel,
1 ,500,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. N. — Services de circulation, pas
seports, bureaux de contrôle. — Matériel,
500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. O. — Frais de retour à leur do-
nneile des Français évacués de l'étranger,
450,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
5ОО,0Ш fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 450,000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre O,avecce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. P. - Indemnités
aux agents des services extérieurs à raison
de la baisse exceptionnelle du change,
12,386,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. Q. — Dépenses des bureaux éco
nomiques en Suisse, 96,000 fr. » - (Adopté.)

a Chap. R. - Mission en Arabie, 200,000 fr. »
- (Adopté.)

α Chap. S. - Achat et aménagement d'un
immeuble à Berlin, 1 million de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. T. — Dépenses des services russes,
38,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. U. - Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 402,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. V. — Indemnités complémentaires
de cherté de vie au personnel des services
extérieurs, 2,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. W. — Services militaires du haut
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commissariat de Constantinople, 1,160,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. Χ. — Services d'information et de
presse, 3,350,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. Y. — Personnel des services exté
rieurs. — Rémunération d'auxiliaires tem
poraires, 600 ,0j0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. Z. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance. » — 4 Mé
moire.)

« Chap. AA. — Dépenses des exercices
191 4 et 1915 (créances visées par les lois des
21 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1915). ■· — (Mémoire.)

« Chap. AB. — Dépenses des exercices
clos. )i — (Mémoire.)

Ministère de l'intérieur.

3* partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Frais de fonctionnement
du service .des allocations militaires et des

commissions prévues par l'article 15 de la
loi du 26 décembre 1014 et par l'article 3
de la loi du 30 mai 1916. — Personnel,
140,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le c hi lre le plus élevé,
161,000 fr., voté par la Chambre des députés.

^Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 140,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre A, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. B. — Frais de
fonctionuement du service des allocations

militaires et des commissions prévues par
l'article 15 de la loi du 20 décembre 1014 et
par l'article 3 de la loi du 30 mai 1910. —-
Matériel, Ι5 ,0υϋ fr. » — (Adopté.)

« Chap. C. — Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures. — rému
nération d'auxiliaires, 4,500,000 frv » —
(Adopté.)

« Chap. D. — Frais d'impression relatifs
au service des réfugiés et des évacués,
15,000 fr. i> — (Adopté.)

« Chap. E. — Dépenses d'entretien, d'as
sistance, d'hébergement, de logement et de
transport des réfugiés, 355 millions de
francs. »

Ce chiffre est inférieur a celui que la,
Chambre des députés a voie.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
rS'5,9O0,000 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 33" millions de fr, mcs, proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre F, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. F.— Frais d'amé
nagement de locaux pour le logement des
réfugiés évacués, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. G. — Fonctionnement de la coin-
mission supérieure d'assistance aux réfu
giés. — Personnel, 3,>oO fr. » — (Adopté.)

« (map. H. — Fonctionnement de la com
mission supérieure d'assistance aux réfu
giés. — Matériel, 2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap, I. — Service des réfugiés. — Ré
munération d 'auxiliaires, 57,000 fr. в —
(Adopté.)

« Chap. J. — Secours d'extrême urgence
dans les départements atteints par les évé
nements de guerre, 570,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
l,500,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
I. le président. Je mets aux voix le

chapitre J avec le chiffre de 570,000 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre J, avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. K. — Avances
sur traitements et sur pensions â des fonc
tionnaires et anciens fonctionnaires dépar
tementaux et communaux des régions libé
rées, 1,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
10.000 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
cìihTre de 1,000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre K, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. L. — Adminis
tration préfectorale. — Indemnités aux
fpnctionnaires temporaires, 99.010 fr. J>

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
100,000 fr. adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 99,000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre L, avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. M. — Indem
nités spéciales aux fonctionnaires en rési
dence dans des localités dévastées, 750,000
francs. » — (Adepte.)

« Cltap. N. — Subventions extraordinaires
aux départements libérés, 13 millions de
francs. a

La parole est à M. Lebrun.

M. Albert Lebrun. Messieurs, nous som
mes arrivés à l'article N, « Subventions extra
ordinaires aux départements libérés ».
J'avoue que j'éprouve quelque hésitation à
présenter nia demande, parce qu'elle
s 'adresse à M. le ministre de l'intérieur qui
n'est pas présent. Néanmoins, je vais la
formuler très brièvement.

M. le président. Le Gouvernement est
représenté par M. Reibel, sous-secrétaire
d'État à la présidence du conseil.

M. Albert Lebrun. Il y a quelques jours,
noire honorable collègue U. Dausset, en ter
mes à la fois éloquents et précis, a apporté à
la tribune des vues générales sur la situation
difficile des budgets départementaux. Pour
les départements libérés, aux raisons d'ordre
général qu'il a invoquées s'en ajoute une
autre qui va tout de suite vous frapper.

En effet, pendant l'occupation, ces dépar
tements ont été privés de relations, soit avec
la totalité de leurs contribuables, comme le
département des Ardennes par exemple, soit
avec une fraction de ces contribuables.

Les rôles n'ont pas été émis, par consé
quent les recettes -n'ont pas été effectuées,
et, pendant ce même temps, une fraction
importante des dépenses continuait à
courir sous forme de traitements des fonc-

tionnairesrepliés, d'assistance à des réfugiés
qui se trouvaient dans la partie libre du
département, de versements d'annuités
pour les emprunts  antérieurs de telle
sorte qu'à la tin de la guerre ces budgets
se sont trouvés dans la situation que je vais
caractériser en prenant un ou deux
exemples.

Dans le rapport qu'il présentait au con
seil général du Nord pour la session d'avril
dernier, le très distingué préfet de ce dé
partement faisait ressortir qu'à la date du
ier janvier 1920, on se trouvait en présence
d'un excédent de dépenses de plus de
87 millions, et il expliquait très simplement
et très clairement que ce déficit tient exclu

sivement à ce qu un grand nombre de rôles
n'ont pu être émis pendant la guerre.

Le département de l 'Aisne avait, avant la
guerre, un produit annuel de se* centimes
se montant à 5 millions de francs; pour
les quatre années 1915, 1016, 1917 et 1' 18, la
recette aurait donc dû être de 20 millions;
en fait, il n 'a été perçu que 3,700,000 fr.
Même en tenant compte des subventions
qui ont été accordées, j'en conviens, par le
budget de l'État, c'est encore, à la date du
1" janvier dernier, un découvert de 12,500,000
francs .

Le département de la Somme avait, en
1914, un centime, qui valait 07,376 fr. qui a
été en déclinant pendant les années de
guerre et qui aujourdhui est tombé à
48,300 fr., de telle sorte que la diminution
des recettes est de 3.753,000 fr.

Enfin, pour prendre un dernier exemple
que je connais mieux encore, le départe
ment de Meurthe-et-Moselle dont le cen
time additionnel est tombé de 02,431 fr. à
41,372 fr. en 1919; la perte est de 285,000 fr.

Si j'examinais le cas des six autres dé
partements, le résultat serait le même.
Voila la situation que je signale à M. le mi
nistre de l 'intérieur.

En ce qui concerne les communes,, pour
lesquelles la question de principe s'est
posée de la même façon, le Parlement a
avisé. En effet, une loi du 4 octobre 1919 a
posé des principes généraux, en vertu des-,
quels les budgets ordinaires de nos com
munes peuvent être équilibrés grâce à des
subventions de l'État, et leurs budgets extra
ordinaires peu ent l'être grâce à de avan
ces avec des conditions de remboursement

qui ont été fixées par cette loi. Nous avons
l 'espoir qu'au bout d'un certain temps, nous
arriverons ainsi à rétablir nos budgets com-,
munaux.

La question que je pose a MM. les minis
tres de l'intérieur et des finances est la

suivante : qu'elles sont vos vues générales
pour assainir ľétat de nos budgets dépar
tementaux ?

J e conclus : à la veille de la guerre de
191 1, nous avions dans nos régions de l 'Est
quelques communes— et les pluspauvres —
qui payaient encore des centimes addition
nels pour amortir des dettes communales
remontant à la guerre de 1870 et prove
nant de réquisitions faites alors par les Alle
mands. Étant donnée l 'évolution qui s'est
opérée dans les esprits et dans 1 opinion
publique au point de vue de la réparation
des dommages de guerre, une telle situa
tion nous apparaît comme quelque chose de
monstrueux — je ne crois pas que le terme
soit excessif. — Pendant plus de quarante

ans, de pauvres petites communes se sont
épuisées pour payer des centimes addition
nels en vue de couvrir des dépenses qui
étaient bien, je pense, au premier chef, les
dépenses à la charge de l'État.

Sans établir entre les deux situations une
comparaison qui irait peut-être au delà de
ma pensée, je demande simplement au Gou
vernement de réfléchir à la situation de nos

budgets départementaux et de ne pas per
mettre qu'on dise que dans 10, 15, 20 ans,
nous payerons encore des centimes addi
tionnels pour avoir eu le grand malheur de
nous trouver sur le chemin de l 'ennemi au
moment où il envahissait notre pays. (Ap
plaudissements.)

M. T. Steeg, ministre de l'intérieur. Je .
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
ministre de l 'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Messieurs,
je n'ai pas besoin de dire à l'honorable
M. Lebrun que le Gouvernement comprend
quelle est la situation des régions libérées,
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qu'il s'agisse de la situation financière des
communes ou de celle des départements.

Par une loi du 4 octobre i 19, comme
M. Lebrun ľa rappelé, le Gouvernement et
le Parlement avaient décidé qu'une aide
financière serait accordée aux communes

directement atteintes par la guerre. Une
commission, qui siège au ministère de l'in
térieur et que préside notre éminent col
lègue, M. Paul Doumer. peut faire les attri
butions jusqu'à concurrence d une somme
de 200 millions que le crédit foncier met à
la disposition de l'État

Cette commission, à la date du 28 juin, a
accordé 2·,73*,62υ fr. de subventions, des
tinées à subvenir aux dépenses ordinaires
et une somme de 4,070,975 fr. comme avan
ces remboursables, pour faire face aux dé
penses extraordinaires des communes.

Nousnous sommes pi éoccupes également
de ce que j'appellerai la liquidation du
compte de guerre. Il est, en effet, un très
grand nombre de communes où la compta
bilité a été tenue dans des conditions très
défectueuses, parce quVlle a été confiée à
des mains inexpérimentées. Là où les règles
de la comptabilité ont été mal observées,
nous avons prévu un compte spécial, qui
doit constituer une sorte de bilan d'occupa
tion, et, actuellement, d'accord avec le mi-
iistère des finances et le ministère des ré
gion* libérées, nous travaillons à assainir
íes finances de ces communes.

En ce qui concerne les départements, je
reconnais que la situation est peut-ôtre plus
difficile encore que pour les communes,
parce qu'ils sont de noblesse plus récente
et qu'ils n'ont pas, comme certaines com
munes, des propriétés dont les revenns leur
permettent de faire face à leurs besoins
essentiels.

D'autre part, le département joue et
jouera un rôle de plus en plus important
au point de vue économique, aussi bien
dans l'ensemble du ter ritoire que dans les
régions libérées. Cependant, en ce qui con
cerne celles-ci, 1 État a tait un effort, il n'est
pas demeuré indiffèrent à leur situation.
Comme le rappelait M. Lebrun, un crédit
pour subventions extraordinaires aux dé
partements libérés figure au chapitre N du
budget du ministère d l'intérieur. Ce cré
dit est évidemment moins important qu'on
pouvait le désirer, d'autant qu'il a été ré
duit de 2 millions cette année.

En outre, comme notre honorable col
lègue l'a dit, la diminution du centime des
départements des régions libérées a été
assez importante pour qu'entre 1913 et 1919
il se soit produit un déficit qui ne s'élève
pas à moins de 19. 7 (>,95K fr., soit, en chiffres
ronds 20 millions (¡ë francs et, d'autre part,
le crédit prévu au chapitre N, n'est que de
13 millions.

Je ferai observer, à ce sujet, que le mi
nistère de l'intérieur a aussi à son budget
un crédit de 40 millions, destiné à assurer
la participation de l'État dans les dépenses
administratives de tous les départements
de France et que, nalurellement, les dépar
tements des régions libérées participent,
eux aussi, à cette répartition.

J'ajouterai que le minist ère des régions
libérées a à sa change le payement des allo
cations des réfugiés, qui diminue d'autant
— je ne dis pas que la somme soit très
Importante, mais elle est réelle — les dé
penses d'assistance des départements.

*■ Il ne faut pas oublier non plus que, dans
les départements libérés, les dépenses de
réfection du réseau routier ont été mises à
la charge de l'État, et quelles sont assurées
par les ministères des régions libérées et
des travaux publics.

Je ne dis pas que cet effort soit sufisant.
Je reconnais bien volontiers que, dans des
circonstances exceptionnelles comme celles
fu'ent connu si tragiquement les régions

libérées, on peut avoir à prendre des me
sures exceptionnelles. Je crois que, les
régions libérées ayant été pour la France
un rempart matériel et moral, qui nous a
protégés contre l'invasion, nous devons les
traiter avec générosité jusqu'à ce que ces
départements et ces communes aient re
couvré une situation normale, et je donne à
l'honorable M. Lebrun l'assurance que,
d'accord avec le ministre des finances et le

ministre des régions libérées, nous nous
efforcerons, dans le budget prochain, d'ap
porter aux régions libérées des preuves
plus palpables et plus efficaces de la recon
naissance du pays. (Très bien 1 très bien! et
applaudissements.)

M. Albert Lebrun. C'est surtout une ré

ponse à échéance que me fait M. le mi
nistre, je l'accepte quand même. Mais je lui
demande, en même temps, de bien préciser,
dès maintenant, la part à revenir à chaque
département sur les chapitres N et 0, de
façon que, lorsque les conseils généraux de
ces départements se réuniront dans quel
ques semaines, ils sachent la part exacte de
subventions qui leur revient. Nous voulons
espérer que le budget de 1921 renfermera
les mesures de liquidation qui permettront
d'assainir définitivement la situation de nos

budgets départementaux.

M. le rapporteur général. Seulement, ce
n'est que le budget de 1920 que nous votons
en ce moment.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre N ?

Je le mets aux voix.

(Le chapitre N est adopté.)

M. le président. « Chap. O. — Partici
pation de l'État aux dépenses d'administra
tion ayant résulté ou résultant pour les
départements de l'état de guerre, 40 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. P. — Participation de l'État aux
dépenses d'administration ayant résulté ou
résultant pour les communes de l'état de
guerre, 50 millions. » — (Adopté.)

• Chap. Q. — Application des disposi
tions de la loi du 4 octobre 1919 relative
aux subventions et avances à accorder aux

communes directement atteintes p ir les
événements de guerre pour leur permettre
d'équilibrer leur budget. — Personnel,
200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. R. — Subventions exceptionnelles
aux départements pour la remise en état
des chemins vicinaux, 20 millions de france.»

MM. Roche, Milan, Chalamet, Machet,
Chauveau, Cuminal, Perdrix et Joseph Rey
naud proposent de rédiger le libellé de ce
chapitre de la façon suivante :

« Subventions exceptionnelles aux dépar
tements pour la remise en état des routes
départementales et des chemins vicinaux »
et de porter le chiffre du crédit à 25 millions
de francs.

La parole est à M. Roche.

M. Roche. Messieurs, je n'ai pas du tout
l'intention de faire un discours sur les
routes. Je viens simplement, d'accord avec
quelques-uns de nos collègues, vous de
mander d'apporter une légère modification
à l'article concernant les subventions

accordées aux départements pour la répa
ration des chemins vicinaux.

Notre amendement comporte deux propo
sitions bien distinctes: la première a pour
but d'obtenir l'extension aux routes dépar
tementales du crédit primitivement affecté
aux chemins vicinaux ; la deuxième a pour
effet de relever légèremnt le crédit.

Dix-neuf de nos départements ont encore
à la fois des routes départementales et des
chemins vicinaux de grande communication ¡
ou d'intérêt commun : d'un côté, 536,000 i
kilomètres de chemins, d'un autre, 12,000 J

kilomètres de routes départementales. Telle
est la proportion.

C'est à juste titre, pour des raisons que je
ne rappellerai pas ici et que tout le monde
connaît, que la Chambre des députés, sur
la proposition du Gouvernement, a voté un
crédit destiné à la réparation de nos che
mins.

Le jour de la distribution, les routes dé
partementales seront-elles oubliées? Je suis
persuadé que non, car j'ai la conviction que
M. le ministre de l'intérieur a l'intention de
répartir d'une façon équitable le crédit
entre tous les départements.

Mais, à côté du ministre, il y a l'admi
nistration et j'estime qu'avec elle, il n'est
jamais trop de se mettre en règle. Je de
mande donc que le crédit soit étendu aussi
bien aux routes départementales qu'aux
chemins vicinaux.

M. Monsservin. Je demande la parole.

M. le rapporteur général. En général,
vous savez que les routes départementales
sont appelées chemins de grande commu
nication, mais nous acceptons votre libellé..

M. Roche. Me voilà rassuré sur la pre
mière partie de mon amendement, il n en
est pas de même de la deuxième, et ce n'est
pas sans quelque appréhension que je vous
la présente, car je sais très bien qu'en
demandant une augmentation de crédit
pour une œuvre aussi utile et aussi popu
laire, j'ai l'air de faire de la surenchère et,
pour rien au monde, je ne voudrais encourir
ce reproche.

M. le président de la commission des
finances. Non, mais cela touche à la cons
titution.

M. Roche. Si vous me faisiez ce reproche,
j'abandonnerais immédiatement la tribune.

M. le rapporteur général. Nous ne pou
iis prendre l'initiative de ce relèvement,

mais nous acceptons votre libellé.

M. Roche. Je demande donc à M. le pré
sident de mettre aux voix par division mon
amendement, puisque la première partie
est acceptée par la commission.

M. le rapporteur général. M. le président
ne peut pas mettre aux voix votre demande
de relèvement, il n'en a pas le droit, mais il
mettra aux voix le libellé que vous propo
sez et que nous acceptons.

M. Roche. Dans ces conditions, je n'ai
phis qu'à m'incliner et je remercie la com
mission des finances.

M. le ministre de l'intérieur. Je fais re
marquer au Sénat que ce crédit était l'an
dernier de 10,500,000 fr. et qu'il a été porté
à 20 millions de francs. Au reste, le Gouver-
Bement accepte le nouveau libellé.

M. Monsservin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mons
servin.

M. Monsservin. Si je comprends bien, ce
crédit de 20 millions ne serait destiné qu'à
la remise en état des chemins vicinaux

et ce n'est que par extension qu'on l'appli
quera aux routes départementales et je pro
teste contre l'insuffisance de ce crédit.

M. Roche. Π s'appliquera aux routes dé
partementales si le libellé en est modifié
comme je le propose.

M. Monsservin. Je ne voudrais pas que
M. le rapporteur général reprochât, comme
il l'a fait hier dans une autre discussion,
aux observations actuelles de poursuivre
un but de surenchère, mais je suis obligé
de déclarer que ce crédit qui n'aurait dû
être réservé qu'aux départements et qui
eût été insuffisant avec cette affectation
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restreinte, va devenir poussière insuffisante
lorsqu'il sera divisé entre toutes les voies
 de communication départementales ou com
munales.

M. le rapporteur général. Tant do pous
sière finit par former un tas de cailloux.

M. Monsservin. Je crains plutôt qu'elle
aveugle un peu M. le rapporteur général et
je me permets de lui soumettre quelques
chiffres de comparaison.

Les routes nationales ont kilo
mètres, or le budget du ministère des tra
vaux publics qui, soit dit en passant, paraît
plus qualifié en la m dière qui nous occupe
que celui de l'intérieur auquel sont ratta
chés les crédits en discussion, le budget des
travaux publics. dis-jo, a prévu pour ces
o§,520 kilomètres de réseau une somme de
165 millions dont 70 millions spécialement
affectés à la remise en état des routes des
soixante-huit départements qui n'ont pas fait
partie de la zone dos armées. Le réseau dé
partemental proprement dit s'étend dans le
mėme territoire sur plus de 150,000 kilo
mètres et le réseau vicinal sur 500,000 et
pour cette immense étendue qui pendant
cinq ans de guerre n'a été ni réparée, ni
entretenue, on nous offre 20 millions! La
comparaison suffit à démontrer la faillite
des moyens proposés.

Si le Sénat me permet de lui donner un
exemple, je lui dirai que dans un départe
ment du centre qui a, à cette heure, la véri
table Infortune, d avoir à sa cha'ge 3 ,200 ki
lomètres de chemins départementaux, la
dépense prévue après calculs très serrés
pour la remise en état de ces chemins
s'élève à 18 millions. Comment, avec un
crédit de 20 millions pour toute la France,
M. le ministre de l'intérieur pourra-t-il
apporter aux départements l'aide efficace et
indispensable pour faire œuvre utile?

Dans quelques semaines, les conseils gé
néraux vont se réunir; ils vont se trouver
en présence d'une situation budgétaire des
plu* difficiles et, vraiment, les perspectives
qui ressortent de ce budget seront peu en
courageantes pour nos assemblées.

lit puisque je parle des conseils généraux
je me permets de rappeler à M. le ministre
de l'intérieur que l'interpellation de 1 hono
rable M. Dausset n'a pas reçu de solution ;
M. le ministre ne nous a pas encore fait
connaître sa manière de voir sur toutes les

questions très délicates soulevées par l'in
terpellateur et je profite de l'occasion pour
rappeler qu'il a été décidé que l'interpel
lation à laquelle beaucoup de nos collègues
et moi ont des observations à ajouter soit
discutée avant la fin de la session.

Il est indispensable que nous soyons
fixés sur les vues du ministère en ce qui
concerne les moyens et les subventions
quil compte donner aux communes, aux
départements de France qui ont à refaire
presque totalement leur vicinalité et qui
doivent, en même temps, dans l'intérêt de la
rénovation économique du pays, envisager
les plus lourdes, mais aussi les plus néces
saires dépenses.

Pour moi, je suis obligé de dire que les
20 millions actuels seront inopérants. Je
déplore que la Constitution ne donne pas au
Sénat le droit d initiative en matière finan
cière, car ce sont des centaines de millions
qu'il faudrait inscrire au budget pour lac
complissement méthodique et complet d'un
programme de travaux qui demanderait au
total plusieurs milliards. (Mouvements di-
Cers.)

M. le rapporteur général. L'honorable
M. Monsservin exagère un peu le chiffre des
dégâts à réparer sur 'ensemble des che
mins départementaux et vicinaux de France.
le reconnais toutefois que les crédits de
vraient être plus élevés ; mais, d'une part.

nous n avons pas le droit de les augmenter,
de l'autre, la situation financière ne le per
met pas en ce moment.

Avec une somme plus forte, les départe
ments seraient en meilleure posture, évi
demment, pour réparer leurs chemins vici
naux. 20 millions, cependant, constituent
une dotation importante, qui représente en
moyenne entre 200,000 fr. et 280,000 fr. par
département.

Il ne faut pas oublier, en outre, que des
ressources notables résulteront pour les
départements des mesures que nous avons
votées et que nous votons actuellement.
Vous savez, notamment, qu'une partie de
l'impôt sur les automobiles va leur revenir
en fonction de la longueur de leurs routes,
comme aussi une part du décime ajouté à
l'impôt sur le chiffre d'affaires.

Par conséquent, leur budget va se trou
ver sensiblement amélioré dès l'année

1921, et même partiellement dès 1920.
(Tres bien!)

M. Monsservin. J'admire l'optimisme de
M. Doumer lorsqu'il s'agit des départements.
Qu'il me permette de dire queje connais de
très près la situation des départements ;
je ne parle pas seulement de celui que j'ai
l'honneur de représenter, mais de beau
coup de départements du Sud-Ouest. Ces
temps derniers, j'ai pu m'entretenir, dans
cette Assemblée et à la Chambre, avec plu
sieurs présidents de conseils généraux,
et partout j'ai rencontré les mêmes soucis.
Ressources modestes, ressources insuffi
santes, programme de travaux énormes.

Sera-t-il impossible, à l'heure actuelle, de
remettre en état la vicinalité faute d'aide

efficace de l'État? Il ne faut pas oublier
qu'à cette heure les chemins constituent,
on peut le dire, l'outil indispensable de ré
novation économique de notre pays. C'est
une question, je ne dis pas de vie ou de
mort, mais de prospérité ou de misère. (Très
bien ! très bien .')

M. le rapporteur général. Vous ne pour
riez même pas dépenser ces 20 millions
dans le reste de l'année 1920.

M. le président. Il n'est plus question
d'augmenter le crédit. Le chapitre R, avec le
nouveau libellé accepté par la commission
et par le Gouvernement, serait donc ainsi
rédigé :

c Chap. П. — Subventions exception
nelles aux départements pour la remise en
état des routes départementales et des che
mins vicinaux, 20 millions de francs. »

Je le mets aux voix.

(Le chapitre R est adopté.)

M. le président. « Chap. S. — Part con
tributive de ľlitat dans les dépenses résul
tant de la responsabilité des communes à
raison de dommages causés à des particu
liers provoqués par l'état de guerre, 1 mil
lion de francs. » — (Adopté.)

« Chap. T. — Contrôle des étrangers natu
ralisés. — Personnel, 230,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. U. — Contrôle des étrangers natu
ralisés. — Matériel, 20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. V. — Application du décret du
2 avril 1917, portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. — Ser
vice central. — Personnel, 45,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. W. — Application du décret du
2 avril 1917, portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. —' Ser
vice central. — Matériel, 8 ,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. X. — Frais d'application dans les
départements du décret du 2 avril 1917, por
tant création d'une carte d'identité à l'usage
des étrangers et dépenses concernant les
caries frontières, 220,000 fr. » — (Adopté.)

■ « Chap. Y. — Subvention extraordinaire
aux communes des régions dévastées pour
la reconstitution des services de police,
4,500,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap.  Z. — Frais de rapatriement et de
transport des réfugiés des pays envahis,
des personnes rapatriées des pays ennemis
ou occupés par l'ennemi, des familles des
ouvriers agricoles ou industriels placés par
l'intermédiaire de l'office national de place
ment, 4,250,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
4,500,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président, ,1e mets aux voix, le
chiffre ue 4,250.000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre Z, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. AA. — Secours
d'extrême urgence aux victimes nécessi
teuses de calamités publiques, 100,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. AR. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 9,957,090 fr. » — (Adopté. I

« Chap. AC. — Subvention au budget de
l'Alsace et de la Lorraine, 725 millions de
francs. »

La parole est à M. Helmer.

M. Helmer. Messieurs, on vous demande
de voter une subvention de 725 millions au

budget de l'Alsace et de la Lorraine. Co
chiffre, qui était plus élevé au début, a déjà
cte réduit une fois parle conseil supérieur
d'Alsace et Lorraine, une seconde fois par
la Chambre : il appelle quelques explica
tions.

Lorsqu'on a appris que le budget d'Alsace
et de Lorraine demandait au budget na
tional une subvention de trois quarts de
milliards, on a dit que l'administration
était très conteuse, on a cru qu'il y avait
pléthore de fonctionnaires, on a prétendu
que les dépenses, de toutes sortes, étaient
exagérées : il y a lieu, vu ces critiques,
d examiner de plus prés le budget d'Alsace
et de Lorraine.

Or, ce budget n'a pas été communiqué au
Sénat, il n'a pas été communiqué à la
Chambre; le rapporteur de la Chambre en
a eu un exemplaire; au Sénat, nous som
mes plus favorisés : nous en avons trouvé
trois; mais cet objet, rare et précieux, ne
nous donne pas toutes les indications qui
nous seraient nécessaires pour juger du
bien-fondé de la demande.

En effet, le budget a été modifié. Tandis
que celui de 1919 éiait fait à l'ancienne ma
nière, contenant tous les détails sur chaque
position, indiquant d'une façon synoptique
l'augmentation d'une année à l'autre et la
justifiant dans une rubrique spéciale, nous
nous trouvons aujourd'hui en face d'un
budget qui ne donne que des titres de cha
pitres, sans aucune indication. Il est néces
saire — et je voudrais débuter par celte
demande — que le budget de l'année pro
chaine soit communiqué à temps au Parle
ment afin qu'il puisse être examiné à fond.
(Très bien! très bien!)

Messieurs, le budget d'Alsace et de Lor
raine est un budget unique. Il ne distingue
pas entre les dépenses extraordinaires et les
dépenses ordinaires ; il ne sépare pas les
dépenses provenant de la guerre et de ses
conséquences, des dépenses ordinaires de
l'administration. Il est regrettable que ces
distinctions n'aient pas été faites, car il est
indispensable de séparer les deux ordres de
dépenses si on veut se prononcer en con-
aaissance de cause.

Du budget extraordinaire je ne dirai
•ÏKÀT — Ш ΪΙΪΕΚίβ 1ДО
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lien, laissant la parole à notre honorable
collègue M. Eccard.

Défalcation faite des dépenses extraor
dinaires le budget ordinaire se réduit à la
somme de 173 millions. Or, le budget de la
dernière année complète du régime alle
mand, avant la guerre, était de 81 millions
de marks ou de lo2 millions de francs.

L'augmentation est donc d'environ 70 mil
lions, soit 63 p. 100. Je ne crois pas qu'on
puisse dire, étant donnée la cherté de la
vie et l'augmentation de prix de tous les
produits depuis les six dernières années,
que l'aecroisseuent du budget ordinaire
des trois départements désannexés soit
exagéré.

D'autre part, les recettes que nous oppo
sons à ces dépenses sont de 154 millions,
d'après le budget ; de sensibles plus-values
nous donneront des recettes supérieures,
de sorte que le budget ordinaire, à lui seul,
pourrait se balancer.

La subvention quo l'on nous demande
est donc motivée, en majeure partie et
mėme presque uniquement, par des dé
penses extraordinaires.

Je voudrais distinguer les dépenses du
budget ordinaire en services ordinaires,
c'est-à-dire qui existent dans tous les dé
partements, qui sont nécessaires pour la
justice, pour les finances, pour l'administra
tion civile, et en services spéciaux aux trois
départements, savoir ceux qui soûl repré
sentes par le commissariat général de la
République et tous ses services.

Les services ordinaires ont été rétablis
immédiatement après l'armistice. Ont-ils
•c::a;ionné des dépenses exagérées? Y a-t-il
un e pielhere de fonctionnaires? Ma réponse
ser ι nette et categoii pie : non 1 il n'y a pas
pléthore, niais insufiisance de fonction
naires.

Si nous comparons le nombre des fonc
tionnaires du département de la justice à
ceux qui étaient occupés par ce service
avant la guerre, en Alsace et en Lorraine,
nous trouvons que la cour d'appel de
Colmar a aujourd'hui i'.) magistrats, tandis
qu'elle en avait 31 avant l'armistice. Les
tribunaux de premies e instance ont 108
magistrats, au lieu de 117 : les tribunaux de
bailliage en ont 114, au lieu de 135. Or, si
vous vous rappelez que, d'après l'organisa
tion judiciaire loc. île, la tiche la plus impor
tante incombe aux tribunaux de bailliage,
vous comprendrez tout le préjudice que su
bissent les justiciables du fait que ces tri
buuaux ne sont ras complètement pourvus
de magistrats.

De nun. β pour les finances. Les contribu
tions directes emploient aujourd'hui 563
fonctionnaires, au lieu de Oli) sous le régime
allemand ; les contributions indirectes, 1,351
au lieu de 1,508. ici ce n'est pas le citoyen
qui eu subit les conséquences, mais le lise,
Íuisque les impôts ne rentrent pas et que
es fraudes nc sont pas poursuivies dans les

conditions voulues.
D'ou vient cette insuffisance de fonction

naires?

D'une part du fait que les trois départe
ments du  Bas-lihm du Haut-Rhin et de la
 M oselle n'ont pas pu fournir eux-mêmes le
nombre de fonctionnaires suffisant ; d'autre
part du fait que los fonctionnaires venus de
l'ancienne France se sont trouvés dans une
situation qui ne leur a pas donné entière
satisfaction. Immédiatement après l'armis
tice, sous le régime militaire, on a donné à
ceux-ci un» subvention de séjour et une
indemnité de logement qui devaient com
penser l'indemnité de déplacement que l'on
ne pouvait pas leur attribuer légalement.
biais ces indemnités ont été supprimées à
partir du 1" janvier 1920. Un grand nombre
de fonctionnaires du cadre français ont déjà
quitté le pays, et le recrutement de nou
veaux fonctionnaires se heurte aujourd'hui

à de très grandes difficultés. Telle est la
raison pour laquelle les services ordinaires
d'Alsaee-Lorrainc ne disposent pas du per
sonnel nécessaire.

D'autre part, la situation différente qui a
été faite aux fonctionnaires du cadre alsa

cien et à ceux du cadre français. a créé un
grave mécontentement, a soulevé une
question des fonctionnaires qui est très
brûlante actuellement chez nous, et qui
demande une solution rapide. Il est regret
table que cette question n'ait pas trouvé sa

solution dès qu'elle a été soulevée. U est
surtout regrettable qu'elle n'ait pas été suf
fisamment préparée durant la guerre, au
moment où il fallait prévoir le retour de
l'Alsace-Lorraine u la France. (Très bien!
très bien!)

Messieurs, à ces services ordinaires qui
fonctionnent dans tous les départements de
France, je voudrais opposer les services
spéciaux qui n'existent que dans l'ancienne
Alsace-Lorraine, c'est-à-dire le service du
commissariat général et les différentes di
rections qui en dépendent.

Ici, contrairement à ce que je viens de
dire des services ordinaires, il y a une sen
sible augmentation du personnel. Quand on
compare le nombre d avant guerre des di
recteurs de l'ancien ministère de l'Alsace-

Lorraine à ceux qui collaborent actuelle
ment avec le commissaire général, on
trouve qu'ils ont passé de 18 à 25. Dans
l'une des directions à l'intérieur, les fonc
tionnaires ont passé à 56, quand ils n'étaient
que 31 sous le régime allemand.

Cette augmentation de fonctionnaires,
incontestable dans ces services, est-elle jus-
tifice 1

Il est évident qu'elle est importante; mais,
d'autre part, il faut penser que les fonction
naires appelés à la tâche d'organiser nou
vellement, en Alsace-Lorraine, tous les ser
vices publics, avaienlreeu une mission ditié-
rente de celles qu'ils ont à remplir en
temps normal. Elle était toute nouvelle pour
eux.

11 ne s'agissait pas pour eux de continuer
des services établis, fonctionnant r iguliėre-
 ment de suivre la routine et les précé
dents. Il fallait réorganiser des services,
après le départ des fonctionnaires alle
mands ; il fallait chercher et nommer de
nouveaux fonctionnaires français ; il fallait
qu'eux-mêmes fassent leur propre instruc
tion dans une législation qu'ils ne connais
saient pas.

U fallait enfin qu'ils apprennent à con
naître le pays et la population.

Ils assumaient donc une tâche beaucoup
plus difficile et plus laborieuse que celle
des fonctionnaires travaillant en temps nor
mal, dans des services organisés depuis
longtemps. (Applaudissements.)

M. Jenouvrier. C'est très juste.

M. Helmer. Pour remplir cette tâche, il
fallait nécessairement, au début, augmenter
le nombre des services indépendants.

Les directeurs avaient, en outre, une
tâche spéciale qui leur incombait : celle de
liquider le passe venant de la guerre, et de
préparer l'assimilation avec le reste de la
France.

Pour donner un exemple, la direction des
finances avait à liquider 30,000 pensions et
à préparer les décrets qui devaient mettre
les lois de finances de l'Alsace et de la Lor
raine en conformité avec celles de la
France.

A cause de tout cela, il a fallu, au début,
un grand nombre de fonctionnaires. Je dis
« au début », car cette situation ne devait
pas durer. Dès maintenant, nous constatons
qu'un grand nombre de fonctionnaires du
commissariat général ont quitté l'Alsace
et la Lorraine, soit après avoir terminé
leur mission, soit parce que cette tâche est

aujourd'hui réunie à colle d'autres fonc
tionnaires du même ordre.

i J'en arrive à l'institution du commissa
riat général lui-même.

Cette institution a été critiquée : on a
demandé la départementalisation immé-

i diate de l'Alsace et de la Lorraine, la sépa
ration immédiate en trois départements
placés sur le même pied que les départe
ments français.

On a dit que la fonction du commissaire
général n'était que celle du statthalter de
l'empereur. C'est une erreur de croire que
le poste d'un commissaire général est une
institution allemande. La France a connu
des commissaires généraux sous la pre
mière Itépubli ¡ue. Nous avons eu nous-
mêmes, en Alsace, Ca: not comme commis
saire général en 17:).. Chaque fois qu'il
s'est agi de réunir des pays à la France, la
première République s'est servie de com
missaires généraux. Elle l'a fait pour le
Piémont, pour les pays du Rhin, notam
ment. il n'y a done rien de contraire à la
Constitution française, ni à la tradition ré
publicaine dans l'institution en Alsace et
Lorraine d'un commissariat général chargé
de réaliser la réunion du pays à la France.

Cette institution est non seulement né

cessaire, mais indispensable. Pour organi
ser le régime français, pour assimiler la
législation du pays à la législation fran
çaise, il faut avoir sur place un organe qui
observe L s besoins, qui constate les eil'els
des mesures prises, qui prévoie les consé
quences de celles qu'on envisage, et qui
prenne des décisions rapides, sans être
obligé d'en référer au Gouvernement lui-
même. Cette nécessité est prouvée par deux
expérience: -, fâcheuses, où l'on a laissé des
diiiieulîés s'envenimer au lieu de prendre
des décisions rapides, comme il aurait fallu
le faire, parce qu'il fallait attendre l'avis
du Gouvernement de Paris. Je veux parler
du problème de la valorisation et de celui
des fonctionnaires.

Si les fonctions du commissaire général
sont nécessaires et indispensables, elles ne
doivent être que provisoires et passagères.
(ïVés bvin ! très bien !¡ Le commissaire gé
néral a un but précis, celui de réaliser
l'unité française. Ses fonctions sont desti
nées à disparaître des que ce but sera
atteint; il ne faut donc pas que le commis
sariat général devienne le noyau d'une
organisation provinciale; il ne faut pas eu
faire un organe séparatiste.

Pour en revenir au budget, je ne crois
pas qu'il faille continuer à avoir un budget
spécial. 11 faut que l'Alsace et la Lorraine
arrivent le plus tôtpossibleà fusionner leurs
budgets avec le budget national. (Vive
approbation . )

S'il faut encore un budget pour arriver au
1 er janvier, parce que maintenant notre
exercice finit au 1r avril, il faudra donc
encore un budget spécial pour les derniers
mois de l'année 1921 ; ce budget doit être
le dernier qui rappelle l'Alsace-Lorraine.

D'autre part, il n'est pas possible de laisser
l'examen du budget à une organisation
régionale. La commission ou le conseil,
chargé d'examiner le budget, ferait néces
sairement œuvre politique. On ne peut pas
laisser un groupement régional discuter le
budget de l'intérieur, celui de la justice ou
celui des finances e t de l'instruction publique,
car on risquerait des contlits avec le Gou
vernement ou le Parlement.

il importe donc de soumettre le budget
non pas à une assemblée locale ou régio
nale, mais au Parlement français.

Voilà les restrictions que je voudrais faire
aux idées de décentralisation et de régiona
lisme que l'on serait tenté d'essayer en
Alsace-Lorraine.

L'Alsace-Lorraine ne doit pas être un
champ d'expériences politiques en dehors ·
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du reste de la France. (Très bien ! et applau
dissements.) Il ne faut pas oublier que tout
ce que nous y ferons est observé par l'Alle
mand, notre voisin, qui nous observe tou
jours et qui cherchera toujours à interpré
ter les moindres mouvements comme les
manifestations d'une tendance séparatiste
qui n'existe pas. (Très bien! très bien!)
L'organisation de l'Alsace-Lorraine doit
rétablir le plus tôt possible l'unité fran
çaise. (Vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à  M. Bom
pard.

M. Bompard. Messieurs, comme vient de
vous l'expliquer M. Helmer, ce n'est pas à
proprement parler le budget d'Alsace-Lor
raine qui vous est soumis, mais le chiffre
des insuffisances de ce budget. Il vient d'ail
leurs de le disséquer. Je ne vous apporte
pas de renseignements nouveaux à ce su
jette désire simplement exprimer un vœu,
celui-là même que M. Helmer a formulé.

Ce vœu est que, dans un court délai, ou
tout au moins dans un délai qui ne soit pas
trop long, le budget d'Alsace-Lorraine soit
fondu dans le budget général français
{Très bien! très bien!) et en même temps
que l'Alsace-Lorraine soit réintégrée dans
les cadres administratifs de la France. (Très
bien! très bien!)

Ce que je demande, en somme, c'est, en
1922, puisque c'est la date suggérée par
M. Helmer, la suppression du budget de
l'Alsace-Lorraine et, avec la suppression de
éon budget, celle de l'Alsace-Lorraine elle-
même .

En effet, l'Alsace-Lorraine est une appel
lation qui nous est bien familière pour
l'avoir bien souvent entendue depuis 1871.
Mais, pendant quarante-sept ans, cenom n'a
jamais frappé nos oreilles sans éveiller
dans nos cœurs de bien douloureux échos ;
il évoquait dans notre esprit la défaite de la
France, la conquête de nos provinces, l'as
servissement de nos compatriotes.

Voilà deux ans bientôt que la victoire est
revenue sous nos drapeaux, que nos pro
vinces sont recouvrées, nos compatriotes
affranchis, et on parle toujours d'Alsace-
Lorraine ! Je reconnais, pour être exact,
qu'aujourd'hui on ne dit pas l'Alsace-Lor
raine, on dit « l'Alsace et la Lorraine » ; c'est
ainsi notamment qu'est libellé le chapitre
du budget qui vous est soumis. La belle
avance ! L'Alsace dont il est ainsi question
n'est pas toute l'Alsace; il y manque le ter
ritoire de Belfort; et quant à la Lorraine
ainsi qualifiée, c'est encore bien moins la
Lorraine, c'est une très faible portion de la
Lorraine, avec le pays messin.

Donc, l'Alsace et la Lorraine d'aujourd'hui
et l'Alsace-Lorraine d'hier, c'est tout un;
c'est, en somme, le « Reichsland >. issu du
traité de Francfort, le « Reichsland » sur
lequel on a planté le pavillon français. Le
jour où on a arboré sur l'Alsace-Lorraine le
pavillon français a été, croyez-le bien, un
des plus beaux, pour ne pas dire le plus
beau jour de notre vie. (Très bien! très bien!
et vifs applaudissements.)

Mais enfin l'Alsace-Lorraine est tout de
même l'œuvre monstrueuse do Bismarck.

Le temps est venu, à mon sens, pour que
cette œuvre s'écroule et que le pavillon
français ne couvre plus désormais que des
institutions françaises. (Nouveaux et vifs
applaudissements.)

Je ne vou irais pas cependant que mes
paroles créassent un malentendu. Quand
fe demande que l'Alsace-Lorraine soit réin
tégrée dans le cadre administratif français,
Je no réclame pas l'introduction en Alsace-
Lorraine, de toute la législation française,
tant s'en (aut.

Nous avons, en Alsace-Lorraine, certaines
lois ou institutions particulières auxquelles
nous sommes très attachés. Nous enten

dons les conserver, et d ailleurs le Gouver
nement s'y est engagé. Les p Iiis notoires de
ces particularités sont notre- régime cultuel
et notre régime scolaire; j'imagine que
personne n'exigera de nous, avant de nous
reconnaître comme Français, que nous
passions par toutes les phases de la crise
religieuse que la France a traversée et
dont elle paraît d'ailleurs devoir heureuse
ment sortir bientôt. (Très bien! très bien!
à droite.)

M. Debierre. C'est une question que je
demande à réserver.

M. Dominique Delahaye. Parce que
vous manquez de réserve.

M. Bompard. Nous avons encore d'au
tres particularités auxquelles nous tenons ;
nous avons, par exemple, des lois fon
cières très bien comprises, tandis que, il
faut bien le reconnaître, dans le code civil
français le droit de propriété immobilière,
est encore un droit occulte.

Nous avons des assurances sociales qui
fonctionnent très bien, alors qu'en cette
matière, sur certains points, du moins, on
en est encore, en France, aux tâtonne
ments.

Nous avons une législation commerciale
qui est à la hauteur des besoins du com
merce et de l'industrie modernes, tandis
que le code de commerce français, vieux de
plus d'un siècle, contient beaucoup de dis
positions surannées et présente bien des
lacunes.

Je m'arrête dans cette énumération. Je

répète que nous voudrions bien conserver
ces particularités et quelques autres jus
qu'au jour ou la législation française aura
été elle-même revisée pour être mise au
niveau des besoins modernes.

M. Jenouvrier. Il y a des territoires fran
çais qui ont еих-тетез une législation
spéciale : la Bretagne notamment.

M. Bompard. Pour conserver ces parti
cularités, il n'est pas besoin de nous mettre
en dehors de la vie française. U y a d'ail
leurs en France, comme le dit M. Jenou
vrier, un certain nombre de départements
qui ont des législations ou des coutumes
particulières. Ainsi, le pays de Gex, le Cha
blais, le Faucigny, la Corse. . .

M. Jenouvrier. La Bretagne. . .

M. Bompard. ...ont un régime fiscal
particulier. Cependant, les départements de
l'Ain, de la Haute-Savoie et de la Corse sont
des départements français de plein exer
cice.

La Bretagne, dont parle M. Jenouvrier, a,
en effet, une loi immobilière qui lui est
propre ; c'est celle qui régit le domaine
congéable.

M. Jenouvrier. Il y a une législation
exclusivement applicable aux cinq départe
ments de l'ancienne province de Bretagne,
c'est celle du domaine congéable.

M. Bompard. Malgré cette loi spéciale
qui s'applique aux cinq départements de la
Bretagne, ceux-ci sont cependant des dé
partements français comme les autres.

Dans le département du Nord, il y a éga
lement des dispositions particulières. Il
existe, dans les terres basses de l'arrondis
sement de Dunkerque, les wateringues, je
crois, qui fonctionnent à côté des institu
tions communales et qui donnent satisfac
tion au pays, sans qu'on ait cru nécessaire
d'établir un commissariat général à Lille ou
d'accorder l'autonomie à l'arrondissement

de Dunkerque.
Il parait que dans le Roussillon, il y a

aussi quelques particularités.
M. le sous - secrétaire d'État aux

finances. Pour les irrigations, notamment.

M. Bompard. Je reconnais volo^Vieri
que les particularités de l'Alsace et da
la Lornine sont plus importantes et
plus nombreuses quo celles que je viens
d'énumérer, mais elles sont de même
essence et je ne vois pas pourquoi l'Alsace-
Lorraine ne pourrait pas jouir de ses p irti-
cuiarités tout en étant réintégréo dans le
cadre administratif de la France et admi
nistrée comme le reste de la France. (Très
bien! très bien!)

En ce qui nous concerne, nous ne jau
geons pas du tout utile de mettre nos par
ticularités à l'abri du mur quel'Allemagne
a élevé entre l'Alsace et la France : ce mur

est toujours debout; il importe qu'il soit
abattu. (Très bien ! très bien !)

Pour justifier notre régime particulier,
an parle quelquefois de décentralisation,
qui serait obtenue par la voie du régiona
lisme. Ce n'est pas, bien entendu, le mo
ment de discuter ici la décentralisation ni le
régionalisme. Mais je puis, dès à présent,
vous assurer que si la France juge un jour
à propos d'adopter le régionalisme, nos
pays l'accepteront bien volontiers...

M. Jenouvrier. On y viendra.

M. Bompard. ...mais à condition d'en être
dotés comme la France et en même temps
qu'elle. (Très bien!)

En attendant, nous saurons nous conten

ter du système départemental qui régit
l'ensemble du pays.

M. Le Barillier. Il ne faut pas faire de
distinction entre la France et l'Alsace-Lor
raine.

M. Bompard. Je me permettrai d'ajouter
un mot sur ce sujet en ma qualité de séna
teur de la Moselle.

Je présume que, le jour où l'on voudra
créer en France des régions, on groupera
les départements selon leurs affinités, que,
par exemple, on comprendra le Calvados
dans la Normandie, le Morbihan d ans la
Bretagne, le Var dans la Provence. Ce jour
là, je pense que tout le monde trouvera na
turel que le département de la Moselle soit
compris dans la Lorraine.

M. Albert Lebrun. C'est évident ; nous
vous tendons les bras.

M. Bompard. En vous tenant ce langage,
ne croyez pas que je me sépare do mes col
lègues alsaciens. Nous sommes parfaite
ment d'accord. Nous entretenons, dans le
département de la Moselle, les relations les
plus cordiales avec nos voisins alsaciens.
Ces relations cordiales sont traditionnelles,
et le fait que nous ayons subi le même joug
pendant un demi-siècle et que nous ayons
éprouvé en commun la joie immense d'en
être délivrés n'est pas pour rompre ces tra
ditions. (Très bien! très bien!) Mais ceci n'em
pêche pas que l'Alsace et la Lorraine soient
deux provinces distinctes. Elles le sont au
point de vue géographique, au point de vue
historique, au point de vue ethnographique,
au point de vue économique, bref à tous les,
points do vue. De sorte que, messieurs, le
jouroù on créeradesrégionsen France, nous
aurons une région d'Alsace à l'est des
Vosges et une région de Lorraine à l'Ouest.
Je crois que personne n'y trouvera à redire,
mais nous n'aurons pas de région d'Alsaco-
Lorraine ; vraiment, nous ne voudrions pas
faire ce plaisir M'Allemagne.

Ceci dit, puisque je parle du budget, lais
sez-moi vous dire que lo budget qui vous
est soumis vous est présenté par M. le com
missaire général qui est sur ces bancs et
dont vous connaissez tous la haute valeur.

al a été préparé par les chefs de service
très distingués qui l'entourent. Il a été sou
mis au conseilsupérieur d'Alsace-Lorraine,
qui renferme l'élite de nos compatriotes. Je
crois vraiment que vous pouvez le voter
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sans imitation, car les uns et les autres'
méritent votre confiance tout entière.
\Applaudissemenls.)

M. Eccard. Je demande la parole.

• M. la président. La parole est à M. Ec
card.

M. Eccard. Messieurs, vous savez com
bien l'Alsace et la Lorraine ont souffert
avant la guerre. Vous savez aussi que ľad-
m ini s 1 ration allemande, pendant la guerre,
voyant que sa proie allait lui échapper, a
soumis les habitants aux pires traitements
avant d'abjndonner le pays qu'elle a ex
ploité pendant plus de quarante ans.

biais l'Alsace et la Lorraine n'ont pas
souffert seulement moralement, elles ont
aussi souffert matériellement. Dès le début
de la guerre, des opérations militaires ont
eu lieu dans les Vosges et en Lorraine.
Elles re sent stabilisées it, pendant plus do
quatre ans, la ligne d'opérations a concordé
à peu près avec la frontière. Mais il ne s'est
pas passé un jour sans combats. De là,
des ruines très considérables, qui com
mencent au Sud par Dannemarie, Thann,
le vieux Thann complètement détruit —
les combats qui ont eu lieu devant Thann
sent connus de tout le monde — ensuite
le Vieil-Armand, la vallée de G ueb willer, la
vallée de Munster, qui était appelée par
l'armée allemande « la vallée de la mort»
et qui n'est plus qu'un amas de ruines.

Moi-même, qui suis né à Munster, j'ai été
âouloureus'-ment ému en revenant dans
ma ville natale, huit jours après l'armistice,
et en voyant cette ville complètement dé
serte qui n'avait pas été habitée pendant
trois ans et ou pas une maison n'est en
tière. Plus loin, dans Metzeral, bourgade de
1.500 habitants, pas un mur n'est debout ;
Stosswihr, Suizerea. sont complètement ra
sés. Dans la vallée de Sainte-Marie, les
dommages sont également graves. Puis la
vallée de laHru< he, où nos armées ont péné
tré victorieusement au début de la guerre ;
enfin, les champs de bataille de la Lorrain \
Château-Salins et Sarrebourg, sonteouverts
de ruines.

Tous ces dommages représentent une
somme considérable. D'après les évalua
tions, elle ne serait pas inférieure à 2 mil
liards, se répaitissant ainsi entre les trois
départements : Haut-Rhin, environ 1,600
millions ; Moselle, 350 millions ; Bas-Rhin,
50 millions.

La France, dans un élan généreux, a dé
claré, dès le début de la réoccupation, qu'elle
faisait sienne la réparation de ces dom
mages ; et, dans le budget qui vient d'être
analysé par M. Helmer, il y a un chapitre
paitieulièrement important qui concerne
les dommages de guerre.

Ce chapitre des dommages de guerre et
 de la reconstitution industrielle ne s'élève

pas à moins de 358 millions, sur un' budget
te 650 millions environ. C'est donc plus de
la moitié.

11 est intéressant, pour les représentants
de l'Alsace et de la Lorraine aussi bien que
pour ceux de la France entière, d'examiner
ée budget de plus près de voir si les crédits
ont été utilisés d'une manière parfaite et si
«lans la suite on ne pourrait pas faire mieux
pour la reconstitution industrielle.

Comme la question est très importante,
je vous demande un moment d'attention
pour étudier le mécanisme de la reconsti
tution qui n'est pas celui de la reconstitu
tion des provinces libérées et qui, à ce titre,
 peut peut-être vous intéresser.

La première chose qu'il aurait fallu faire
à mon sens, c'eût été donner aux provinces
libérées un statut légal. La loi sur les dom
mages de guerre n'est pas applicable à nos
provinces et, j usqu'ici, la répartition des dom
mages n'a été faite que par des circulaires

1 et non par un statut. De plus, sons le ré
gime allemand, une loi avait organisé l'é
valuation des dommages de guerre ; des
plans de reconstitution de nos provinces
avaient été dressés. Il fallait utiliser ce tra

vail et notamment adapter la législation
existante, qu'on ne pouvait pas supprimer
du coup, aux nécessités françaises.

Le problème qui se posait n'est pas seule
ment, comme dans toutes nos régions dé
vastées, un problème technique; il est
aussi d'ordre administratif et d'ordre juri
dique. Pour ce motif, il aurait été néces
saire de mettre à la tête des services des

hommes pourvus à la fois de capacités do
juristes, d'administrateurs et de techni
ciens, car toutes ces facultés sont néces
saires pour conduire à bien une pareile
œuvre .

Au début, on a commis l'erreur de trop
considérer le côté technique et de confier
à des techniciens celte œuvre qui avait le
caractère triple que je viens d'indiquer.

On a cru qu'on pourrait faire la reconsti-
I tution industrielle directement par l'État, et
1 l'on a mis sur pied toute une organisation
i étendue comportant des dépenses très con
sidérables. Le résultat n'a pas été celui qu'on
pouvait espérer. On a engagé des fonction
naires dans des conditions telles qu'ils ne
pouvaient rendre les services qu'on atten
dait d'eux. Aussi une grande partie ont-ils
résilié leurs fonctions, ne recueillant pas
là-bas les avantages qu'ils trouvent dans les
autres administrations.

Ces fonctionnaires n'étaient pas en nom
bre suffisant pour surveiller les multiples
travaux qui étaient en cours et qui auraient
demandé un personnel plus étendu et plus
compétent. Voici quelques chiffres qui vous
indiqueront dans quelle mesure les dépen
ses ont été engagées à cet elfet.

Pour le personnel qui est de 1,400 agents,
on.dépense 10 t.miÎiions ; pour le transport
par automobiles et autres, 13 millions, chif
fre qui comprend 9 millions pour l-s auto
mobiles, 2 millions pour la cavalerie, 3 mil
lions pour l'essence, 200,00) fr. pour les
huiles. Les expertises et frais généraux se
montent à 3 millions ; l"s approvisionne
ments qu'on a faits, à 41 millions. Je crois
que le commissariat général a reconnu et
je l'en félicite, que cette reconstitution di
recte a conduit beaucup trop loin et qu'il
fallait la remplacer par la reconstitution
par les sinistrés eux-mêmes. lin décret a
été rendu le 18 mai 1020 qui prononce
l'arrêt des travaux publies. J'espère que ce
décret sera exécuté dans toute son ampleur.

Le principal pour nous, en ce qui con
cerne les dommages de rnene, c'est que
le service des avances faites aux sinistres

agisse et fonctionne à la satisfaction de
tous. ,11 y a là une refonte qui s'im
pose.

On n'a pas su transformer la loi locale de
1915 d'une manière pratique et on n'a pas
permis aux sinisires de tone i ι er assez rapi
dement l'argent qui leur revient. Il y a eu
des progrès cependant, de ce côté : j'espère
qu'ils seront encore plus considérables. Je
note deux points, notamment, à ce sujet:
les règlements définitifs qui devraient être
faits par les commissions d'évaluation — il
y en a sei w qui fonctionnent dans le pays
— leur a été enlevé et a été transmis à la

direction générale. D'autre part les ordon
nancements de dépenses qui devraient être
faits par les présidents de commissions ont
été confiés également, à la direction dépar
tementale.

Si j'ai formulé toutes ces critiques et
toutes ces réserves, croyant de mon devoir
de les faire connaître au Sénat et deles por
ter publiquement à la connaissance du com
missariat de la République, je dois recon

naitre cependant que le service de recons

titution et les initiatives privées ont fait
beaucoup.

Si vous allez dans nos communes dôvas-'
tées,vous voyez de mois en mois des pro
grès excessivement considérables. Je crois
que la reconstitution qu'on prévoyait très
rapide ne se fera peut-être pas aussi hâti
vement qu'on le disait au début, mais aussi
rapidement que c'est possible dans les con
ditions actuelles.

Je veux rendre hautement liommnre aux
industries privées. D'après le rapport de
l'administration, sur 2Ί5 industries sinis
trées, il y en a actuellement 134 qui sont
remises complètement en état et 52 partiel
lement. Le service le plus important, celui
du Haut-Rhin a présenté, appuyé par le
conseil général, une série de propositions
tendant à améliorer et à aecélerer ce ser
vice de la répartition et celui des alloca
tions de dommages de guerre.

J'espère que grâce à la collaboration fé
conde de l'administration et des intéressés,
et aussi grâce à des dispositions nouvelles
qui. je l'espère, vont être réalisées, nous
arriverons toujours plus à développer l'es
sor industriel, agricole et commercial dans
nos provinces et à augmenter ainsi dans
des proportions toujours plus grandes l'ap
point qu'elles pourront donner à l'épanouis
sement d'une France puissante et prospère.
( Vifs applaudissements.)

M. le général Hirschauer. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
général Hirschauer.

M. le général Hirschauer. Messieurs,
sans vouloir éterniser nos explications sur
le régime des trois dépari ements délivrés,
je crois cependant nécessaire de reprendre
quelques-unes des questions qui ont été
traitées, en particulier devant la Chambre
de» députés.

Il a été dit que les' choses ne marchaient
pas très bien dans nos trois départements,
que le grand malheur avait été de ne pas
les faire entier de plain pied dans notre
régime constitutionnel. Il a été dit aussi
que ces trois départements avaient été
d'abord un pays d'occupation militaire, et
qu'ils sont devenus aujourd'hui une sorte
de colon: e.

Le retour de plein pied était Impossible.
Je n'ai jamais vu — et je suis peut-être qua-
lifé pour m'en être aperçu — de régime
d occupation militaire. Aujourd'hui, je se
rais bien tenté de le regretter. Au début, il
aurait beaucoup mieux valu mettre à notre
tète une autorité militaire armée des pou
voirs très grands que lui donnait la loi sur
l'état de siège, dans ces trois départe
ments, aussi bien que dans les quatre-
vingt-six autres départements français- cela
aurait permis l'œuvre rapide, complète de
nettoyage, qui s'imposait à l'égard des nom
breux indésirables allemands, œuvre qui a
trop duré, puisqu'elle dure encore. (Très
bien !)

Le haut commissaire militaire aurait

sans doute commis des erreurs. Qui donc
n'en commet pas ! On les lui aurait peut-
être d'autant plus volontiers pardomiées
qu'il était militaire.

it puis, quand les ac'es d'un militaire
sont gênants, eh bien! on les désavoue, il y
est habitué; le désaveu ne le trouble guère
et, finalement, la besogne eût été faite et
bien faite. (Sourires.)

H n'y a pas davantage quoi que ce soit
qui ressemble à un régime colonial. En fait,
l'administration civile s'est installée dès le
début.

Il est venu à Strasbourg un haut com
missaire de la République, M. Maringer; il
est venu à Colmar, un conseiller d'État,
M. Poulet, déjà rompu aux questions dad
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ministration des trois départements par le
 séjour qu'il avait fait dans l'îlot reconquis;
i Metí, est venu M. Mirman qui avait été
pendant la guerre, le dévoué préfet de
Nancy. {Tris bien!) Dans chaque sous-pré
fecture, on a placé un sous-préfet venant
de l'intérieur du pays ou choisi parmi les
fonctionnaires mobilisés, soit, dans un cer
tain nombre do cas, pris parmi les officiers
plus particulièrement indiqués par leur
connaissance de la langue et aussi par le
rôle d'administrateur qu'ils avaient pu
jouer pendant la guerre.

Le haut commissaire de la République,
M. Maringer, avait surtout un titre : on fait,
il était préfet du Bas-Rhin, avec un certain
droit de conseil vis-à-vis des autres préfets
et des directeurs qui s'étaient installés au
près de lui. Je vous demande la permission
de profiter de cette ci constance pour rendre
hommage à M. Maringer que j'ai vu à
l'œuvre, près duquel j'ai travaille et dont
j'ai admiré la conscience, la puissance de
travail, l 'esprit de bonté et d équité. (Ap
plaudissements.)

Vient un moment où la nécessité de ré
soudre sur place les grandes questions ap
parut. Le commissaire général M. Millerand
a apporté à Strasbourg son esprit d'organi
sation, sa rapidité de décision, son auto
rité : il avait à résoudre beaucoup de ques
tions et beaucoup ont été résolues.

Un haut fonctionnaire, qui a laissé par
tout où il a passé le souvenir d un éminent
administrateur, l'a remplacé et il n'a pas
tardé à conquérir le pays. Je viens d'assis
ter avec joie à sa réception dans le départe
ment que j'ai l'honneur de représenter. On
a dit que mes compatriotes de la Moselle
étaient chauds dans leurs sentiments et
froids dans leurs manifestations. Je vous

affirme que je ne me suis nullement
aperçu de celte froideur ni à t orbach, ni à
Saint-Avold, ni à Boulay, ni à Thionville,
et partout où est passé M. Alapetite, eh
bien, s'il y avait dans le pays des sujets de
mécontentement, il n'y paraissait guère
dans la manière dont on a reçu lo représen
tant de la République. (Applaudissements.)

Des plaintes? Mais oui, il y en a! Où n'y
en a-t-il pas? (Sourires.) L'analyse des sen
timents du pays est très facile à faire. Un
de  mes collègues de la Chambre, qui con
naît admirablement le cœur et le sentiment

du pays, l 'abbé llackspill. me disait l 'autre
jour : « Mais, notre jeunesse, comment con
naît-elle la France ? Par ouï dire, par ce
qu'elle avait entendu raconter par les pa
rents. Elle était soumise à l 'autorité la plus
dure, la plus Apre et ne pensait qu'à la
France, à la France qu'elle voyait belle,
admirable en tout et à laquelle elle ne pou-
4vait pas trouver un défaut. » Quand nous
avons été accueillis, qu'est-ce que portaient
les arcs de triomphe sous lesquels nous
avons passé? Ils portaient : « A nos libéra
teurs ». Nous avons été accueillis tous, on
peut le dire, comme des dieux, administra
tion civile et administration militaire.

Au bout d'un certain temps, on s'est aper
çu que derrière ces dieux il y avait des
hommes, des hommes de bonne foi, de
bonne volonté, mais enfin des hommes
sujets à erreur. On eut alfaire à une admi
nistration qui, comme toutes les admini
strations, était imparfaite, d'où quelques
désillusions.

'Enfin et surtout, on a beaucoup trop
comparó 1920 à 1913, oubliant qu'il y avait
eu entre ces deux dates quatre années de
guerre, de désastres, d>> malheurs, de morts
et de ruines. Notre devoir à nous est de

faire comparer la situation de nos trois dé
partements à celle de dix autres départe
ments français, et aussi de faire compa
rer notre situation sur la rive gauche du
Rhin avec ce que nous savons ce qui se

passe sur la rive droite, ne l'oublions pas.
(Très bien! très bien! et applaudissements.)

Ce qu'il faut dire, c'est qu'il y a deux
causes de mécontentement : d'une part, la
valorisation qui a été mal faite, c'est incon
testable, en passant, je constate que les mi
litaires n'y sont pour rien (Sourires) ; d'au
tre part, la question des fonctionnaires. La
question de la valorisation n'a été qu'à
moitié résolue. Vous savez qu'en réalité les
banques sont incapables de tenir un bilan ;

; elles ne savent pas ce qu'elles ont en caisse,
si ce sont des francs ou des marks à 1 fr. 25,

! des marks à S3 centimes ou des marks au
' cours du jour. 11 faut que cela cesse.
■ La situation est tellement embarrassante,
! que voici ce qui se passe.
! . En face de nos vieilles banques lorraines,
■ qui ont contribué à la fortune du pays, qui

ont été les aides du commerce et de l'in

dustrie, s'élèvent les succursales de nos
grandes maisons de crédit françaises, qui
arrivent avec de l'argent frais, et qui, pas
sez-moi l'expression, soufflent les affaires
aux banques locales, qui ne peuvent être
satisfaites. (Sourires.) Il y a là une question
aiguë.

D'autre part, tous les fonds qui étaient en
banque ont été, au commencement de no
vembre 1918, certains mêmes le 10 novem
bre 1918, envoyés à Berlin, après avoir été
en partie transformés, d'ailleurs, en em
prunt de guerre. Cet argent-là, qui cons
titue des dépôts des particuliers dans les
banques, manque à la fois aux banques et
aux particuliers, qui, ayant de l'argent à
eux, sont obligés d'en emprunter à des in
térêts élevés. Il y a donc là une situation

l tout à fait lamentable pour le commerce et
pour l'industrie. 11 faut qu'elle se régula
rise.

Quant à la question des fonctionnaires,
on en a parlé, et je n'y reviendrai pas;
mais il est nécessaire qu'elle soit réglée,
sans oublier qu'une parole a été donnée
aux fonctionnaires venus de France et qui
ont eu un rude métier à remplir. Une pa
role donnée par le représentant de la Répu
blique, au nom de la République, n'est pas
un « chiffon de papier » qu'on déchire à
volonté. (Très bien!]

Les fonctionnaires en question sont les
premiers à reconnaître que la situation ne
peut pas être éternelle, que, par conséquent,
il est un moment où elle devra cesser, mais
il est nécessaire de traiter cette question
avec tous les ménagements, qu'on doit à des
gens auquels on a donné la parole.

Nous avons intérêt, le plus grand intérêt,
à ce que des fonctionnaires viennent de
l'intérieur de la France dans nos tr us dé

partements, et à ce que des fonctionnaires
de nos trois départements aillent dans
les 86 autres. C'est intéressant pourle pays,
au point de vue de la politique générale.
Quoique les déplacements soient onéreux,
ces :< désaxements » — c'est un mot quo
j'emploie, parce qu'il y a une différence
gênante de mœurs et de langue, — sont à
encourager, et ce que je verrais très vo
lontiers, ce serait de maintenir un certain
temps, sous une forme que nous débattrons
plus tard, des indemnités spéciales aux
fonctionnaires qui viennent des 85 dépar
tements et de donner des indemnités égales
aux fonctionnaires de nos trois départe
ments qui vont dans les 80 autres.

11 doit être entendu que ceci doit- être fait
dans l'intérêt particulier des" fonctionnaires
eux-mêmes et dans l'intérêt général de la
petite patrie. D'ailleurs, la situation est très
claire, et M. le commissaire général de la
République ne me contredira pas : depuis
le l" janvier 1920, ona supprimé les indem
nités, on a, en même temps, supprimé le
recrutement.

M. Raphaël Georges Lévy. Ce n'est paf
cela qui fera l'unification.

M. le général Hirschauer. Enfin il est
i un point, dans cette question des fonction

naires, sur lequel j'appelle l'attention ; c'est
qu'il ne faut pas rompre l 'égalité. Il ne fau

rait pas qu'en accordant des avantages
j aux fonctionnaires locaux, on arrivât à leur
' donner une situation supérieure à celle des

autres fonctionnaires français, car alors il
y aurait une injustice, au détriment du

; plus grand nombre ; les réclamations ne
tarderaient pas à venir de l 'ensemble du
pays.

Je n'oublie pas que je suis membre de la
commission des finances et que je suis
obligé de crier gare !

Des fonctionnaires locaux demandent la

conservation de leurs avantages partťu-
liers, de leur statut, plus particulièrement
au point de vue des retraites. C'est un avan
tage assez considérable, car, si je me sou
viens bien, un fonctionnaire du cadre local
ayant 9,000 fr. de traitement, nommé avant
le 11 novembre 1918 et conservé par nous,
aura 6,750 fr. de retraite, tandis que le
même fonctionnaire n'aurait, en France,
que 4,775 fr. La différence est notable,
l 'avantage est grand; mais la République
s'honorera en laissant cette retraite à titre

individuel, leur vie durant, à ceux qui
étaient en possession de leurs fonctions au
U novembre 1918, quitte à leur do ner,
pour les traitements, l'égalité avec ceux
qui sont venus de l'intérieur de la France.

Voici deux autres causes de mécontente

ment moins profondes, mais qu'il est bon
d'examiner ici : dans nos trois départements,
nous avons les emprisonnés, les exilés, tous
ces braves gens du pays auxquels les Alle
mands ont fait durement payer leur fidéli
té, et tous ceux qui ont été obligés — j'en
vois dans cette salle — de mettre la fron
tière entre eux et les Allemands, sachant
très bien le sort qui les attendaient, s'ils
étaient arrêtés.

On les oublie, on les oublie beaucoup
trop. On a proposé de leur remettre une
médaille spéciale de la fidélité frmçaise.
C'est bien un minimum, car rien ne payera
jamais les souffrances endurées, les pertes
subies, mais, au moins, la République aura
dit à ces braves gens : « Je me souviens et
je vous" remercie. » (Très bien!)

A côté de ces braves gens, il y en a d'au
tres, ceux-là parfaitement indésirables : les
citoyens qui nous sont imposes par le traite
de paix. Ce sont tous les Allemands mariés
à des filles du pays. (Très bien!) Les voilà
français de droit, alors que, de par la loi
Delbrück, qui n'est nullement abrogée, ils
sont Allemands de fait. Ils rentrent la tète
haute, arrogants, et j'admire vraiment la
patience de mes compitritotes qui ne leur
ont pas encore appliqué ce conseil du Kron
prinz relatif aux gens de Saverne : « Jetzt
Prof ! », tapez leur dessus ! (Rires approba-
tifs.)

Les uns, parmi ces indésirables, proprié
taires et bourgeois, reprennent possession
de leurs biens qui avaient été séquestrés ;
ils les vendent rapidement, transforment
leurs francs en marks et vont acheter des
biens de l'autre côté de la frontière. Notre
gage disparaît. Les autres, les petits, rede
mandent simplement leur place. Nous avons
tous connaissance d'anciens gendarmes qui
demandent à redevenir gendarmes, d'anciens
forestiers qui redemandent leur place de
garde, d'instituteurs qui réclament leur
chaire dans les écoles; et ces indésirables
seront demain des électeurs, peut-être même
des élus. C'est tout à fait invraisemblable!
Comment le traité do paix, inexécuté par
l 'Allemagne, peut-il nous obliger à subir des
clauses pareilles? (Très bien! très bien!)

J'estime, d'une part, qu'il y a lieu d'at
tendre, pour poursuivre les naturalisations
d'office, que 1 exécution du traité soit chose
faite par les Allemands (Approbation à
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ilroite); en second lieu, je demande que
tous ceux de cette catégorie qui ont déjà
été admis à la qualité de Français doivent
être considérés, du moins pendant un cer
tain nombre d'années, comme des Français
de deuxième zone, (Nouvelles marques d'ap
probation.) et de ne pas leur donner immé
diatement des droits supérieurs à ceux de
nos braves Algériens et Sénégalais qui, eux,
ont versé leur sang pour la patrie. (Vifs
appi ami issements.)

Plusieurs de mes collègues et moi-même
estimant que ce droit électoral ne peut venir
au plus tôt qu'en 1924, et encore par décision
individuelle, nous avons déposé dans ce
sens une demande d'addition à l'article 64
de la loi de finances qui va vous être
soumis.

On vient de vous dire que l'assimilât ion des
trois départements aux quatre-vingt-sixau-
tres est désirable aussi rapidement que pos
sible. U y a, sans aucun doute, beaucoup de
choses à prendre dans les institutions, lois
et règlements locaux. Il faut s'empresser
d'introduire des bonnes choses dans notre
législation française, en particulier sur le
régimi foncier, les lois sociales, etc., mais
il ne faut pas laisser s'éterniser le particu
larisme local.

Déjà, beaucoup de bon travail a été fait
dans ce sens ; l'éminent directeur des
affaires financières que je vois ici,
M. Sehweisguth, a presque achevé son
et», uv re, et. dès 1921, le système fiscal fran
çais, contributions directes et indirectes,
sera établi dans les trois départements. Le
service forestier est rattaché, dès mainte
nant, au service français : il en est de même
du service des postes et télégraphes.

11 peut en être de même de l'instruction
publique, à la condition de maintenir en
place le reetem' actuel, M. Charlety, qui a
déjà fait une œuvre magnifique. Il se heurte
à cette grave question de la «Mutter-
sprache », de la langue maternelle.

Ce n'est pas l'allemand, ce sont les dia
lectes locaux, mais qui permettent d'ap
prendre très rapidement l'allemand qui
lorme, en somme, leur langue écrite. Il faut
que la jeunesse apprenne la langue natio
nale, et cela est possible.

Les remarquables résultats que nous
avons obtenus dans l'îlot que nous avons
occupé dès le début montre que la chose
est non seulement possible, mais relative
ment facile. Mais il serait tout à fait regret
table de ne pas donner à notre jeunesse la
puissance du bilinguisme.

Donc, dans nos trois départements, nous
avons déjà oblenu pour l'instruction publi
que des résultats tout à fait remarquables,
dont le général Bourgeois, tout à l'heure,
vous donnera le détail.

J'ai, pour ma part, vu, dans les épreuves
du certificat d'études, des dictées, faites par
des enfants de douze ans, qui ne savaient
pas un mot de français, il y a deux ans,
dans lesquelles je crois fort que j'aurais
lait quelques pâtés pour masquer mes pro
pres fautes. (Sourires et dénégations.)

Au point de vue chemins de fer, il faut
que le ministre des travaux publics inter
vienne vigoureusement et fasse tout de
suite supprimer la frontière ancienne scru
puleusement conservée, et obtienne que la
compagnie de l'Est ne considèrepas notre
réseau comme un réseau étranger.

Au point de vue de la législation, n'ou
blions que, dès 1871, le code pénal allemand,
et, dès 1872, le code de commerce allemand
étaient introduits dans le pays d'empire ;
notre code civil y était resté en vigueur jus
qu'en 1900, comme, d ailleurs, dans les pays
de la rive gauche du Rhin et dans le grand
duché de Rade; mais dès que l'Allemagne
eût son nouveau code allemand, en 1900.

,il a été immédiatement introduit dans tout
j'empire. ,

11 faut qu'on ait dans nos trois départe
ments une législation et non pas deux : la
législation française et la législation alle
mande ; le mot droit local a bien été em
ployé souvent, mais c'est un pur euphé
misme, car, sauf pour quelques règlements
ou quelques lois toutes particulières, nous
avions les lois d'empire.

Actuellement, dans cette incertitude dans
laquelle on se trouve par rapport à la légis
lation, les sociétés, qui se créent, ont avan
tage à le faire à Belfort, au lieu de Mu'hoi e,
et à Nancy, au lieu de Metz ; au moins elles
savent sur quelle législation marcher.

Au point de vue administratif, je vous ai
dit qu'il y avait trois départements possé
dant chacun maintenant leur préfet, le
commissaire général réglant les questions
générales pour les trois départements. Dans
chaque département, il y a deux fois plus
de sous-préfectures qu'en 1871.

Mais c'est que nos sous-préfertuvos ne
ressemblent, en rien, à celles de l'lntérieur
du pays. En voyant fonctionner, rutrefoi«,
nos sous-préfectures, j'étais devenu anti-
arrondissementier. En voyant fonctionner
nos sous-préfectures îles trois départements,
c'est l'op'nion contraire que j'ai prise, parce
que nous avons des administrateurs pies
des administrés, et surtout nous avons des
administrateurs ayant des pouvoirs spéciaux
et étendus. Ils ont, en particulier, la gestion
des finances communales, sauf pour les vil
les de 25,000 habiiants. Ils ont les questions
vicinales, ils ont la haute main sur les
questions d'assurances sociales, d'épizoo
ties, d'épidémies, de circulation, etc.

Enfin, j'ajoute une question, sur laquelle
je n'ai pas besoin d'insister et que tout le
monde comprendra, c'est que, dans la si
tuation oir nous sommes, il est absolument
nécessaire que ľadministraíevr ait une
connaissance profonde de l'administré et
qu'il le voie beaucoup.  En particulier,
monsieur le commissaire général, je vous
demande, à ce propos, la permission de
vous faire une critique. Vous avez supprimé
à vos fonctionnair**, à vos sons-préfets, la
fameuse automobile qui faisait tant de
jaloux!

Je rappelle que du temps des kreis di-
rektors, ceux-ci avaient une indemnité
de 3/XH) marks, ce qui correspondrait au
jourd'hui à une dizaine de mille francs
pour leurs tournées. On a supprimé au
jourd'hui les automobiles en ne mettant
rien à leur place. C'est, je crois, une mau
vaise chose au point de vue politique. 11
faut, au contraire, que nos sous-préfets
causent beaucoup, voient beaucoup de
gens, éclairent les situations, relèvent les
erreurs. Pour cela il faut qu'ils circulent
beaucoup. (2 res¿ bien Ures bien! et vifs ap
plaudissements. ι L'administrateur partout
près de l'administré, c'est nécessaire. Mai*,
dans nos trois départements, c'est une né
cessité absolue.

Je ne dirai qu'un mot de l'organisation
financière. On fait dans ces trois departe-
une expérience des plus intéressantes : on a
supprimé des trésoriers-payeurs généraux :
il n'y en a plus qu'un, à Strasbourg. A
Colmar, à Metz, il y a des receveurs à com
pétence étendue, et, dans les autres arron
dissements, rien du tout, sauf à Mulhouse,
je crois. Cette organisation marche très
bien. On a laissé à notre trésorier-payeur
et à nos receveurs à compétence étendue
le même rôle de haute administration qu'ils
ont en France, au point de vue du conten
tieux des recettes et du contrôle des dé
penses. Ils sont responsables devant la
cour des comptes. Cette organisation diffère
beaucoup de celle que nous avons trouvée
dans le pays.

J'en arrive à l'idée du conseil régional,
qui a déjà fait couler beaucoup d'encre, et
je ne pourrai que répéter ce qui vient d'être

dit : c'est qu'autant je trouve nécessaire,
tant qu'il y a un commissaire général,
d'avoir auprès de lui un organe consultatif,
autant ce qui ressemble à une organisation
régionale définitive me fait hésiter. Et je
vois très bien le conseil consultât if d' Ab ace-
Lorraine composé des délégations des con
seils généraux — c'est une chose qui existe
déjà légalement — en y mettant, en plus,
quelques p u-sonnalités que le Gouverne
ment jugera aptes à conseiller le commis
saire général. (Tres bien !)

J'avoue ne pas désirer aller plus loin.
Le département que je représente, comme

le disait tout à l'heure l'honorable M. Bom

pard, n'a pas des tendances du côté de
Strasbourg, mais bien du côté de Nancy. 11
y eut une région forcée et, dans le mal
heur, ceux de la Moselle, comme ceux du
Bas-Rhin et ceux du Haut-Rhin, s'unirent
pour combattre l'ennemi, pour lui mieux
résister en créant une sorte d'autonomie

particulière. Mais ce qui était bon contre
l'Allemagne n'est plus bon pour la France.
(Très bien !) En ce moment, il n'y a plus
d'ennemis à combattre, il y a une patrie à
servir. (Très bien ! — Applaudissements.)
Tons ceux qui, comme moi. ont vu les con
seils de revision de la classe 1920, ont été
frappés des sentim mts manifestés par nos
futurs jeunes soldats. Ils serviront bien, car
car ils serviront avec joie. (Applaudisse'
ments.)

Je crois fermement que l'expérience du
régionalisme n'est pas à faire, je vous l'as
sure, dans les trois départements qui doi
vent devenir, le plus vile possible, trois
vrais départements français. « Le plus vite
possible », cela ne veut pas dire : « de
main » ; mais cela ne veut pas dire, non-
plus, comme d'aucuns le voudraient, « ja
mais ».

Je m'excuse d'avoir tenu la tribune aussi

longtemps. [Parlez! parlez !)
Je crois qu'il était nécessaire de faire une

revue rapide de ces questions, des ques
tions qui s'agitent; je dis des questions qui
s'agitent, je ne parle nullement d'agi '-.lion,
parce que l'agitation est toute de surface.
fous ceux d entra nous qui sont allés ré
cemment près de nos mandants ont cons
taté, pour parler comme un maire de la Mo
selle qui me disait ces jours-ci, que : « Cela
ne va pas si mal que cela, cela ne va même
pas mal, cela va même bien. » J'ajoute que
ce maire 6 oil cultivateur. (Sourires.)

Dans un faubourg de Metz, j'ai entendu
dire récemment, au cours d une cérémonie
à laquelle j'assistais : « Nous savons que
1.500,000 soldat; français reposent en terre
pour avoir délivré 1,:·*),000 annexés. Nous
savons qu'il y a en France plus de maisons
démolies qu'il n'y a de maisons dans les
trois départements. Nous savons tout cela.
Nous savons que nous avons été épargnés,
et nous ne l'oublierons jamais. » [Applau
dissements.)

Je me souviens que, l'an dernier, à Stras
bourg, au Temple-Neuf, au cours d'un ser
vice en souvenir des morts de la guerre
auquel j'assistais, j'entendis la voix du pas
teur Gerold, ce vieillard de plus de quatre-
vingts ans, que les Allemands avaient eu le
courage de condamner parce qu'il était trop
Français, j'entendis cette voix s'élever et
nous dire les leçons de la guerre. Je vous
les répète, messieurs, et c'est par là que je
termine. Ces leçons sont : le sacrifice, la
reconnaissance,  la patience. (Vifs applau
dissements sur un grand nombre de banes.
— L'orateur, en regagnant son bane, reęcnt
les félicitations de ses collègues.)

M. le président. La parole est à M. le gé
néral Bourgeois.

M. le général Bourgeois. Messieurs,
comme vous l'a exposé l'honorable M. Hel
mer, le budget des dépenses d'Alsace-J cr-
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raine s'élève à 659 millions, comprenant des
dépenses ordinaires et des dépenses extra
ordinaires; dans ces dernières figurent
404 millions de dommages de guerre et de
reconstitution, qui devront être inscrits au
débit de l'Allemagne. Il y ligure également
pour 43 millions d'œuvres d assistance pro
venant de la guerre. Si donc nous retran
chons ces 450 millions environ du budget
dos dépenses, nous revenons à un budget
normal de 200 millions, comprenant encore
des dépenses extraordinaires pour une tren
taine de millions : 23 millions environ pour
travaux publics et une dizaine do millions
pour l'université de Strasbourg, dont je
vous parlerai tout à l'heure. On retombe
donc, en définitive, à un budget ordinaire
do 170 millions environ, comme le disait
M. Helmer, qui doit être comparé au bud
get de 102 milllions que l'on avait en 1913.

Je n'ai pas besoin d'insister sur ce que
l'élévation des prix de toute espèce et l'élé
vation des traitements, même en ne l'ap
pliquant qu'au personnel qui était en service
en 1913 ou au commencement de 1914, suffi
raient amplement pour justifier l'augmen
tation des dépenses. Il n'y a donc pas lieu
— et c'est pourquoi j'ai rappelé ces quel
ques chiffres — d'en appeler au gaspillage,
comme on l'a fait quelquefois, ou à une
carence complète de notre administration.

D'un autre côté, le budget des recettes se
monte actuellement à 1;>4 millions, mais
ces recettes ont été perçues suivant les lois
locales, et le budget des recettes augmen
tera donc forcément l'année prochaine,
puisqu'on introduit dès maintenant en
Alsace et en Lorraine ľimpôt sur le chiffre
d'affaires et l'impôt sur le revenu. Nous pou
vons donc, dès maintenant, conclure que,
pour le prochain budget qui sera soumis
aux Chambres, il est très invraisemblable
que non seulement le budget des recettes
équilibrera le budget normal des dé
penses de l'Alsace et de la Lorraine, mais
que, si nous ajoutons les recettes qui pour
ront provenir des impôts de consommation,
il se produira une plus-value qui pourra
venir couvrir un certain nombre de dépen
ses extraordinaires. Par conséquent, l'Alsace
et la Lorraine pourront bientôt ne plus
être à la charge de la mère patrie, et ce sera,
je puis vous l'affirmer, une grande satis
faction pour nos populations qui voudraient
même faire davantage et devenir non une
source de dépenses, mais une source de
bénéfices et de ressources pour la patrie
retrouvée. (Très bien! très bien!)

L'augmentation des crédits du chapitre
de l'instruction publique me parait exiger
quelque développement. Ce chapitre est
passé de 11 millions en 1914 — c'est-à-dire
sous l'administration précédente — à 39
millions ; mais, malgré cette augmentation
considérable, pour laquelle il faut cepen
dant remarquer que l'augmentation des
traitements fait plus que doubler la dépense
relative au personnel, la commission du
budget du conseil supérieur s'est abstenue
de procéder à aucune réduction de crédit
par rapport aux demandes de M. le recteur.
 Elle a voulu rendre hommage au zèle
éclairé de M. Charléty, dont on ne pourrait
assez faire l'éloge, en lui faisant pleine
confiance.

En outre, il ne faut pas perdre de vue
que l'Alsace et la Lorraine, tant par leurs
lycées que par l'université de Strasbourg et
tout ce qui touche à cette université, doit
être la sentinelle avancée de la culture
française vis-à-vis de la culture allemande
qui se trouve en face d'elle.

Il ne faut pas perdre de vue, non plus,
que l'Allemagne intellectuelle aura pendant
longtemps les yeux fixés sur l'université
de Strasbourg et sur tout ce qui en dépend.
Il faut donc que, là plus que partout

ailleurs, nous soutenions glorieusement
notre rang.

L'université de Strasbourg proprement
dite figure au budget pour 10 millions. Ce
crédit est justifié, car il a fallu l'aire face
non seulement à l'augmentation des traite
ments, mais aussi à la remise en état de
l'outillage scientifique de plusieurs des ins
tituts. En effet, il ne faudrait pas s'imaginer
que derrière la superbe façade de l'univer
sité de Strasbourg, il existait partout des
collections, des instruments et des labora
toires qui répondaient à la façade. Il en
était là de même que dans beaucoup d'au
tres services allemands et M. le ministre de

la guerre nous a tout récemment parlé de
ce qui se trouvait derrière la façade superbe
de certaines casernes. (Très bien!)

Je ne parlerai que des instituts que j'ai
visités, en laissant de côté ce qui touche à
la médecine, branche pour laquelle je n'ai
aucune compétence. Nous trouvons tout
d'abord l'institut de sismologie, c'est-à-dire
l'institut où l'on s'occupe des tremblements
de terre et, plus particulièrement, des
mouvements de la croûte terrestre. Cet ins

titut est, il faut bien le dire, remarquable
ment outillé, mais il faut remarquer que
c'était le centre de toutes les études

sismologiques de l'Allemagne et le siège
central do l'association internationale de

sismologie.
Cette association avait été fondée vers

1903, si j'ai bonne mémoire, et son siège
avait été placé à Strasbourg par les Alle
mands. Il y avait même eu en France, à
l'académie des sciences, certaines discus
sions pour savoir si, dans ces conditions, la
France devait on non adhérer à cette asso
ciation internationale.

L'observatoire est dans _dos conditions
normales. L'institut de géologie et de miné
ralogie répond suffisamment à ses fins,
mais il n'en est pas de même de l'institut
de physique et de linstitut de chimie.
L'institut de physique, en particulier, est'
dans un état lamentable. Les Allemands

n'y ont à peu près rien fait du tout ; et,
à part deux ou trois grands instruments
qu'ils ont achetés très peu de temps avant
la guerre pour les études nouvelles rela
tives à la physico-chimie et à la constitu
tion intime de la matière, tout était en
quelque sorte à l'abandon. Quand on visite
les collections de l'institut de physique on
trouve, purement et simplement, les collec- ,
tions que nous y avions laissées en 1871,
c'est-à-dire des instruments absolument
surannés.

11 en est de même des laboratoires où

s'exerçaient les étudiants. Ces laboratoires
sont lamentables au point de vue du maté
riel et au point de vue des produits. Ce ne
sont pas les locaux qui manquent. L'institut
de physique est à ce point de vue large
ment  doté ; mais il s'était trouvé que le
directeur de l'institut en avait pris la plus
grande partie pour son usage personnel.

J'ai même un certain plaisir à constater
que, mon Dieu 1 en Allemagne comme ailleurs,
il y a dans cet ordre d'idées bien des choses
à critiquer. ^Sourires approbalifs.)

M. Dominique Delahaye. Et cette fa
meuse réputation des grands laboratoires
allemands ?

M. Hervey. Elle est usurpée.

M. le général Bourgeois. En tout cas,
elle ne se justifie pas pour les laboratoires
de physique et de chimie de Strasbourg.

M. Dominique Delahaye. Mon général,
je vous remercie de cette observation.

M. le général Bourgeois. Il y a là une
grosse lacune à combler. Nous avons mis à
la tête de l'institut de physique à Strasbourg
un de nos savants les plus éminents, un

physicien tout à fait remarquable, à qui jà
suis personnellement très reconnaissant des
services qu'il m'a rendus pendant la guerre
car il est un de ceux qui ont inventé, mis
au point et perfectionné les instruments
du service du repérage des batteries par
le son, qui a rendu tant de services à l'ar
tillerie pendant la guerre de position. Du
moment que nous avons mis à la tête de
l'institut de physique de Strasbourg un
hemme de tout premier plan, il est abso
lument indispensable de lui donner les
moyens d'action nécessaires. Par consé
quent, toute la partie du budget qui le con
cerne est parfaitement justifiée. U faudra
même, dans les années suivantes, conti
nuer à doter cet institut de physique d'une
façon très large, car il y a un gros courant
à remonter et une lacune à combler. Il en
est de même, quoique dans une mesure
moindre, de l'institut de chimie.

Il ne faut pas perdre de vue non plus, à
propos de l'université de Strasbourg, que
l'Allemagne fait en ce moment-ci de très
grands efforts pour attirer de nouveau à
elle toute la clientèle étrangère qu'elle
s'était attachée avant 1914. Elle vient de
fonder une nouvelle université à Cologne
et elle en a agrandi plusieurs autres. Il faut
que nous soyons armés pour leur faire la
plus rude concurrence possible et ce sera
une œuvro de haut patriotisme que de ne
pas marchander les crédits relatifs aux cha
pitres de l'instruction publique du budget
d'Alsace et de Lorraine. (Très bien! très bien!)

Ces chapitres de l'instruction publique
m'amènent à compléter un peu ce qu'a dit
le général Hirschauer de la. question des insti
tuteurs. C'est le point le plus délicat— il vous
l'a dit — de la question du statut des fonc
tionnaires en Alsace eten Lorraine. C'est un

problème presque insoluble parce qu'il sera
tout à fait impossible de satisfaire à la fois
l'ancien cadre alsacien et le nouveau cadre
venu de l'intérieur; mais on parviendra
peut-être à trouver une solution qui, sans
satisfaire à tous les intérêts particuliers,
pourra dans l'ensemble être acceptée par
tout le monde. On fora toujours des mé
contents, mais, avant tout, il est indispen
sable de mettre, dans le plus bref délai, de
l'uniformité dans les deux cadres où la
diversité a créé des mécontentements et

des rapports quelque fois un peu difficiles
entre les fonctionnaires de cadres diffé

rents, ce qui était naturellement préju
diciable au bien du service.

L'idéal serait que les fonctionnaires lo
caux et ceux de l'intérieur fussent, pour
ainsi dire, interchangeables; mais pour
arriver à co résultat, il faudra forcément-
beaucoup de temps et des mesures appro
priées.

Il y aurait également un très gros avan
tage à avoir des instituteurs bilingues. Je
ne veux pas dire seulement des instituteurs
qui parleraient le français et l'allemand, je
veux davantage : des instituteurs suscep
tibles de pouvoir enseigner le français et
l'allemand, ce qui est bien plus difficile
que de parler les deux langues.

Le commissariat général vient de pré
parer un statut des instituteurs dans lequel
se trouvent des dispositions qui, dans une
certaine mesure, pourraient nous conduire
à avoir ces instituteurs bilingues si dési
rables. Ce nouveau statut fusionnerait les

deux cadres dans les six mois qui suivront
sa promulgation. Les fonctionnaires de
toutes les catégories seraient incorporés
dans le cadre des administrations générales,
les droits acquis du cadre alsacien en ce qui
concerne les retrai les seraient conservés

ainsi que quelques autres avantages.
D'un autre côté, les fonctionnaires du

cadre de l'intérieur, recrutés avant le
1" janvier 1920 conserveraient jusqu'au
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i'- octobre 1032 leurs indemnités de séjour
et de logement.

Je crois que ce statut, sans satisfaire
tomplètoment tous les intérêts particuliers,
pourrait cependant les satisfaire pour le
mieux dans l'ensemble.

De plus, pour favoriser l'immigration des
Instituteurs du cadre alsacien en France et
réciproquement l'émigration d'instituteurs
du cadre de l'intérieur en Alsace, des avan
tages d'indemnités et de retraites seraient
accordés, pendant un délai de cinq années à
partir de la promulgation du statut, aux
instituteurs qui voudraient changer de
milieu, sous réserve que ce changement
durerait au moins trois ans.

Ainsi nous arriverions peut-être, je l 'es
père, à avoir ce cad re bilingue qu'il serait
si utile d'avoir en Alsace et en Lorraine,
biais surtout en Alsace.

La période de cinq ans pendant laquelle
pourrait s'exercer cet échange me parait un
peu comte. Je crois que ce n'e<ť guère
qu'au bout d'une dizaine d'années qu'on
pourrait parvenir bien réellement à la
fusion des deux cadres d'instituteurs,
ceux (íe l'intérieur, ceux de l'Alsace.

Il y aurait donc lieu d'examiner s'il ne
eonviendrait pas d'allonger la période
prévue.

Du re Чe, je me rappelle des souvenirs de
guerre, que ut, causant entre Alsaciens, nous
disions : « Lorsque nous aurons repris l'Al
sace, combien de temps faudra t-il pour
qu'elle soit rentrée complètement dans le
cadre administratif de la France',' » Et nous

arrivions toujours à u.e période qui était
de l'ordre d une duaine d'années ; je crois,
«a y rédéchissant, que c'est à cela que les
circonstances nou » amèneront dans l'en
semble, (/res bien ! très bien!)

Puisque je parle des professeurs de col
lège et des instituteurs, je demande au
S', nat la me permettre de rendre un juste
Ir.but d'hommage au personnel enseignant
venu de 1 intérieur. Ce personnel a rempli
ses fonctions avec un dévouement et u .i

zèle au - dessus de tout éloge : il est
juste de dire qu'il en a été largement ré
compensé p ir les succès obtenus grâce,
d'une part, au concours du cadre alsacien
qui le lui a prêté sans airière-peiisée, bien
qu'il y ait eu un uquefois, précisément à
propos dt's«v*a:aļc*s pécuniaires que pou
vaient avo'r l< s uns et non pas les autres,
quelques ii oltene» i.s et d'autre pai t grâce
à l'ex. rėme bonne volonté des enfants et

d- s jeunes gens qui mettent tous un point
d'honneur à appumdre le français.

j'ajoute quY-n ce qui concerne l'ensei
gnement secondaire, on est arrivé à
•les rósui ; ats tout à fait remarquables
et que l'on a obtenu, en particulier au
baccalauréat, de très grands succès par les
élèves alsaciens. C'est ainsi que le collège
do la localité dont j 'ai l'honneur d'être
unire, a présenté deux élèves au baccalau
réat : tous deux ont été reçus avec men
tion. C'est le plus grand éloge que l'on
puisse faire du directeur et des maîtres qui
les ont édaquésen si peu de temps. (Très
bien ! très bien ! )

Le générai Hirschauer a fait ressortir le
rôle des sous-préíeis. Comme il vous l'a
dit, ce rôle est considérable et je n'y revien
drai pas. Le sous-préfet a, en Alsace et en
Lorraine, des attributions beaucoup plus
étendues que les sous-préfets de l'intérieur.
U doit avoir, en outre, une action morale
sur les popul itions de son arrondissement.
Tous nos sous-préfets ont une très grande
influence sur leurs administrés. Cela tient

— et je suis heureux de le dire au Sénat —
à ce qu'ils ont été très bien choisis. Je ne
puis faire suffisamment l'éloge du sous-pré
fet de mon arrondissement, celui de Hibeau-
villé, et ils sont tous ainsi; en outre, ils
ont une grande aeiica morale, du fait qu'ils

bénéficient d,une chose un peu spéciale à
l'Alsace et à la Lorraine, à savoir le respect
qui entoure encore dans ces trois départe
ments, qui ont eu affaire aux Allemands
pendant cinquante ans, tout agent de l'au
torité. Lorsque l'on fait partie de l'admi
nistration, lorsque l'on porte une casquette
quelle qu'elle soit, on jouit du respect des
populations. C'est une conséquence de l'at
titude qu'avaient les Allemands quand on
ne respectait pas leurs administrateurs.

M. Gaudin de Villaine. On les craignait.

M. le général Bourgeois. Il est dons
indispensable, comme disait le général
Hirschauer, que nos sous-préfets d'Alsace
et de Lorraine aient tous les moyens d'ac
tion nécessaires pour exercer largement
cette influence morale. C'est plus néces
saire aujourd'hui quo jamais en raison de
la rentrée de beaucoup d'Allemands en
application de l'alinéa 5 de l 'article 2 de
l'annexe 5 du traité de paix, qui intègre de
droit dans la nationalité française tout
Allemand qui a épousé une Alsacienne, sans
que personne puisse s'y opposer.

Certains de ces Allemands font en

Alsace — et je l'ai touché du doigt — une
propagande sournoise qui s'exerce surtout
au près des moins bons éléments de la popu
lation, — il y en a en Alsace comme partout
ailleurs. Je vous en ai déjà saisi, monsieur
le commissaire général, et je crois devoir
attirer encore une fois' votre attention sur

celte question car il y a là un danger auquel
il faut que nous nous opposions le plus tôt
possible (Très bien!)

Dans tout ce que je viens de dire je ne
voudrais pas que l'on vît une seul; critique.
Je sais que la tâche est très ardue et que
pour atteindre la perfection, si on l'atteint
jamais, il faudra non pas quelques mois,
mais plusieurs années.

Du reste, la bonne volonté de tous, popu
lation et administration, est incontestable.

Sil y a quelques ombres au tableau — il y
en a toujours, comme je le dirais tout à
l'heure : il n'y a pas qu'au sujet des adminis
trations d'Alsace et de Lorraine que l 'on en
tend des criiiqnos; on en entend au* d sou
vent en ce qui concerne l'administration Ле
liniérieur — s'il y a. dis-je. quelque.? om
bres au tableau, le temps et le désir de bien
faire de chacun les feront disparaître. Quant
à moi, je suis bien convaincu que l 'Alsace et
la Lorraine ne tarderont pas à redevenir ce
qu'elles étaient jadis, deux des plus belles
et des plus riches provinces du pays de
France, qui feront tous leurs efforts pour
accroître la prospérité de leur pairie re
trouvée. (Très bien! très bien I et applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le
général Taufflieb.

M. le général Taufflieb. Messieurs, apгйs
les discours si éloquents qui ont été faits
par mes prédécesseurs, je ne dirai que très
peu de chose.

J'ajouterai sen'omentqne,le budget qu'on
nous propose a été complètement établi en
dehors do nous par le commissaire dudou-
vemement, puis par le conseil supérieur,
ainsi que le prescrit l'article o 't. Mais nous
n'avons jamais eu copie de ce budget, ni
aucun renseignement le concernant. Nous
assumons donc une certaine responsabilité
en votant un budget que nous ne connais
sons pas. Aussi, je demanderai que pour
l'année prochaine, nous recevions le budget
de 1921 assez à temps et qu'au moins on
nous le communique.

M. Debierre. Nous ne le connaissons

pas plus que vous.
M. le général Taufflieb. J'ai eu vague

ment, pendant quelques minutes, un exem
plaire de ce budget. J'y ai aperçu des dé
penses qui me paraissent un peu extraor-

. dinafres : un million pour les automobiles
du commissariat général; deux millions
pour le service de propagande. Je deman
dera que l'année prochaine, ces dépenses
soient réduites de manière qu'on ne gas
pilla pas ainsi nos deniers.

: tl est une autre question que je poserai à
' M. le commissaire général. 11 y a dans les
caisses, à Strasbou: g. en dépôt, un milliard

. de mai ks. Ce milliard est gardé par quatre
; sentinelles, et, ďqmis l'armistice, il re4e
1 improductif. Si l'on avait donné cet armeni
; a une banque pour le faire fructifier, il
aurait produit, pendant les deux ans, 100
millions de mares d'intérêt. Voila donc
100 Huilions de marks qui sont complète
ment perdus.

M. Debierre. S'agit-H de marks en pa
pier?

M. le général Taufflieb. Oui, mais cela
n'empêche pas que si ce dépôt avait été
contié à une banque, il aurait pu fructifier.

Dans quelque temps, lorsqu'on viendra le
rechercher, il pourra arriver qu'on le trouve
mangé par les rats. Jusqu'à présent, cepen
dant il parait que les rats en ont respecté
les numéros. (Ou rit.)

Enfui, chaque fois que l 'on fait un tour en
Alsace, ou s'aperçoit que les appartements,
occupés par les administrations, augmen
tent sans cesse.

Un sénateur au centre. C'est comme cela à
Paris.

M. le général Taufflieb. Les administra
tions ne prennent pas de petits logements,
mais de grands appartements, dans lesquels
il y a des salles de bains et des cuisines
qui ne peuvent pas servir de bureaux, et
dont on est forcé de payer des loyers fort
chers. Quoique M. le ministre de la guerre
ait dit au sujet des casernes qui seraient
tout en façade, on pourrait peut-être, avec
quelques réparations, y installer des bureaux
qui sont chez des pa¡ ticuliers.

Dans certaines, il y avait, du temps des
Allérnanos, non pas des soldats, mais des
officiers. Je les ai visitées et je vous affirme
qu'elle  ne sont pas seulement en façade.

U y a, à Mulzig, deux énormes ca-ornes,
dont l'une a été construite pendant la
guerre. Comme elles sont inoccupées, la
ville demande à cor et à cris que l'on y loge
40 ménages d'ouvriers. La chose est pos
sible et cependant on n'a pas donné suite
à celte demande.

Tout à l'heure, M. le général Hirschauer
vous a parlé de la naturalisation des Alle
mands qui, ayant épousé des alsaciennes
deviennent ipso facto français. Il y a quel
que chose de beaucoup plus bizarre, les
Françaises qui ont épousé des Alsaciens ne
sont pas françaises. Voici à cet égard une
déclaration du conseil municipal de  Mul
house du 21 juin dernier :

« Le conseil municipal de Mulhouse con
sidère comme une injustice la mesure prise
par l'administration compétente en matière
de naturalis ition, suivant laquelle les
épouses d'Alsaciens, qui étaient Françaises
avant leur mariage, ne soient réintégrées de
plein droit comme tous les autres Alsaciens
et qu'elles soient obligées de formuler une
demande de naturalisation spéciale analo
gue à colle réclamée aux vrais Allemands,
pour recouvrer le nationalité qu'elles ont
possédée avant leur mariage. »

Ainsi, une Française qui a épousé un Alsa
cien ne devient pas Française, tandis qu'un
Boche, par exemple, le gendarme qui m'a
arrêté chez moi et qui a épousé une Alsa
cienne, est devenu Français. H a même de
mandé, parait-il, de rentrer dans l'adminis
tration française..

M. Gaudin de Villaine. C'est une maison
à l'envers.
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M. le général Taufflieb. Enfin, je de
mande à l 'administration qu'elle veuille
bien acheter des timbres avec l'effigie de
la République. Sur les obligations émises
par la ville de Strasbourg, l'année dernière,
figure toujours le timbre allemand, avec
l'aigle impérial avec linscription : « Reich-
stempel ».

Nous pourrions au moins y avoir l 'inscrip
tion : «'République française ».

Je ne veux rien ajouter, mes collègues
ayant suffisamment parlé du budget qui
nous est soumis. Je demande simplement
que , pour le budget de 19J 1, on nous con
sulte de manière que nous puissions
prendre à temps nos responsabilités. (Ap·-
ļilaudissemenls.)

M. Maranget. C'est très légitime.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob-
servatiofi sur le chapitre A C ?.. .

Je le mets aux voix.

(Le chapitre A C est adopté.)

M. le président. o Chap. A D. — Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance. » — (Mémoire.)

« Chap. A E. — Dépenses des exercices
101 Ί et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 19i6. » — (Mémoire.)

« Chap. A F. — ■ Dépenses des exercices
clos. J> — (Mémoire.)

Ministère de la guerre,

S' parlie. — Serbias généraux des ministères.

« Chap. A. — Personnel civil temporaire
es l'administration centrale. — Salaires et
indemnités, 2,500,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2,700,X)0 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 2,500,0« Ό fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre A, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. B. — Traitement
du ministre de la reconstitution industrielle,
3,333 fr. » — (Adopté.)

« Chap. C. — Indemnités du cabinet du
ministre de la reconstitution industrielle,
1,111 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Matériel de l 'administration
centrale. — Locations temporaires d'im
meubles et d'appartements, 490,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

.Jô mets aux voix le chiffre le plus élevé,
i 42,00;) fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de 400,000 fr. proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre D, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. E. — Frais de
déplacements et transports, 78 millions. ».

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
80 millions de francs, adopté par la Cham
bre des députés.

(Ce chi tire n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de ¡8 millions de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre E, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. F. — Frais de
rapatriement de travailleurs coloniaux et
étrangers, 22 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. G. — Frais de la justice mili
taire. л — (Mémoire.)

« Chap. H. — Réparations civiles, 24,8-10,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1. — Service du recrutement et
des écoles, 230,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiifre le plus élevé,
2Ί3,50Ο i'r., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiifre de 230,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre I,avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. J. — Personnel
civil et temporaire du service géogra
phique, 350,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des Députés a voté.

Je mois aux voix le chiffre le plus élevé,
400,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 350,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre J, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. K. — Service
militaire des chemins de fer, 48 millions de
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
50 millions de francs, adopté par la Cham
bre des députés.

(Ce chiifre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 48 millions de francs, proposé pai-
la commission des finances.

(Le chapitre K, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. < Chap. L. — Service de
l'artillerie 1/0 millions de francs. »

Ce chi lire est inférieur à celui quo la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé
177,9/5,000 frs, volé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pаз adopté.)
M. le président. Jô mets aux voix le

ehiffre de 170 millions de francs, proposé
par la Commission des finances.

(Le chapitre L,avec ce chiifre, est adopté.)
M. le président. « Chap. M.— Fabrication

e matériels divers à substituer aux fabri
cations de guerre, 85 millions de francs. »

(Ce chiffre est inférieur à celui quo la
Chambre des députés a voie.)

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
95 millions de francs voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le chif

fre de 85 millions de francs proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. M bis. — Emploi

des mutilés de guerre dans les établisse
ments et services, 5 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. N. — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage,
15 millions de francs. » — (Adopté.)

«Chap. U. — Service du génie, 30 millions
de francs. ;>

(Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députes a volé.)

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
38,155,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M .le président. Je mets aux voix le chiffre

de 33 millions de francs, proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 0, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. P. — Service de

l 'état-civil aux armées. — Cimetières et sé
pultures militaires, 0 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. Q. — Personnel civil temporaire
des établissements de ľínťwdance, des
états-majors et des dépôts, 82 millions de
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
85 millions de francs votépar la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voixle chiffre
de 82 millions de francs, proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre Q, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. R. — Indemnités

de logement et de cantonnement chez l'ha
bitant, 10,120,000 fr. » — ( Adopté.)

« Chap. S. — Service de santé, 73 ,800 ,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
82.8I ιΟ,οοΟ fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Jô mets aux voix le
chiffre de 75,8 OO,OÎJO fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre S, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. i. — Aľ.ocaíiott*
aux militaires soutiens de familles, ϋου mil
lions de francs. »

Co chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
300,000,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffra n'est pas adipi ô.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiifre de 290,0 ο,Ο00 fr. proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre T, avec ce chiffre, est adopté.)

M .le président. « Chap. U. — entretien
des prisonniers de guerre, 8,003,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. V. — Assistance aux militaires
sons les drapeaux ou démobilisés. ·— Œu
vres militaires diverses, 1,Ο0Ί,ΟΟ0 fr. ·> — ·
(Adopté.!

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chi, ire le plus élevé,
1.3Ίθ,00υ fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiifre dcl million de francs proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 5, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. < Chap. W. — Décora
tions diverses au titre de la guerre. — Di
plômes d'honneur pour les familles des
mili! aires morts pour la pairie, 5 ,700,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
5,8oo,ouo fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix in
chiffre de 5,7u0.oo0 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre W, avec ce chiffre, e c l
adopté.)

M. le président. « Chap. X. — Indcmniti
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exceptionnelle de cherté de vie aux person
nels civils, 13,500,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
11,496,460 fr., voté parla Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 13,500,0)0 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre X, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. Y. — Indemnités
spéciales aux personnels civils en résidence
dans les localités dévastées, 5,000,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus
élevé, 15,590,420 fr., voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 5 millions, proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre Y, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. Z. — Entretien

le l'armée d'Orient, 1SG,939,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. AA. — Entretien de l'armée du
Levant, 337,438,180 fr »

Ce chapitre est réservé. (Assentiment.)
«Chap. AB. — Entretien de contingents

de nationalités étrangères. 135,000,000 fr. »
Ce chiffre est inférieur à celui que la

Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

136 millions de francs voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 135 millions de francs proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre Ali, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. AC. — Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance. » — (Mémoire.)

« Chap. AD. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par lr,s lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916. » — (Mémoire.)

« Chap. AE. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Ministère de la marine.

& partie. — Services générauxdes ministères .

Titre I". — Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

«Chap. A. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 5,082, 4ο0 fr. >> — (Adopté.)

« Chap. B. — Indemnités de démobilisa
tion, 8,150,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. C. — Missions à l'étranger (mis
sions du Danube, de Bruxelles, etc., 661,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Forces navales en missions
extraordinaires. — Soldes. — Indemnités. —

Traitements de table, 19,100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. E. — Forces navales en missions
extraordinaires. — Vivres, 6,800,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. F. — Forces navales en missions
extraordinaires. — Habillement, 2,461,000
fr. » — (Adopté.)

« Chap. G. — Forces navales en missions
extraordinaires. — Combustibles. — Ma
tières grasses. — Objets divers, 31 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. H. — Subvention à la mission
des marins blessés, nécessiteux, convales
cents ou rapatriés ainsi qu'à leur famille,
300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. I. — Services des approvisionne
ments de la flotte. — Matières et dépenses
accessoires, 17,400,000 fr. » — (Adopté.)

Titre II. — Travaux neufs. — Approvision- .
nements de guerre.

« Chap. J. — Constructions navales. —
Constructions neuves par l'industrie. —
Achats, 25 millions de francs. » — (Adopté.)

Titre III. — Dépenses d'ordre, dexercice clos
et d'exercices périmés.

« Chap. K. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — Mé
moire.)

« Chap. L. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916. » — (Mémoire.)

« Chap. M. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. N. — Rappels de dépenses
payables sur revues antérieures à l'exercice
1920 et non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. O. — Dépenses occasionnées par
la répartition du produit des prises mari
times (loi du 16 mars 1910). » — (Mémoire.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

4" section. — Instruction publique.

3e partie.-^Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Dépenses pour l'enseigne
ment des jeunes Serbes en France, 615,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. B. — Bourses exceptionnelles anr
démobilisés, élèves des grandes écoles ou
candidats à l'agrégation, 450,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. C. — Avances à charge de rem
boursement des traitements du personnel
des lycées, collèges et cours secondaires
dans les villes envahies par l'ennemi ou
isolées, 20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 79,355,400 fr. « — (Adopté.)

« Chap. E. — Indemnités aux fonction
naires évacués des régions envahies, 1 mil
lion de francs. » — (Adopté.)

«Chap. F. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des loca
lités dévastées, 20 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. G. — Indemnité compensatrice de
la baisse du change au personnel de l'école
d'Athènes et aux instituts français à l'étran
ger, 111,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. И. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. I. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. J. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

2e section. — Beaux-arts

3" partie,— Services généraux des ministères.

M. le président. « Chap. A. — Service
photographique et cinématographique,'
400,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. B. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 1,296,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. C. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des loca
lités dévastées, 102,000 fr. » - tAdopté.)

« Chap. D. — Dépenses des exercices pé- ;
rimés non frappées de déchéance ». —
(Mémoire.) j

α Chap. E. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
19IJ ... — (Mémoire.)

, « Chap. F. — Dépense dos exercices
clos ». — (Mémoire.)

3* section. — Enseignement technique-,

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Dépenses pour l'enseigne
ment professionnel des jeunes Serbes en
France, 150,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. B. — Bourses exceptionnelles aux
démobilisés élèves des grandes écoles»
4,005,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. C. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 840,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Indemnités aux fonction
naires évacués des régions envahies, 15,009
francs. t — (Adopté.)

« Chan. E. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans les locali
tés dévastées, 780,000 fr. .. — (Adopté.)

« Chap. F. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. G. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. H. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Ministère du commerce et de l 'industrie.

I" section. — Commerce et industrie.

S' partie. — Services généraux des ministères.

a Chap. A. — Services interalliés. — Per
sonnel. » .— (Mémoire.)

« Chap. B. — Services interalliés. — Maté
riel. » — (Mémoire.)

« Chap. C.— Prêts aux petits commerçants
et industriels démobilisés. » — (Mémoire.)

« Chap. D. — Service du vêtement national
et de la chaussure nationale. — Personnel,
50,000 fr. »

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Je désire demander une ex
plication sur le chapitre D, relatif au ser
vice de la chaussure et du vêtement natio
naux. Je lis, dans le rapport, que ce service
serait, en ce moment, rattaché au cabinet
du ministre. Pourquoi a-t-on diminué de
3,500 fr. ce chapitre i Ensuite, dans quelles
conditions le service fonctionne-t-il à
l'heure actuelle i

M. le rapporteur général. C'est un ser
vice qui, heureusement, expire. C'est pour
hâter sa fin que nous avons réduit le cha
pitre de 3,500 fr. Il s'agit d'un de ces ser
vices parasitaires qu'il convient de faire
disparaître. Nous comptons qu'il finira
avec l'année.

M. Mauger. Je répondrai que, dans tous
les services parasitaires qui existent en
France, s'il en est un qui n'ait rien dépensa
et qui, au contraire, ait produit à l'État, c'est
celui-là. Aussi songe-t-on à le supprimer
probablement, parce que c'est l'un de ceux
qui a rendu le plus de services à la popula
tion laborieuse. Au point de vue général,
du reste, je me réserve de déposer uno
interpellation sur cette question lorsqu'il
s'agira de la ratification du décret relatif à
l'interdiction des exportations de cuirs.
Je demanderai alors des explications plus
complètes, non seulement sur les résultats
du décret du 4 mars 1920, mais aussi sur
les raisons qui ont amené le ministre du
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commerce à majorer les prix de la chaus
sure nationale et à en paralyser la fabrica
tion.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix le chi lire le
pins élevé, 53,500 fr., voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chilįre de 50,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre D, avec ce chiffre, est adopté).

M. le président. « Chap. E. — Service du
Virement national et de la chaussure na

tionale. — Matériel. — 3,000 fr. »
Ce chiffre est inférieur à celui que la

Chambre des députés à voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

3,500 fr., voté par la Chambre des députés.
(Ce chit're n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 3,0X0 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre E, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. F. - Indemnité
exceptionnelle de cherté de vie, 307,520 ir.»
— (Adopt;.)

« Chap. G. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des loca

lités dévastées, 120,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. II. — Dépenses des exercices pé

rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. I. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. J. — Dépenses des exercices
clos. » - (Mémoire.)

Ministère du travail.

3" partie. — Services gêaéraux des ministères.

« Chap. A. — Salaires des auxiliaires
recrutés en vue de l'application de la loi du
7 avril 101 8, dispensant des versements
prescrits par la loi du 5 avril 1910 surlos
retraites ouvrières et paysannes les assurés
habitant les régions envahies, 94 ,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. H. — Matériel du service organisé
en vue de l'application de la loi du 7 avril
19)8 dispensant des versements prescrits
par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites
ouvrières et paysannes, les assurés habitant
les régions envahies, 6.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. C. — Encouragements aux socié
tés ouvrières de production et de crédit
créées par des mutilés ou réformés de la
guerre ou dont le fonctionnement a été en
travé par les hostilités, 500,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. D. — Indemniîà exceptionnelle de
eherlé de vie, 1, 154 ,9: >4 fr. » — (Adopté.)

« Chap. E. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des locali
tés dévastées, 2e0,000 fr. »— (Adopté.)

<( Chap. F. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance. » - (.Mé
moire.)

« Chap. G. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1910). » — (Mémoire.)

« Chap. H.— Dépenses des exercices clos.;)
— (Mémoire.)

Ministère des colonies

3e partie. — Services générauxdes ministères.

«Chap. A. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie aux personnels civils de
ľlitat, 629,640 fr. » — (Adopté.)

«Chap. B. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie aux personnels militaires
de l'administration centrale, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. C. — Contribution de l'État aux
dépenses de l'agence générale des colonies.
— Indemnités exceptionnelles de cherté de
Tie, 14,220 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Remises de frais d'études,
bourses et indemnités de première mise
d'équipement aux démobilisés élèves de
l'école coloniale et de l'école d'agriculture
coloniale, 120.000 fr. - ¡Adopté/;

« Chap. K. — Frais de rapatriement à
l'intérieur des tirailleurs libérés, 2,112,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. F. — Licenciement de la main-
d'œuvre industrielle et agricole, recrutée
dans les colonies et pays de protectorat
français, 1,540,000 fr. ;> — (Adopté.)

« Chap. G. — Indemnités de démobilisa
tion, 15 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. II. — Allocations aux familles de
tirailleurs, 12 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. I. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires en Afrique occi
dentale française. — Sanatorium do Sebiko-
tane, 1,900,000 fr. » — [Adopté.!

» Chap. J. — Serv'ce do l'artillerie. — Re
constitution de l'armement et des moyens
de transport en Afrique occident il e fran
çaise, 230,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. K. — Service de l'artillerie. —
Reconstitution de l'armement et des moyens
de transport en Indo-Chine, 8C0,000 fr. и —
(Adopté.)

« Chap. L. — Service de l'artillerie. - Re
constitution de l'armement en Afrique éuua-
toriale française, 3~,9;l '> fr. » — Adopté.)

« ('hap. M. — Service de l'artillerie. — Re-
constitution de l'armement en Afrique orien
tale française, 285,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. N. — Dépenses des exer-ices pé
rimés, non frappées de déchéunc » —- (Mé
moire.)

« Chap. O. — Dépenses des exercices 191 i
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1915). » — (Mémoire.)

« Chap. P. — Dépendes des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Ministère de 1 agriculture.

3* partiff. — Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Dépenses pour l'enseigne
ment agricole des jeunes Serbes en France,
69,000 ir. » — (Adoptó.)

« Chap. I!. — Bourses exceptionnelles aux
démobilisés élèves dee grandes écoles,
398,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. C. —' Personnel du service du
matériel agricole, 35,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Matériel du service du ma
tériel agricole, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. E. — Personnel de l'office des
produits chimiques agricoles, 120,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. F. — Matériel de l'office des pro
duits chimiques agricoles, 8,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. G. — Office des produits chimi
ques agricoles. — Fonds de roulement ». —
(Mémoire.)

« Chap. U. — Frais d'application de la loi
du 4 mai 1918 sur la mise en culture des

terres abandonnées, 200,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. I. — Commissariats à l'agricul

ture, 50,000 fr. ;> — (Adopté. \
« Chap. I Ш. — Éludes pour l'améliora

tion et l 'extension des arrosages et de l'ali
mentation publique dans les départements
des Bouches-du-Rhône, du Var et de Vau
cluse. — Constitution de réserve dans le
bassin du Verdon. — Exécution des ca

naux principaux. — Participation à ľexé-
tion des canaux de distribution correspon
dant, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. J. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 5,400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. K. — Indemnités aux fonctionnai
res évacués des régions envahies, 40,000 ir.»
— (Adopté.)

« Chap. L. —· Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans les régions
libérées, 2.390,000 fr. » — ( Adopté.)

« Chap. M.— Dépenses des exercices péri
més wn frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Cli ap. N. — Dépenses des exercices 191 4
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30décembre
1915). » — (Mémoire.)

« Chap. O.— Dépense des exercices clés. »
— (Mémoire.)

4' partie. — Frais de régie, de perception
et dexploitation des impilis el revenus
publics.

» Chap. P. — Liquidation du service mi
litaire des bois, 2,500,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chi lire le plus élevé,
3 millions de francs, propo-é parla Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chi lfre de 2,500,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre P, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. Q. — Exploita
tion dans les forets domaniales pour les
besoins résultant de l'état de guerre,
2,200,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. R. — Acquisition de forêts dé
vastées et de terrains agricoles ruinés par
les faits de la guerre, devenus impropres à
toute culture autre que la culture fores
tière et à convertir en bois, 800,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. S. — Remise en état des parcs de
Versailles et de Saint-Cloud, 300,0u0 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des travaux publics.

{" section. — Travaux publics ct transports.

3' partie. — Services généraux des ministères.

a Chap. A. — Exploitation des voies na
vigables.— Acquisition d'outillage, constru-
tion de chalands et de remorqueurs,
25 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. R. — Office des combusublos vé
gétaux. — Personnel, 1 ΐπ,0ΟΟ fr. » — (Adopté.)

« Chap. C. — Office des combustibles vé
gétaux. — Matériel, 20,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
25,000 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Jô mets aux voix le

chiffre de 20,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre C, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. D. — Études.

— Matériel d'exploitation et stocks de pré
caution concernant les combustibles végé
taux, 500,000 fr.»

Sur ce chapitre, il y a un amendement de
MM. Mauger et Cauvin ainsi conçu :

«Chap. D. — Études. — Matériel déCï-
ploilation et stocks de précaut.o» concer
nant les combustibles végétai:'-:. ·>
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« Chiffre proposé par la commission des
finances du Sénat, 500,000 fr.

■ « Porter ce chi ľfre au chiffre proposé par
■ la Chambre des députés, soit 647,000 fr.»

M. le rapporteur général. Nous acceptons
l'amendement.

M. Mauger. Je vous remercie, monsieur
le rapporteur général.

/ M. le président. Je mets aux voix le
chapitre D, avec le chiffre voté par la Cham
bre des députés : 647,000 fr., demandé par
M. Mauger et accepté par la commission des
finances.

ι (Le chapitre D, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. E. — Dépenses
des services du commissariat général aux
essences et pétroles. -Soldes et traitements
du personnel militaire et civil, 406.000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. F. — Dépenses des services du
commissariat général aux essences et pé
troles. — Indemnités diverses et frais de

missions, 54,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. G. — Dépenses des services du

commissariat général aux essences et pé
troles. — Matériel, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. H. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 12,719.200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. I. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans les locali

tés dévastées, 5,990,000 fr. » — 'Adopté.)
« Chap. J. — Bourses exceptionnelles aux

démobilisés élèves des grandes écoles,
22*,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. K. — Compte spécial des voies
ferrées d'intérêt général et d'intérêt local.
— Fonds de roulement, 219 millions de
francs. » — (Adopté).

La parole est à M. Cosnier.

M. Cosnier. J'avais prévenu M. le minis
tre des travaux publics que je désirais
l'entretenir d'une situation, qui est tellement
extraordinaire que je n'ai vu la possibilité
de l'exposer quo sur le budget extraor
dinaire.

И s'agit d'une ligne de chemin de fer que
l'on appelle le B. -A., c'est-à.dire la ligne
du Blanc à Argent : elle traverse trois dé
partements : l'Indre, le Loir-et-Cher et le
Cher. Cette ligne, qui avait été prévue dans
le grand plan Freycinet, comme ligne stra
tégique à voie normale, pour conduire les
troupes du centre vers la frontière de l'Est,
a -bien été maintenue dans le réseau d'inté

rêt général, mais a été construite, ultérieu
rement, à voie étroite de 1 mètre. Elle a
été concédée au réseau de la compagnie
d'Orléans et celle-ci l'a rétrocédée à la com

pagnie Chatelain et Fougère qui est deve
nue actuellement, je crois, la compagnie
Andriveau.

C'est là que gît teute la difficulté.
Lorsque les agents réclament des soldes

correspondantes à celles des agents des
grands réseaux, on leur répond négative
ment en disant qu'ils sont « voie d'intérêt
local » — cequi est inexact — et quand, au
contraire, il s'agit de leur imposer des
obligations et dos devoirs, on les traite
comme les agents des réseaux d'intérêt gé
néral !

Dans tens les cas, on impose au public
ies mômes barèmes et des prix de transport
analogues à ceux pratiqués sur les lignes
d'intérêt général de la compagnie d'Orléans.
Les formules imprimées employées sont
d'ailleurs les mêmes que celles en usage
sur le reste du réseau. U n'est donc pas
douteux que cette ligne soit une voie d'in
térêt général dépendant du réseau d'Orléans.

Les agents sont pris parmi les travail
leurs des champs de notre région : ce ne
sont point des révolutionnaires, ni des
anarchistes.

A maintes reprises ils ont réclamé de»

salaires normaux. et finalement se sont dé
cidés à faire grève.

Cette grève, essentiellîement corporative,
basce sur une question de salaire, n'avait
aucun caractère politique.

La compagnie Andriveau, toujours animée
de sentiments généreux à l'égard de ses
agents, a pris prétexte et a profité de cette
grève pour révoquer immédiatement des
agents parmi les plus anciens ayant dix-
huit et vingt ans de services à la compagnie
ou bien les plus chargés de famille.

Pour la traction et l'exploitation, les trai
tements varient entre 90 et 180 fr., par
mois.

Certains agents du service de la voie ga
gnent de 66 fr. 50 à 75 fr. par mois, maxi
mum, 90 fr.

Les indemnités supplémentaires sont les
suivantes :

Vie chère, 90 fr.
Indemnité de guerre, 60 fr.
Supplément indemnité pour salaires,

58 fr.

Nouveau supplément depuis le mois
d'avril dernier, 30 fr.

Soit au total, 238 fr.
Les receveuses ont un salaire qui va de

20 fr. à 60 fr. par mois au maximum.
Leurs indemnités n'ont jamais dépassé

100 fr.

Je vous demande si ce n'est pas là vrai
ment des salaires de famine et s'ils cor

respondent au coût actuel de la vie.
On comprend que ces agents, dans un

mouvement de mauvaise humeur, aient
exprimé leur mécontentement,en ne voyant
jamais aboutir leurs revendications corpo
ratives.

C'est pourquoi je vous prie, monsieur le
ministre, comme je l'ai fait déjà, hélas ! bien
des fois u la Chambre des députés, ainsi
que mon collègue et ami Mauger, qui s'as
socie entièrement à mes paroles, de pren
dre cette situation en mains et de ne pas
nous donner — passez-moi l'expression —
de l'eau bénite de cour-, comme vos prédé
cesseurs, afin de ne pas laisser mourir ces
gens de faim. Ce n'est pas ainsi que
l'on arrivera à ramener le calma dans le

personnel du B. A.
Je suis persuadé que les agents qui ont

remplacé ceux qui ont été remerciés seront
obligés, si les salaires continuent à être ce
qu'ils sont actuellement, d'abandonner à
leur tour leur emploi ou de se mettre éga
lement en grève, car ce n'est pas avec des
mois comme ceux-là qu'un homme peut
subvenir à ses charges de famille.

J'insiste auprès de M. le ministre, en mon
nom personnel et en celui de mon ami Mau
ger, pour le prier de bien vouloir étudier
de très près cette question, qui ne doit
être ignorée de ses services, et de faire ra
pidement le nécessaire auprès de la compa
gnie d'Orléans et de ses concessionnaires,
pour que cette situation prenne fin au plus
vite.

C'est une question d'humanité.

M. Yves Le Trocquer, minisire des tra
vaux publics. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. Je
puis vous assurer, monsieur le sénateur,
que la question que vous venez de me sou
mettre retient toute mon attention; j'ai
déjà demandé tous les renseignements né
cessaires et je m'en entretiendrai avec vous
aussitôt que je les aurai reçus,

M. le président. Il n'y pas d'autres obser
vations sur le chapitre i?

Je le mets aux voix.

(Le chapitre K est adopté.)

M. le président. α Chap. L. -- Dépensée
des exercices périmés non frappées de
déchéance. » — (Mémoire.)

« Chap. M. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 déeeni-
bre 1910. » — (Mémoire.)

« Chap. N. —Dépenses des exercices clos»
— (Mémoire.)

2* section. — Postes et télégraphes.

i" partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus publics.

« Chap. A. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 92,520,000 Tr. » — (Adopté.)

« Chap. B. — Indemnités aux fonction
naires évacués des régions envahies, 600,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. C. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des loca*
lités dévastées, 12,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Dépenses des exercices
périmés non frapp ées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. E. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1910. » — (Mémoire.)

« Chap. F. — Dépenses des exercices clos.
(Mémoire.)

3» section. — Ports, marine marchande
et pêches.

3' partie. — Services généraux des ministères^

« Chap. A. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 1,786,192 fr. » — (Adopté.)

« Chap. B. — Frais de fonctionnement de
la commission de la marine marchands
pour l'assurance des risques maritimes de
guerre, 192,500 fr. — (Adopté.)

« Chap. B bis. — Personnel du service des
constructions navales et du matériel de la

marine marchande, 99S/O0 fr. »

« Chap. Β ter. — Matériel et dépenses di
verses de l'inspection du service des cons
tructions navales et du matériel de la ma

rine marchande, 44,000 fr. » - (Adopté).

« Chap. C. — Missions à l'étranger, 300,089
francs. » — (Adapté.)

« Chap. C bis. — Flottille de pêche et da
transports des produits de la pèche, 1"> mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. C ter. — Ports de pèche, 13,500,031
francs. >< — (Adopté.)

« Chap. C quater. — Usines diverses, fri
gorifiques, outillages fixes et mobilos,
i 7,464,304 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Services interalliés des
transports maritimes. » — (Mémoire.)

« Chap. E. — Exploitation des perte
maritimes. — Installation d'ouvrages et
d'outillages pour les besoins du ravitaille
ment, 25 millions de francs. » — (AdoptA.)

« Chap. F. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »
— (Mémoire.)

« Chap.  G. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29novembre 1915 et 30 décembre
1916). »— (Mémoire.)

« Chap. ll.— Dépenses des exercices clos.»
— (Mémoire.)

4e section. — Aéronautique et transports
aériens.

3* partie. — Services généraux des ministères*

« Chap. A. — Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie, 144,00J fr. » — (Adopté.)
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« Chap. B. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
plémoire.)

« Chap. C. — Dépenses des exercices 1914
Cl 1915 créances visées par les lois des 29
juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. D. - Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. F.. — Rappel de dépenses payables
sur revues antérieures à l'exercice 1920 et
sca frappées de déchéance. » — (Mémoire.)

Ministère de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales.

3' partie . — Services généraux des ministères.

« Chap. A.— Allocations pour enfants aux
pensionnés militaires et aux victimes civi
les de la guerre acquéreurs de petites pro
priétés rurales, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. B. — Frais de fonctionnement du
fonds spécial >le prévoyance des blessés de
la guerre victimes d'accidents du travail. »
— (Mémoire.)

« Chap. C. — Subventions auxmonts-de-
jdété et caisses de crédit municipal, 990,100
francs. » — (Adopté.)

« Chap. i). — Majoration temporaire du
taux des allocations mensuelles attribuées
aux vieillards, aux infirmes et aux incu
rable?, en vertu de la loi du 14 juillet 1905,
55 millions de francs, o — (Adopté.)

« Chap. E. — Majoration temporaire du
taux des allocations mensuelles, attribuées
en vertu de la loi du 14 juillet 1913 aux bé
néficiaires de l'assistance aux familles nom

breuses et aux veuves privées de ressources,
37 millions de francs. ».

« Chap. F. — Indenmité exceptionnelle
de cherté de vie, 429,010 fr. »

(Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.)

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
453,3 10 francs, adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 429.010 francs, pro posé par la
commission des finances.

(Le chapitre F, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le présidant. « Chap. G. — Indemnités
spéciales aux fonctionnaires en résidence
dans les localités dévastées, 17,130 fr. —
(Adopté.)

« Chap. H. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« ("hap. I. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des 29
juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1910'. — (Mémoire.)

« Chap. J. — Dépenses des exercices clos.
— (Mémoire).

Je donne lecture de l'état L :

Ministère des finances

Services relevant du ministère des finances.

« Chap. 1". — Pensions militaires de la
guerre (loi du 31 mars 1919), 3,033,337,000
Ir. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Pensions militaires de la
marine (loi du 31 mars 1919), 32,700.000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 3. — Pensions militaires des colo
nies (loi du 31 mars 1919), 125,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Versement aux veuves de
pierre remariées de trois années d'arréra-
kes (loi du 31 mars 1919), 300,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Pensions aux victimes civi
les de la guerre (loi du 24 juillet 1919),
β ,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Si rviecs des pensions ci des
dommages de guerre. — Traitements du
personnel, 677,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Services des pensions et de«
dommages de guerre. — Rémunération du
personnel auxiliaire, 2,Ss0,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. — Services des pensions et des
dommages de gués re. — Indemnités de
résidence et travaux supplémentaires,
492,500 fr. — (Adopté.)

« Chap. 9. — Services rie? pensions et des
dommages de guerre. — Matériel, impres
sions, frais divers, 1,449,000 fr. и ,Adopté.)

« Chap. 10. — Services des pensions et
des dommages de guerre. — Allocations
pour charges de famille, 18,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. ll. — Services des pensions et
des dommages de guerre. — indemnité
exceptionnelle de cherté de vie, 123,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 12. — Frais de reconstitution des
documents cadastraux détruits au cours de

la guerre, 800,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 13. — Réinstallation de la manu

facture des tabacs de Lille, 1,459,000 fr. »
Ce chiffre est inférieur à celui que la

Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

1,159.000 fr. adopté par la Chambre des
députés .

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 1,459,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre iJ, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 14. — Réinstal
lation des services administratifs dans les

régions libérées, 1,ľjOO,W0 fr.. » — (Adopte.)

Seroiess releawt du minblire de la justice.

t" sculton. — Scrvices judiciaires.

« Chap. 15. — Frais de reconstitution dans
les régions dévastées d'actes de l'état civil
et de registres d 'hypothèques, 10 000 fr. » —
(Adopté.)

2' section. — Scnices praHentwircs.

« Chap. 16. — Remise en état de la prison
centrale de Loos, de la colonie de Saint-
Bernard et de l'école de préservation de
Clermont, 520,000 fr. » — ^Adopté.)

Serviers relevant du ministère d>$ affaires
étrangères.

« Chap. 17. — Commission des répara
tions, 2 millions de francs. » — ; Adopié.)

« Chap. 18. — Soins médicaux aux victi
mes de la guerre résidant à l'étranger (loi
du 31 mars 1919), 300,000 fr. » — ^Adopté.)

Services relevant du ministère de la guerre.

« Chap. 19. — Restauration ou reconstruc
tion de' bâtiments ou établissements mili

taires endommagés ou détruits dans les ré
gions de\ astees, 12,500,000 fr. ·» — (Adopté).

Services relevant du luiuhtùie de la marine.

« Chap. 20. — Complément de pécule et
majoration pour enfants sur le pécule des
marins décédés ou disparus, 1,200,000 fr. »
— (Adopté ).

Services relevan! du mhiùli're de l ins iru etion

publique et des beaux-arts.

V section. — Instruction publique.

« Chap. 21. — Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Personnel, 1.025.000 fr. » — (Adopté.) „

«Chap. 22. — Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Matériel, 452 ,000 fr. »

La parole est h M. Mauger.

M. Mauger. On m'affirmait tout à l'heure
que le chapitre des pupilles de la nation
était voté. Or, on nous le présente en ce
moment.

M. le rapporteur général. C'est la partie
des crédits des pupilles de la nation qui
concerne les dépenses recouvrables sur le
traité avec l 'Allemagne.

M. Mauger. C'est sur cette partie que
j'avais l intention de prendre la parole.

M. le rapporteur général. Je croyais
que vous vouliez parler sur le budget des
pupilles de la nation qui ligure à linstruc
tion publique.

M. Mauger. Je voulais vous demander de
vouloir bien non pas augmenter mais ré
duire ce chapitre de Ί,ουΟ fr., afin qu'il
revienne à la Chambre pour que puisse
être réparée une erreur commise. On a
oublié défaire inscrire une somme de 350,000
francs qui était nécessaire pour les frais de
propngande.

Je demande à M. le ministre s'il veut lui-

même prendre l'initiative de proposer l'ins
cription d'un crédit de 350,000 fr. pour le
service de propagando, que je n'ai pas le
droit de proposer. Si le Sénat veut bien
accepter cette procédure, je m'incline dcv¡.nl
la proposition qui sera faile, sinon je de
mande qu'il soit fait sur le chapitre 22
il'' e section : instruction publique, office
national et offices départementaux de«
pup, l'es de la nation, matériel une réduc
tion de ¡VXK) fr. et que le crédit soit ramené à
447,000 fr. afin que le budget retourne à la
Chambre et puisse être augtr.en té les 350,00«
francs nécessaires au service de la propa
gande (Très bien! très bien !)

M. le rapporteur général. Nous somme*
d'accord avec le ministre. Nous allons dimi

nuer de 5,000 fr. le crédit pour permettre à
la Chambre d" le relever. U serait donc de
447.000 fr. au lieu de 452.000 fr.

M. le président de la commission des
finances. Je constate avec regret que le
Gouvernement n'a pas saisi la commission
des finances. M. le ministre vient de di; e

à l'instant à M. le rapporteur général qu'il
acceptait la proposition qui lui est faite et
reconnaissait l'erreur qui avait été commise,
mais il aurait du nous en prévenir. (Vcv
bien ! très bien !)

M. Ho'inorat. ministre de l'instruction

pvblliue. Il s'agit d'un crédit do propagande,
l'office national s'e^t réuni tout récemment.

Je m'excuse de n'avoir pas saisi la com
mission, mais j'accepte ľinúL.tive qui vient
d'être prise.

M. le rapporteur général. '1 y n, parmi les
dénen:-es recouvra Nés, un crédit pour les
pupilles de la nation.  La dotation potrr les
offices département aux est insuffisante et,
comme on n'en a pas demandé le relève
ment à la Chambre, nous vous proposons
de la réduire ici pour que l'autre Assemblée
puisse y apporter l'augmentation néces
saire.

Nous acceptons d -nc le chiffre de 447 ,000
francs au lieu de 452,000 fr.

M. le président. Je consulte le Sénat sni
le chiffre le plus élevé, 452,000 fr., voté pai
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mots aux voix le
chapitre 22 avec le chiffre de 447,000 fr.,
accepté par la commission des finances el
le Gouvernement.
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(Le chapitre 22, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 23.— Pupilles de
la nation, secours divers (études, apprentis
sages, trousseaux, bourses, etc.), 109 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Bourses aux pupilles de la
nation dans les lycées, collèges et cours
secondaires, 2 millions de francs. » —
(Adopté.)

2= section. — Beaux-arts.

« Chap. 25. — Protection et réparation
des monuments historiques et édifices en
dommagés par les opérations de guerre,

'10,659,000 fr. » — (Adopté.)

S" section. — Enseignement technique.

« Chap. 26. — Bourses aux pupilles de la
nation, 210,000 fr. » — (Adopté.)

Services relevant du ministère des colonies.

« Chap. 27. — Soins médicaux aux victi
mes de la guerre (loi du 31 mars 1919),
300,000 fr. » — (Adopté.)

Services relevant du ministère
de Cagriculture.

« Chap. 28. — Bourses aux pupilles de la
nation, 162,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Reslauntion des forêts
domaniales dévastées par les faits de guerre,
3,650, 0;X) fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Travaux de reconstitution
forestière à effectuer par l'État à titre d'a
vances remboursables dans les bois com

munaux et particuliers, dévastés par les faits
de guerre, 2 millions de francs. »—(Adopté.)

Services relevant du ministère des travaux
publics.

1" section. — Travaux publics et transports.

« Chap. 31. — Reconstruction e* répara
tion d'ouvrages dans les dix départements
des régions libérées et les neuf départe
ments de l'ancienne zone des armées. —
Réfection des routes et chemins dans les

neuf départements de l'ancienne zone des
armées. — Réparation des chaussées dé
tériorées en partie par les armées améri
caines, 70 millions. » — (Adopt ·.)

« Chap. 32. — Distribution d'énergie élec
trique dans les régions libérées. — Recons
titution et exploitation provisoire, 70 mil
lions. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Voies de navigation inté
rieure. — Réfection d 's canaux dans les
régions libérées, 63 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 34. -- Compte spécial des voies
ferrées d'intérêt général et d'intérêt local
(rétablissement des réseaux du Nord et de
l'Est dans leur état d'entretien d'ayant-
guerre), 50,000,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 35. — Reconstruction et réamé
nagement de l'école des maîtres mineurs
de Douai, 90,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Reconstitution des bureaux
des ingénieurs des mines dans les régions
libérées, 50,000 fr. » — (Adopté.)

S* section. — Postes et télégraphes.

« Chap. 37. — Reconstitution des services
I»ostal, télégraphique et téléphonique dans
es régions libérées, 30,531,249 fr. » —

[Adopte.)

Ici se placent les chapitres du ministère
des régions libérées.

Voix diverses. A demain ! — Suspension I
M. le rapporteur général. Messieurs, il

est indispensable que noua finissions ce

soir 1 examen des chapitres des dépenses,
de manière à pouvoir commencer demain
matin l'examen de la loi de finances. Nous

n'aurons que juste le temps d'aboutir, en y
mettant toute la célérité possible, puisque
demain après-midi, le Sénat sera occupé au
débat qui a été fixé à cette date, d'accord
entre M. le président du conseil et les
auteurs des amendements présentés, sur la
Syrie et la Cilicie. Il est donc indispensable
que demain matin, dès le début de la
séance, nous abordions la loi de finances.

Plusieurs sénateurs. Nous demandons une
suspension d'une heure.

M. le rapporteur général. Nous vous de-
manaons de continuer la séance qui sera
peut-être terminée dans une heure.

Voix diverses. Continuons ! — Suspension 1

M. le président. La parole est à M. Hu
bert. (Exclamations.)

Voix diverses. Suspension!— Continuons!

M. le rapporteur général. Nous de
mandons à nos collègues de ne pas insister
pour une suspension. La commission prie
instamment le Sénat de continuer. (Très
bien !

M. Dominique Delahaye. Jô demande la
parole contre cette proposition.

M. le président. La parole est à M. Hu
bert.

M. Lucien Hubert. Tout à l'heure notre
ami M. Mauger en acceptant de no rien dire
a obtenu le crédit qu'il sollicitait. Si je pou
vais être sûr qu'en ne disant rien, M. Dou
mer fasse renaître les régions libérées, je
me tairais volontiers. Mais je suis sceptique.

M. le rapporteur général. Moi aussi.

M. Touron. Nous insistons pour une sus
pension.

M. Lucien Hubert. Jô suis aux ordres du
Sénat.

M. Savary. Il faut consulter le Sénat pour
qu'il manifeste sa volonté.

M. le président Dès que l'orateur qui est
à la tribune aura terminé je consulterai le
Sénat sur la proposition de suspension.
(Approbation.)

M. Dominique Delahaye. Je demande
la parole sur la mise aux voix de la pro
position de la commission.

_ M. le président. Vous avez la parole, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Dominique Delahaye. J'entends don
ner mes idées sur la question do savoir si
l'on continuera ou non ; j'ai quelques paroles
à dire qui, d'ailleurs, m'amèaeront à  propo
ser un article additionnel à la loi de finan
ces, et qui aura pour objet de faire voter
le budget pour deux années. Actuellement,
nous ne sommes plus dans une Chambre
délibérante, mais à la grande roue. On nous
invite à sortir et à rentrer ou à manger, on
a besoin ou on n'a pas besoin de notre pré
sence, et sur la porte de la commission des
finances, s'il ne se trouve pas encore l'avis
qu'il faut laisser en entrant toute espé
rance, il y a du moins : « défense de pas
ser » et un garde du sérail. Nous no pou
vons pas être entendus par la commission
des finances qui siège en petit nombre ; c'est
sans doute pour nous dissimuler qu'on ne
s'y écrase pas les pieds.

Nous sommes en ce moment-ci tyrannisés
par des hommes distingués, très conscien
cieux sans doute, qui ont parfaitement
étudié le budget, j'en suis convaincu, mais
il ne suffit pas qu'ils aient rempli leur devoir,
il faut qu'ils nous permettent de remplir
le nôtre. Nous ne voulons pas passer pour

des figurants. Nous avons une opinion et
une opinion très nette sur toutes les ques
tions en discussion, malheureusement je
crois que les plus laborieux d'entre nous
n'ont pas eu la possibilité non seulement dé
lire les rapports, mais la possibilité maté
rielle do lire tous les débats qui ont eu lieu
à la Chambre et que j'ai là sur mon bureau.
Je suis forcé de déclarer devant mon pays
que ce n'était pas la peine de couper le cou
au roi pour faire semblant d'étudier et do
voter un budget. (Très bien! très bien! à'
droite.)

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Touron.

M. Touron. Je ne voudrais pas que le
Sénat pût croire que ceux de mes collègues
qui, comme moi, demandent une suspen
sion le font uniquement pour ennuyer la
commission et M. le rapporteur général.
Nous sommes quelques-uns et peut-être
même nombreux à penser qu'il vaudrait
mieux suspendre une heure et revenir tous
ensemble.

M. le rapporteur général. Nous ne dépo
serons pas de demande de scrutin, mais je
prie les membres présents de l'assemblée
de ne pas voter la suspension, parce qu'on
continuant nous avons toute chance de fi>
nir très vite, dans une heure sans doute.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je consulte le Sénat sur la
question de savoir s'il entend suspendre la
séance pendant une heure.

(Le Sénat décide de continuer la séance).
M. le président. Dans ces conditions, la

parole est à M. Hubert.

M. Lucien Hubert. Messieurs, à l'heure
ou nous sommes et dans les conditions ou

je vous parle, vous pensez bien que jo ne
me trace pas comme devoir même de faire
le tour du problème formidable de la recons
titution des pays dévastés.

J'ai eu l'occasion jadis d'indiquer au
Sénat quelle était sa gravité par un simple
chiffre :

La destruction totale, rien qu'en immeu
bles, représente 50 années du travail nor
mal d'avant guerre. Plus de 300,000 maisons
sont totalement détruites ; 260,000 partiel
lement ; le reste pillé ou à peu près.

Messieurs, au lendemain de l'armistice, ce
n'est pas seulement devant le chaos de nos
villes détruites, de nos villages dévastés, da
nos usines éteintes ou de nos champs rava
gés que nous nous sommes trouvés : nous
avons été en face d'un autre chaos, celui
des idées, des conceptions et des méthodes
susceptibles de nous aider à renaître. (Très
bien!) Les idées étaient confuses et souvent
contradictoires, les méthodes vagues, les
conceptions trop théoriques, la coordina
tion défectueuse. Nous avons senti alors
qu'en face de l'immensité cruelle des be
soins, nous ne rencontrions en réalité que la
précarité douloureuse et des moyens et des
ressources. (Applaudissements.)

Voilà deux années que l'on essaye dc sor
tir de cette situation pénible.

Certes, les plus louables efforts sont faits
pour arriver à ce résultat. Je nc sais pas tn
homme plus malheureux que le ministre
des régions libérées. C'est en réalité vers
lui que se dressent les légitimes impatien
ces, les légitimes revendications de tous
les sinistrés. Ce que la patience éclairée
des siècles avait édifié peu à pou, on lui
demande de le recréer rapidement. Alors
son pouvoir se heurte à des contingences
formelles, car deux éléments restent la
base de toute action : la main-d'œuvre et
les matériaux. Encore leur utilisation restâ
t-elle subordonnée à deux autres conditions
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essentielles : l'argent et les transports.
(Très bien!)

Ce sont là, messieurs, les données princi-
pal-s de ce problème formidable et sans
précédent : la reconstitution de dix dépar
tements dévastés.

Certes — je viens de le dire — ce n'est
pas la bonne volonté qui manque pour ré
soudre ce problème; elle a même parfois
remplacé la volonté tout court, et le souci
des deniers de l'État est même parfois
poussé au ministère des régions libérées
jusqu'à des détails louables, mais risibles.
C est ainsi que, dernièrement, un ordre arri
vait de la rue Saint-Honoré au 120 bis du
boulevard Montparnasse — c'est un des
éléments du ministère des régions libérées,
car vous savez qu'il réside à neuf endroits
différents — ordre qui prescrivait de ré
duire de 4 fr. à 2 fr. la nourriture du chien
de gai de du dépôt d'Auberviliers. (Hires.)

Je vois notre ami Brousse lever la tète. Je
sais que ces sortes d'économies ne lui dé
plaisent pas, mais je voudrais en même
temps que nous n'assistions pas, alors qu'on
se livre à cette épargne de bouts de chan
delles, à des scandales comme celui qui
consiste à voir parvenir chez nous des tui
les qui nous arrivent de Marseille par le dé
troit de Gibraltar, brisées dans la propor
tion des trois cinquièmes.

Mais, messieurs, l'heure nous presse, et
je voudrais simplement vous signaler —
et très rapidement — à M. le ministre des
régions libérées, deux ou trois questions
essentielles.

Je lui demannerai d'abord quand il fera
fonctionner la loi des dommages de euerre,
c'est-à-dire quand il délivrera enfin, dans
les délais prescrits par la loi. à nos malheu
reux sinistres, les titres définitifs de dom
mages de guerre; car il ne faut pas oublier
que chez nous, entre les industriels qui ont
touché des avances — et on a eu raison de

leur en accorder — et les agriculteurs qui
en out touché également, et avec juste rai
son aussi, une immense quantité de mal
heureux s'agite encore aujourd'hui pour
obtenir leurs titres de créances sur l'État.

(Tres bien ')
lis ont touché, ceux-là, un billet de 1,000

ou 1,200 fr. pour racheter des meubles,
mais le jour ou ils ont passé devant la com
mission cantonnale, sur la foi des traités,
c'est-à-dire de la loi des dommages de
guerre, persuadés que cette loi jouait et
que, comme elle le disait, ils allaient obte
nir leur titre, ils se sont apen.us que ces
deux mois, .eux aussi comme les domma
ges de guérie, avaient un coefficient, qui
tendait plutôt à monter qu'à descendre. Ce
n'est pas deux mois, mais six ou sept
mois qu'ils attendent. Et une fois leurs ti
tres définitifs en mains, de par la loi, il leur
faudra encore attendre deux mois avant de

toucher le premier argent. Mais si on est
aussi long à donner l'argent, une fois le titre
établi, qu'à donner le titre après la conci
liation, je me demande à quel moment ils
obtiendront satisfaction. Vous avez dit à la

Chambre, monsieur le ministre, que vers la
lin d'août, vous auriez mis ordre à tout
cela et que, à cette époque la loi joue
rait dans les limites que nous lui avons fixées.
Je voudrais bien vous entendre répéter ici
cette déclaration, car vous ne l'avez peut-être
faite à la Chambre que dans un grand
désir de bonne volonté. Vous avez eu, de
puis, le temps de réfléchir et vous avez pu
dire à vos services : « J'ai pris un engage
ment, pouvez-vous le tenir? » Or, vous
n'avez distribué, à l'heure actuelle, qu'en
viron 200,000 titres définitifs. Il vous en
reste à établir environ 2 millions. Si vous

avez mis plus d un an et demi à distribuer
250,000 titres, je me demande comment
vous allez vous y prendre pour en distri
buer 2 millions dans un délai rapide.

D autant plus que ces 2 millions en repré
sentent en réalité, au moins 8, puisque
chaque sinistré se voit délivrer au moins
quatre titres. Avez-vous songé à cette be
sogne d'impression d'un minimum de 8 mil
lions de titres ?

Vous nous direz sans doute : oui, et j'en-
registerai bien volontiers votre réponse.
(Appi iuilissirmcnis .)

J'en arrive à un point particulier. Je sup
pose que vous arriviez à faire fonctionner
la loi dans les délais prévus : voici quelle
va être la situation, dont il ne faut pas dis
simuler la gravité.

Nous vivions jusqu'alors sous le regimo
des avances. Nous tenons de la bonne vo

lonté du Gouvernement ce régime dont
nous lui sommes reconnaissants. Mais

lorsque la loi fonctionnera, nous passerons
du régime des avances, toujours résiliable
par la volonté de celui qui nous l'accorile,
au régime des acomptes, celui de la loi, le
seul dont on soit sûr. Et alors je vous sou
mets le cas suivant.

Vous consentez, par exemple, une avance
de 15,000 à un petit entrepreneur, à un
industriel. En beau jour, il va à la com
mission cantonale. Celle-ci examine ses

dommages, les lixe à un chiffre qu'il accep
te, et on lui remet un procès- verbal de
conciliation. A partir de ce jour, vous pré
tendez, vous, État,  qu il n'a plus droit à au
cune avance, étant donné que son compte
définitif est réglé. Mais comme, dans la
meilleure hypothèse, la loi prévoit deux
mois pour la délivrance du titre, et ensuite
deux mois pour la délivrance de l'argent,
voilà donc au minimum, et à supposer que
la loi joue convenablement, quatre mois
pendant lesquels cet industriel, ce commer
çant, s'il a l'ait des commandes par exem

ple, ne peut plus payer. 11 y a donc une sor
te d'hiatus de quatre mois.

j J'ajoute, ce qui est plus grave, que, mê
me quand vous lui avez consenti une avan
ce et qu'il en a touché une partie, vous
supprimez le reste du jour au lendemain,
parce qu'il a obtenu un certificat de conci
liation.

Monsieur le ministre, je vous demande de
vouloir bien étudier une manière de sup
primer ces quatre mois de viande creuse, si
j'oie dire.

Je vous demande d'étudier de très près
cette question, que nous pou; rions appeler,
comme pour le blé, la question de la sou
dure. Il y a à assurer la soudure entre le
régime de l'avance et le régime de l'a
compte. (Très bien!).

Je passe rapidement à une question très
importante, sui tout pour le département que
j'ai ľhonneur de représenter : la question
des routes.

La route est un des principaux éléments
de la reconstitution. Ur, dans le départe
ment des Ardennes, nous n'avons pas eu,
dans notre malheur, la chance qu'ont con
nue certaines routes de la Somme, de Ver
dun, que, pour le passage formidable des
troupes, on chargea de cailloux, et cela
journellement, de telle sorle, que ces routes
pour des années et des années, ont un fond
qui ne nécessitera presque plus de recharge
ment.

Chez nous, au contraire, on a tout usé
sans réparer, on a usé jusqu'à la corde.

Nous nous sommes donc trouvés, au len
demain de l'armistice, avec 3,500 kilomètres
de route à refaire d'urgence. Et je ne parle
pas des 600 ponts. Pour vous donner une
idée des difficultés du problème, je vous
dirai que nous avions besoin, avant la
guerre, de 80,000 tonnes de cailloux par
an. Actuellement, il nous faut 1,200,000
tonnes.

Et alors, je prétends, monsieur le minis
tre, et d'accord en cela avec les gens du
métier, que, si nous n'adoptons pas un sys

tème de guerre, si j 'ose dire, nous ne refe
rons pas nos voies de communication.

Ce système de guerre, c'est l'utilisation
de la voie de 00 centimètres. U faut que,
dans le département des Ardennes, vous
nous donniez assez do voies de 60 centi
mètres pour soulager momentanément le
trafic routier, afin de nous permettre de re
faire notre système routier. Si vous ne le
faites pas, il no sera jamais rétabli.

A propos de routes, j 'ajoute que nous
avons également, dans le département que
j 'ai ľhonneur de représenter, des cameies
qui seraient susceptibles de nous donner
des matériaux ainsi qu'aux départements
voisins, comme avant la guerre, d'ailleurs.
Au lieu de faire venir des tonnes de pierres- ,
dont le transport coûte jusqu'à 00 fr. pour
un produit qui vaut 16 fr., vous auriez tout
intérêt à nous faciliter l'exploitation de ces
carrières ; pour cela, il faut que l'État sa
montre moins tatillon, moins exigeant vis-à-
vis de l'entreprise qui, de ¡à une fois, a échoue
parce qu'elle se trou, ait, comme toutes les
entreprises, lorsqu'elles sont en face de
l 'État, devant de telles difficult'' s pour l 'ob
tention des concessions, l'autorisation d'ins
taller des dépôts explosifs, le raccordement
avec les voies ferrées, qu'elle a jugé utile
et préférable d'abandonner la tâche. (Tres
bien !)

Donnez-nous donc plus de liberié.
J'en arrive maintenant à une dernière

question, celle de la main-d'œuvre et des
matériaux.

La question de la main-d'œuvre peut se
résumer ainsi. Il manque, dans les régions
libérées, 4 à 000,000 ouvriers. L'application
de la loi de huit henres a réduit le nombre

des journées de travail dans une proportion
correspondant à 20o ,MO ouvriers, c'est-à-
dire dans une proportion de 18 p. 100. Les
ouvriers du bâtiment, pour leur part, ont
perdu à la guerre i/ p. KiO de leurs mobili
ses, ce qui, réparti sur l'ensemble des ou
vriers de la profession, mobilisés et non
mobilisés, donne une diminul.umde 40 p. i fit»
sur l'effectif de 19! i. Je vous demande
comment vous allez résoudre cette crise de

la main-d 'œuvre. Nous avons eu jadis des
hommes éminents qui sont venus clie;·,
nous : un président du conseil s'est rendu
parmi nos populations, par un beau diman
che ensoleillé, qui facilitait l'espoir et fai
sait germer les promesses; il nous a dit :
« De la main-d'œuvre, vous allez en avoir,
non pas dans un mois, non pas dans quinze
jours, mais tout de suite. Elle arrive, elle
arrive ! » (Sourires.) Nous l 'attendons tou
jours, monsieur le ministre !

Parallèlement à la crise de la main-d'œu-

vre, se pose celle des matériaux propre-
ments dits, et ce problème est véritable
ment capital. Comment voulez-vous, en effet,
que, dans un délai rapide, on arrive il
reconstruire dix départements ? Je vous ai
indiqué tout à l'heure à quoi correspondait
la destruction totale des départements
libérés.

Et, cependant, les gens de chez nous
disent une chose juste : Tout de même,
jadis, il n'y avait pas de chemins de fer, il
n'y avait pas de canaux, et Dieu sait pour
tant ce qu'on a bâti de villes importantes,
de monuments célèbres, d'églises superbes.
Us sentent bien que ce qu'il faut, c'est pra
tiquer en partie comme j adis.

Si jadis on a pu faire des villes sans ea-
naux et sans chemins de fer, c 'est probable
ment parce qu'à côté de ces villes, il y
avait la carrière où l'on trouvait la pierre.
ll faut donc rouvrir la carrière. Et cet

exemple montre tout naturellement qu'il
faut tout d 'abord prendre chez nous tout ce
qu'on peut y trouver et développer à ou
trance la production locale.

M. de Lubersac. Voilà la vérité.
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M. Lucien Hubert. Quand vous aurez dé
veloppé la production locale, vous fourni
rez le surplus. Mais ce surplus, je vous de
manderai de ne pas le commander n'importe
où, pas plus qu'il ne faudra commander
n'importe quoi. Il ne s'agit pas de dépenser
des crédits, il faut les dépenser utilement.
C'est notre intérêt comme celui de toute la
France. (Très bien!)

Notre ami M. Claveille nous racontaitder-
nièrement l'histoire de cet ingénieur de la
Somme qui a été obligé de se battre pen
dant huit jours contre l'administration pour
éviter qu'on lui envoyât un train de fils do
fer barbelés, et qui a eu toutes les peines du
monde à no pas le recevoir. (litres.)

Pourquoi? Parce que quand on trouve
quelque chose quelque part on l'envoie
chez le voisin. Bien souvent les transports
sont utilisés pour ces sortes de plaisanteries.

La même chose s'est produite pour ces
tuiles qui passaient par le détroit de Gi
braltar et auxquelles je faisais allusion tout
à l'heure. Il est inutile, alors que nous pou
vons fabriquer chez nous des briques et
des tuiles — il suffit de nous encourager —
d'aller en acheter à Marseille et de les faire

passer par Gibraltar, d'autant plus qu'elles
arrivent brisées. D'au i re part, l'État, en ce
qui concerne le développement de la pro
duction dans nos pays, ne doit pas agir à la
légère.

U ne faudrait pas que l'on en arrivât à ce
que nous avons vu dernièrement. Voici un
pays où l 'on fabrique de la brique à 140 fr.;
un beau jour, l'État so met à la vendre 105
francs. Les briquetiers affolés, et ils ont
raison, se tournent vers nous : « Vous nous
dites de reprendre l'industrie, et voilà que
vous vendez 3~> fr. moins cher que moi?
Nous fermons boutique ! »

Le ministre a été frappé de cette juste
observation. Mais qu'a-t-il fait? U a vendu
le lendemain 180 fr., ce qui tend évidem
ment à pousser îo producteur à faire de
même. Et alors, cette fois, qui va payer la
différence? C 'est le sinistré. {Très bien!) Il
faudrait, quand vous prenez des mesures
analogues, que vous no les appliquiez pas
d'une façon uniforme sur tout le territoire.
11 y a des pays où ce prix est juste, il y eu
a d'autres où il engendre le gaspillage.

Messieurs, j'abrège. On estime à 3 mil
liards environ les constructions qui peuvent
être faites dans une année, en tant que
main-d'œuvre et matériaux.

Pour régler ces possibilités et pour hâter
la reconstruction, M. le ministre des régions
libérées a constitué ce qu on appelle le con
seil supérieur des matériaux, de la main-
d'œuvre et des transports, qui se substitue
à l'État. Ce conseil est admirablement pré
sidé par mon ami M. Claveille, aux efforts
infatigables de qui jo tiens à rendre hom
mage, et qui, certes — il ne me démentira
pas — doit être très étonné parles constata
tions souvent surprenantes qu'il est donné
de faire !

M. de Lubersac. Cela ne m'étonne pas.

M. Lucien Hubert. Le conseil supérieur
des matériaux tente, à l'heure présente,
d'établir un programme.

Ce programme est simple et pratique.
il consiste d'abord, dans le recensement
äes matériaux existants, pour savoir sur
quelles quantités il estpossible de compter;
vient ensuite une étude de la production
possible sur place, c'est-à-dire dans les
pays libérés.

C'est, en outre, la réglementation des
transports, le classement par ordre d'ur
gence des travaux exécutés et l'établisse-
mont, pour chaque département, d'un coef-
ticlent proportionnel à ses destructions, de
façon que le même département n'absorbe
åas tout à lui seul et ne soit servi que dans

i mesure de ses besoins.

J'ajoute que nous mettons en œuvre, au
conseil supérieur des matériaux, une idée
relativement nouvelle, celle de la standar
disation. Nous avons fait établir des séries

de pièces séparées, do portes, de fenêtres,
par exemple, servant à la reconstitution,
dans des lignes connues, avec des dimen
sions connues et tous pareils, de façon à
construire plus vite.

Alors, monsieur le ministre, je me re
tourne vers vous et je vous signale une
question assez grave. Le conseil supérieur
des matériaux a décidé de travailler autant

que possible sur une table rase, et il a dit :
« Je vais, par l'intermédiaire d'un office de
vente, conclure des marchés nouveaux sur
les bases nouvelles que j'envisage. Et, pour
marcher sur une table rase, je vais liquider
les anciens marchés.»

On appelle cela, au ministère des régions
libérées, la politique de résiliation. En.
bien ! soit. Seulement, il y a une chose qu'il
ne faut pas oublier : c'est que, dans les
années précédentes — et notre ami Lebrun
no me démentira pas, puisqu'il a été l'au
tour des achats que je vais indiquer —
nous avons tout de même passé 2,0u0 mar
chés qui représentent environ pour 700 mil
lions de produits —bois, ciment, chaux,
maisons démontables, etc. Or, faites bien
attention qu'au moment où ces marchés
ont été passés, les matières premières coû
taient singulièrement moins cher qu'au
jourd'hui.

Et peut-être, dans cette politique de rési
liation, ferez-vous bien de discriminer et de
voir si, même en accordant aux conces
sionnaires les majorations qu'ils réclament,
soit du fait de l'augmentation des trans
ports, soit du fait de la loi de huit heures,
vous ne resterez pas encore bien au dessous
des prix que vous allez payer maintenant
pour vosmatériaux standardisés. (Très bien!)

Autre chose. Le conseil supérieur des
matériaux a décidé, toujours pour faire
table rase, de liquider tous les stocks exis
tants, soit dans nos départements, soit par
tout ailleurs.

Mais, comment allez -vous liquider ?
Sans doute vous allez vous adresser à

des entrepreneurs,  à des syndicats, vous
allez leur dire : « Faites des off res. » Je n'y
contredis pas, mais il y a tout de même un
moyen que je vous recommande, monsieur
le ministre, et qui serait peut-être plus
simple et tout aussi avantageux. Vous avez
dit aux coopératives que vous leur donne
riez des avances. Mais que ces avances
soient en matériaux ou on argent, cela leur
est bien indifférent. Donnez ces stocks aux

coopératives, et alors vous serez sûr qu'elles
en feront un usage excellent pour le pays.
Vous serez certains qu'elles les utiliseront,
dans tous les cas, chez nous, et vous ne
verrez pas ce que vous signalera plus tard
notre ami M. de Lubersac, des entrepre
neurs venir dans nos pays et acheter les
matériaux pour les envoyer en Italie. Cela
est inadmissible I Les stocks qui sont chez
nous doivent y rester. Nous manquons déjà
assez de matériaux pour qu'on ne vienne
pas les enlever à notre nez et à notre barbe
pour les expédier à l'étranger. (Très bien !)

En réalité, que voulez-vous ? Vous vou
lez passer de ce qu'on a appelé le provisoi
re, c'est-à-dire la baraque démontable, eu
la baraque demi-provisoire, au définitif,
c'est-à-dire à la reconstitution véritable do

nos pays. Autrement dit, vous voulez, sui
vant un mot qui a fait fortune: « démarrer »
car, en réalité, dans l'ensemble, nous n'a
vons pas encore démarré.

Je me permettrai de vous dire cependant
qu'entre le définitif et le provisoire il y a,
comme je vous le signalais tout à l'heure
pour les avances et les acomptes, une sorte
de soudure à effectuer. Tous les malheu

reux sinistrés ne sont pas encore rentrés

chez eux ; il y en a des quantités qui, avant
même qu'on puisse établir le "devis de re
construction de leur maison, ont besoin de
la baraque provisoire. Par conséquent, je
vous demande, quelles que soient les théo
ries qui sont bonnes en elles et au point de
vue abstrait, de ne pas oublier qu'il y a des
gens auxquels le provisoire est encore né
cessaire, et de ne pas passer d'un seul coup
du provisoire au définitif. (Très bien!)

Messieurs, nous avons eu l'occasion, au
conseil supérieur des matériaux, de chiffrer
tout ce qui est disponible à l'heure actuelle,
c'est-à-dire tout ce que l'on peut enlever
dans la France pour le transporter dans les
régions dévastées. Cela, chiffré en wagons,
représente 24,879 wagons.

A ce sujet, je me permets d'indiquer qua
l'on nous avait jadis promis une prior. té de
transport sur les voies ferrées françaises.
Or, sur le P.-L.-M., par exemple, où nous
avons à enlever 8,930 wagons, on nous en
accorde CKX) par. semaine, alors que le tralio
normal est de 3,000 par jour. J.J me demande
vr .¡ment s'il y a là une priorité et je signale
le fait Λ M. le ministre des régions libérées.
(Très bien !)

Messieurs, je crois n'avoir pas abusé de
vos instants (Хоn ! non !) et je me permets
de conclure rapidement. J'aurais bien d'au
tres choses à vous dire, mais d'autres le
feront, après moi, mieux que moi. Je pour
rais soulever devant vous la multitude des

revendications qui se greffent sur celles que
je viens d apporter: le non-paiement, par
exemple, des bons de réquisition, que nos
malheureuses populations détiennent de
puis 1914, les avances qui n'arrivent pas,
la ruine do nos cultivateurs, dont tout le
bétail vient d'être contaminé par les en
vois allemands et qui, pour la plupart, sur
tout les petits, se trouvent ruinés complè
tement. Pour eux, monsieur le ministre, il
faudra absolument que vous fassiez quel
que chose. (Très bien .') Ils le méritent d'au
tant plus qu'hier encore un formidable ou
ragan venait, dans nos régions, réduire à
néant l'espoir qu'ils avaient si ardemment
nourri ! (Très bien ')

Je ne vous parle pas de la vie précaire
que mènent la plupart de ces admirables
cultivateurs, pour lesquels nous n'aurons
jamais trop de reconnaissance, dans ces
champs où, de temps en temps, un obus
celato sous la charrue en tuant l'homme qui
la conduit. Je ne p irle pas de ces ponts qui
sautent fréquemment, parce qu'il y est resté
des dépôts d'explosifs, et font des victimes
nombreuses. Jô ne vous rappelle pas cette
existence, sous le toit en carton, pendant
les rudes hivers, de chez nous. Je vous dis
simplement ceci — et, cette fois, ce n'est
plus au ministre que je m'adresse, mais au
Sénat. Soyez bien persuadés que nous
sommes les ennemis du gaspillage, et que
le gaspi'lage apparaît plus scandaleux en
core à cette multitude de petits sinistrés
qui n'ont pu toucher encore que quelques
maigres centaines de francs !

Nos villages renaîtront, certainement, plus
les mêmes hélas ' La standardisation va

remplacer lo pittoresque, l'imagination
géométrique...

M. Jules Delahaye. Ce ne sera pas gai.

M. Ermant. Cela coûtera aussi cher que
ce sera laid.

M. Lucien Hubert. ...se substituera à

l'inexpérience charmante et variée du passé ;
mais, quand même, nous accepterons tout
cela, et, pour cette renaissance, vous nous
aiderez, n'est-ce pas? (Très bien!)

Messieurs, c'est chez nous que l'in
vasion et la bataille ont porté leurs ra
vages, c'est sur notre sol que sont tombés
les héros glorieux de la France tout
entière ; il n'y a pas ici un seul d'entre
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vous dont plus d'un compatriote ne re
pose dans cette terre jadis prospère du
Nord et de l 'Est. Nos départements dévastés
sont, en réalité, la nécropole de la France
victorieuse, et, pour que nos martyrs ne se
soient pas sacrifiés en vain, pour que leur
mort ait été féconde, aidez-nous à retrouver
notre prospérité de jadis. Que le dernier
sommeil de tant de braves soit bercé par le
chant de la vie renaissante (Très bien !);
et, quand de nos ruines auront, de nouveau,
surgi la force et l'activité d'autrefois, nos
villes, nos villages, nos usines, nos champs
fertiles formeront autour des tombes de
nos morts le cadre superbe qu'ils méritent.
Et c'est alors que leur sacrifice aura toute
sa récompense 1 (Vifs applaudissements sur
tous les bancs. — L'orateur, en regagnant sa
place, reçoit les félicitations de ses collègues.)

M. Jules Delahaye. Pour cela il ne faut
pas avoir peur des Boches.

M. Ermant. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Er
mant.

M. Ermant. Messieurs, à l'heure tardive
où nous sommes arrivés, je serai bref. Au
surplus, je n'ai pas l 'habitude de parler
dans le désert où l'on trouve peu d'écho. Je
me considère ici comme dans un oasis où

je rencontre des visages sympathiques, des
collègues convaincus et connaissant les mi
sères de nos pays libérés.

M. Dominique Delahaye. Mais en petit
nombre.

*ľ M.Ermant. Je le constate sous une forme
'discrète et courtoise.

M. Dominique Delahaye. Mais mol, je
suis l 'indiscrétion volontaire. Je veux sou

ligner, à la face du pays, comment les
choses se passent ici.

M. Ermant. Mon cher collègue, M. le rap
porteur général va encore regarder la pen
dule avant que j'aie pu placer les vingt
paroles que je voulais prononcer dans le
calme. (Parlez! parlez !)

J'allais dire, messieurs, que j'avais été
désarmé ou, plus exactement, que j'avais
perdu la meilleure partie de mon argumen
tation dans le rapport annexe qu'a déposé
notre éminent rapporteur M. Raphaël-
Georges Lévy, et que l'éloquent discours de
mon ami M. Hubert avait fait le reste. Nous

remercions —■ pour mon compte, je la
remercie — la commission des finances

d'avoir limitó, la coupe, sombre qu'initiale
ment elle avaitpratiquée dans le budget des
régions libérées voté par la Chambre.

Lorsque, mes chers collègues, au moment
de la libération du territoire, dans le rayon
nement de la victoire, on nous a tout pro
mis, on a commis  una très grave impru
dence. Notre excellent collègue, M. Hubert,
le rappelait tout à l'heure; ou nous a tout
promis alors qu'on ne- pouvait tenir cette
promesse que dans une très faible mesure,

Je pourrais bien faire appel au témoignage
de notre sympathique et éminent collègue,
M. Claveille, puisqu'il est. venu récemment
visiter les régions libérées pour organiser
la distribution de matériaux et pour docu
menter cette commission qu'il présidera
avec tant de compétence et d'autorité. li a
été effrayé de l 'étendue du désastre..

Il serait injuste, et l'injustice me révolte,
te ne pas tenir compte des efforts qui, jus-
ţu'ici, ont été faits.

Si vous pouviez vous rendre dans nos
départements, voir les maisons qui, malgré
tout, se soni élevées,, voir travailler nos
paysans et l'éclair triomphal de. leurs faulx
passer dans la moisson mûrie, vous vous
fmdriez compte qu'il y a eu là un réel ef-
prt.

11 ne faut pas toujours parler de gaspil

lage. On a signalé des erreurs, on en a com
mis, certainement, et on en commettra
encore. L'effort a été grand, généreux, in
dustriellement et culturalerncnt, si nous le
considérons dans son ensemble.

La question la plus difficile, la plus dou
loureuse pour nous, puisqu'elle tient éloi
gnés de leur pays d'origine nombre de tra
vailleurs, d'artisans, de laboureurs qui at
tendent le retour au foyer, réside dans les
obstacles de tout genre à la reconstruction
des immeubles. On nous avait dit : « Dans

deux ans, dans trois ans, vous verrez vos
villages renaître. »

Nous savions bien que vous vouliez nous
faire faire un saut dans l'inconnu, que ces
promesses étaient vaines, qu'il ne pouvait
en résulter que des désenchantements qui
se sont traduits, pendant un certain temps,
par une impatience relative, tandis que,
maintenant, l'hiver approchant, on voit que
nombre de maisons, partiellement atteintes,
resteront encore sans toits et sans fenêtres

et ne constitueront pas un abri; il est inutile
de dissimuler que la colère gronde et qu'il
faut, dans la mesure du possible, atténuer,
au point de vue social, l'effet désastreux qui
serait ainsi produit.

Mon ami M. Hubert a Indiqué tout à
l'heure, avec infiniment de raison, qu'on
n'obtiendrait une amélioration de cet état

de choses que parla maison provisoire, la
maison en bois, qu'on a si âprement criti
quée.

Nous ne sommes pas arrivés à cette situa
tion lamentable sans essayer par des étapes
successives les remèdes qui pouvaient atté
nuer ce qu'il y a de douloureux et de pé
nible dans notre position. Si nous voulons
que, pour l'hiver, nos ouvriers agricoles et
nos artisans puissent rentrer dans leurs
foyers, il faudra en revenir à la maison
provisoire ou semi-provisoire. Je le regret
terai, pour mon compte; ée n'est qu'un
expédient, mais c'est un expédient néces
saire.

Nous allons nous trouver en présence
d'une commission des matériaux qui va
multiplier les efforts. On l'a dit tout à
l'heure, et je le répète volontiers, il faut
d'abord chercher dans notre sol ce qui peut
s'y trouver, les pierres et les matières pre
mières avec lesquelles on fabrique les bri
ques, les tuiles et le ciment.

Dans nos régions si différentes et si va
riées du département de l'Aisne, vous trou
vez au pays de La Fontaine, à Château-
Thierry, la meulière; dans le Saint-Quenti
nois là brique ; dans le Vervinois, les pisés
revêtus d'ardoise. Tout cela, voyez-vous,
vaut tout de même mieux que les maisons
standardisées, que les maisons dans les
quelles toutes les portes et toutes les fenê
tres seront les mêmes;

Nous avons derrière nous l'expérience
des aïeux; partout, dans ce département de
l'Aisne si varié, la construction, par sa
structure et par sa tonalité, se rapproche
de la tonalité générale du paysage. Il en
résulte une grande harmonie. Allez-vous
détruire tout cela ?.

Ne croyez pas, mes chers collègues, que
je sois de ceux qui défendent certaines
utopies, qui admirent même certains con
cours architecturaux, dans lesquels on nous
a fait des villes de cinquième acte et des
villages décors d'opéra-comique. Certaine
ment non; je suis trop près des réalités,
toute ma vie, j'ai été trop près d'elles pour
les négliger*

Je crois bien que M. le rapporteur général
trouve que je parle trop longtemps, mais,
comme il est mon ami, il me pardonnera
tout de môme. (Parlez! parla!)

U faut essayer — on doit y arriver — de
faire revivre nos carrières, de faire revivre
nos exploitations, . et surtout nos briquet-

teries et nos fabrications de ciment. (Trèt
bien!) ■

Mais, pour tout cela, il faut du charbon, il
faut des transports. Sans charbon et sans
transports vous ne ferez rien; or, c'est cela
qui nous manque le plus. Tout à l'heure.
mon ami M. Hubert a parlé des coopératives!
et il a émis l'idée, si mes souvenirs sont
exacts, de remettre aux coopératives les
stocks de matériaux qui pourraient exister t

Il y aurait là une complication énorme,
car on ne peut réussir qu'avec des entre
prises et, du moment où vous mettrez les
matériaux à la disposition des entreprises
qui n'auront plus ainsi qu'à fournir la main-
d'œuvre, vous les mettrez par là même à la
disposition des entrepreneurs, dont quel
ques-uns, vous le savez, sont âpres à la
curée.

Dans le département de l'Aisne, le plus
ravagé des départements, celui qui a souf
fert le plus de l'invasion, il y a, mes chers
collègues, sur 841 communes, 650 qui ont
été atteintes. Dans nombre d'entre elles,
depuis la maison d'école jusqu'à la vieille
église entourée du cimetière où dorment
les aïeux, tout a été pulvérisé par les obus.

Ces communes ont voulu monter des coo
pératives. Dans des conférences plus ou
moins officielles, on avait fait entendre des
paroles éloquentes, quelquefois très pre
nantes, pour des motifs inavoués, et le résuL*
tat a été la fondation de ces associations. II
y en a maintenant 368 autour desquelles se-
sont groupées 558 communes. Elles ont
déjà d'assez longs mois d'existence et il n'y
a pas 5 p. 100 des maisons qui soient répa
rées ou reconstruites. Pourquoi ? Pour une.
raison très simple. Certes, il peut y avoir
des exceptions, mais, d'une façon générale,
ce n'est pas parce qu'à la tête de ces asso
ciations il n'y a point de gens intelligents
et avisés ou pratiques.

La vraie raison, — je n'en fais pas grief
à M. le ministre des régions libérées, dont je.
connais d'ailleurs les efforts généreux — je,
la trouve dans les réponses à un long ques
tionnaire que j'ai adressé à ces 368 unités.
J'avais posé dix questions très précises; je,
n'en importunerai pas le Sénat, je ne.
retiens que les plus importantes : « Que.
vous manque-t-il? les transports? » — « Trop
souvent ! » — « Les matériaux? » — « Quel-"
quefois !» — « L'argent ?» — « Toujours ! A
& Les entrepreneurs avec lesquels on traite
des marchés cependant avantageux s'en,
vont. Dans quinze jours, il n'y en aura plus.
Ils disent, avec infiniment de raison: «Nous
ne sommes pas les banquiers de l'État, nous,
sommes à découvert de 250,000 ou do,
300,000 fr. : nous ne savons pas où nous
allons, donnez-nous de l'argent. »

Après la libération on nous avait fait com
naître que nous allions naviguer sur une
rivière limpide, claire, sans courant rapide,
Or, on nous a embarqués sur un torrent
rapide, coupé de cataractes, sur je ne sais,
quel radeau de la Méduse.

Monsieur le ministre, vous avez des dis«
ponibilités financières, vous nous direz les>
quelles. Pour le moment, nous n'avons pas
un centime. Dans le département de l'Aisne^
quand on arrive au 15 du mois on a épuisé/
toutes les ressources que le ministre dei
finances a mises à notre disposition. Il im
porte donc que vous canalisiez votre rivière)
que vous fassiez que les versements qui ne
peuvent pas être aussi importants que nous
le désirons, soient tout au moins réguliers
et certains, qu'à chaque coopérative, qu'3
chaque particulier, vous donniez ce qu'il
faut pour que les travaux .ne soient pas
arrêtés. Sinon, vous allez vers l'inconnu.
Ce sera mon dernier mot et je m'excusa,
vis-à-vis du Sénat si jai été trop long et
peut-être trop confus. (Parlez ! parlez '.)

Il faut vous en prendre, messieurs, à
l'heure tardive et à lafatiKue physique iul
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vous envahit comme elle m'envahit moi-
même. Je termine donc en disant : l'ell'ort
financier que nous attendons de vous, il
ne suffit pas de l'écrire dans vos budgets :
inscrire dans vos budgets un compte spécial
et dire que le montant en sera remboursé
par l'Allemagne, c'est bien. Agir, c'est mieux.
(Très bien! très bien !)

Le Parlement est en présence d'une dette
nationale. Vous devez faire un effort tou

jours plus grand envers des populations qui
ont tant souffert et auxquelles vous avez
jusqu'à présent manifesté tant de précieuses
sympathies. (Très bien! très bien! et vifs
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Gouge

M. René Gouge. Je renonce à prendre la
parole en raison de l'heure tardive, désirant
faciliter autant qu'il m'est possible les tra
vaux du Sénat et lui permettre de voter dès
ce soir le budget. Je me permets simple
ment de présenter deux demandes très
brèves à M. le ministre des régions libérées.

Tout dabord, d'accord avec M. Hayez,
président du groupe parlementaire des
régions dévastées, j'appellerai l'attention de
M. le ministre des régions libérées sur les
vœux que nous lui avons présentes tant en
ce qui concerne l'exécution du traité de
paix que l'application de la loi des domma
ges.

D'autre part, je tiens à lui rappeler
combien il est urgent de procurer de la
main-d'œuvre aux agriculteurs des régions
sinistrées. C'est une question qui devient
de plus en plus inquiétante. Tout à l'heure,
je recevais un télégramme du département
de la Somme, dans lequel on me signa
lait le mécontentement qui s'y produit.
4,000 ouvriers ont été demandés par les
agriculteurs du pays : 300 militaires seu
lement ont été mis à leur disposition. Si un
contingent supplémentaire no leur est pas
fourni, c'est une récolte qui est perdue.

Je vous supplie, monsieur le ministre, de
bien vouloir intervenir auprès de M. le
ministre de la guerre, alin de venir à l'aide
de ces agriculteurs. Il ne faut pas les laisser
tomber dans le découragement. 11 faut sau
ver leurs récoltes, car ce sont les meilleurs
artisans de la reconstitution nationale. (Très
bien! très bien! et vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Le
brun.

M. Albert Lebrun. Messieurs, il y a
quelques jours, au cours de la discussion
générale du budget, l'honorable ministre
des finances a apporté à la tribune un ta
bleau de l'ensemble des dépenses effec
tuées dans les régions libérées. Ce tableau
appelle une rectification que je vous de
mande la permission de produire ce soir,
malgré que M. le ministre, appelé par
d'autres et de pressants devoirs, n'ait pu
assister à la séance.

Envisageant tour à tour le temps qui s'est
écoulé depuis l'armistice et ensuite chacun
des exercices pris isolément, il a pour
chacune de ces périodes donné trois chiffres :
un premier représentant le total des dépen
ses effectuées ; un second représentant les
dépenses au titre de l'application de la loi
des dommages de guerre, c'est-à-dire sous
forme des avances et acomptes versés
aux sinistrés ; un troisième, déduit des
deux précédents par différence, marquant,
par conséquent, l'ensemble des dépenses
autres que celles de la loi des dommages
de guerre. Le tableau qui nous a été lu,
et dont je comprends que M. le ministre,
avec toutes les préoccupations qui l'assiè
gent, n'ait pu apercevoir toute la portée,
dénommait cette troisième catégorie ·. « Dé
penses d'ordre administratif », ée que plu
sieurs de nos collègues ont traduit en

langage libre : « Dépenses de personnel,
frais généraux. »

Comme ce troisième chiffre était mani

festement très élevé, à supposer qu'il ait
représenté effectivement des dépenses
d'ordre administratif, un étonnement très
naturel et très justifié s'est emparé de nos
collègues, et même un certain nombre d'ap
préciations peu favorables ont été émises
comme il arrive toujours en pareil cas :
gabegie, scandale, etc.

Pour vous apporter ma rectification, j'ai
fait tout simplement un petit voyage à la
commission des finances et je suis allé
chercher dans les archives de notre prési
dent un document qui y arrive tous les
mois et qui est la situation comparative
des crédits législatifs ouverts et des ordon
nancements effectués.

J'ai là celui qui a été envoyé par l'hono
rable M. Ogier, au mois de février de cette
année, et qui donne la situation pour
l'année 1919.

Quand je prends l'ensemble des chapitres
que M. le ministre des finances dénommait :
« dépenses d'ordre administratif », et que
l'on traduisait : « Frais généraux. dépenses de
personnel», je trouve qu'à part quelques
chapitres qui, effectivement, méritent ce
nom, et que je vais réduire à leur véritable
importance, le très gros chiffre comprend
des dépenses de matériaux, de travaux
effectués, donc des dépenses de reconstitu
tion au premier chef. Elles ne diffèrent de
celles qui ont été faites au titre de la loi
des dommages de guerre que parce que, au
lieu d'aller aux fournisseurs de matériaux

et de main-d'œuvre à travers la personne
du sinistré, elles y sont allées par des paye
ments directs faits par l'État.

Pour l'ensemble de l'exercice 1919, par
exemple, voici les chiffres : les ordon
nancements effectués se sont élevés à

6,108, 073,605 fr. Ces chiffres ne correspon
dent pas tout à fait à ceux de M. le ministre
des finances, parce qu'il y a ajouté la
reconstitution industrielle. je n'ai pas eu le
loisir de faire ce travail: je m'en tiens à ce
qui concerne le département des régions
libérées ; mais cela suffit, puisque ma dé
monstration est une démonstration de rela
tivité et non de chiffres absolus.

Le second chiffre correspond aux indem
nités sur la loi des dommages de guerre. 11
s'élève à 4,407,001,800 fr.

La différence de ces deux chiffres, qui
comprend, par conséquent, l'ensemble des
autres dépenses, est de 2,031,671.805 fr. Si
c'étaient là des dépenses d'ordre admi
nistratif, de personnel et de frais généraux,
l'étonnement du Sénat aurait été pleine
ment justifié. Mais quand je prends les cha
pitres compris sous cette rubrique géné
rale, je trouve : « Fonds de roulement de
l'office de reconstruction agricole », c'est-à-
dire l'achat de ces millions d'instruments,
de ces chevaux, de ces vaches donnés
directement aux sinistrés, l'achat des
semences et engrais, etc., le tout pour
un chiffre de 2з0 millions ; les achats de
matériaux à céder aux sinistrés en nature

par une procédure que la loi des dommages
de guerre a prévue, représentent plus de
118 millions : la réfection des chaussées —

ce n'est pas, j'imagine, un service d'ordre
administratif que de refaire les routes
ainsi que le rappelait tout à l'heure mon
collègue M. Hubert — coûte 21,700,000 fr. ;
viennent encore les travaux de première
urgence, c'est-à-dire tous ces travaux de
déblaiement des champs de bataille qu'il
est peu réconfortant d'exécuter parce que
même quand ils sont finis, on n'en voit
pas le résultat, travail consistant uni
quement à remettre le terrain en état.
Vous avez dit à la Chambre, je crois, mon
sieur Io ministre, qu'il y avait eu 160 mil
lions de mètres cubes de terrassements à

effectuer et 20 0 millions de mètres carrés de
terrain à débarrasser de leurs réseaux de
fils de fer. Je pourrais encore citer les tra
vaux de remise en état de la voie de 60 ; les
dépenses pour achats d'automobiles dont le
nombre avait été trouvé dérisoire et devait
être augmenté ; puis, l'achat de toutes ces
maisons provisoires dont on parlait tout
à l'heure. bref, si je retranche du chiffre
de 2,061 millions que j'indiquais le total
de ces dépenses, j'arrive à un dernier
chiffre qui est, j'en conviens, un chiffre
de dépenses d'ordre administratif, compre
nant le traitement du ministre, les indem
nités au personnel du cabinet du ministre,
les frais de personnel de l'administration
centrale et dans les départements, etc., et
qui représente environ l p. 100 du chiffre
global.

Je crois avoir fait la démonstration queje
voulais établir devant vous. Je supplie donc
le Sénat de ne pas garder l'impression dé
favorable que pourrait lui avoir laissée la
discussion de l'autre jour. (Très bien l
très bien !)

M. le président de la commission des
finances. Et la commission des finances

vous remercie d'avoir apporté ces correc
tions qui étaient si nécessaires. (Tres bien!)

M. le rapporteur général. Pour corro
borer ce que vous venez de dire, je dois
faire connaître au Sénat que, dans le rap
port supplémentaire de la commission des
finances qui a été distribué aujourd'hui,
nous avons repris et décomposé les chif
fres que M. le ministre des finances avait
fournis à cette tribune.

Il y a, en effet, d'une part, avait déclaré
M. le ministre des finances, 4,372 millions de
dépenses dites administratives contre 15,780
millions de dépenses personnelles, c'est-à-
dire de versements, mais sur ces 4,372 mil
lions de dépenses générales, les frais d'ad
ministration ne montent qu'à- environ 280
millions.

M. Ogier, ministre des régions libérées.
Messieurs, il est bon que cette question soit
éciaireie, car les chiffres donnés au Sénat
avaient produit une certaine impression.

Je remercie M. le rapporteur général de
ses déclarations au sujet desquelles je suis
complètement d'accorò avec lui. Sur 14.161
millions, les frais d'administration ont été
de 28S millions. Ce qui a augmenté les frais
celle année, c'est le fonctionnement des
commissions cantonales et les dépenses
de personnel de ces commissions. . .

M. le rapporteur général. Vos chiffres
se rapportent au 30 juin, alors que les nô
tres étaient arrêtés au 25 juin.

M. le ministre des régions libérées.
... ce qui donne un coefficient d'exploita
tion, c'est-à-dire une proportion de frais
d'administration, par rapport à l'ensemble
des dépenses faites, de 2,04 p. 100.

M. Ermant. Il était très important que
M. Lebrun donnât ces explications.

M. Albert Lebrun. Je demande au

Sénat la permission d'ajouter quelques
mots à ce qu'ont déjà dit excellemment
nos trois collègues. Pour ma part, plus
je réfléchis au problème de la reconsti
tution et plus je trouve qu'il se résume
dans un mot, comme le disait si justement
tout à l'heure l'honorable M. Ermant: l'ar
gent. Certes, il comporte des compartiments
annexes qui ne sont pas sans importance,
le charbon, les matériaux, la main-d'œuvre,
mais il n'en reste pas moins, et l'expérience
domine en ces matières, que si, à l'heure
présente, des chantiers jadis en activité
sont fermés et déserts, c'est parce qu'on
manque de crédits et que nos entrepre
neurs ayant des découverts trop considé



SÉNAT — 2' SÉANCE DU 27 J LULLE T i920 4439

rables ne peuvent pas continuer à travailler
dans de pareille conditions.

; C'est un fait d'expérience que, partout où
l'argent est arrivé à l'heure voulue, l'effort
a été largement récompensé. On a fait plu
sieurs l'ois l 'éloge des compagnies du Nord
'et de l'Est pour la rapidité avec laquelle
elles avaient remis en état leurs réseaux
laissés dans la situation que vous savez au
lendemain de la guerre.

Cet éloge est justifié, et je m'y associe à
mon tour. Mais à quoi tient ce résultat?

D'abord, bien entendu, à ce que ces com
pagnies avaient à leur disposition des ingé
nieurs et une maîtrise de haute capacité
technique, ainsi que tous les moyens de
transport nécessaires, de sorte qu'elles pou
vaient amener leurs matériaux sur les
lieux, à l'heure voulue, mais cela tient sur
tout à ce qu'elles avaient l 'argent. On avait
ouvert, en effet, le 29 juin 1917, un compte
spécial au ministère des travaux publics,
sur la demande de mon honorable collègue
d'alors, M. Claveille.
"- La compagnie du Nord avait reçu, au
i" juillet courant, près de 473 millions de
francs, la compagnie de l 'Est 178 millions.
Au total 051 millions.

'On a mis également on lumière, tout à
l'heure, et on a eu raison, l'eftort considé
rable accompli quant à la reconstitution du
sol et à s: mise en culture. Il y a quelques
jours, M. le ministre des régions libérées
pouvait citer à la Chambre quelques chiffres
que je demande à placer à nouveau sous les
yeux du Sénat, car ils sont véritablement
suggestifs ; sur 1,700,000 hectares à remet
tre en état, 1,500,000 le sont aujourd'hui.
Plus de 1 million ont été labourés. Enfin,
550,000, c .mme le rappelait M. Ermant,
sont, à l'heure actuelle, couverts d'abon
dantes récol es, à telle enseigne que, cette
année, déjà, nos départements pourront être

.exportateurs do céréales.
Hier, i e rencontrais un de nos grands

amis d 'Amérique, que j'ai vu plusieurs fois
pendant la guerre, qui a habité la France
pendant les hostilités et qui, après être re
tourné dans son pays, vient de revenir en
France. Il avait parcouru nos régions libérées
et me disait son admiration et son étonne

ment de voir à quoi étaient arrivés nos
paysans.

A quoi cela est-il dû?
Je rends d'abord hommage aux véritables

auteurs de cette situation, à la vaillance et
au courage de nos cultivateurs si attachés
au sol natal. ( Vifs applaudissements.)

M. Guillois. Ils ne font pas la journée de
Luit heures.

M. Albert Lebrun. Ils ont raison en pré
sence de l'immense besogne à accomplir.
Mais c'est aussi parce que l 'argent ne leur
a pas manqué. Grâce au régime des avances
institué dès l'armistice, il leur a permis de
reconstituer leur cheptel mort et vif et de
faire l'effort dont nous constatons aujour-
d'hui les heureux résultats.

, Par contre, comme on le disait également
tout à l'heure, quand nous traversons nos
villes et nos villages, nous sommes fort
surpris de voir que la reconstruction est à
peine ébauchée. A quoi cela tient-il?

A ce qu'il n'y a pas eu d'argent pour cela.
On n 'a jamais organisé de système d'avan
ces pour la reconstruction, et je conviens
que les raisons qui guidaient le Gouverne
ment étaient très fortes. Autant il est aisé

de faire des avances à un cultivateur qui
achète quelques chevaux, quelques vaches,
quelques instruments au fur et à mesure
des besoins, autant il pouvait paraître dan
gereux de faire un régime d'avances pour la
reconstruction des maisons, avant que les
évaluations ne fussent faites. Quand on a
commencé une construction, on ne peut
plus s'arrêter en cours de route. C'est seule

ment en juillet 1919, qu'étant ministre des !
régions libérées, j'avais fait un régime
d'avances bien limité pour permettre la re
construction définitive des granges et des
hangars agricoles, sentant bien qu'à l'heure
où les récoltes viendraient, il serait pénible
à nos cultivateurs de no pouvoir mettre à
l'abri ce qu'ils avaient eu tant de mal et de
mérite à produire. Ce régime d'avances n'a
pas beaucoup fonctionné. J'imagine que
c'est parce que l 'on n'avait pas l 'argent né
cessaire.

Je crois donc pouvoir dire, monsieur le
ministre, que le problème de la reconstitu
tion, dégagé de tous ses accessoires, se ré
sume en une question : « le crédit ». J'au
rais été très heureux, par suite, de voir
devant moi M. le ministre des finances,
pour lui demander de nous dire très rapi
dement, en quelques chiffres, sur quoi nous
pouvons compter. Car nos programmes
vont être fonction du crédit que l'on pourra
mettre à notre disposition.

La loi de finances indique un maximun de
12 miliards. Ce chiffre nous satisfait large
ment; mais commentl'aurons-nous, et même
l'aurons-nous?

Je m'explique. On a parlé du Crédit na
tional et des ressources générales du bud
get. Le Crédit national a fait deux appels au
public, qui ont donné 8 milliards. Je dis
— et M. le ministre nous le répétera sans
doute — que rien de ces 8 milliards n'a été,
dans le passé, n'est, dans le présent, et ne
sera, dans l'avenir, détourné de la destina
tion première qui lui a été assignée.

Mais les sommes du Crédit national ne

peuvent pas nous venir à l'heure présente,
parce que, d'après la réglementation, cet
argent ne peut être versé qu'à titre
d'acompte, lorsque l'évaluation définitive
du dommage du sinistré a été faite. Or,
M. Hubert le rappelait tout à l'heure, les
commissions cantonales sont en retard. Par

conséquent, si l'on veut que le Crédit na
tional nous donne les sommes dont nous

avons besoin, il faut apporter à cette régle
mentation certaines modifications, pour
permettre le versement sous forme d'avan
ces et non pas seulement d'acomptes.

Ensuite on parle des ressources générales
du budget. Je ne veux qu'esquisser la
question d'un mot, mais elle est particu
lièrement grave. M. Ribot l'indiquait il y a
quelques jours à la tribune. On va nous
demander dé verser 200 millions à l'Alle

magne par mois pendant six mois. Si je
sais compter, cela fait 1,200 millions. (Mou
vements divers.)

M. le général Bourgeois. Le quart des
5 millards que nous avons donnés, en
1871, quand nous étions vaincus alors
qu'aujourd'hui nous allons les verser aux
vaincus avant d'avoir nous-mêmes touché

un sou. (Approbation.)

M. Albert Lebrun. Sur ce point, M. le mi
nistre des finances a été interrogé à la Cham
bre des députés.Les représentants des régions
libérées lui ont dit: « Nous craignons, dans
une certaine mesure, dene pouvoir compter
sur les ressources générales du budget,
auxquelles on nous renvoie. M. le ministre
des finances a répondu: Non! soyez sans
crainte ».

J'avoue que cette parole n'est pas suffi
sante pour apaiser nos alarmes. Nous vou-,
drions bien que M. le ministre des finances
ou M. le sous-secrétaire d'État la renouvelle

devant le Sénat, de façon que nous soyons
sûrs qu'en nous tournant vers les res
sources générales du budget, nous y trou
verons encore quelque chose.

Je ne crois pas, en effet, exagérer en affir
mant que véritablement, si l'on pouvait dire
demain, dans nos régions, que des chantiers
sont arrêtés parce que nous avons dû verser
à l 'Allemagne certaines sommes amassées

à grand peine pour alimenter ces chantiers,
et les porter à ceux qui, au contraire, de
vraient nous payer, il y aurait là, je le dis
dans toute la sincérité de mon coeur, une
situation intolérable, inadmissible, que vé
ritablement nous ne pourrions pas expli
quer à nos mandants. C'est pourquoi je
demande à M. le ministre des finances et à
M. le ministre des régions libérées de nous
apporter sur ce point l'apaisement que nous
attendons. (Très bien! très bien! et vifs cp'
plaudissements.)

M. Bachelet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Fia-
chelet.

M. Bachelet. Je désirerais poser quel
ques questions à M. le ministre des régions
libérées.

Je vous ai signalé dernièrement la situa
tion des propriétaires dont les terrains sont
occupés par des dépôts de matériaux, des
lignes de chemins de fer, des gares, etc.

Or, votre réponse ne me donne aucune
ment satisfaction, quoique j'aie bien pré
cisé les conditions dans lesquelles l'occupa
tion était faite par les troupes alliées. Jà
répète ce que je disais :

Quels sont les moyens que doivent em
ployer, afin d'obtenir une indemnité, les
cultivateurs des régions libérées qui, à leur
rentrée, ont trouvé leurs terres occupées
par des voies de chemin de fer, des
dépôts de matériel récupéré, des camps,
etc., installés pendant ou après la guerre,
avec ou sans réquisition ?

Examinons maintenant la question de
la rentrée en possession desdits terrains.

S'il y a eu réquisition pendant la guerre,
cas tout à fait exceptionnel, où les forma
lités ont été régulièrement accomplies, pas
de difficulté : la loi du 23 avril s'applique.
Les propriétaires des terrains occupés ne
pourront en poursuivre la remise qu'après
ιη délai de 18 mois à partir du décret de
cessation des hostilités, et les indemnités
seront réglées comme en matière de ré
quisition et sur les mômes bases.

S'il n'y a pas eu réquisition, la loi du
29 avril 1919 ne semble pas devoir s'appli
quer, puisqu'elle ne vise que les terrains
occupés par réquisition militaire.

Le propriétaire peut-il immédiatement;
assigner en délaissement et en payement
de dommages-intérêts, ou bien doit-il récla
mer une indemnité d'occupation dans ses
dommages de guerre?

Si la réquisition s'est produite après la
guerre, avec formalités régulières, pas de
difficulté: le droit commun s'applique.

Si les formalités n'ont pas été régulières,
il semble certain que le propriétaire peut
assigner immédiatement en délaissement
et en payement de dommages-intérêts.

Dans l'espèce, il s'agit principalement des
camps de Chinois établis par les Anglais,
actuellement délaissés, sans qu'il soit pos
sible de savoir s'ils sont destinés à être en

core employés dans l'avenir ou s'ils sont
abandonnés définitivement.

A qui le propriétaire doit-il s'adresser?
En résumé, voici la question telle que je

vous l'ai posée :
1» Par quelles voies un propriétaire, dont

le terrain a été occupé pendant la guerre
sans l'accomplissement des formalités régu
lières, peut-il exercer une action en remise
dudit terrain ?

2° Par quelle voie peut-il poursuivre le
payement de l'indemnité qui lui est due
jusqu'à la date de la cessation des hostilités ;
depuis cette date jusqu'à celle où son ter
rain lui sera restitué ?

J'ai, dans mon canton, vingt- sept villages
complètement détruits, où, cependant, la po
pulation est rentrée en partie pour remettre
son ancienne culture en exploitation. L'un
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d'eux, devenu célèbre par les batailles san
glantes et meurtrières qui s'y sont livrées,
s'appelle Monchy-le-Preux, placé sur l'un
des points les plus élevés de la région. Les
Allemands y avaient construit des forts très
solidu qui ont résisté longtemps à nos pro
jectiles les plus puissants. En ce moment,
ces ouvrages fortifiés ne sont plus que des
ruines, et elles ont paru assez intéressantes
aux ingénieurs du génie rural pour qu'ils
proposent de les conserver et de classer
le village entier dans les sites historiques.
Un village nouveau serait reconstruit sur
des terrains avoisinants.

Mais la population tout entière, le con
seil municipal protestent de toutes leurs
forces. Chaque habitant veut se réinstaller
dans sa petite propriété. Je prie M. le mi
nistre de ne pas résister à .ce désir unani
mement exprimé par les sinistrés de Mon
chy-le-Preux.

A une question que j'ai posée précédem
ment, il m'a été répondu que cette affaire
regardait M. le ministre des beaux-arts. Jô
vis alors M. le directeur qui ignore complè
tement ce dont il s'agit. Cependant voilà
plus de six mois que le conseil municipal a
protesté et a demandé qu'il soit procédé au
déblaiement du village. En attendant, le s
malheureux habitants, dépourvus de bara
quement s, vivent misérablement dans les
caves ou les réduits qu'ils se sont cons
truits.

La remise en culture des terres est insi

gnifiante. Je vous supplie, monsieur le mi
nistre, de mettre fin rapidement à celte si
tuation lamentable. Bientôt ce sera l'au

tomne, puis l'hiver. Quoi de plus pénible à
envisager pour ces malheureux qui, pen
dant trois années consécutives, ont subi
les horreurs de l'invasion et des bombarde
ments.

Voici, du reste, la lettre du maire, M. Flo
rent s

« Le mécontentement est général et la po
pulation est exaspérée de l'indécision où on
la tient et qui l'empêche d'entreprendre
quoi que ce soit pour la remise en état do
culture des terres, car on ne peut raisonna
blement entreprendre d'édifier des baraque
ments et des hangars sans savoir où l'on
pourra se réinstaller.

« J'insiste donc à nouveau auprès de vous
pour que l'on nous donne sans tarder une
solution surla situation d e Monchy-le-Preux.

« Comme je vous l'ai déjà dit, le plus
grand désir de toute la population est de se
réinstaller sur l'ancien emplacement du
village. »

Un grand nombre de voies de 60 centi
mètres sont installées dans nos plaines; or,
on en installe de nouvelles pour relier les
dépôts, les ateliers de construction. C'est
très uen, mais il en existe dont l'inutilité

est incontestée. Les jardins, les cours de
fermes en sont encombrées. Ces voies gê
nent la reconstruction définitive. Jô vous
serai reconnaissant de donner à vos ser
vices des ordres pour qu'elles soient dé
montées ou déplacées incessamment. Je
dois vous avouer que jusqu'ici mon inter
vention n'a pas eu de succès.

De nombreux évacués, réfugiés en Bel
gique et dans le Midi, ont quitté leur région
en 1917 et 1918, emportant quelques marks
et des bons émis par les Allemands. Ils
n'ont pas eu connaissance du décret qui
limitait la faculté du remboursement dans
le courant de 1919. Ils vivaient misérable
ment dans les lieux de refuge et ne lisaient
pas les journaux.

Je demande à M. le ministre des régions
libérées, de vouloir bien intervenir auprès
de son collègue des finances pour qu'il donne
satisfaction à ces malheureux dont la situa
tion est digne d'intérêt. La totalité de ces
bons représente une somme relativement
minime. Cependant je connais des familles

de personnes âgées qui sont dans la dé
tresse et attendent impatiemment l'échange
de ces marks depuis longtemps.

Tout dernièrement une équipe d'ouvriers
travaillait à la réparation d'une ligne de
chemin de fer d'intérêt local, pour le
compte d'un entrepreneur, en vertu d'un
contrat consenti avec les services de la

reconstitution. Une grenade dissimulée
dans le sol a explosé sous un coup de
pioche, tuant un ouvrier et en blessant
grièvement un autre. Les familles deman
dent à savoir à qui incombent les respon
sabilités et à qui elles doivent réclamer
les indemnités auxquelles elles ont droit.

En cas d'exonération ou de réduction des

fermages, les propriétaires terriens ont-
ils droit à une indemnité ?

Rien n'est prévu sur ce point. Le pro
priétaire de maisons est appelé à bénéficier
du remboursement par l'État de la moitié
des loyers impayés dans le cas où ce rem
boursement est accorde. Pourquoi refu
ser la même faveur au petit propriétaire
rural ? il n'est pas moins intéressant qua le
propriétaire urbain. Il y a là une injustice
criante, contre laquelle les fédérations des
associations agricoles ont déjà protesté
énergiquement sans obtenir jusqu'ici la
moindre satisfaction.

Nous demandons que la régie pour les
travaux tels que la réparation des lignes de
chemins de fer soit supprimée immédia
tement. C'est un véritable scandale de

voir cette organisation qui vient concur
rencer déloyalement les cultivateurs et
même les entrepreneurs du déblaiement
de nos villages.

Le service de la reconstitution du Pas-de-

Calais possède environ ?0J tracteurs depuis
le commencement de l'année 1020. L'hiver
a été favorable aux labours des terres

incultes; les appareils auraient pu fonc
tionner constamment, mais ils étaient très
souvent arrêtés par le manque d'essence.

Il se produit dans nos plaines, insuffi
samment nettoyées de piquets, de fils bar
belés et d'obus, des détériorai ions quinéces-
sitent le remplacement de diverses pièces
de ces appareils. Or, malgré les nom
breuses réclamations du directeur des ser

vices agricoles, nous n'avons jamais pu les
obtenir qu'en_ nombre insignifiant. Il en
résulte que la moitié des tracteurs sont
inutilisés dans les dépôts. Malgré cela, le
personnel des batteries est au complet, les
frais généraux sont énormes, le rendement
est faible, démoralise. Nous estimons que
le premier labour coûte à l'État plus de
300 fr. l'hectare.

11 est donc plus intéressant, à tous les
points de vue, de considérer ie fermier
comme un entrepreneur de labeurs et de
lui rembourser ce premier travail lorsqu'il
propose de l'effectuer lui-même pour 100 et
120 fr. ; mais encore ne faut-il pas le faire
attendre trop longtemps pour le payer.

Les cours d'eau sont combles en maints
endroits; aussi de nombreuses inondations
envahissent encore, en ce moment, des cen
taines d'hectares dans les vallées de la

Scarpe et du Coseul. Malgré les réclama
tions des intéressés, rien n'a été fait jus
qu'ici pour assainir ces plaines d'une ferti
lité exceptionnelle avant la guerre.

Nous nous permettons de proposer à M. le
ministre de supprimer tout a fai t ces labours
d'État, qui sont ruineux et de céder les ap
pareils de labour aux coopératives agricoles

j et même aux cultivateurs isolés. Il évitera
Ş ainsi d'avoir bientôt des espèces de cime
tières qui sont démoralisants pour nos po
pulations et tendant à faire croire que, dans
les services de l'État, tout est gaspillage.

M. le ministre du commerce nous a assuré

que les approvisionnements en charbon
seraient, pour l'hiver prochain, de 80 p. 100
de la normale, lorsqu'ils n'ont été ľan passé

que de 50 p. 100. J'espère alors qu'il sera
attribué, plus do 30 kilogr., par mois, aux ha
bit int s des régions libérées; il ne faut pas
oublier que les baraquements en bois ou en
murs très minces sont plus difficiles à
chauffer que les appartements de Paris.

L'expérience des sociétés tiers manda
taires tire à sa tin; elles ont délivré aux
sinistrés qui désirent acheter eux-mêmes
les objets qui leur sont nécessaires, des
bons qui leur ont permis de se les procurer,
là où bon leur semble.

Il serait utile qu'avant leur dissolution
complète, elles paient leurs dettes. Après
en avoir entretenu mes collègues des dé
partements envahis, nous avons trouvé
que les sociétés tiers mandataires avaient
environ 15 à 20 millions de découvert, cha
cune. Cela provient des bons qu'elles ont
souscrits lorsqu'elles n'avaient pas le maté
riel nécessaire à livrer aux sinistrés. Comme
il semble que nous sommes responsables
de cet état de choses, je demande à M. le
ministre, avant de les dissoudre, de vou
loir bien nous dire comment il payera cette
différence.

I es factures des fournisseurs nous sont

parvenues, mais un grand nombre ne sont
pas soldées, ce qui provoque des réclama
tions quotidiennes.

Vous nous donnez chaque mois quelques
millions, cela ne nous suffit pas pour ac
quitter. Le découvert augmente tous les
jours. Il nous faudra de cinq à dix années.
Cela n'est pas admissible.

Je vous prie, monsieur le ministre, de
mettre à la disposition des sociétés tiera
mandataires des crédits plus importants,
sinon c'est la faillite.

Il ne faudrait pas que les sociétés tiers
mandataires fassent faillite.

J'ai reçu aussi, monsieur le ministre, un
certain nombre de protestations, au sujet de
la récente circulaire ministérielle, relative
à la reconstitution du foyer familial, quim'a
valu un grand nombre de communications
des groupements commerciaux des régions
libérées. Des réunions ont été tenues, des
vœux adoptés, protestant tous en .Tgique -
ment contre cette circulaire.

En effet, le ministre y décide que les
avances, pour achats de mobilier, pour
ront être portées à 2,000 fr. pour chaque
chef de famille, plus 300 fr. pour cha
que personne à sa charge ; l'emploi de ces
avances pourra consister en acquisitions
de mobilier, linge, vêtements, bicyclettes,
 etc. etc., mais il spécifie que — sauf excep
tion — (et qui sera juge de ces exceptions?)
ces avances seront effectuées sous forme

de bons d'achat dans les magasins du ser
vice de reconstitution, ou, à défaut, dans le
commerce libre, mais dans ce dernier cas,
le ministre ajoute que pour l'utilisation des
lions d'achat, les fonctionnaires de-, régions
libérées feront le choix de fournisseurs,
susceptibles de livrer des marchandises
dont les magasins de l'État ne seraient pas
fournies.

M. de Lubersac. Cela coûte 400 millions
à l'État.

M. Bachelet. On m'a chargé de vous pré
senter le vœu « que les dispositions delà
circulaire ministérielle, relative àia recon
stitution du mobilier familial, soient rappor
tées, en ce qui concerne les avances sous
forme de bons d'achat, utilisables dans les
magasins du service de reconstitution où

à défaut chez des fournisseurs agréés par
les services d'État ».

Ces magasins font une concurrence da« ■
loyale aux marchands du pays, ils no ven
dent pas meilleur marché et ils ne garan
tissent pas la qualité.

Messieurs, ne croyez pas que nos récla
mations, nos plaintes soient exagérées; si
quelques-uns d'entre vous pensent ainsi, je
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• leur dirais : « Profitez des prochaines va
cances et venez visiter nos villages ;
venez-y en touristes, arrêtez-vous dans nos
villages et causez avec nos paysans ; vous
vous rendrez compte de l'étendue des dé
sastres, des efforts qui ont été faits jusqu'ici
et de l'importance des misères qui restent
à soulager.

Mais n'y venez pas officiellement, dirigés
par des fonctionnaires de la reconstitution
qui vous conduiront dans quelques villages
privilégiés où, malgré une destruction totale,
les habitants sont rentrés rapidement après
l'armistice et se sont installés dans les ba-

raquemonts des armées alliées ; où l'initia
tive individuelle s'est exercée do suite et a

fondé des coopératives: là, en effet, vous ,
trouverez des résultats. Mais c'est la mino
rité. Je vous donne rendez-vous dans le
Pas-de-Calais, et quand vous aurez vu, les
sentiments de solidarité qui vous animent
seront plus vifs encore envers nos habi
tants que la guerre a dépouillés de tout ce
qu'ils possédaient.

M. .le président. La parole est à. M. Char
pentier.

M. Charpentier. Comme notre honorable
. collègue M. Gouge, et pour les motifs qu'il
a invoqués, je m'abstiendrai de monter à la
tribune et de ma place, si le Sénat veut bien ;
me le permettre, sans abuser de ses ins-
tants, je poserai une simple question à'
M. Emmanuel Brousse qui représente ici le ,
ministre des finances. <

Au mois de mars dernier, quand on dis
cutait les douzièmes provisoires, je suis ,
intervenu dans le débat pour soulever une
question qui n'a pas encore été résolue,
malgré les promesses faites.

Dans le département-dos Ardennes, dans à
l'arrondissement de Sedan, notamment, les
Allemands ont frappé les habitants de con- .
tributions très dures, qui ont d'abord été
payées en numéraire, parce qu'il y avait en
core à ce moment, dans les régions occu-,
pées, de l'or, de l'argent et des billets de '
banque.

Ultérieurement, de nouvelles contribu- !
lions de guerre ont été imposées à nos
compatriotes qui, pour se libérer, ont remis
à l'ennemi des valeurs de bourse. J'ajoute,
en passant, que, soigneusement, les Allé- '
mands ont établi une judicieuse discrimi- ţ
nation dans le choix des valeurs remises, \

«écartant celles émises par la Russie, la j
Turquie, sans excepter la Bulgarie (Rires), i
ne conservant que les valeurs françaises et i
eelles provenant des pays neutres ou alliés. j

Ces fond* d'État et autres ont été vendus |
à la bourse de Bruxelles, par l'intermédiaire
d'un agent interlope, que l'Allemagne avait!
désigné pour réaliser cette opération. j

Le Sénat devinera aisément que les pro- 3
ïriétaires des dites valeurs a'ent pas man-J
que de réclamer, après la signature de la
f>aix, le rembourseaient du montant des
valeurs prêtées. ;

M. le ministre des finances leur a fait ¡
Savoir qu'ils n'avaient, qu'à comprendre eЦ
montant de ces titres dans leurs deraaeiesį
^'indemnités de dommages de guerre.

, Avec moi, vous estimere«, messieurs, que
ia thèse ministérielle est irrecevable. U est!
impossible en effet de faire application à!
ces valeurs du paragraphe 2 de l'article 23
de la loi du 18 avril 1919, attendu qu'il ne
«'agit pas en l'espèce de titres enlevés par
l'ennemi. Il est indéniable que c'est l'État, |
et l'État seul, qui doit intervenir et désin
presser les porteurs réclamants. (Ires bien!}
y$l le doit d'autant plus que dans certains l
départements, où les contributionsimposées â
par l'ennemi ont été acquittées en numé-'
raire, l'État a remboursé sans soulever ·
,'d'objections. j

Lorsque l'ennemi, se montrant plus exi- j
géant, a réclamé de nouvelles charges 1

financières aux communes, il a fallu à ce
moment encore faire appel à la bonne vo
lonté et au patriotisme des populations pour
obtenir une nouvelle remise de valeurs.

Ces valeurs, comme antérieurement, fu
rent trouvées ; mais au lieu de les aliéner,
elles furent données en nantissement à la

banque internationale de Luxembourg.
Cette banque est toute disposée à resti

tuer à leurs légitimes propriétaires les va
leurs qu'elle détient et qui sont pour elle la
garantie des sommes avancées pour solder
les très lourdes contributions de guerre
dont a été frappé le malheureux pays de
Sedan.

Les conditions de remboursement sont

aujourd'hui connues. L'établissement fi
nancier luxembourgeois a décidé qu'il de
vrait être payé non en marks, mais en
francs luxembourgeois.

La question est donc au point, et je ne
m'explique pas le retard apporté par notre
grand argentier de France a traiter avec la
banque indiquée.

U m'avait cependant fait la promesse ici
môme, en me déclarant que, contrairement
à ma pensée, nous étions non en présence
d'une banque allemande, mais d'un éta
blissement financier international, et qu'il
allait se préoccuper de donner satisfaction
au sort des prêteurs dont j'avais signalé la
situation digne d'intérêt.

En son absence, je me tourne donc vers
M. le sous-secrétaire d'État, son aller ego,
et le prie de prendre en considération cette
nouvelle intervention de ma part en faveur
de nombreux et modestes prêteurs, aux
ressources plus que limitées, qui attendent
avec une légitime impatience que le Gou
vernement, qui parle toujours de sa sollici
tude pour les sinistrés, mette une fois pour
toutes ses actes d'accord avec ses déclara
tions. (Applaudissements.)

M. Cauvin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cauvin.
M. Cauvin. Je tiens à m'associer à la

demande qui a été faite tout à l'heure par
mon collègue et ami M. Gouge, pour qu'on
envoie un plus grand nombre de soldats
dans nos campagnes.

Il a été demandé 4,000 hommes dans
mon département, on en a envoyé 300.

Je me proposais d'aller demain voir le
ministre de la guerre pour l'entretenir de
cette question. J'irai d'autant plus volon
tiers que j'y suis incité par l'accueil que
l'on a bien voulu faire à nos réclama
tions .

D'autre part, je voulais observer que
dans nos pays il y a des quantités considé
rables d'arbres morts, soit dans les bois,
soit sur les routes.

Certains sont coupés. Il en reste beaucoup
sur les routes que l'on pourrait faire abattre.
Tous ces arbres pourraient être mis à la
disposition des communes et des brique
tiers. Ces derniers pourraient faire de la
Lrique. au bois, comme on le fait, parait-il,
dans certains départements.

l'attire de nouveau l'attention pour que
tous ces bois ne restent pas à pourrir sur
place. Qu'on les mette à la disposition des
gens qui peuvent s'en servir, dût-on les
leur donner pour rien, afin qu'au moins on
utilise une valeur qui se perd au détriment
de tout le monde. (Applaudissements.)

M. Ogier, ministre des régions libérées.
Je demande la parole. '''

M. le président. La parole est à M. le
ministre des régions libérées.

M. le ministre des régions libérées. Le
Sénat comprendra qu'à l'heure où nous
sommes je ne veuille pas retarder la suite
de la discussion du budget, mais je tiens à
répondre en quelques mots très brefs aux

différents orateurs qui ont pris la parole
avant moi.

Je répondrai aux questions générales qui
ont été soulevées, mais je demanderai aux
orateurs qui en ont posé d'ordre particulier,
notamment à l'honorable M. Bachelet, qui
m'a posé des questions d'interprétation do
la loi qui nécessitent un examen appro
fondi, de vouloir bien me permettre de le-
faire directement et personnellement dès
après le vote du budget. (Très bien! très
bien !)

En ce qui concerne la délivrance des
titres de créances, j'ai fait connaître à la
Chambre qu'à l'heure actuelle nous étions
arrivés à équilibrer le départ et l'arrivée-
des titres et même à avoir une certaine

avance, ce qui fait que nous aurons liquid»
l'arriéré dans le délai d'un mois ou de six
semaines.

M. Lucien Hubert. Voilà une bonne pa
role.

M. le ministre. En ce qui concerne-
ce que M. Lucien Hubert a dénommé :
question de la soudure, c'est-à- lira la pé
riode dans laquelle le sinistré se trouve
privé d'avances et où il ne peut toucher le
premier acompte par ce que les formalités
ne sont pas terminées, nous examinons un
certain nombre de mesures qui permettront
soit de poursuivre les avances, soit de hâ
ter la délivrance des titres, afin que l'in
terruption inévitable soit réduite au mi
nimum .

M. Lucien Hubert. Je vous remercie.

- M. le ministre. En ce qui concerne les
ventes dans les régions libérées de maté
riaux qui y étaient stockés et qui, une fois
vendus, partent quelquefois vers les régions
de l'intérieur de la France, nous avons,
pour obvier à cet état de choses, demandé
l'insertion dans la loi de finances d'un

article permettant au ministre des régions
libérées de faire lui-même ces cessions.

M. Ermant. De suivre la marchandise.

M. le ministre des régions libérées.
Cet article a non seulement pour objet de
nous dégager des formalités de la vente par
adjudication par l'intermédiarie des domai
nes, mais encore il nous permettra d'im*
poser aux acheteurs la condition d'utiliser
obligatoirement dans la région même les
matériaux ou les objets cédés. Je crois que,
sur ce point, satisfaction est donnée à l'ho*
norable M. Hubert.

M. Lucien Hubert. Je vous remercie à
nouveau.

M. le ministre. Reste enfin une question
que l'on a abordé — je ne veux pas les
prendre toutes en détail — celle de la main-
d'œuvre. En ce moment, il y a dans nos
départements libérés un très grand bes»ią
de main-d'œuve agricole et nous avons fait-
tout le possible pour mettre à la disposition
des cultivateurs le maximum du personnel
nécessaire.

M. de Lubersac. Vous me permettrez da
le contester tout à l'heure,

M. le ministre. Libre à vous de le contes
ter, mais j'affirme que nous avens fait tout
ce qui était en notre pouvoir

M. Hayez. En tout cas, c'est insuffisant.
M. le ministre. Il est possible que

ce soit insuffisant, mais ce que je veux
démontrer c'est que nous avons recher
ché tous les moyens permettant d'en
voyer de la main-d'œuvre agricole dans los
régions libérées. Nous avons enlevé tous
les travailleurs des S. T. F. pour les mettre,,
pendant la période où ce sera nécessaire, à. lai
disposition de l'agriculture. Nous avons ob
tenu du ministre de la guerre que tous lea
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hommes affectas au désubusage soient, pen
dant la période des moissons, détachés de ce
service pour être mis à la disposition des
agriculteurs.

Nous pourrons essayer de faire venir des
travailleurs de l'intérieur, mais, là-dessus, je
dois être très réservé, parce que je sais que
la înain-d'œuure agricole y est également
insuffisante.

M. de Lubersac. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Lubersac.

M. de Lubersac. M. le ministre vient de

nous déclarer qu'il a mis à la disposition de
'agriculture le personnel des S. T. E. Lais
sez-moi d'abord vous dire, messieurs, ce
que sont les S. 'J'. E. : ce sont les serviess
des travaux d'État.

Le personnel des servies des travaux
(Vlítat est composé, en grande majorité, d'in
désirables recrutes aux quatre coins de la
France et du monde.

Ce personnel travaille — ou plutôt fai
néante — huit  heures par jour. 11 travaille —
ou fait semblant de travailler — à la tour

née. 11 gagne — si on peut appeler cela
gagner — des salaires hors de proportion
avec la tâche accomplie. Enfin, ce personnel
se nourrit à une cantine alimentée par
l'État. et je ne serais pas surpris d'ap
prendre, un beau jour, que l'État est, en ce
cas, un fournisseur qui vend à perte.

Voilà le personnel que M. U ministre des
régions libérées nous propose d'introduire,
avec ce régime immoral, dans nos équipes
agricoles. Vous comprenez que quand il
js'agit de meltreen contact ces gens qui, eu
fait de travail, ont l'habitude de ne rien

faire huit heures par jour. avec nos braves
ouvriers agricoles dont le labeur commence
à l'aurore pour ne se terminer qu'au cou
cher du soleil, eh bien ! vous comprenez,
messieurs, que nos agriculteurs hésitent à
le faire. (Гт bien '.}

M. le président de la commission des
finances. Pouvez-nous nous indiquer où
vous pensez qu'on pourrait prendre le per
sonnel nécessaire pour la moisson?

M. de Lubersac. Mais, messieurs, c'est
très simple, licenciez ce personnel qui vit
aux crochets de l'État et qui nous mine,
vous le verrez alors venir s'embaucher dans

nos équipes agricoles et travailler aux mê
mes conditions que nos courageux moisson
neurs auxquels je me plais à rendre hom
mage. Avec cet étalismo funeste vous
menez le pays à la ruine, et vous semez
dans nos campagnes des germes d'amo
ralité et de paresse qui risquent de lover !
Vous contaminez, monsieur le ministre, la
population la plus saine de la France !
{Marques ďupprubatioii.)

M. Jules Delahaye. C'est un danger évi
dent ! (Aux voix! aux voix').

M. Dominique Delahaye. N'en parlons
pas davantage, n'est-ce pas ? Ça vous gène!
Aux voix, cela suffit à tout !

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?. . .

Je consulte le Sénat sur le chapitre 38:
« Traitement du ministre et du sous-secré
taire d'État. — Traitements et salaires du

personnel de l'administration centrale à
Pari s, S millions de francs ».

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
8,418,000 fr. voto par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 8 millions de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre3á,avec ce chifľre,est adopté.)

M. le président. « Chap. 39. — Traite
ments et salaires du personnel du service
intérieur, 500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Indemnités du personnel
de l'administration centrale, 300,000 fr. ».

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
353,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 300,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 40, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 41. — Indem
nités du personnel du service intérieur,
70,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a volé.

Je mets aux voix le c 'u i lre le plus élevé,
78,000 fr., voté par la Chambre des dépu
tés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 70,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre il, avec ce chiffre, estadopté.)

M. le président. «Chap. 42. — Allocations
et indemnités au personnel détaché et aux
chargés de missions auprès des divers ser
vices centraux non dotés de chapitres spé
ciaux, 1 million de francs.

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,250,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

Ce chiffre n'est pas adopté.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1 million de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 42, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 43. — Frais
d'administrations dans les départements
pour les services non dotés de chapitres
spéciaux 18 millions de francs.

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
20,150,000 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté. )

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 18 millions de francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 43, avec ce chiffre, est adopté. j
M. le président. « Chap. 44. — Frais de

déplacement et de mission des fonction
naires et agents des services non dotés de
chapitres spéciaux, 1,500,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2 millions de francs, voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Jô mets aux voix le
chiffre de 1,5 >0,000 fr., proposé, par la com
mission des finances.

(Le chapitre 45,avec ce chiffre, est adopté, l

M. le président. « Chap. 45. — Dépenses
de matériel afférentes aux services cen

traux, 1,800,000 fr. » ·.
Ce chiffre est inférieur à celui que la

Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

2,865,000 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le

chi lire de 1,800,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 45, avec ce chiffre, estadopté.)
M. le président. « Chap. 46. — Immeuble

du boulevard Pereire. — Travaux d'aména
gement et d'extension, 2,650,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 47. — Dépenses de matériel des
services départementaux, 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Secours d'extrême urgence
et allocations aux habitants des régions
libérées, 320 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 10.— Dépenses résultant des amé
liorations apportées à l'hygiène publique
des agglomérations atteintes par les faits
de guerre (art. 62 de la loi du 17 avril 1919
sur les dommages de guerre), 10 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Réparations de dommages
résultant des faits de guerre. — Payement
d'indemnités de dommages de guerre ou
d'acomptes et d'avances imputables sur ces
indemnités, 12 milliards de francs. » —
(Adopté.) "

M. Jules Delahaye. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Jules
Delahaye.

M. Jules Delahaye. Ce n'est pas moi qui
ai la parole, mais M. le ministre des régions
libérées. On m'a fait observer que M. le
sous-secrétaire d'État, M. Leredu, avait été
envoyé par lui. M. le sous-secrétaire d'État
a répondu que cela n'était pas de son com
partiment et il m'a donné rendez-vous avec
M. Ogier, son ministre, à l'article 50.

M. Georges Leredu, sous-serrëlniee d'Elat
des régions libérées. Je n'ai jamais dit cela.

M. Jules Delahaye. Vous l'avez dit
sous une autre forme, mais c'était bien le

sens de vos paroles, puisque ce n'est pas
vous encore qui répondrez. Je voudrais bien,
monsieur le ministre, après un effort de près
deux ans. que vous nous expliquiez pour
quoi, depuis vingt mois, aucun effort, au
cune tentative d'effort n'ont été faits par
vos services et par vous-même pour récu
pérer les objets d'art et les collections chez
les particuliers, depuis que vous êtes au
pouvoir.

M. le ministre des régions libérées. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des régions libérées.

M. le ministre des régions libérées. Je
Je crois que l'honorable M. Delahaye fait
allusion à une intervention qu'il a faite il
y a quelques jours au cours de la discus
sion du budget des affaires étrangères et
qui vise les biens meubles de M. le comte
d'Andigné.

M. Jules Delahaye. J'ai en vue tous les
meubles qui sont dans le même cas. J'ai
déposé vingt dossiers.

M. le ministre des régions libérées. Le
cas de M. le comte d'Andigné est le seul que
j'ai vu cité au Journal officiel par M. Jules
Delahaye.

M. Jules Delahaye. Vous auriez pu en
trouver d'autres dans vos cartons.

M. le ministre. Ce n'est pas dans mes
cartons.

M. Jules Delahaye. Cela devrait y être.

M. le rapporteur général. Non !

M. Jules Delahaye. Pourquoi non ?

M. le rapporteur général. Laisv.z parler
M. le ministre. 11 vous répond.
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M. Jules Delahaye. Mais non, il répond
qu'on ne sait rien.

M. le ministre. Si je ne savais rien, je ne
répondrais pas. Les biens dont M. le comte
d'Andigné poursuit la récupération étaient
ceux de son château de Franc-Waret, situé
en Belgique, et alors ce n'est pas au Gou
vernement français qu'il appartient de pour
suivre la récupération de ces meubles, mais
au gouvernement belge.

M. Dominique Delahaye. Ce n'est pas
une réponse convenable après ce qui a été
dit. (Mouvements divers.)

M. le ministre. C'est un principe de droit
international!

M. Jules Delahaye. Mais non, c'est le
contraire.

M. le président. Monsieur Delahaye,
■ veuillez laisser à M. le ministre la liberté

de vous répondre. (Vive approbation.)

M. le ministre dos régions libérées.
I C'est un principe de droit international qui
a été renforcé encore du fait des conven

tions qui sont intervenues entre le gouver
nement belge et le Gouvernement français
pour l'application des lois de réparation des
dommages de guerre survenus en ces deux
pays.

.En ce qui concerne M. d'Andigné, à diffé
rentes reprises le Gouvernement français a

.signalé au Gouvernement belge l'intérêt
qu'il y aurait à poursuivre la récupération
de ses meubles. Le gouvernement belge
s'est trouvé en présence d'un certain
nombre d'obstacles qu'il n'a pas fait con
naître ; mais le Gouvernement français, par
ses interventions successives et réitérées,
a fait tout ce qu'ilpouvait en la circonstance.

M. Jules Delahaye. C'est tout de même
incroyable, monsieur le président.
( Messieurs, vous m'avez entendu deux fois
déjà, à quelques jours de distance, sur le
môme sujet.

■ Je vous ai donné les détails les plus pré
cis venant de la police et de la magistra
ture belges. Depuis vingt mois, j'ai fait dix
fois le tour de quatre ou cinq ministères
pour entendre, soit ce que vient de dire
M. le ministre des régions libérées, soit le
contraire. Or, je suis bien à l'aisepour affir
mer que si M. le ministre avait assisté aux
deux séances précédentes, comme il aurait
dû le faire, il se serait épargné le démenti
que je vais lui donner par ses propres
lettres. Non seulement il ne connaît pas les
dossiers que je lui ai fait remettre et que je
lui ai remis moi-même, mais il ne sait
même pas ce que ses propres services ou
les bureaux successivement saisis des

épreuves des malheureux propriétaires de
collections en France et en Belgique ont
répondu.

.Comment, monsieur le ministre ! Vous
Venez nous dire ici qu'il est de droit inter
national que le Gouvernement français ne
puisse pas appuyer auprès du gouverne
ment belge ses nationaux dans leurs inté
rêts communs, dansles affaires interalliées !
Pour qui nous prenez-vous 2

Plusieurs sénateurs à gauche. Il n'a pas dit
cela 1

'M. Dominique Delahaye. Le Journal
officiel est là.

M . Schrameck. Il a dit que la réclamation
était faite auprès du gouvernement belge.

'M. Jules Delahaye. S 'il a voulu dire
cela, c'est qu'il ignore, entre autres choses,
que le gouvernement belge a attendu plus
d'un an le concours du Gouvernement fran
çais pour agir au service d'un Français.

Je vais vous lire, d'ailleurs, deux lettres
contradictoires des services de M, le mi

nistre ou des autres services, dont il a
copie dans les dossiers, envoyés par moi
ou par le quai d'Orsay aux bureaux de son
prédécesseur ou au sien. Cela vous don
nera idée de ce que j'ai dû supporter, avec
les victimes de la guerre, depuis vingt
mois, cela vous fera comprendre mon indi
gnation, en entendant des propos comme
ceux que vous avez entendus.

La première lettre dont je veux vous don
ner lecture a été adressée à un autre parle
mentaire que moi; car je n'ai pas été le
seul à subir la rude pérégrination, dont j'ai
eu l'honneur de vous entretenir. D'autres

encore, et, en particulier, M. Ferdinand
Bougère, député de Maine-et-Loire, a subi
la même odyssée, non moins vainement,
non moins péniblement.

Voici une des lettres écrites à M. Ferdi
nand Bougère :

C'est la première anlienne, si souvent
chantée à M. le comte d'Andigné, et aux
autres victimes du pillage boche, ainsi qu'à
moi-même, depuis le mois de janvier 1919
jusqu'à ce jour.

M. Ferdinand Bougère demandait, comme
moi, communication des pourparlers vingt
fois par moi annoncés, et pas même ébau
chés. 11 sollicitait aussi un des nombreux

dossiers, que j'avais distribués à tous les
bureaux en conflit ou en donnait. Il exami
nait le désir d'avoir en communication les

documents qui donnaient dans les cartons
de tous les ministères et spécialement du
ministère des régions libérées ou de la
reconstitution industrielle. Réponse, type
n° I : On voulait bien nous apprendre que
notre requête était aussi bien fondée en
droit international qu'en droit français,
aussi bien sur le droit commun que sur le
traité de Versailles. Nous nous en doutions

un pou; mais, au bout de vingt mois, c'était
la plus récente découverte de l'administra
tion chargée de représenter ou de défendre
nos intérêts.

« L'article 245, nous disait-on, spécifie que,
dans les six mois qui suivront la mise en
vigueur du traité, le gouvernement alle
mand devra restituer au Gouvernement

français les trophées, archives, souvenirs
historiques ou œuvres d'art enlevés de
France par les autorités allemandes au cours
de la guerre de 1870-1871 et de la dernière
guerre suivant la liste qui lui en sera
adressée par le Gouvernement français. »

Avez-vous adressé une liste? Vous l'aviez

dans vos cartons. Je vous l'ai envoyée, avec
les inventaires. Et vous venez, aujourd'hui,
me dire que le Gouvernement français n'a
pas le droit d'intervenir près d'un gouver
nement interallié, en particulier près du
gouvernement belge, au nom de qui jo
vous obsédais de mes démarches et de mes
lettres?

'fout de même, ne fnïroz-vous par sentir
que, demain, les Belges qui vous liront,
dont vous récompensez ainsi le dévoue
ment aux intérêts français, ont droit de faire
des gorges chaudes de vos imaginations
juridiques.

Je reprends la lecture de la lettre adres
sée à l'honorable M. Ferdinand Bougère :

« L'article 247 oblige l'Allemagne à four
nir à l'université de Louvain des manus

crits, incunables, livres imprimés, cartes,
objets de collection correspondant en
nombre et en valeur aux objets semblables
détruits dans l'incendie mis par l'Alle
magne à la bibliothèque de Louvain.

« Le même article prévoit la restitution
en nature, par l'Allemagne, de différentes
œuvres d'art enlevées par les Allemands en
Belgique. »

Passons àia seconde antienne, contradic
toire de la première. Dans celle-là, on ne se
montre pas même fixé sur l'administration
chargée de récupérer nos richesses d'art
en vertu du traité de Versailles : mais,

comme monsieur le ministre, ce qu'on cher
che c'est à s'en laver les mains et à se dé
barrasser des importuns, obstinés à croire
que la France a toujours droit de protéger
ses nationaux à l'étranger, et l'on écrit :
« Peut-être bien que cela regarde plutôt les
services belges que les services parisiens. »

Vous êtes bien au courant de l'affaire,
monsieur le ministre, vous l'avez si bien
étudiée; vous êtes si qualifié pour nous
donner une leçon de droit international,
que vous nous avez écrit ceci. C'est la se
conde lettre adressée à M. Ferdinand Bou
gère :

« S il s'agissait de vols commis en France,
le service de récupération du mobilier et
des objets d'art, qui fonctionne au ministère
des régions libérées, 120 b ¿s, boulevard du
Montparnasse, sous la direction de M. de
Celles, serait qualifié pour effectuer toutes
les recherches.

« Comme il s'agit de biens situés en Bel
gique il se pourrait par contre. . , » — vous
n'étiez donc pas si fixé, hier, que vous le
paraissez, ce soir, sur le droit international
— « ...que l'office des biens et intérêts
privés en pays ennemis et occupés qui fonc
tionne auprès du ministre des affaires étran
gères, 2, rue Edouard VU, ait été saisi de la
question.

« Quoiqu'il en soit, j 'ai demandé au ser
vice de récupération du ministère des ré
gions libérées de me tenir informé de la
suite qu'il aura donnée à la requête de
M. d'Andigné. S'il en a été ainsi, et je ne
manquerai pas de vous faire tenir, dès
qu'ils me parviendront, les renseignements
qui me seront communiqués à ce sujet. »

Vous le voyez, messieurs, dans tous les
services, des thèses contradictoires et dans
celui des régions libérées, on cherche
encore si ce sont des bureaux ou d'autres

qui ont la mission que mon prédécesseur
disputait au ministère des affaires étran
gères.

Jô ne veux pas prolonger ce débat, ni
abuser de mes avantages, car je trouve que
ce n'en est pas un que d'être obligé de sou
tenir une cause ainsi abandonnée par un
ministre.

J'ai été trop longtemps en rapport avec
le ministre des affaires étrangères pour
ignorer ce qu'il pense de nos droits inter
nationaux dans cette affaire. Savez-vous la

première chose qu'il m'a dite et qu'il me
dit encore ? « Cela ne regarde pas le gou
vernement de la Belgique. »

Je cite :

« Si le service belge demandele concours
français, c'est parce qu'il n'a jamais eu voix
délibérât ive à la commission interalliée des

réparations, c'est que le gouvernement
belge ne peut poursuivre, incarcérer et re
tenir un Allemand, coupable d'un délit à
l'égard d'un Français, sans l'agrément et le
concours du Gouvernement français. »

Autre version, autre incertitude, autre
contradiction, contre laquelle nous nous
débattons une fois de plus, ce soir.

A la date du 28 juin 1920, on écrivait du
service de la restitution industriellt! aux

soins de M. le commandant Mettelin, Wies
baden :

« Nous avons l'honneur de vous faire
observer que les réclamations émanant
de suiets français domiciliés en Belgique et
auxquels des objets ont été enlevés pen
dant l'occupation du territoire belge, sont
du ressort du service belge de la restitu
tion.

« Afin d'empêcher qu'elles soient travail
lées deux fois, nous vous prions de saisir
de l'affaire le service belge de la restitu
tion. »

Finira-t-on par avoir une opinion, après
vingt mois, sur le ministère ou sur le sous-
secrétariat, surle service ou le sous-service,
qui doit nous défendre et nous faire resti
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tuer nos tableaux, nos pièces historiques,
en vertu des articles 215 et 2Í7 du traité de
Versailles? Qui commenc?ra, dans toutes
ces commissions, de Paris ou de Wiesbaden,
à se joindre à nous pour prétendre, <]ue
sauf le droit international, comme dans le
droit commun de tous les pays, les Français
volés ont le droit de poursuivre et d'arrêter
leurs voleurs, même chez les Allemands
vaincus ? A l'heure où je parle, le ministre
des affaires étrangères, répète, sans se
lasser, que seul le Gouvernement français
a qualité pour faire exécuter le traité avec
le concours du gouvernement belge, contre
les boches coupables de pillages. Comment
pourrait-il en être autrement ? Depuis quand
un gouvernement étranger peul-il ouvrir
une action de police ou de justice sans l'in
vitation et l'assentiment de la nation inté
ressée, surtout en face d'institutions et de
services interalliés, créés pour cet objet?

Un des employés de M. le ministre des
régions libérées, pour ne plus nous voir et
nous entendre, a trouvé tout simple de nous
déclarer que le président de la commission
des réparations ne répondait pas à ses let
tres, que c'était M. Poincaré le grand cou
pa) le.

M. Poincaré n'a pas goûté cette plaisan
terie. Il a relevé le propos. Il a fait avouer
à l'employé de M. le ministre qu'il nous
avait conté une fable, et M. le ministre des
régions libérées a dû congédier son em
ployé. Au fond, M. le ministre ne sait, en ce
moment, rien de plus ni de moins que son
employé. Seulement, c'est le droit interna
tional, au lieu de M. Poincaré, qu'il accuse
de no pas répondre à ses dessins et à ses
efforts.

Pour conclure, après vous avoir exposé
deux fois nos revendications et nos plain
tes, parce que, deux fuis, M. le ministre a
essayé de se soustraire à ce débat, n'obtenir
d'autre explication que celle dont vous avez
été les témoins, cela dépasse les surprises
de toute sorte que j'ai eues depuis un
ΊΙ . Entendre dire, devant une Assemblée
comme celle-ci et lire demain au Journal

officiel que c'est au nom du droit internatio
nal que les Français dépouillés du patri
moine esthétique de leurs familles, de
leur pays, qu'ils doivent y renoncer, je le
dis doucement et bien bas, pour ne pas
vous paraître manquer de modération ;
« C'est un scandale i »

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 50.

(Le chapitre 50 est adopté.)
M. le président. « Chap. 51. — Répara

tions de dommages résultant de faits de
guerre. — Payement d'intérêts sur indem-
nitésde dommages de guerre, 200 millions. »
— (Adopté.)

« Chap. 52. — Avances pour la réparation
des dommages résultant d'explosions ou
d'accidents analogues (loi du 2 avril 1918;,
11 millions. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
10 millions de francs, adopté parla Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 11 millions de francs, proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 52 avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 53. — Frais pos
taux afférents au payement des accomptes,
avances et intérêts sur indemnités des dom

mages de guerre, 2,800,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 5i. — Frais d'administration des

commissions cantonales et des tribunaux

des dommages de guerre. — Personnel. —

Indemnités. — Frais de déplacement et de

séjour, 36,000,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 55. — Frais d'administration des

commissions cantonales et des tribunaux

âîS. .dommages 4'? guerre. — Matériel,
5,550 .000 fr. » — (Adopté.)

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
6,050,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 55 avec le chiffre de 5,550,000 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 55, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 56. — Constata

tion et évaluation des dommages de guerre.
— Expertises, 10 millions île francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 57. — Dépenses d'études et de
vulgarisation des meilleurs plans et pro
cédés de reconstruction des localit's et im

meubles détruits, 120,000 fr. » —- (Adopté.)
« Chap. 58. — Dépenses d'établissement

et d'application des plans généraux d'aligne
ment et de nivellement clans les départe
ments et dans les communes atteints par
les événements de guerre, 10 millions de
francs. — (Adopté.)

« Chap. 59.— Service de reconstitution fon
cière et de réfection du cadastre. — Dépen
ses de personnel, 5,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Service de reconstitution
foncière et de réfection du cadastre. — Dé

penses autres que celles de personnel,
5,500,000 fr. » — (Adopté.)

ce Chan. Cl. — Service d'exécution des
travaux pris en charge par l'État. — Dépen
ses de personnel, 22,000,000 fr. »

Sur ce chapitre, M. de Lubersac a déposé
un amendement ainsi conçu :

« ltéduire ce chapitre au chiffre de 20 mil
lions de francs. »

La parole est à M. de Lubersac.

M. de Lubersac. Messieurs, étant donnée
la rareté du fait, je demande quelques ins
tants de votre bienveillante attention : je
vous propose, en effet, une réduction de
crédit.

Je vais être obligé de parler à la fois
sur le chapitre 61 et le chapitre 62, car il
est impossible de traiter de l'un sans traiter
de l'autre. Ces deux articles sont le pavillon
couvrant la marchandise la plus discutable,
pour ne pas employer un autre qualificatif,
du ministère des régions libérées.

Je vous ai dit, tout à l'heure, ce qu'on en
tendait par les S. T. E. Vous m'excuserez
si je suis, à leur égard, obligé de vous faire
un très court historique.

Derrière nos années victorieuses, après
le 18 juillet 1918, il n'a pas été possible,
bien entendu, de Irisser aussitôt rentrer les
habitants dans nos villages détruits. Il y
avait , pour cela, des raisons militaires ; on
était, aussi, en présence de difficultés de
ravitaillement; il manquait également, si
j'ose dire, le minimum de confort néces
saire à l'existence môme. Certains travaux

de nettoyage, de déblaiement, de répara
tion s'imposaient avant que nos populations
pussent venir retrouver leurs foyers en
ruines. Ces travaux de première urgence
furent exécutes, tout d'abord, par nos sol
dats ; ils ne furent dirigés par des civils
qu'au cours de 1919. C'est à ce moment que
nous les avons entendus baptiser « services
des travaux de première urgence » ou S.
T. P. U.

Les S. T. P. U. sont devenus bien vite

légendaires dans nos régions I Triste
légende, ma foi ! Ils ont prêté très justement
aux critiques les plus acerbes. Ces services
des travaux de première urgence, ces ser
vices d'État ontoccupé, dans le seul dépar

tement de 1 Aisne, au mois d 'août 1919,
72,000 ouvriers dont 19,297 avaient été pré
levés sur la main-d'œuvre locale, c'est-à-
-dire en grande partie surnotre main-d'œuvre
agricole. Ce personnel, je vous ai déjà
conté à quelles conditions il était embau
ché, ou plutôt dé-bauché !

Et maintenant, si vous désirez jeter un
coup d'œil sur un chantier des S. T. P. U. ou
des S. T. E. en plein travail, laissez -moi
vous lire quelques lignes d'un des maires-
d'une commune de mon département. 11
m'écrivait au mois de lévrier dernier : . ,

« Dans deux communes voisines de Ià ¡
mienne, les S. T. E. font le déblaiement et
le rebouchage des tranchées et trous d'obus
(travail on cours depuis seize mois). En ce
moment, il y a une équipe de Portugais, ces
hommes coûtant de 15 à 17 fr. par jour, font
trois heures de présence sur le chantier
à X., et cinq heures à Y., par jour. Et quel
travail! Ils vont manger chaud au camp
tous les jours à midi; il eл! situé, pour
une équipe, à 3 kilomètres, pour l'autre, à
G kilomètres. . . Enfin, ces ouvriers, accom
pagnés d'interprètes et de contremaîtres
qui les regardent, sont très sensibles à l'hu
midité et ne travaillent pas sans parapluie,
et comme il n 'est pas facile de tenir un pa
rapluie en tenant un outil, un homme seu
lement travaille sur deux, l'autre s'abritant
sous le parapluie. » (h'tclamwioas.)

Je tiens à la disposition de M. le ministre
le document que je viens de lire.

Voilà, messieurs, un renseignement qui
ne serait qu'une anecdote, si des faits scan
daleux du mémé genre ne s-' reproduisaient
pas dans presque tous les chantiers d 'Etat.
J'ai pris la peine d'écrire aux maires de
toutes les communes de mon département,
et dans les réponses que j'ai reçues, 99 p. 100
de nies correspondants réclament à cor et
à cri la suppression de tous les services des
travaux d'Etat. (Applaudissements.)

Ainsi, messieurs, dans ma commune, où
pourtant les cadres de ce personnel n'étaient
pas sans savoir pertinemment que je les
surveillais, le chef de chantier, par habi
tude, sans doute, n'a pas résisté à vendre
dumatérielapparlenanl à l'État, sans deman
der qu'il lui fut délivré de reçus ! 11 a pris
cet argent dans sa poche ! L'enquête qui a
été faite a conclu à ce qu'une plainte au
procureur de la République fût adressée,
pour malversations, contre le sieur en
question.

M. Ogier disait, Uautre jour, à la Chambre:
« J'ai promis do réduire au minimum ces

services des travaux d'État.
« En effet, je suis persuadé, comme je l'ai

déjà dit, et ne cesserai de le dire, que, quel
que soit le travail envisagé, réparations des
imme ubles, déblaiement s, travaux de remise
en état du sol, recontitution agricole, l 'État
ne doit intervenir en régie directe que
lorsque le sinistré lui-même, ni l 'entreprise,
ne peuvent agir. »

Telles sont les déclarations de M. le mi
nistre.

Eh bien ! à son insu, peut-être, et parce
qu'il ne veut pas porter le fer rouge dans la'
plaie, les S. T. E. agissent et continuent à
agir malhonnêtement. Je lui apporte la pho
tographie d'un document. Je n 'aime pas
formuler des affirmations sans preuves.

Nous avons vu, dans nos malheureux paya
dévastés, nous avons vu les S. T. P. V. mou
rant sous l 'impopularité, se métamorphoser
en S. T. E. A présent, les S. T. E., qui
n'avaient fait que changer de nom, sans
changer de personnel, ont hérité du mépris
voué aux S. T. P. V., et nous les voyons alors
changer une nouvelle fois de peau. Ne nous
dites pas le contraire, monsieur le ministre.
Us vont réapparaître dans les services des
subdivisions. Ainsi, dans mon départe
ment, sur 36 chefs de subdivisions, il y a
23 agenls des services des travaux d'État 1
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Jlest donc bien démontré que le personnel
des subdivisions d'aujourd'hui n'est autre
que le personnel des S. T. E. d'hier.

Et voici maintenant le document dont je
yeux vous parler. C'est une lettre du chef
«le subdivision de Ribemont, chef-lieu de
canton de l'arrondissement de Saint-Quen
tin, qui écrit aux maires des communes de
sa subdivision :

« Le chef de subdivision de Ribemont, à
M. le maire de telle commune.

« J'ai l'honneur de vous prier de bien
vfuloir convoquer le plus tôt possible le
conseil municipal. . . »

Vous voyez, messieurs cette forme impé
rative prise par ce chef de subdivision : il
commande !

« ...en vue de refaire la délibération se

rapportant au déblaiement de votre com
mune.

« Dans sa délibération, le conseil munici
pal devra mentionner : » — C'est un ordre !
— « I o que les travaux de déblaiement
soient entrepris par les S. T. E., conformé
ment à l'article 00 de la loi sur les dom
mages de guerre. » (Mouvemeiils dicers.)

Cette lettre est du 15 juillet.
Vous notez l'impudence et vous remar

quez le procédé? U est très simple. Fort de
ces délibérations extorquées, ces vilains
messieurs diront à M. le ministre : Coin-
ment, vous prétendez nous supprimer ?
Mais, voyez plutôt, nos services sout récla
més par tous les conseillers municipaux!
Telle est la manœuvre !

Je conclus. J'estime que ces services do
travaux d'État ont assez, ou plutôt, ont déjà
trop vécu. Il faut à tout prix les liquider.
Comme le disaient fort justement les ora
teurs qui m'ont précédé, c'est' à l'effort
individuel que nous devons la renaissance
de nos champs dévastés. Qu'est-ce qu'il
nous manque pour que nos villes et pour
que nos villages se dressent hors de leurs
ruines ? C'est l'argent ! or, il est scandaleux
de voir ainsi dilapider nos ressources. Est-il
admissible que, sur les 147millions deman
dés par le préfet de l'Aisne, pour le mois de
juillet, 147 millions nécessaires aux besoins
les plus urgents de nos sinistrés, 48 seule
ment lui aient été accordés, alors que tout
ce personnel parasite émarge à notre bud
get pour des centaines de millions.

C'est pour cela, messieurs, que je vous
propose, à titre d'indication, de réduire les
«hapitres Gl et 62. Au chapitre 62, on vous
demande 850 millions pour les services des
travaux d'État. Je me permets d'insister
pour que vous rameniez ce crédit à 750 mil
lions. M. le ministre des régions libérées
comprendra ainsi qu'au budget de 1921,
nous ne tolérerons plus que des crédits
soient inscrits pour ces néfastes services
des travaux d'État. (Très bien !)

M. le ministre des régions libérées. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M, le
ministre. .

M. le ministre des régions libérées.
Je demande au Senat de maintenir le chiffre

qui a été arrêté par la commission des
finances. M. de Lubersac a fait une critique
très aiguë des services des travaux d'État.
Néanmoins, je suis obligé de les maintenir
en partie parce que, quoi qu'on puisse dire,
il y a encore des régions où le sinistré lui-
móme ne peut faire certains travaux et où
on ne trouve pas d'entrepreneurs. Dans ces
conditions, ces travaux ne seraient pas
exécutés si l'on supprimait totalement les
S. T. E. Or, dans la zone endommagée,
c'est-à-dire dans les terrains les plus mal
menés par les obus, personne ne veut faire
la remise en état du sol, parce que c'est un
travail ingrat, peu rémunérateur. Il s'agit
cependant de remettre ces terres en culture.

H faut dhninuer les travaux d'État, nõus
sommes daiccord^ je m'y suis, d'ailleurs,
engagé et je puis donner au Sénat les
résultats obtenus : au 1 er janvier, 171,000
ouvriers y étaient employés; au 30 juin, il
n'y en avait plus que 31,000.

Je suis décidé à poursuivre la diminution
des travaux d'État, mais je ne puis les sup
primer totalement tant qu'il restera des
travaux que ni les sinistrés, ni les entre
preneurs ne veulent faire. C'est pour ces
raisons que je demande le maintien des
crédits.

M. de Lubersac. Il me semble qu'avec
750 millions, le service ne sera pas sup
primé. J'insiste, encore une fois, auprès de
la commission des finances pour qu'elle
accepte mes amendements. Je n'ai pas ou
blié que M. le rapporteur général nous
prêchait,  hier l'économie. Ne veut-il pas
mettre en pratique, ce soir, ces si sages
conseils i

M. Ermant. Je demande la parole.

M. le président. La parole à est M. Ermant.

M. Ermant. Plus que personne, je pense
qu'il faut encourager l'initiative individuelle.
Plus que personne, je déplore les erreurs
qui ont pu être commises sur certains
points par les travaux d'État. Tout de même,
il serait injuste de généraliser. Sur nombre
de points, les travaux d'État ont fait vérita
blement tout le possible, non seulement
comme construction, mais pour la remise
en état du sol labouré par les obus, ainsi
que l'a excellement dit M. le ministre.

11 y a de très petits villages, des hameaux,
dans lesquels nous n'aurons jamais de ces
coopératives dont vous aurez préparé
l'autre jour l'acte de naissance sans doute
pour pouvoir plus facilement préparer leur
acte de décès, si vous ne leur tendez pas
une main secourable (Sourires) de petits
villages où jamais ne viendront des entre
preneurs, parce qu'ils ne se dérangeront
jamais pour un aussi mince profit. Là, les
travaux d'État ont rendu et rendront encore

aux petits, à ceux qui n'ont pas de crédit,
à ceux qui attendent la porte ou la fenêtre
qui doit les abriter après les labeurs du
jour, des services que je ne peux pas
oublier.

Maintenant que vous avez obtenu une
satisfaction de principe, que vous avez dit
sur les travaux d'État tout le mal que vous
pouvez en penser — peut-être y en avait-il
à dire — pourquoi voulez-vous couronner
votre victoire par une suppression de cré
dits, alors que j'ai remercié la commission
des finances d'avoir rectifié la coupe sombre
qu'elle voulait pratiquer au début sur
nombre de chapitres du budget des régions
libérées ? (Applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est a M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La Chambre
avait voté, sur ce chapitre, un crédit do
25 millions de francs. La commission des
finances l'avait réduit à 20 millions de

francs, avec la pensée de réduire au mini
mum les travaux d'État. Après explications,
elle a cru devoir rendre au ministre les

2 millions qu'il jugeait indispensables pour
achever, jusqu'à la fin de l'année, les tra
vaux qu'il avait en vue et qui étaient né
cessaires.

Comme l'a parfaitement dit M. Ermant,
les travaux d'État ont commis de grosses
erreurs. Ils avaient un personnel hétéro
gène, ils l'ont recruté un peu partout, un
peu de tout côté et, peut-être, quelquefois
u'ont-ils pas mesure l'effort qu'il fallait

faire, car on a donné des salaires excessifs
pour un travail très faible. (Très bien!)

Dans une assemblée que M. de Lubersac
connaît bien, puisqu'il vient de parler spé
cialement de ce département, on a eu Í·
examiner cette question, et l 'on a apporté
les critiques que, de tous les points, l>
cultivateurs, les habitants revenus, faisaient
peser sur les travaux d'État.

Quand il s'est agi de savoir si on devait
immédiatement les supprimer, l 'unanimité
s'est faite pour qu'il n'en fût pas ainsi dans
l'assemblée dont vous parlez; on a jugé, er
effet, qu'il y avait des choses qui devaient
nécessairement être faites par ces services.

Vous savez ce que sont les terres de toute
une partie de cette région, de toute cette
vallée de l'Ailette, du Chemin-des-Dames
où tout est bouleversé, où il y a plus d'obus
et de grenades que de mottes de terre, or.
les tranchées succèdent aux tranchées, où
les fils de fer sont là par tonnes. Le cultiva
teur ne peut pas toujours se détacher di
ses travaux pour aller entreprendre un
pareil travail ! Les opérations de déblaie
ment y sont ingrates et dangereuses. Pai
suite, les services d'État ont été dans l'obli
gation de poursuivre cette œuvre, il n'\
avait personne pour les remplacer. H fau:
les poursuivre, au moins dans certaines
parties, car il y en a d'autres où la terre
conserve l'aspect d'une mer en furie, qu'on
n'est pas arrivé à aplanir.

Partout ailleurs, nous avons fait, dans les
limites où elle était possible, la réduction
sur ce chapitre. Nous demandons qu'on
n'aille pas plus loin et qu'on veuille bien
voter les 22 millions. (Très bien!)

M. de Lubersac. Je n'insiste pas, mais
j'avoue très franchement que je ne suis
nullement convaincu.

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations sur le chiffre de la Chambre,
25 millions de francs i...

Je le mets aux voix.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 22 millions de francs.

(Le chapitre Gl, avec ce chiffre, est adopté.;

M. le président. « Chap. 62. — Service
d'exécution des travaux pris en charge par
l'État. — Dépenses autres que celles de per
sonnel,850 millions de francs. » — (Adopté.

« Chap. 03. — Service de la main-d'œuvre.
— Dépenses de personnel, 700.000 fr. ».
(Adopté.)

« Chap. 64. Service de la main-d'œuvre.
— Dépenses autres que celles de personnel.
50.200.000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 65. Service des matériaux. — Dé
penses de personnel. 7 millions de francs. >■

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a volé.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
de 8,200,000 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 7 millions de francs proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 65 avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 66. — Service
des matériaux. — Dépenses d'acquisition
des maisons provisoires, baraquements et
matériaux destinés à la reconstitution pro
visoire, 375 millions de francs »

La parole est à M. Cadilhon.

M. Cadilhon. Jem'excuse, messieurs, d'al
longer ce débat par mon intervention, mais
je suis contraint à mettre votre patience à
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contribution, car la question que je viens
traiter en vaut la peine.

Je veux poser, en effet, à propos du bud
get des régions libérées, le problème du
bois, Car, de tous les matériaux qui sont
nécessaires à la reconstitution des pays
dévastés, le bois est certainement l'un des
plus essentiels. La guerre, qui a bouleversé
nos conditions économiques, a entraîné
l 'intensification de productions qui étaient
naguère modérées.
. bous n'avons pas d'autres moyens, je
crois, de nous mettre à l 'abri d'importations,
précaires à cause des difficultés de trans
ports, mais surtout ruineuses par suite du
jeu des changes. Le travail qui se poursuit,
par tous les pays, n'en est donc que plus
précieux, il prend un caractère national, et
il importe de le rendre plus fécond en lui
donnant la garantie de règles sérieuses.

Le bois n'échappe pas à cette nécessité
et, cependant, avons-nous une politique du
bois? Je ne crois pas être téméraire en af
firmant que non.

Avant la guerre, la consommation fran
çaise était alimentée en partie, surtout dans
les régions maritimes, parles importations
de bois étrangers, surtout les bois scandi
naves. La guerre est venue, la production
française a été très sérieusement diminuée
par le manque do main-d'œuvre consécutif
àia mobilisation. On n'a plus produit que
sur une échelle réduite et, lorsque la dé
fense nationale a fait sentir ses besoins en

bois, on n'a pas eu tout d'abord de matériel
à lui procurer. Cependant, il fallait étayer,
renforcer les tranchées, créer des caserne
ments mobiles pour la troupe, établir des
chemins de bois pour permettre le ravitail
lement des troupes qui devaient cheminer
dans des régions bouleversées où les voies
de communication étaient détruites.

Alors, il a fallu du bois, non seulement
pour les Français, mais aussi pour les alliés
qui ne pouvaient pas apporter en France
leur propre contingent à cause de la guerre
sous-marine. Les services de la défense

nationale ont jeté un regard discret, tout
d'abord, puis trop appesanti sur la forêt
française. On y a fait des brèches profondes
et on a abattu sans compter. Un organe a
été rattaché au ministère de l 'armement:

c'était l 'inspection générale des bois, qui
était complétée par un bureau interallié
des bois. 11 y avait, comme organe consul
tatif, le comité général des bois.

Au sein de ces organes ou de ces com
missions, il n'y a eu qu 'un système au lieu
d'une politique : abattre et toujours abattre
des bois, sans savoir où l'on s'arrêterait,
sans savoir si ces hécatombes répondaient
véritablement auxbesoins de la défense na
tionale.

Telle est la situation dans laquelle nous
a trouvé l 'armistice au point de vue fo
restier ; mais il fallait la liquider. Ces
organes avaient hâte de le faire, car ils
\v oulaient se décharger des responsabilités
encourues ; ils ont cherché des services
qui voulussent bien endosser à leur place
les responsabilités. Le ministère des ré
gions libérées, notamment, fut un des dé
partements complaisants qui se sont laissé
faire violence pour accepter des quantités
considérables de bois.

Il y en a partout, de ces bois. Je ne veux
illustrer ma démonstration que par un
exemple qui me touche de près, car il se
présente dans le Sud-Ouest. Ily a, dans cette
région, des stocks multiples qui appar
tiennent aux régions libérées. Heureusement,
on a eu la présence d'esprit de liquider les
bois sur pied; l'administration des eaux et
forêts était chargée de la vente et, grâce' à
l'habileté du conservateur de Bordeaux, M. de
Laparse, à qui j'ai plaisir à rendre ici un
hommage mérité, la liquidation s 'est pour
suivie dans de bonnes conditions et a été

réalisée au mieux des intérêts du Trésor : en
ce qui concerne les bois sur pied. Les
bois français se heurtent à des théori
ciens entêtés ou au cynisme de tels ou tels-
intérêts. On va jusqu'à contester leurs qua
lités dans certains cas. C'est ainsi que les
bois landais viennent d'être discutés au

point de vue de la résistance. Malgré l'expé
rience des temps, qui a montré que nos
vieilles maisons landaises, où domine le
bois de la forêt voisine, ont pu résister à
l 'action des vents età la poussée des sables,
ce qui a bien attesté la parfaite qualité de
ces bois, il a fallu une expérience officielle
pour faire proclamer la solidité et la résis
tance du bois de pin des Landes et le faire
admettre, une fois pour toutes, espérons-le,
aux travaux de construction dans les ré

gions libérées.
Outre les bois français, dont l 'emploi s'im

pose dans ces contrées, il y a aussi une né
cessité, pour ne pas avoir à importer des
bois du Nord, à utiliser dans la mesure du
possible les bois coloniaux. On a dit, il y a
quelque temps, qu'il fallait même les usi
ner à la colonie même ; il s'agissait de nos
possessions de l'Afrique équatoriale en l'es
pèce.

C'est une conception peut-être trop auda
cieuse, car l'industrie ne peut guère comp
ter sur le concours des naturels. Néanmoins,
il faut savoir tirer parti de ces bois, il faut
les amener en grume, ayant subi un pre
mier équarrissage et les approprier dans les
régions libérées aux conditions d'utilisa
tion.

Il importe que des règles viennent régir
la production e! la fourniture des bois, qu'ils
soient métropolitains ou coloniaux, que ces
règles assurent les transports qui se verront
sûrement réalisés si on conjugue les voies
de terre, ferrées ou fluviales, et les moyens
maritimes par le cabotage; l'État n'a donc
pas fait une mauvaise opération.

Mais il n'en est pas de même des bois
débités. Et c'est ici que je reviens à mon
exemple. Un incendie ravagea les Landes
en 1918. Je ne sais par quelle aberration ou
dans quel esprit de surenchère l'Élut prit à
sa charge tous les bois incendiés. Non seu
lement on en débarrassa les propriétaires,
mais on les réquisitionna aux négociants
qui en avaient acheté déjà à certains de
ces propriétaires. Ces bois, ce sont les ré
gions libérées qui les ont.

M. le sous-secrétaire d'État des régions
libérées. C'est un cadeau de l 'armée an

glaise.

M. Cadilhon. Ces bois, qui avaient été
altérés par l 'atteinte du feu, n'étaient même
pas débités lorsque l 'inspection générale
des bois s'est dissoute. On a passé aux ré-
rions libérées les marchés de sciage. Sur
un plateau des Landes il y a ainsi près de
100,000 mètres cubes de bois débités.

Les régions libérées ne peuvent pas con
naître la nomenclature de ces bois ; cela
leur est matériellement impossible, étant
donné que, lorsque les stocks leur ont été
passés par l 'inspection générale des bois —
je le sais pertinemment puisque je faisais
partie du comité général des bois — on ne
leur en a pas donné le détail.

M. de Lubersac. C 'est la gabegie.

M. le rapporteur général. Voulez-vous
ne plus insister, mon cher collègue?

M. Cadilhon. J'en ai fini.

Voilà dans quelles conditions les régions
libérées ont été attributaires de ces bois.

Il faut, une fois pour toutes, établir une
politique du bois, il le faut absolument, car
les régions libérées vont avoir de gros be
soins. Que se passe-t-il, en effet, là-bas?
On se retourne encore du côté des impor
tations, et il y en a qui ne craignent pa»de,

fonder de grands espoirs sur elles, même à
cette heure.

Les bois français doivent apporter leur
concours aux régions libérées. C'est une
question d'économie.

Il faut aussi inventorier les stocks des
régions libérées, faire une discrimination
de ces stocks, garder ce que l'on peut réelle
ment employer, et repasser au besoin le
reste à la liquidation des stocks. (Tres bien!
très bien ! el applaudissements.)

Voilà, messieurs, ce qu'il faut faire dans
l'intérêt du Trésor, dans l'intérêt du pays
et pour la bonne ordonnance de nos admi
nistrations. (Très bien! très bien !)

J'exhorte donc le Gouvernement à prendre
résolument la décision de mettre dé l'ordre
dans cette grave question du bois et, parti
culièrement, je m'adresse à M. le ministre
des régions libérées. Je sais avec quel
effort inlassable il poursuit le relèvement
de ces malheureux, mais héroïques pays
dévastés et je suis sûr qu'il reconnaîtra que,
mieux que tout autre, le bois français peut
et doit concourir à cette résurrection. (Ap
plaudissements.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Do
minique Delahaye. _

M. Dominique Delahaye. Messieurs, en
entendant parler du bois, je me suis sou
venu que j'avais reçu ce matin le journal
le Huis. Il est opportun de vous lire, en ce
moment-ci, ce seul paragraphe qui con
cerne les régions dévastées :

« Que l'application des nouveaux tarifs
proposés aurait pour conséquence inévita
ble de limiter la vente des bois du Sud-
Ouest dans un périmètre très restreint et
d'en prohiber par suite l'emploi dans la plu
part des régions françaises et particulière
ment dans les départements dévastés.»

J'ai voulu faire ainsi écho à notre hono

rable collègue et appeler l'attention de M. le
ministre des travaux publics sur le journal
le b'o/л', du 15 juillet 1920. Il ne faut pas
homologuer ces tarifs, sans quoi vous
entraveriez la reconstitution des régions
dévastées.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre ob
servation, je mets aux le chapitre 63.

(Le chapitre 66 est adopté.)

M. le président. « Chap. 67. — Service
des matériaux. — Dépenses d'acquisition
d'objets mobiliers et de matériaux destinés
à être cédés en nature par imputation sur
indemnités de dommages de guerre, 330 mil
lions de francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
400 millions de francs, voté parla Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 3S0 millions de francs, proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 67, avec ce chiffre, estadopté.)
M. le président. « Chap. 68. — Recons

titution définitive des immeubles détruits

par faits de guerre. — Fonds de roulement».
— (Mémoire.)

« Chap. 69. — Office de reconstitution des
immeubles détruits par faits de guerre. —
Personnel. » — (Mémoire.)

« Chap. 70. — Office de reconstitution des
immeubles détruits par faits de guerre. —
Matériel. » — (Mémoire.)

« Chap. 71. — Organisation des services
généraux de main-d'œuvre pour la reconsti
tution des immeubles détruits dans les ré

gions libérées. — Dotation du compte spé
cial. » — (Mémoire.)

« Chap. 72. — Service des transports gá-.
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néraux. — Dépenses de personnel, 170 mil
lions de francs. »

Ce chiffre est inférieur u Celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
175 mnlians de francs volé par la Chambre
des députés.

ļCe chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 170 millions de francs proposé
par la commission des finances.

I Le chapitre 72, avec ce chifľre,est adopté.)

M. le président. « Chap. 73. — Service
des transports généraux. — Dépenses autres
que celle de personnel, 400 millions de
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mois aux voix le chiffre le plus élevé,
410 millions de francs, voté par la Chambre
des députés.

j:e chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 400 millions de francs, proposé
par la commission des finances.

;Le chapitre 73, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 74. — Travaux

de réfection des chaussées et de reconstruc
tion des voies ferrées d'intérêt local. — Dé

penses de personnel, 3,600,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 75. — Travaux de réfection des
chaussées et de reconstruction des voies
ferrées d'intérêt local. — Dépenses autres
que celles de personnel, 185 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 76. — Office de reconstitution
agricole des départements victimes de l'in
vasion. — Personnel, 564,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
664.000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 504,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 76, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 77. — Office de
reconstitution agricole des départements
victimes de l'invasion. — Dépenses autres
que celles de personnel, 101,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 78. — Office de reconstitution
agricole des départements victimes de l'in
vasion. — Fonds de roulAnent. » — (Mé
moire.)

 « Chap. 79. — Travaux agricoles exécutés
par l'État. — Dépenses autres que celles de
personnel, 02 millions de francs. »

Ce chiffre est intérieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
72 millions de francs, voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre, n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 62 millions, proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 79, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 80. — Motocul
ture. — Personnel du service central de la
motoculture, 200,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Jô mots aux voix le chiffre le plus élevé,
250,000 fr.. voté par la Chambre des députés.

Ce chiffre, n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 200,000 ir. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 80, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. «Chap. 81. — Motocul
ture. — Matériel administratif du service
de la motoculture, 60,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
75,000 fr., voté par la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 60,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre SI, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 82. — Motocul
ture. — Service des travaux de culture. —

Acquisition de machines et de matériel. —
Fonds de roulement, 40 millions de francs. »

M. de Lubersac. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Lubersac.

M. de Lubersac. Vous vous rappelez,
sans doute, qu'hier j'avais demandé, lors de
la discussion du budget de l'agriculture, si
dans les crédits qui nous étaient proposés,
figuraient les sommes correspondant aux
subventions pour achats de tracteurs des
cultivateurs des départements dévastés.

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances nous a dit qu'un crédit
était prévu pour ces subventions dans le
chapitre que nous discutons en ce moment.
Je demande à M. le ministre des régions
libérées quelle est, sur les 40 millions qu'il
nous réclame, la part prévue pour ces sub
ventions.

M. le ministre des régions libérées. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des régions libérées.

M. le ministre des régions libérées. Le
crédit n'a pas été prévu pour donner des
subventions pour l'achat de tracteurs; il
ne comporte aucune disponibilité dans ce
sens. Les subventions pour achats de trac
teurs devraient être inscrites au budget du
ministère de l'agriculture. Au mois de dé
cembre dernier, le service a été passé au
ministère des régions libérées, et comme
celui-ci n'avait pas de crédits, il a fait deux
demandes : une sur 1919 pour payer des
subventions qui auraient été accordées en
1919 et une demande de crédits addition

nels aux douzièmes de 1919 pour payer
les subventions qu'il aurait fallu donner
en 1920. Au cours de la discussion du

budget à la Chambre, celle-ci a décidé de
remettre au budget de l'agriculture la to
talité des subventions à donner pour les
achats de tracteurs...

M. de Lubersac. L'erreur est là.

M. le ministre des régions libérées.
. . .réservant une part pour les régions libé
rées. Dans ces conditions le chapitre actuel
lement soumis aux délibérations du Sénat

ne comporte pas de subventions pour achats
de tracteurs.

M. de Lubersac. Je demande la parole.

M. le président. La parole est M. de Lu
bersac.

M. de Lubersac. La réponse de M. le mi
nistre est faite pour me désoler. Je regrette
de n'avoir pas demandé, hier, au Sénat de
voter, comme l'avait fait la Chambre, les
31 millions des subventions pour acquisi
tions de tracteurs. Je m'en étais remis à la

déclaration de M. le rapporteur général.
Mais la Chambre, je l'espère, tiendra à cor
riger cette erreur. Nous ne pouvons pas
revenir sur un vote acquis et le temps
presse. Dans ces conditions, je demande
une réduction de 10 millions sur le cha-

1 pure, nous avons assez de cette motocul
ture d'État !

Ainsi, dans ma commune opère une bat
terie. La charrue, avec ses deux treuils, a
labouré, en moyenne, 1 hectare et demi
par jour. Le tracteur a labouré, à peine,
1 hectare !

Voilà le travail de la motoculture d'État

pour lequel on nous demande 40 millions !

M. Dominique Delahaye. Pour faire
semblant de travailler.

M. le ministre des régions libérées. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des régions libérées.

M. le ministre. des régions libérées.
Nous sommes d'accord sur le fond avec

M. de Lubersac : que la motoculture d'État
doit disparaître.

M. de Lubersac. Quand ?

M. le ministre. Quand nous aurons pu
passer aux agriculteurs les tracteurs que
nous avons et quand il n'y aura plus d'en
droits oii des travaux ne peuvent être faits
par les agriculteurs ou les entrepreneurs.
Je demande donc le maintien du crédit.

M. de Lubersac. Dans les régions aux
quelles je fais allusion, il existe parfaite
ment des agriculteurs et des syndicats qui
ne demanderaient; pas mieux que de louer
des batteries de tracteurs.

M. le rapporteur général. Les critiques
que nous avons adressées à M. le ministre
no sont pas moins vives que les vôtres,
quant aux résultats de la motoculture
d'État; ils sont désastreux, au moins dans
les régions que nous connaissons.

M. le ministre. Pas partout.

M. le rapporteur général. Ils l 'ont été
là, tout au moins, car nous avons fait le
compte des terres labourées d 'une part, de
ce qu'a coûté le service de la motoculture,
d'autre part : le prix de revient était fabu
leux.

M. de Lubersac. C'est là que passe notre
argent.

M. le rapporteur général. Je dis donc
quil faut liquider ces services le plus rapi
dement possible.. .

M. le ministre. Nous sommes d'accord.

M. le rapporteur général. ...et céder
leur matériel aux cultivateurs, au lieu de
l'employer dans les équipes d 'État qui
coûtent continuellement.

M. le président. II n'y a pas d 'autre
observation sur le chapitre 82?. . .

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
50 millions de francs, voté par la Chambre
des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M le président. Je mets aux voix le -
chapitre 82, avec le chiffre de 40 millions
de francs, proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 82, avec ce chiffre, est adopté.)

M. Bachelet. Je voulais demander la pa
role sur le chapitre 77.

M. le président. Ce chapitre est adopté,
il est impossible de revenir sur un vote
acquis.

M. Bachelet. C'était pour demander,
monsieur le président, que, sur ce chapitre,
on revienne au crédit voté par la Chambre
des députés.

M. le président. Le chapitre 77 a é té
adopté avec le chiff re même de la Chambre.

• Chap. 83. — Attribution au perdonaci
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civil de l'État d'allocations pour charges de
famille, 58,500 fr. » — (Adopté.)

k Chap. 84. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 2,049,000 fr. »

Je consulte le Sénat sur le chiffre le plus
élevé, 2,050,000 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,049,000 fr.

(Le chapitre 84, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 85. — Indem
nités spéciales aux fonctionnaires en rési
dence dans les localités dévastées, 33,750,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 86. — Office de reconstitution
industrielle des départements victimes de
l'invasion. — Personnel, 4,313,750 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 87. — Office de reconstitution in
dustrielle des départements victimes de
l 'invasion. — Matériel, 1,060,000 fr. » —
(Adopté.)

f

Services relevant du ministère des pensions,
des primes et des allocations de guerre.

U. le président. La parole est à M. Goy.

M. Goy. Je désire attirer l'attention de
M. le ministre des pensions sur la situation
vraiment intéressante où se trouvent les

pères de famille appartenant à une nationa
lité étrangère qui ont perdu leurs fils, incor
porés dans l'armée française, morts sur le
iront français. Nous avons, dans mon dé-
Íartement, beaucoup d'Italiens établis dans
e pays. Tous les fils de ces Italiens ont opté

pour la nationalité française, aucun ne l'a
déclinée au moment de l'ouverture des hos

tilités, beaucoup d'entre eux sont morts
pour la patrie à côté des nôtres, et aujour-
d'hui, les parents de ces braves gens ne
peuvent avoir aucun secours ou pension.

J'ai demandé à M. le ministre s'il ne pour
rait leur faire obtenir une pension qui me
semble justifiée. Il m'a répondu qu'ils ne
pourraient l'obtenir que s'ils se faisaient
naturaliser. Mais la plupart d'entre eux sont
de pauvres gens qui ne peuvent faire les
frais d'une naturalisation : la principale
difficulté n'est d'ailleurs pas là : comme ce
sont des fils d'Italiens, ils ne peuvent obte
nir de l'administration italienne les papiers
qui leur sont nécessaires pour obtenir leur
naturalisation.

Dans ces conditions, je demande à M. le
ministre des pensions de vouloir bien s'in
téresser à ces braves gens qui ont perdu
leurs enfants, qui sont vieux, qui appar
tiennent pour la plupart à des classes
laborieuses et n'ont que leurs bras pour
travailler. Il serait malheureux qu'à la fin
de leur existence, après avoir perdu leurs
fils morts pour la France, ils soient réduits
à la misère. (Applaudissements)

M. Maginot, ministre des pensions, des
primes et allocations de guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La paroló est à M. le
ministre des pensions.

M. le ministre des pensions. Je répon
drai à l'honorable M. Goy que je suis,
comme ministre liquidateur, chargé de
liquider les pensions dans les conditions
strictement prévues par la loi. Je dois appli
quer la loi du 31 mars 1919; or, cette loi
n'ayant pas prévu d'allocation pour les
ascendants d'origine étrangère, il ne m'est
pas possible d'attribuer des allocations

,'aux ascendants dont l'honorable sénateur

jse préoccupe à juste titre.
' Mais la Chambre des députés est actuel-
ilement saisie de propositions ayant préci
sément pour objet de remédier à cette si
tuation. Dès que le Parlement aura statué,

je ne manquerai pas d exécuter ses déci
sions. En attendant, je ne puis conférer de
ma propre autorité des droits qu'aucune
loi n'a encore consacrés. (Très bien! très'
bien !)

« Chap. 88. — Traitement du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
17,660,456 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
17,665,456 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 17,600,456 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 88, avecce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 89. — Indemni
tés au cabinet du ministre. — Indemnités,
allocations diverses, secours, frais de dé
placement du personnel de l'administra
tion centrale, 730,770 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
746,770 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 730,770 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 89, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 90. — Traite
ments du personnel du service intérieur,
55,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 91. — Indemnités, allocations
diverses et secours au personnel du service
intérieur, 20,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 92. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, 1,900,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,934,330 fr., voté par la Chambre des
députés.

. (Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 1,900,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 92, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 93. — Impres

sions, souscriptions aux publications, abon
nements, autographies de l'administration
centrale, 780,000 fr. >»

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voit le chiffre le plus élevé,
800,000 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 780,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 93, avec ce chifFre>est adopté.>'

M. le président. « Chap. 94. — Frais de
correspondance télégraphique, 45,000 įfr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
53,000 fr., voté par la Chambre des dé*
putes.

(Ce chiffre n'est pas adopté,)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 45,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 94, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 95. — Missions
d'inspection et de contrôle. — Frais de dé
placements et de séjour des personnels
extérieurs, 650,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 96. — Compléments de pécule et
majorations pour enfants sur le pécule des
militaires décédés ou disparus, 50 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Avances sur pensions et
gratifications de réforme, 1,641,329,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,766,329,000 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,641,329,000 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 97, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 9S. — Secours,
10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 99. — Allocations aux victimes
civiles de la guerre, 2 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 100. — Frais de fonctionnement
dans les départements du service des pen
sions et allocations aux victimes civiles do
la guerre, 215,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Fonctionnement des cen
tres spéciaux de réforme et des centres
d'appareillage des mutilés, 49,900,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui quo la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
50,000,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chapitre n'est pas adopté.)

M. le président. — Je mets aux voix la
chiffre de 49, 900,000fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 101, avec- ce chiffre, est
adopté.)

M. le président.  « Chap. 102. — Personnel
des services extérieurs, 23,300,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
23,420,744 fr., voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté. 1)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 23.300,000 fr., proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 102, avec- ce chiffre,, est
adopté.^

M. le président. <t Chap. 103. — Matériel
des services extérieurs, 1,600,000 fr. * —
(Adopté.)

« Ctiaj». 105. — Frais divers d'application
de la loi du 31 mars 1919 sur les pension*
de la guerre^ 10T millions de francs.-» —
(Adopté.)

t Chap. 105. — Subvention à l'office na
tional des mutilés et réformés de la guerrej
24,720,000 fr. * — (Adopté.)

« Chap .ies. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 49,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 1·7. —- Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 2,644,000 fr. » — (Adopté. ô

« Chap. 10$. — Indemnités spéciales aux1
personnels civils en résidence dans les ré
gions dévastées, 409,589 fr, » — (Adopté;)

Services relevant da ministère de l'hygiène,
de l'assistance et de la prévoyance sociales.

« Chap. 109. — Soins médicaux assurés
aux victimes de la guerre par les société*
de secours mutuels, 10 millions de francs. »
(Adopté.)

t< Chap. lld. — Service des soins médi-,
eaux assurés aux victimes de la guerre par
les sociétés de secours mutuels. —· :Emo^
luments du personnel, 30,000 fr* » —
(Adapté.)

a Chap. 111. — Service des soins médicaux
assurés aux victimes de la guerre par les
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sociétés de secours mutuels. — Matériel et
dépenses diverses, 20,000 ir. » — (Adopté.}

Dépenses d'ordre, d'exercices clos
et dc-ľCľckes périmes.

«Chap. 112. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 113. —.Dépenses des exercices
périmés non Irappéesde déchéance. — ^Mé
moire.)

« Chan. Ui. — Dépends des exercices
101 i et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 20 novembre 1915 et 30 dé
cembre 191Ί. >, — (Mémoire.)

« Chap. 115. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 116. — Rappel d'arrérages de pen
sions d'exercices clés. » — (Mémoire.)

Tous les budgets inscrits à l'état A ayant
été adoptés, jo donne lecture de l'article l':r
tel qu'il résulte des votes émis :

« Art. 1". — Des crédits sont ouverts aux
ministres pour les dépenses du budget or
dinaire de l'exercice 1920, conformément à
l'état A annexé h la présente loi.

« Ces crédits s'appliquent :
« 1 o A la dette publi

que, pour............... 11 .191 .073.852
« 2" Aux pouvoirs pu

blics, pour.............. 37.609.820
« 3° Aux services géné

raux des ministères, pour. 7.1 ii. 933. 771
.< 4° Aux frais de régie,

de perception et d'exploi
tation des impôts et re
venus publics. pour..... 2.362.737.350

« 5° Aux rembourse

ments, restitutions et
non-valeurs, pour....... 91.820.000

« Total......... 21.128.191.793 »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article l er est adopté.)

3. — DÉPÔTS DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des pensions.

M. Maginot, ministre des pensions, des
primes et allocations de guerre. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre de l'instruction pu
blique et de M. le ministre des finances deux
projets de loi adoptés par la Chambre des
députés :

Le 1 " , portant prorogation de la conces
sion du pavillon de Marsan par l'État à
l'union centrale des arts décoratifs.

Le 2·', modifiant la composition du conseil
des musées nationaux.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission des finances.

Ils seront imprimés et distribués.

4. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Rey
nald.

M. Reynald. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport, fait au
nom de la commission des affaires étran
gères, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté parla Chambre des députés, portant
approbation du traité de paix conclu à
Neuilly-sur-Seine, le 27 novembre 1919,
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique,
l'Empire britannique, l'Italie et le Japon,
principales puissances alliées et associées,
la Belgique, la Chine, Cuba, la Grèce, le
lied jaz, la Pologne, le Portugal, l'État
seibe-croate-slovène, le Siam et l'État
tchécoslovaque, d'une part, et la Bulgarie,
d'autre part, ainsi que du protocole signé
le même jour, actes auquels la Roumanie a
accédé par déclaration en date du 9 dé
cembre 1919.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

5. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J ai reçu de M. Gustave
Dron une proposition de loi tendant à re
connaître et encourager les consultations
de nourrissons,

La proposition de loi est renvoyée à la
commission nommée le 20 mars 1900, char
gée de 'examen d'une proposition de
loi sur la protection et l'assistance des mè
res et des nourrissons.

Elle sera imprimée et distribuée.

6. — DÉPÔT D'AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Alfred
Brard un avis l'ait au nom  de la commission
des finances chargée d'examiner le projet de
loi adopié parla Chambre des députés, rela
tif à la création et à la transformation
d écoles d'agriculture.

L'avis sera imprimé et distribué.

7. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Léon
Perrier et de plusieurs de ses collègues une
proposition de résolution tendant à modi
fier l'organisation des commissions du Sénat.

La proposition de résolution est renvoyée
à la commission nommée le 10 février 1920,
chargée de l'examen de diverses proposi
tions de résolution concernant la nomina
tion de différentes commissions.

Elle sera imprimée et distribuée.

8. — TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés les commu
nications suivantes :

» Paris, le 27 juillet 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 27 juillet 1920, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à autoriser les asso
ciations de mutilés, de réformés et d'an
ciens combattants à faire appel à la géné
rosité publique.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, Monsieur le président, l'assu
rance do ma haute considération.

« Le Président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi est renvoyée aux
bureaux.

Elle sera imprimée et distribuée.

« Paris, le 27 juillet 1920.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 27 juillet 1920, la
Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à proroger jusqu'au
31 décembre 1922 le délai imparti aux mar
chands de vins en gros de Paris pour le
transfert de leur commerce en dehors de
cette ville.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi est renvoyée aux
bureaux.

Elle sera imprimée et distribuée.

« Paris, le 27 juillet 1920.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 27 juillet 1920,
la Chambre des députés a adopté une
proposition de loi relative a: I o l'unification
de la durée des concessions de distribution

et de production d énergie électrique ; 2° la
servitude forcée de passage des courants
électriques.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'iionueur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission nommée, le 22 juillet 1919,
chargée de l'examen d'un projet de loi re
latif à l'utilisation de l'énergie hydraulique

Elle sera imprimée et distribuée.

9. — DÉPÔTS DE RAPPORTS

M. le président. La parole est α M.
Chastenet.

M. Guillaume Chastenet. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députes portant
prorogation de la concession du pavillon
de Marsan par l'État à l'union centrale des
arts décoratifs.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

M. Guillaume Chastenet. J'ai également
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un rapport fait au nom de la com
mission des finances chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, modiiiantla composition du conseil
des musées nationaux.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

10. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance publique qui aurait lieu de
main matin à neuf heures et demie.

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 :

Loi de finances (suite) ;
Chapitresjéservés concernant la Syrie et

la Cilicio ;
1" délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commer
ciale ;

1 Γ · délibération sur: I o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés.' relatif
àia compétence du président du tribunal
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en matière de référé; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle, concernant:
I o l'extension de la procédure des référés ;
2* l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du'travail;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le deuxième paragraphe de
l 'article 2 de la loi du 9 avril 1898, modifiée
par la loi du 22 mars 1902, sur les accidents
du travail ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à ac
célérer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif aux
participations éventuelles de la banque de
l 'Algérie dans le capital des banques d'é
mission établies dans les colonies et pro
tectorats irancais en Afrique ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'officiers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
création et à la transformation d'écoles
d'agriculture;

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, tendant à proroger le
délai imparti pour le dépôt des demandes
d'indemnité pour pertes de loyers.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
■L'ordre du jour est ainsi fixé.
Le Sénat se réunira donc demain, mer

credi 28 juillet, à neuf heures et demie, en
séance publique, avec l'ordre du jour qui
vient d'être réglé.

'Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt et une heures
cinquante minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QÏ'IsTiOXS EMITIS

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution da 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poter à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
šlles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que lmtérât public leur interdit de répondre
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler let éléments de leur
réponse... »

3676. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 juillet 1920, par
M. Bouveri, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la justice comment un jugement en
divorce a pu être rendu par le tribunal civil de
Chalon-sur -Saône, sans que jamais l'épouse ait
été convoquée bien qu'elle n'ait jamais quitté
le domicile conjugal.

3677. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 juillet 1920, par M. La
boulbène, sénateur, demandant à M. le mi

nistre des inances si un retraité proportionnel
(ancien militaire), devenu fonctionnaire de
l'État, dont le taux de pension est relevé à
dater du 1· Γ janvier 1920, a droit, après cette
majoration, à l'allocation temporaire des fonc
tionnaires, de 720 fr. par an ou à celle de
3Ö0 fr.

3678. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 27 juillet 1920, par
M. Bouveri, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances de ne pas retarder davan
tage la publication des nominations promises
pour les percepteurs, ajoutant que si le main
tien de l 'ancienne classilication n'a causé

aucun préjudice aux percepteurs promus par
arrêté du 1« avril 1920, cette thèse très juste
qui a alors prévalu, prévaut encore, car toute
autre interprétation léserait gravement les
intérêts des comptables susceptibles de figurer
dans le deuxième mouvement.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

3546. — M. Chomet, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si le nombre des

ouvriers employés au camp de Mars-sur-Allier,
n'est pas trop considérable pour les besoins
actuels et si ces ouvriers, enlevés pour la plu
part à la culture, ne reçoivent des salaires plus
élevés que ceux pratiqués dans la région avec
des conditions telles, que les ouvriers agricoles
soient incités à s'embaucher à ce camp, plutôt
que de rester à l'agriculture. (Question du
20 juin 19J0.)

Réponse. — Le personnel du camp de Mars-
sur-Allier comprend actuellement 108 employés
au lieu de 140 au 15 janvier dernier.

Les licenciements ont dû être interrompus
par suite de la rétrocession aux stocks de tout
le matériel de la colonie scolaire de Mars-sur-

Allier, supprimée le 1 er mars.
Le personnel actuel est nécessaire pour la

liquidation de ce matériel et la préparation des
adjudications en cours qui comprennent' la
totalité du matériel du camp. Les licenciements
seront repris le plus tôt possible, et le camp
rapidement liquidé.

Les manœuvres reçoivent suivant leur classe
12, 13 et li ir, net, sans allocation.

3547 — M. Chomet, sénateur, demande à
M. le ministre des finances dans quelles
conditions s'est effectué l'enlèvement d'une

importante conduite d'eau de 6 kilomètres
environ, reliant le camp américain de Mars-
sur-Allier à l'Allier, et s'il ne pense pas qu'il
aurait été avantageux d'enlever les tuyaux
sans les briser, à une époque où les récoltes
environnantes n'auraient pas été endomma
gées et où la main-d'œuvre aurait été moins
indispensable à la culture. (Question du 25 juin
1920.)

Réponse. — La conduite d'eau qui comprend
7 kilomètres environ de tuyaux en fonte a été
vendue le 21 avril à un établissement métallur
gique de la Meuse, à défaut d'autres preneurs.

Cet établissement s'est engagé à effectuer à
sa charge tous les travaux de fouilles, d'enlève
ment et de remise dans leur état primitif des
terrains.

Le service de la liquidation n'intervient pas
pour toutes ces opérations. C'est intentionnel
lement que rétablissement précité procède au
bris de ces tuyaux afin de les refondre suivant
les dimensions utilisées en France.

3579. — M. Guilloteaux, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances si un

négociant, mobilisé de 1914 à 1916, qui a été
l'objet d'une sommation avec frais et d'un
commandement pour payement de ses impôts
de 1915 et 1916, doit, après avoir été déchargé
amiablement desdits impôts, supporter quand
même le coût de ces actes, coût qui a été in
troduit par le percepteur dans sa quittance.
(Question du 1" juillet 1920.)

Réponse. — En principe, une réclamation
n'est pas suspensive du payement de l'impôt.
Il en résulte qu'un contribuable doit supporter
les frais des poursuites dont il a pu être regu-.

lièrement l'objet entre le dépôt de sa demanda
et la décision intervenue sur celte requête.

3594. — M. Philip, sénateur, demande 4
M. le ministre des finances si le timbre do
10 centimes, jusqu'ici suffisant pour les quit
tances d'abonnement aux journaux périodiques,
d'après les instructions ministérielles, est main
tenu par la loi portant augmentation des ta
rifs. (Question du 8 juillet is2u.)

Réponse. — L'article 55 de la loi du 25 juin
1920 a abrogé le tarif de 10 centimes. Désor
mais, il n'y a plus que trois tarifs pour le droit
de timbre de quittances et reçus, savoir :
25 centimes pour les quittances ou reçus de
sommes ne dépassant pas 100 fr. et pour
les reçus de titres, valeurs ou objets: 50 cen
times pour les quittances ou reçus de sommes
comprises entre 100 fr. et 1,0;)0 fr. et de 1 fr.
pour les quittances ou reçus de sommes dé
passant Ι,Οϋ0 fr.

Ces tarifs sont applicables aux quittances
d'abonnement aux journaux périodiques comme
aux autres, dès lors que le prix de l'abonne
ment dépasse 10 fr.

3595.— M. Dominique Delahaye, séna»,
leur, demande à M. le ministre des finances
pourquoi le fisc, contrairement aux déclara
tions failes aux Chambres, réclame à des pa
tronages la taxe inscrite dans la loi, parce que
le mot patronage n'y est pas inséré et que la
prix de la place est supérieur à 25 centimes.
(Question du S juillet 1/20.) i

Réponse. — On ne peut décider, d'une ma
nière générale, que les spectacles organiséspa 1"
des patronages sont exonérés d'impôt alors qu a
l'article 93 de la loi du 25 juin 1920 ne le sti a
puie pas expressément. L'administration ni
peut quo statuer sur les cas d'espèce qui lu.
sont soumis ; elle n'a été saisis, à l'heure ac
tuelle, d'aucune demande en l'objet.

3599. — M. de Monzie, sénateur, demande
à M. le ministre des finances s'il ne lui paraît
pas possible de réserver aux jeunes gens de la
classe 1918, qui, du fait de leur mobilisation, ont
dû abandonner leurs études pendant trois ans,
un examen spécial des contributions indirectes,
mesures légitimes qui éviterait aux intéressés
de concourir avec des jeunes gens de la classe
1921. (Question du 8 juillet 19/u.)

Réponse. — Les jeunes gens appartenant à la
classe 1918, pouvaient prendre part au concours
qui a eu lieu le 27 mai dernier.

162 jeunes gens ont profi té de cette facultó
et 102 ont été admis à la suite des épreuves.
Cette proportion est bien supérieure à la
moyenne et démontre qu'il n'y a aucune rai
son pour créer le concours spécial demandé.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séanri
du 2î juillet 1920 (Journal officiel du
25 juillet 1920).

Page 1362, 2' colonne, il" ligne en remon
tant,

Au lieu de :

M. le ministre de l 'hygiène. « C'était
justement l 'un des deux seuls faits pré
cis ...»

Lire :

« C'étaient justement ces deux seuls faits
précis... »

Rectifications

au compte rendu in extenso de la t' séance au
lundi 26 juillet (Journal officiel du 27 juillet).

Dans le scrutin n" 48 sur l'article 1 er du
contre-projet de M. Donon au projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
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Paris. — Imprimerie des Journaux officie h, 31, quai Voltaire.

l 'alimentation nationale en pain, MM. Bersez,
Catalogne, ' Dehove, Dron, Hayez, Potié et
Trystram ont été portés comme « n'ayant pas
yris part au vote ».

MM. Bersez, Catalogne, Dehove, Dron, Hayez,
Potié et Trystram déclarent avoir voté
« cmhre ».

Ordre du jour du mercredi 2 8 juillet.

A neuf heures et demie du matin, séance
publique : ■

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budg et général de l'exercice 1920.
(N° s 33i, 339 et 371, année 1920. — M. Paul
Boumer, rapporteur. — Urgence déclarée.)

Loi de finances (suite). 1
Chapitres réservés concernant la Pales

tre, la Syrie et la Cilicie.
1" délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commerciale.
(N° s 100, année 1919, et 262, année 1920. —
M. Morand, rapporteur.)

1" délibération sur : 1 o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé j 2° la proposition de

loi de M. Guillaume Poulle, concernant :
1· l'extension de la procédure des référés;
2° l'organisation et la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles. (No5 47, 86, année 1919, et 327, année
1920. — M. Guillaume Poulle, rapporteur.)

i" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail. (Â° s 184, année 1913, et 195, année
1920. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi.
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le deuxième paragraphe de
l'article 2 de la loi du 9 avril 1898, modifié
par la loi du 22 mars 1902, sur les accidents
du travail. (Nos 219, année 1919, et 353,
année 1920. — M. Paul Duquaire, rappor
teur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à accé
lérer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de
guerre et ä simplifier leur procédure.
(N° s 256 et 332, année 1920. — M. llené
Gouge, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux participations éventuelles de la banque
de l'Algérie dans le capital des banques

d émission établies dans les colonies et pro
tectorats français en Afrique. (Ν· 5 338 et
345, année 1920. — M. Jean Morel, rappor
teur.)

1™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles. (N B 757,
année 1919, et 181, année 1920. — M. Clé-
mentel, rapporteur; et n° 346, année 1920,
avis de la commission des finances. —

M. Alfred Brard, rapporteur.)

1™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'ofiieiers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale. (N 03 325 et
359, année 1920. — M. le colonel Stuhl, rap
porteur.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
àia création et à la transformation d'écoles

d'agriculture. (N 03 238 et 291, année 1920. —
M. Charles Deloncle, rapporteur; et n" 381.
année 1920. — Avis de la commission des

finances. — M. Alfred Brard, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté parĮ la
Chambre des députés, tendant à prorogerde
délai imparti pour le dépôt des demandes
d'indemnités pour pertes de loyers. (N°» 287
et 372, année 1920. — M. Henry Chéron,
rapporteur. — Urgence déclarée.)


